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Les rédacteurs de nos lois se sont tellement inspirés des 

travaux de Pothier que, pour le Code Napoléon et pour 

certaines parties du Code de commerce, les œuvres de ce 

grand jurisconsulte peuvent être considérées comme un 

commentaire fait par anticipation, commentaire d'autant 

plus sûr que son auteur a servi de guide et de modèle au 

législateur. Pothier seul peut nous donner le véritable sens 

d'un grand nombre d'articles; aussi un éminent magistrat 

a-t-il pu dire : On ne connaît pas le droit civil si Von n'a 

pas lu et relu Pothier. 

Mais Pothier ne doit pas être consulté légèrement. Les 

modifications profondes qu'a subies notre société, par suite 

de nos révolutions, ont nécessité de grands changements 

dans la législation. Le lecteur qui n'aurait pas égard à ces 

changements serait entraîné à de graves erreurs. 

M. Bugnet a donc rendu un service réel aux jurisconsultes 
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en mettant les œuvres de Pothier en corrélation avec nos lois 

actuelles, en indiquant les dispositions abrogées, modifiées 

ou conservées, en même temps que des notes précieuses 

faisaient connaître sur beaucoup de points controversés la 

doctrine de l'éminent professeur de Gode Napoléon. 

Une chose manquait à l'édition de M. Bugnet : une table 

qni facilitât les recherches. 

Pour trouver la question qui l'intéressait, le jurisconsulte 

devait souvent parcourir plusieurs volumes ; encore ne trou

vait-il pas toujours. Le lecteur, désirant étudier une question 

d'usufruit, par exemple, ne trouvait aucun traité sur cette 

matière. Cependant les chapitres V et VI du Traité du 

Douaire, où se trouve exposé l'usufruit de la douairière, 

peuvent passer pour un traité général de l'Usufruit. Certaines 

matières sont exposées en plusieurs endroits, et le lecteur 

n'en était pas toujours prévenu. Le contrat de nantissement, 

par exemple, qui fait l'objet d'un traité spécial dans le cin

quième volume, est aussi exposé, mais avec moins de détails, 

dans le neuvième volume, chap. IV du Traité de l'Hypothèque. 

Une table analytique était indispensable. 

L'utilité évidente que nous devions retirer de l'étude et de 

l'analyse des œuvres de Pothier, l'espoir que notre travail 

faciliterait les recherches des jurisconsultes et des praticiens, 

nous ont fait entreprendre la table que nous soumettons au 

public. 

Nous avons autant que possible conservé dans notre ana

lyse l'ordre adopté par Pothier lui-même, et, lorsque des 

divisions nous ont paru nécessaires, ce sont, le plus souvent, 

celles de Pothier que nous avons reproduites. Lorsque des 

notions sur une même matière se trouvent disséminées dans 
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différents volumes, nous ne nous sommes pas borné à pré

senter successivement et sans lien ce que contient chaque 

volume. On obtient ainsi des répétitions inutiles, et l'on rend 

les indications de la table presque aussi difficiles à trouver 

que les questions elles-mêmes. Nous avons réuni les notions 

éparses, et nous les avons groupées ensemble de manière à 

former un tout homogène et dans un ordre logique. 

Une table de concordance, ou plutôt de corrélation des 

articles de nos Codes avec les œuvres de Pothier fait suite à 

la table analytique. Cette table de corrélation, faite d'après le 

travail de M. Bugnet, mettra le lecteur à même de profiter 

plus facilement de ce travail ; elle sera en même temps pour 

les recherches un nouvel auxiliaire, si, malgré nos efforts, 

des erreurs s'étaient glissées dans un travail qui n'était pas 

sans difficulté. 

Que le lecteur retire quelque utilité d'un labeur qui nous 

a largement profité à nous-même, et notre satisfaction sera 

complète. 
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ERRATA. 

Page 1 .—Abandon, ligne 25 du mot, au lieu de II. 430, lisez VI. 430 . 

Absence, ligne 7, au lieu de VIII. 106, lisez I. 4 9 5 ; VIII. -106, et 

ligne 9, au lieu de VIII. 107, lisez I. 495, VIII. 407. 

Page 7 .—Ameubl i ssement , ligne 27, au lieu de VIII. 484, lisez VII. 484. 

Page 8 . —Approbat ion d'écriture, au lieu de I. 405, lisez II. 405. 

Page 40 . — A r r h e s , ligne 8 de la page, au lien de VII. 4 99, lisez III. 499. 

Assurance, ligne 6 du mot, au lieu de V. 286, lisez V. 268 . 

Page 4 3 . —Aubaine (droit d'), on a omis le renvoi V. Etranger. 

Aval, l igne 4 , au lieu de II. 491 , 525, lisez IV. 494 , 525 . 

Page 45 . —Délaissement, au lieu de IX. 197, lisez X . 197 . 

Page 47 .—Dépens , ligne 44, au lieu de X . 491 , lisez V. 2 2 6 ; X . 4 9 1 , au même 

mot , on a omis le renvoi V. Procureur (ad lites). 

Page 96. —Louage d'ouvrage, ligne 39, au lieu de VI. 141 , lisez IV. 444 . 

Page 102. —On a omis le mot Mélanget IX. 166 . 

Page 116 . —Passage, on a omis le renvoi V. Vente forcée. 

Page 436. —Puissance maritale, 2« colonne, ligne 24 , au lieu de VIL, lisez VII. 32. 
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TABLE GÉNÉRALE 

ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE 

DES ŒUVRES DE POTHIER. 

ABANDON. 
Fait perdre le domaine de la chose 

abandonnée. IX. 195. — Peut-on aban 
donner le domaine d'une chose pour 
une partie indivise de cette chose? IX. 
195. — On n'est pas censé abandonner 
le domaine des marchandises qu'on jette 
à la mer pour alléger le vaisseau. IX. 
196. 

L'abandon, qu'un débiteur fait de ses 
biens à ses créanciers, ne lui en enlève 
pas le domaine, tant qu'ils ne sont pas 
vendus. IX. 19G.—L'abandon de biens 
ne donne lieu à aucun profit de quint 
ou de vente. I. 83. 

Abandon de la communauté du mur 
mitoyen pour se dispenser des répa
rations. IV. 323. — L'abandon de la 
communauté des privés et cloaques ne 
décharge pas des frais de la vidange qui 
est à faire lors de l'abandon. IV.327. 

L'abandon du navire et du fret dé
charge les propriétaires de leur responsa
bilité pour les faits du maître. IV. 401). 

La femme qui a abandonné son mari 
doit être privée de son douaire. VI.430. 

V. Cession de biens, Charte-partie, 
Déguerpissement, Délaissement, Mi
toyenneté. 

ABEILLES. 
Elles sont meubles, ainsi que la ruche. 

VII.71 —Les seigneurs justiciers, sui
vant plusieurs coutumes, ont seuls le 
droit de s'emparer des essaims que le 
propriétaire de la ruche ne poursuit 
pas. IX. 129.—Quid, dans les coutumes 
qui ne s'en sont pas expliquées? IX. 129. 

ABOLITION. — V. Grâce. 

ABORDAGE. 
S'il est arrivé par cas fortuit, le dom

mage est supporté également par cha
cun des navires qui se sont heurtés. IV. 

444.—Les marchandises n'y contribuent 
pas. IV. 445.—S'il y a faute de l'un des 
maîtres, le dommage est réparé par ce
lui qui l'a causé. IV. 445. —L'assureur 
est-il tenu d'indemniser l'assuré en cas 
d'abordage? V. 283. 

V. Assurance. 

ABSENCE. 
De quand la communauté est réputée 

dissoute lorsque l'un des conjoints est 
absent. VII. 274.—Si l'absent reparaît 
la communauté est censée n'avoir ja
mais été dissoute. VII 274.—De quand 
est réputée ouverte la succession d'un 
absent. I, 495; VIII. 106. — Quand les 
parents sont-ils admis à se mettre en 
possession des biens de l'absent, et 
comment? I, 495; VIII. 107. 

V. Douaire, Mariage, Puissance ma
ritale. 

ABSOLUTION. 
Deux espèces de jugement d'absolu

tion. X.476. 

ACCEPTATION DE LA COM
MUNAUTÉ. I. 238; VII. 287. 

V. Communauté. 
ACCEPTATION DES DONA

TIONS. I. 360; VIII. 371. 
V. Donation. 

A C C E P T A T I O N DES L E T T R E S 
DE CHANGE. IV. 489. 

V. Lettre de change. 

ACCEPTATION PURE E T SIM
PLE DES SUCCESSIONS. 1.497; 
VIII. 115. 

V. Succession. 

ACCEPTATION SOUS BÉNÉ
F I C E D' INVENTAIRE. 1.499 ; VIII. 
125. 

V. Bénéfice d'inventaire. 

1 

A 
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A C T E A U T H E N T I Q U E 

ACCEPTEUR. — V. Lettre de 
change. 

ACCESSION. 
C'est une manière d'acquérir le do

maine. IX. 150.—Accession qui résulte 
de ce que des choses sont produites de la 
nôtre. IX. 151.—Les fruits d'une chose, 
par exemple, les fruits des héritages, 
les petits des animaux , appartiennent 
par accession au propriétaire de cette 
chose. IX. 1 5 1 . — Les cas de l'usufrui
tier, du fermier, du possesseur de bonne 
foi constituent-ils de véritables excep
tions à ce principe? IX. 152. 

Accession qui résulte de l'union d'une 
chose avec la nôtre, lorsqu'elle se fait na
turellement et sans le fait de l'homme. 
IX.153.— Alluvion. IX.153.—Iles qui se 
forment dans les rivières. IX.154.—Lit 
de la rivière lorsqu'elle l'a abandonné. 
IX. 155. Terres entraînées par les 
pluies. IX.155. Pigeons qui viennent 
s'établir dans le colombier. IX 156. 

Droit d'accession qui résulte de ce 
que des choses appartenant à différents 
propriétaires ont été unies par le fait de 
l'homme. JX. 156. — Le propriétaire de 
la chose qui est la partie principale, ac
quiert le domaine des choses qui sont 
parties accessoires. IX. 156. — Règles 
pour discerner quelle est, dans un tout 
composé de plusieurs choses, celle qui 
en est la partie principale, et celles qui 
n'en sont que des accessoires. IX. 157. 
—Exceptions à la première règle pour 
le cas de la peinture et de l'écriture. 
I X . 1 5 8 . — Nature du domaine que le 
droit d'accession me fait acquérir sur la 
chose unie à la mienne ; action ad exhi-
bendum qu'a celui à qui elle apparte
nait. IX.160. — Quelle espèce d'union 
donne lieu au droit d'accession. IX.162. 

V. Alluvion, Arbres,Confusion, Con
structions, Ile, Pigeons, Semences, Spé
cification. 

ACCOMMODEMENTS DE F A 
MILLE.— V. Profit de quint, Propre. 

A C C R O I S S E M E N T . 
Accroissement entre cohéritiers. I . 

506 ; VIL 146. 
Accroissement entre colégataires d'une 

même chose. I. 454 ; VIII. 323. — N'a 
lieu qu'autant que celui qui ne recueille 
pas le legs n'a pas de substitué. VIII 
323.—Les colégataires conjoints par une 

même disposition avec ceiui qui ne re
cueille pas, sont préférés aux autres. 
VIII. 324. — Les colégataires partagent 
la part qui leur accroit dans la même 
proportion qu'ils partagent la chose lé
guée. VIII. 324.— Celui qui a répudié 
un legs peut , s'il devient héritier de 
son colégataire, et qu'en cette qualité il 
accepte le legs, acquérir même la part 
qu'il avait répudiée de son chef. 1.455; 
VIII. 324.— Dans le cas d'un legs d'usu
fruit, il y a lieu à accroissement, en fa
veur des colégataires, de la portion de 
chacun des colégataires qui meurent suc
cessivement. VIII. 325. — Entre quels 
légataires y a-t-il lieu au droit d'accrois
sement ? Légataires coiijunrli re tan-
tùm, re et verbis. 1.454 ; VIII. 325.— 
L'accroissement n'a pas lieu si le testa
teur a assigné à chacun des légataires 
une part dans la chose. VIII. 326. — 
L'accroissement n'a pas lieu entre les 
légataires de l'usufruit d'une terre légué 
à titre d'aliments. 1.455; VIII. 328. — 
Lorsqu'un testateur a chargé ses deux 
héritiers de laisser chacun à leurs en
fants l'usufruit d'une telle terre, les en
fants de l'un sont bien colégataires en
tre eux. mais ils ne sont pas colégataires 
des enfants de l'autre. I. 455 ; VIII.328. 

- Lorsqu'une même chose a été léguée 
à deux personne* sous une alternative, 
il n'y a pas lieu à accroissement. VIII. 
328.—Différences qu'établissait la con
stitution de Justinien entre les différen
tes espèces de conjoints. Elles n'ont pas 
lieu dans nos usages. 1.454; VIII.328. 

ACCUSATION DES CRIMES. 
Qui peut l'intenter. X.388.—Aux dé

pens de qui l'accusation se poursuit. X. 
389. — Contre qui peuvent s'intenter 
les accusations de crimes. X.390.—Cri
mes dont l'accusation peut être intentée 
après la mort du coupable, contre sa 
mémoire. X.390. — Devant quel juge 
l'accusation doit-elle s'intenter ? X.391. 

V. Compétence (crim.). 

ACQUÊTS. 
Ce que c'est. 1.19 ; VIII.537. 
V. Propres. 

A C Q U I T T E M E N T . — V. Absolu
tion. 

ACTE A U T H E N T I Q U E . 
Quels actes sont authentiques. 11.399. 

— L'acte qui n'est pas authentique, par 

Source : BIU Cujas



ACTIONS POSSESSOIRES. 3 

suite de l'incompétence de l'officier ou 
du défaut de forme, vaut comme acte 
sous seing privé s'il est signé des parties. 
11.400.—L'acte authentique original fait 
pleine foi par lui-même de son contenu. 
II.400.—Quand la signature de l'officier 
public a-t-elle besoin d'ôtre légalisée ? 
11.400. —L'acte authentique fait foi pro-
visionnellement, quoique argué de faux. 
II 400 —De quelles choses les actes au
thentiques font foi contre les parties. 
I. 401. —. . . contre les tiers. II. 402. 

V. Hypothèque, Notaire, Témoins 
instrumentaires. 

ACTE E X É C U T O I R E . 
Quels actes sont exécutoires. X. 198. 

— Pourquoi les actes par devant n o 
taires le sont-ils? X. 198. — Où les 
actes sont-ils exécutoires? X. 199. — Ce 
qu'on appelle parentis. X. 199. — Les 
jugements des juges d'église s'exécutent 
sans pereaus, mais emportent seule
ment une exécution personnelle. X. 199. 
— Les jugements rendus et les actes 
passés à l'étranger ne sont pas exécu
toires en France. X 200. — Forme re
quise pour l'expédition des actes en 
vertu desquels on veut exécuter. X. 200. 
— Contre qui les actes sont-ils exécu
toires? X. 201.—L'exécution cesse par la 
mort civile ou naturelle de l'obligé. X. 
201 —Ou parle mariage de la fille obli
gée. X. 201. — Quid, lorsque la succes
sion de l'obligé est jacente 1 X. 202. — 
Le droit d'exécuter ne cesse pas par h 
mort du créancier. X. 202. 

ACTE D ' H É R I T I E R . 
Quand fait-on acte d'héritier? I. 449; 

VIII. 115. 
V. Succession. 
A C T E DE MARIAGE. — V. Ma

riage. 
ACTE SOUS SIGNATURE P R I 

V É E . 
A la même foi que l'acte authenli-

que entre ceux qui l'ont souscrit et 
leurs héritiers ou successeurs. II. 404. 
— Le créancier qui veut faire exécuter 
un acte sous signature privée doit préa
lablement conclure à la reconnaissance 
de l'acte et faire statuer sur cette recon
naissance. 11.404. — Si les héritiers du 
débiteur déclarent ne pas connaître sa 
signature, le juge ordonne la vérifica
tion. 11.404.—Dans les juridictions con
sulaires l'acte sous signature privée fait 

foi tant que la signature n'est pas con
testée. 11.405.- Lorsque la signature est 
déniée, on renvoie devant le juge ordi
naire, pour procéder à la reconnaissance. 
11.405.—Pour qu'une promesse de payer 
une somme fasse foi contre celui qui l'a 
souscrite, il faut que , outre la signa
ture, il ait écrit de sa main la somme. 
II. 405.—Cela se fait ordinairement en 
ajoutant : bon pour telle somme. 11.405. 
—Quelles personnes sont dispensées de 
cette formalité. 11.405.— Quid, si la 
somme écrite dans le bon est moindre 
que celle écrite dans le corps de la pro-
messe?II.405.—Cas inverse. 11.406. — 
S'il y a un bordereau joint à l'acte, c'est 
la somme que composent les espèces ex
primées au bordereau qui est la somme 
due et non celle exprimée par l'acte. II. 
406. — Les actes sous signature privée 
ne font pas foi contre celui qui les a 
souscrits, lorsqu'ils se trouvent en sa 
possession. 11.406.—Ils ne font foi con
tre les tiers de l'existence de la conven
tion, que du jour qu'ils leur sont pro
duits. 11.406. — A moins qu'ils n'aient 
acquis une date certaine. 11.407. 

V. Hypothèque, Écritures privées. 
ACTIONS. 
Définition. 1.41. — Division. 1.41.— 

Actions réelles, espèces diverses. 1.41. 
— Actions personnelles, espèces diver
ses. I. 42. —Actions mobilières ou im
mobilières. I. 44.—Actions mixtes. 1.44. 

ACTION ÆSTIMATORIA. — V. 
Action quanto minoris. 

ACTION CONFESSOIRE. 
Ce que c'est. I. 315. 
V. Servitude. 

ACTION E X E R C I T O I R E . — V. 
Charte-partie. 

ACTION EN GARANTIE. — V. 
Garantie. 

ACTION H Y P O T H É C A I R E — V. 
Hypothèque. 

ACTION NÉGATOIRE. 1.315. 
V. Servitude. 

ACTION E N PARTAGE. — V. 
Partage. 

ACTIONS POSSESSOIRES. 
Sont des actions personnelles. 1.43. 
V. Complainte, Réintégrande. 

1. 
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ADMINISTRATION. 

ACTION QUANTO MINORIS. 
Elle consiste à demander une dimi

nution de prix pour raison des vices 
rédhibitoires. III. 94. 

ACTION RÉDHIBITOIRE. 
A pour objet la résolution du marché. 

1.630 ; 111.90.—Que peut demander l'a
cheteur? III.90.—Il doit offrir de ren
dre la chose vendue et les fruits. III.90. 
— Quid, si la chose a cessé d'exister ? 
III.90. — Si la chose est détériorée par 
la faute de l'acheteur, il doit tenir 
compte de la détérioration. III .91. — 
Cette action est indivisible delà part de 
l'acheteur, divisible de la part du ven
deur. III.91.—Le vice de l'une de p lu
sieurs choses comprises dans un marché 
donne-t-il lieu à la résolution du mar 
ché pour le tout, ou seulement pour 
cette chose? III.92.—Fins denon-rece-
voir contre l'action rédhibitoire. III.93. 

V. Vices rédhibitoires. 

A D J E C T U S SOLUTIONIS GRA-
T I A . 

Ce que c'est. 11.279. 
V. Paiement. 

A D J U D I C A T I O N . 

Toutes les personnes qui peuvent con
tracter, peuvent se rendre adjudicatai
res. I. 704 ; X.278. — Personnes excep
tées par les règlements. I. 704 ; X. 278. 
— Le saisissant et les opposants peu
vent-ils être adjudicataires? I. 704; X. 
279.—Quand l'adjudication est-elle cen
sée parfaite? I. 700; X. 2X0. — Enchère 
de tiercement admise dans la huitaine. 
1.706; X.280.—Après l'adjudication sur 
le tiercement on no reçoit aucune en
chère. I. 706 ; X.281. — Expédition ou 
grosse du décret ; ce qu'elle doit contenir. 
1.710 ; X. 281. — Le greffier ne doit pas 
délivrer les décrets avant d'avoir reçu 
la quittance de consignation. I. 710 ; X. 
282.—Obligation, pour le procureur qui 
s'est rendu adjudicataire pour sa partie, 
de faire sa déclaration dans la huitaine. 
I . 707; X.282. — Quid. s'il s'est rendu 
adjudicataire pour une personne notoi
rement insolvable? X. 282. — L'adju
dicataire doit consigner le prix dans 
la huitaine. I. 707; X. 283. — Par cette 
consignation il est libéré. I. 709;X.283. 

— Le saisi est-il libéré par cette con
signation envers ses créanciers? 1.709; 

V. 163; X. 283.—Si l'adjudicataire ne 
paie pas. il peut-être contraint par corps. 
I. 707; X. "284. — L'héritage peut être 
recrié à la folle enchère 1.707 ; X. 285. 
— Procédure pour parvenir à la réadju-
dication sur la folle enchère. I. 707. X. 
285.— Quid, si la nouvelle adjudication 
est faite à un prix moindre ou plus haut 
que la première. I. 708; X. 286. 

Effet de l'adjudication. I. 710 ; X. 
286.—L'adjudicataire n'a pas d'action 
en garantie en cas d'éviction. X.286.— 
Mais il a action en répétition du prix. 
X.286.— L'adjudication n'est point su
jette à rescision. X.287.— Dans la cou
tume d'Orléans, elle n'est point sujette 
au retrait lignager. X.287. 

Quels sont les droits que purge ou 
ne purge pas le décret? 1.710 ;X. 287. 
— Il ne purge pas les droits seigneu
riaux. 1.711; X.288.— Ni le droit de 
champart. 1.711; X.289. — Quid, des 
servitudes ? 1.711; X.289. — Douaire 
non ouvert n'est pas purgé par le décret. 
1.711; X.289.— Quid, des droits de 
substitution. 1.711; X.289.— Le décret 
purge tous les droits d'hypothèques, 
faute d'opposition. 1.711 ; X.290. 

De l'appel du décret. I. 716 ; X. 299. 
— Quelles personnes peuvent l'interje
ter. I . 717 ; X. 299.—Peut-on interjeter 
appel pendant trente ans, lorsque l'adju
dication n'a pas été signifiée au saisi? 
I . 716; X. 300.—Quels peuvent être les 
moyens d'appel d'un décret. I. 716; X. 
301. — Effets de l'appel du décret. 
I. 716 ;X.302.— L'adjudicataire peut-il 
demander à être déchargé lorsqu'on in
terjette appel de l'adjudication? X. 302. 
— Effet de l'arrêt qui, sur l'appel, in
firme l'adjudication. I. 717 ; X. 303. 
— Si l'adjudication à été faite par un 
juge en dernier ressort, les tiers ne 
peuvent se pourvoir contre elle que par 
la tierce opposition, et le saisi par la re
quête civile. X. 303. — La lésion d'outre 
moitié donne-t elle lieu de se pourvoir 
contre l'adjudication? I. 716 ; X. 303. 

V. Affiches, Bail judiciaire, Consi
gnation. 

ADJUDICATION S A U F QUIN
ZAINE. 

Ce que c'est. III.203;X.275.—En quoi 
elle dillère de l'enchère.!. 705; 111.204; 
X. 276. 

V. Enchère, Profit de quint. 
ADMINISTRATION DES BIENS 
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AINESSE (DROIT D'). 5 
DU MINEUR PAR LE T U T E U R . 
I. 207 ; IX. 63. 

V. Tutelle. 
ADMINISTRATION D E S BIENS 

DE LA FEMME PAR L E MARI. 
1.257; VII. 31. 

V. Puissance maritale. 
ADMINISTRATION D E S BIENS 

DE LA COMMUNAUTÉ. I . 258 ; 
VII. 258. 

V. Communauté. 

ADMINISTRATION DES BIENS 
DE LA SOCIÉTÉ PAR UN ASSO
CIÉ. IV. 263. 

V. Société. 

ADOPTION. 
N'est plus en usage. VI. 83. 
V. Empêchement de mariage. 

ADULTÈRE. 
Quel juge est compétent pour con

naître de l'accusation d'adultère. X. 410. 
— Le mari seul peut intenter contre 
la femme l'accusation d'adultère. VI. 
242. — Ses héritiers peuvent continuer 
l'instance dont il ne s'est pas désisté. 
VJ. 242. — Le ministre public ne peut-
il jamais donner la plainte? VI. 243.— 
Comment s'instruit l'accusation. VI.243. 
—La femme n'est pas admise à prouver 
l'adultère du mari. VI. 238.—Peines de 
l'adultère. VI. 243.— L'adultère de la 
femme dissout-il le mariage? VI. 221. 
—La femme déclarée coupable d'adul
tère est déchue de son droit à la com
munauté dont les biens restent en entier 
au mari. Vil. 287. 

V. Douaire de la femme, Empêche
ment de mariage, Séparation de corps. 

AFFICHES. 
Affiches qui doivent être apposées 

pour parvenir à l'adjudication des hé
ritages saisis. X. 274. — Peines contre 
ceux qui les arrachent ou les effacent. 
X. 274. 

A F F I N I T É . 
Ce que c'est. VI.74.—En droit civil, 

elle résulte du mariage quoiqu il n'ait 
pas élé consommé. VI.75. — En droit 
canonique, elle n'existe que s'il y a eu 
commerce charnel. VI.75,09.— De l'es
pèce d'affinité qui résulte d'un com
merce illicite. VI.79. 

V. Dispense, Empêchement de ma
riage. 

A F F R È T E M E N T . — V. Charte-
partie. 

AGE. 
Mineurs, majeurs.IX.48.—Age néces

saire pour contracter des fiançailles. 
VI.14. — Pour se marier. VI. 139. — 
Pour tester. I. 480; VIII. 259. — Pour 
être juge, pour être témoin. IX. 49. — 
Pour porter la foi. I. 51 ,; IX. 503. — 
Privilèges des septuagénaires. IX. 49. 

V. Contrainte par corps, Septuagé
naire. 

AGENTS D E CHANGE. 
Il leur est défendu de faire le change 

et de tenir banque pour leur compte par
ticulier. IV. 482.—Ils ne doivent même 
pas signer par aval les lettres de change. 
IV. 483. — Effet de cette défense. IV. 
483.—Les actes auxquels ils intervien
nent ne sont pas nuls. IV. 483. 

AINESSE (DROIT D'). 
A qui les coutumes de Paris et d'Or

léans l'accordent-elles?1.121 ; VIII. 44. 
— Sur quels biens? I. 122; VIII. 47.— 
Comment les choses sur lesquelles l'aîné 
exerce son droit d'aînesse doivent-elles 
appartenir à la succession? I . 122 ; 
VIII. 50.—Choses dont le défunt n 'a-
vait qu'une propriété imparfaite. VIII.50. 
— Des choses dont le défunt n'était 
point en tout propriétaire , et n'avait 
que la seule possession civile. VIII.52. 
—En quoi consiste le droit d'aînesse. 
1.124 ; VIII.53.—Du manoir que l'aîné 
a le droit de prendre. 1.125; VIII.54.— 
Quelles choses sont considérées comme 
faisant partie du manoir. VIII.54.— Du 
vol du chapon dans la coutume de 
Paris. VIII.56. — Du vol du chapon 
dans la coutume d'Orléans. I. 125; VIII. 
57. — A défaut de manoir la coutume 
de Paris accorde à l'aîné un arpent de 
terre où il voudra : comment cela s'en
tend-il? VIII.58.— L'aîné peut-il pren
dre, pour son manoir, la créance d'un 
manoir, ou une rente à prendre sur un 
manoir? VIII.57.— L'aîné peut-il pren
dre un manoir dans chacune des suc
cessions de père, mère. aïeu!,etc?1.125; 
VIII.58 — L'aîné ne peut prétendre le 
préciput d'un manoir entier, si, par là, 
la légitime des puînés se trouvait atta
quée. 1.125; VIII.61.—L'aîné peut avoir 
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6 ALLL'VIO.W 

plusieurs préciputs de manoir dans la 
succession d'une même personne, lors
qu'il se trouve des manoirs situés en 
différentes coutumes. I. 125; VIII. 62. 
— Quelle est la portion avantageuse de 
l'aîné dans le surplus des biens nobles. 
I. 125; VIII. 62. — A quel titre l'aîné 
a-t-i l son droit d'aînesse ? I. 124 ; 
VIII. 64. — Les père ou mère peuvent-
ils donner atteinte à ce droit? I. 125; 
VIII.64. — Disposition particulière de 
la coutume d'Orléans, qui permet aux 
père et mère d'exclure le droit d'aî
nesse dans les fiefs qu'ils acquièrent. 
VIII. 65.—Nature et forme de cette dé
claration. VIII.65. — Héritages qui en 
sont susceptibles. VIII.66. - Par qui la 
déclaration peut-elle être faite? VIII. 
67.—Pour quelle succession ? VIII.67. 
— L'aîné peut-il renoncer à son droit 
d'aînesse ? VIII.68. - C'est une préroga
tive du droit d'aînesse que l'aîné soit 
dépositaire de tous les titres de la fa
mille. VIII. 68. 

V. Secondes noces. 

A J O U R N E M E N T . 
Ce que c'est. X . l . — Par qui il doit 

être fait. X. 2. — Les huissiers peu
vent-ils faire cet acte pour leurs pa
rents? X.2.—Faut-il l'assistance de r e 
cors? X.3.—En vertu de quelle autorité 
l'huissier fait-il l'ajournement; quand 
faut-il une commission? X.4.—Où l'a
journement doit-il être fait? X.5. — 
Doit être fait à la personne ou à son 
vrai domicile.X.5.—Exceptions. X.6.— 
Où sont assignés les étrangers?X.6.— 
Quid de ceux qui n'ont aucun domicile 
connu? X.7.—Assignation d'une com
munauté ou d'une ville. X.8.—...d'un 
mineur. X.8.—...d'une femme mariée. 
X. 10.—L'ajournement doit se faire de 
jour.X. 10.—Ne doit pas se faire les di
manches et fêtes sans nécessité. X. 1 1 . — 
Forme intrinsèque des ajournements. 
X.-ll.—Il doit être fait un acte original 
par écrit qui reste au demandeur et au
tant de copies que de personnes assi
gnées. X . l l . — A qui peut-on remettre 
ces copies? X . l l . — Quid, si l'huissier 
ne trouve personne au domicile de l'as
signé? X.12. — L'original et les copies 
doivent être faits sur papier timbré. 
Exceptions. X.12.—Doivent être libel
lés. X.12.—Que doivent contenir les ex
ploits d'ajournement? X. 12. — . . .par 

rapport à l 'huissier?X.13.—... par rap
port au demandeur? X.13.—...par rap
port à la partie assignée ? X.14. — Quid, 
si l'une de ces indicationsestomise.X.14. 
— La juridiction doit être exprimée par 
l'exploit. X.14.—Le jour certain auquel 
la partie est citée à comparoir doi t-il être 
indiqué ? X. 15. — Formes extrinsèques : 
contrôle. X.15. — Copie des lettres de 
commission. X.15.— Copie des pièces. 
X.16. 

ALIBI . X .471 . 
V. Faits justificatifs. 

ALIMENTS. 
Obligation des parents de donner 

à leurs enfants les aliments nécessaires. 
VI.175. — Comment les père et mère 
doivent y contribuer. VI. 176.— Cette 
obligation s'étend aux petits enfants. 
VI.176. 

Quand les enfants doivent-ils être 
condamnés à fournir des aliments à 
leurs père et mère. VI. 177 ; IX. 54. — 
Les père et mère qui demandent des ali
ments et qui ont un peu de bien, doi
vent offrir à leurs enfants l'abandon de 
cebien. VI. 177. — Comment les aliments 
doivent être fournis. VI. 178; IX. 54.— 
Comment se répartit entre les enfants la 
dette alimentaire VI. 178; IX. 54.—Les 
enfants ne sont pas tenus de payer les 
dettes de leurs père et mère VI. 179.— 
Les petits enfants sont subsidiairement 
tenus de fournir des aliments à leur aïeul. 
VI. 179; IX. 55. — L'obligation de se 
fournir des aliments exisie entre le bâ
tard et ses père et mère. VI. 179. 

V. Bâtard, Compensation, Consigna
tion, Contrainte par corps, Donation, 
Garde-noble. 

ALLIANCE. — V . Affinité. 

ALLIANCE S P I R I T U E L L E . 
Différentes espèces et avec quelles 

personnes elles sont contractées. VI.85. 
—Quelle a été la discipline de l'église 
dans les différents siècles sur l'empê
chement dérivant du mariage que 
forme l'alliance spirituelle VI.86.—Dis
cipline établie par le concile de Trente. 
VI .92. 

ALLUVION. 
Ce que c'est. IX.153.—A qui appar

tiennent les alluvions. IX.153,154. 
V. Louage. 
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APPEL (CIVIL.). 

ALTERNATIVE (OBLIGATION). 
— V. Obligation. 

AMENDE. 
La communauté est tenue des amen

des auxquelles le mari est condamné du
rant le mariage ; excepté celle à. Inquelle 
il est condamné par un jugement à une 
peine capitale. I. 222; VII. 158.—Est
elle tenue des amendes de la femme ? 
VII. 164.—La société universorutn bo-
norum est-elle tenue des amendes et r é 
parations civiles auxquelles l'un des 
associés est condamné? IV. 255. 

De l'amende pour ventes recelées. I. 
177; IX. 76 i. 

V. Cens, Dépri. 

AMEUBLISSEMENT. 

Ce que c'est. 1.227; VII.181. — 
Ameublissement général. 1.228; VII. 
181. - Ameublissement particulier ; il 
est déterminé ou indéterminé. 1.228 ; 
V1I.182.—Les mineurs sont-ils capables 
de la convention d'ameublissement? 
1.227 ; VII.183. — Dans le cas de l'a
meublissement général, tous les immeu
bles des conjoints deviennent effets de 
la communauté, à partir de la célébra
tion du mariage. VII.184.—En est-il de 
même des immeubles échus par succes
sion aux conjoints durant la commu
nauté? 1.228.— Il en est de même des 
immeubles désignés dans le cas de l'a
meublissement particulier déterminé. 
VII.184.—Ces immeubles sont aux r i s 
ques de la communauté. VII.18V.— Le 
mari en peut disposer à quelque titre 
que ce soit sans le consentement de sa 
femme. VII.184.—Ils sont compris dans 
la masse du partage à faire après ladis-
solut'on. VIL 184.—Néanmoins le con
joint qui a ameubli un héritage peut le 
retenir, en le précomptant sur sa part, 
pour le prix qu'il vaut au temps du 
partage.VII. 184. — En cas d'éviction 
d'un héritage, le conjoint qui l'a ameu
bli est-il tenu de l'éviction envers la 
communauté? 1.228 ; VII. 185.—Lesef
fets do l'ameublissement n'ont lieu 
qu'entre les parties contractantes ou 
leurs héritiers et pour le cas de la com
munauté. 1.22!) ; VII.186. Effets des 
ameublissements indéterminés. VII. 186. 
— Différences entre l'ameublissement 
indéterminé et la convention d'apport 

VIL 187. — L'ameublissement renfer-
me-t-il une mutation? 1.101. 

V. Profit de rachat. 

ANATOCISME. V. Rente consti
tuée. 

A N I M A U X . 

Animaux qui sont déclarés immeu
bles comme faisant partie de l'héritage 
où ils sont. VII. 70 IX. *9. — Quels 
animaux on ne peut laisser paître dans 
certaines terres. 1.195.—Des dommages 
faits par les animaux et de la prise des 
animaux qui ont fait dommage. 1.195. 

A N T I C H R È S E . 
Ce que c'est. V.398 ; IX.488.— Na

ture de ce droit. IX.488. — Ses effets. 
IX.489.—L'antichrèse s'éteint comme le 
gage ou nantissement IX. 490. — La 
convention d'antichrèse a été réprouvée 
par Justinien à l'égard des laboureurs. 
IX.490.— Chez nous elle est prohibée. 
V.398 ; IX.490.—N'y a-t-il pas cepen
dant des cas où elle pourrait encore se 
pratiquer? IX.491. 

APANAGISTES. 
Nature du droit des princes apana-

gistes sur les seigneuries dépendant de 
de leurs apanages. IX. 507. 

V. Foi et hommage, Retrait féodal, 
Saisie féodale. 

A P P E L ( C I V I L ) . 

Ce que c'est. Espèces d'appel.X.152. 
—De quels jugements peut-on interjeter 
appel? X.153. — Quelles personnes le 
peuvent? X.154. — Dans quel temps 
peut-on appeler. X.154.—Comment on 
interjette appel X 156.—L'effet de l 'ap-
pel est ordinairement suspensif. X.157. 
— Sentences qui s'exécutent nonobstant 
l'appel, par la nature de l'affaire. X. 
157. — Sentences qui s'exécutent nonob
stant l'appel, par la qualité des juges. 
X.160.— Il ne peut, dans ces cas, être 
accordé de défenses d'exécuter les sen
tences. X.160.— Quid, si le juge a or
donné l'exécution provisoire dans un 
cas où il ne le devait pas? X.161. — 
L'exécution des sentences provisoires 
s'étend-elle aux dépens ? X.161 .—Quand 
est-il nécessaire de donner caution pour 
l'exécution provisoire. X.162.—Ce que 
c'est que relever l'appel, et comment il 
se relève. X.163. — Par devant quels 
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8 ARBRES. 

juges doit se relever l'appel. X.163.— 
Quelles personnes on peut intimer sur 
l'appel. X.163. —Cas auxquels on peut 
intimer les juges X. 163. — Dans quel 
temps l'appel doit être relevé. X.164.— 
De la désertion d'appel. X.164.—De l'an
ticipation sur l'appel. X 165. —Procé
dure sur l'appel lorsque l'appellation est 
verbale X.165.—Quid, si l'une des par
ties ne comparaît pas? X. 165. — 
Amende qui doit être consignée. X.166. 
—Forme de procéder dans les appella
tions sur procès par écrit. X . 1 6 6 . — 
Procédure particulière aux appels d'in
compétence et déni de renvoi. X. 168. 
—De la péremptic-n des instances d 'ap
pel. II. 462 ; X. 168. — Des jugements 
sur l'appel. X. 169. 

V. Chose jugée. 

A P P E L (CRIM.) 
Ce que c'est. X. 481. — D e quelles 

sentences on peut appeler. X. 482.— 
Sentences dont l'appel est nécessaire. 
X. 482.—Quelles parties peuvent appe
ler et par devant quel juge. X.482.—Ce 
qui doit être observé sur l 'appel.X.483. 
— Effet de l'appel ; est-il suspensif? X. 
484. 

A P P E L COMME D'ABUS. 
Il ne peut être relevé que sur une 

consultation d'avocats. X.163. 
V. Cassation de mariage. 

APPOINTEMENTS 
Ce que c'est que l'appointement en 

droit. X.94. — Ce que c'est que l'ap
pointement à mettre. X.94.— Matières 
où il est défendu de les prononcer. X. 
95. — Lorsque la cause est décidée de 
nature à être jugée à l'audience, les 
juges qui ont été pour l'appointement 
peuvent-ils opiner au fond ? X.96.—Ce 
qu'on appelle appointement de conclu
sion, appointement de jonction. X.96. 
— Procédure sur l'appointement en 
droit. X.96.— Procédure sur l'appoin
tement à mettre. X 99.—Appointement 
de délibéré sur le bureau. X.99.—Ap
pointement de renvoi devant des arbi
tres. X.100. 

A P P O R T (CONVENTION D'). 
Elle rend le conjoint débiteur envers 

la communauté de la somme qu'il a pro
mis d'y apporter. I. 226; VII. 176. — 

Quelles sont les choses qui peuvent être 
imputées sur la somme que le conjoint 
a promis d'apporter à la communauté? 
I. 226 ; VII. 176. — C'est au conjoint 
débiteur de l'apport à justifier de la 
quantité de son mobilier qui est entrée 
dans la communauté. I. 226 ; VII. 178. 
— Comment peut-il faire cette justifi
cation? I. 226 ; VII. 179.—Faute d'acte 
qui puisse servir de preuve, on admet 
la preuve par commune renommée. I. 
227 ; VII. 180. - Le juge doit être plus 
indulgent pour la femme que pour le 
mari.I.227;VH.180. —En quoi la clause 
d'apport différencie la communauté lé
gale delà communauté conventionnelle. 
VII.180.—La première acquiert tout le 
mobilier des conjoints à titre universel; 
la seconde, à titre particulier et seule
ment jusqu'à concurrence de la somme 
promise. VII.180. —La première sup
porte les évictions du momlier qu'elle a 
reçu ; dans la seconde, c'est le conjoint 
à qui appartenait l'objet mobilier qui 
en supporte l'éviction. VU.180. 

APPROBATION D'ÉCRITURE. 
11.405. 

V. Acte sous signature privée. 

A R B I T R E S . 
Ce que c'est. X. 148.—Compromis. X. 

148.—Forme ordinaire de procéder de
vant arbitres. X.149.—S'ils sont d'avis 
partagés, un tiers arbitre est appelé. X. 
149. — Les arbitres doivent condamner 
aux dépens la partie qui succombe. X. 
149. — Le jugement doit être rendu 
dans le délai fixé par le compromis. X. 
150. — Le jugement des arbitres doit 
être homologué pour être exécutoire. X. 
150. 

V. Assurance, Hypothèque. 

ARBRES. 
Quand sont-ils meubles ou immeu

bles? VII. 67. — Les arbres de haute 
futaie coupés pendant le mariage sur un 
héritage propre n'entrent pas dans la 
communauté. VII. 92.—Il en est autre
ment des coupes de bois taillis.VII. 92. 
— Lorsque quelqu'un plante son arbre 
sur le terrain d'autrui. ou l'arbre d'autrui 
sur son terrain, le propriétaire du ter
rain acquiert par accession le domaine 
de l'arbre aussitôt qu'il a pris racine. 
IX. 158.—A quelle distance de l'héritage 
du voisin peut-on planter les arbres? IV. 
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ARRHES. 9 

332.—Le voisin a le droit de couper les 
extrémités des branches qui s'étendent 
sur son héritage. IV. 332. 

ARCHIVES. 
Ce que c'est. 11.407. — Quelle foi font 

les actes tirés des archives publiques. 
11.407. 

ARMATEUR. — V. Assurance, 
Charte partie, Commettant. 

ARRÉRAGES. 
Arrérages des rentes constituées. — 

Ce que c'est. III. 477. — Ils sont meu
bles. VII. 80.—Comment sont-ils dus? 
III. 478. — Quand sont-ils exigibles? 
III.482. — Où doivent-ils être payés? 
III. 483. — Lorsqu'il est levé un impôt 
du dixième ou du vingtième du r e 
venu, les débiteurs des rentes consti
tuées peuvent retenir sur les arréra
ges le dixième ou vingtième qu'ils 
paient. III.484. — Pour faire cette re
tenue , ils doivent justifier du paiement 
des dixièmes ou vingtièmes par le 
rapport des quittances. III. 484.—Les 
communautés ecclésiastiques peuvent-
elles faire cette retenue ? III. 485. — 
Peut-on la leur faire subir pour les 
rentes qui leur sont durs? III. 48a. — 
Le débiteur ne peut pas faire de rete
nue pour les impositions particulières 
faites sur les héritages sur lesquels la 
rente est assignée. 111. 486.—En cela la 
rente constituée diffère de la rente fon
cière. III.486. 

Prescriptions contre les arrérages 
des rentes constituées. III. 486. — Les 
quittances de trois années consécutives 
forment une présomption de paiement 
des années précédentes. III.486. — Le 
créancier qui a laissé accumuler plus 
de cinq années ne peut exiger que les 
cinq dernières. III.487.—Cette prescrip
tion a-t-elle lieu à l'égard des rentes 
constituées pour le prix d'un héritage ? 
III.488.—Elle a lieu contre tous créan
ciers quels qu'ils soient. III. 489. — A-
t-elle lieu contre le créancier mineur 
qui n'a pas de recours, soit par l'in
solvabilité du tuteur, soit parce qu'il 
en est destitué? III. 489. — Cette pre
scription s'interrompt par une inter
pellation judiciaire. III. 490.— Elle ne 
court pas pendant la saisie réelle des 
biens du débiteur, contre le créancier 
opposant ou saisissant. III. 490. — La 

promesse faite par le débiteur de payer 
les arrérages en arrête la prescription, 
qui ne recommence à courir que du 
jour de cette promesse. III.490.—Com
ment cette prescription peut être cou
verte. III. 490. — Elle ne peut l'être 
contre un débiteur mineur ou interdit. 
III. 490. — On ne peut y renoncer d'a
vance. III. 491. 

Arrérages des rentes viagères. — Ce 
qui a été dit de la prestation des rentes 
perpétuelles reçoit application aux via
gères. III. 325. — La prescription de 
cinq ans a telle lieu à I égard des rentes 
viagères créées à prix d'argent ? III. 526. 

V. Cens, Rente constituée, Rente 
foncière, Rente viagère. 

A R R E S T A T I O N . — V. Décret, 
(crim.). 

A R R Ê T . 
Ce que c'est que le simple arrêt. X. 

238.— En quoi il diffère de la saisie-
arrêt et de la saisie-exécution. X. 239. 
— Dans quels cas peut-on arrêter les 
biens du débiteur sans titre exécutoire? 
I. 673; X. 239. 

ARRÊT DE PRINCE. 
Ce que c'est. V. 285.—Les frais cau

sés par l'arrêt de prince ne sont pas ava
ries communes, si le vaisseau n'est pas 
loué au mois. IV. 443. — Quand l'arrêt 
peut-il donner lieu au paiement de l'as
surance ? V. 285. — Arrêt fait en pays 
étranger. V. 285. — Les assureurs sup
portent-ils la perte des marchandises 
confisquées pour cause de contrebande? 
V. 286. — Arrêt fait dans le royaume 
par ordre du roi. V. 287. 

V. Fret. 
A R R H E S . 
Données avant le marché conclu, elles 

forment un contrat particulier. III. 196. 
— Nature de ce contrat; obligations qui 
en naissent. III. 196. — Les arrhes don
nées après le marché sont la preuve 
que le marché a été conclu. III. 197. 
— Quand elles sont données en argent,, 
elles sont censées données à compte 
du prix. III. 197. — Le peuple les 
nomme denier d'adieu. III. 197. — 
Quand elles consistent en autre chose, 
l'objet donné forme une sorte de gage. 
III. 197. —L'abandon des arrhes em-
pêche-t-il les parties d'exiger l'exé
cution du contrat ou, à son défaut, des 
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10 ASSURANCE (CONTRAT D'). 

dommages et intérêts? III. 197. — L'a
cheteur contraint à payer, après refus, 
ne perd pas ses arrhes III. 199.—Lors
que le vendeur n'a pas exécuté le con
trat, mais a été condamné aux domma
ges-intérêts , l'acheteur peut-il préten
dre la restitution des arrhes au double? 
III. 199.—Que doit-on présumer lors
qu'il est incertain si les arrhes ont été 
données pour un contrat conclu, ou seu
lement projeté? III. 200. 

Des arrhes peuvent être données dans 
le contrat de louage comme dans le con
trat de vente. IV 131.—Celui qui, ayant 
promis de louer sa maison et ayant reçu 
des arrhes, refuse de passer le bail pour 
occuper sa maison lui-même, doit-il les 
arrhes au double? IV. 131. 

ARRHES D E MARIAGE. VI. 18. 
V. Fiançailles. 

ASCENDANT. — V. Retour, Suc
cession. 

ASSEMBLÉE I L L I C I T E . 
Est un crime de lèse-majesté. X.401. 

ASSIGNATION. 
Elle se fait chez nous par un exploit 

d'ajournement. X . 1. 
V. Ajournement. 

ASSOCIÉ.— V. Société. 

ASSURANCE (CONTRAT D'). 

I . CE QUE C'EST. 
Ce que c'est que le contrat d'assurance. 

V. 2G7. — L'assurance maritime est la 
plus usuelle. V. 267.—Nature du contrat 
d'assurance. V. 268. — Explication des 
mots prime et police d'assurance. V.268. 

II. ESSENCE DE CE CONTRAT. 
Consentement.— Le consentement des 

parties contractantes doit intervenir sur 
toutes les choses qui composent la sub
stance du contrat. V. 301. 

Chose assurée. — Il faut une ou plu
sieurs choses assurées. V. 269.—Peut-on 
assurer une chose qui n'existait plus lors 
du contrat? V. 269.—Le contrat est nul 
lorsque l'assuré connaissait la perte des 
effets assurés. V. 270.—Comment l'assu
reur peut-il prouver le dol de l'assuré? 
V.270.—L'assuré convaincu de dol .oit 
payer la double prime. V. 271.—Il y a 
preuve contre l'assuré quand il refuse de 
prêter le serment qui lui est déféré. V. 
272. - Si l'assuré est un tuteur qui a fait 

assurer les effets de son pupille qu'il 
savait péris, le mineur n'est tenu que 
de la restitution de la somme assurée. 
V.272.—Mais le tuteur peut être con
damné à la peine de double prime. V. 
273. — Il en est de même du commis
sionnaire qui a fait assurer des effets de 
son commettant dont il connaissait la 
perte. V.273.—Quid, si le commission
naire ignorait la perte des effets quoi
que son commettant la connût ?V. 273. 
—Le contrat d'assurance fait après la 
perte des effets assurés est encore nul, 
lorsqu'il y a présomption que l'assuré a 
su la perte au moment du contrat. V. 
273. — La présomption existe s'il s'est 
écoulé une heure pour chaque lieue et 
demie de l'endroit où le vaisseau a péri 
jusqu'au lieu du contrat. V.274.—Ce 
temps se compte de momento ad mo-
mentum. V.274. — Quid si l'on ne 
connaît que le jour et non l'heure? V. 
274. — L'assureur doit-il être reçu 
à prouver par témoins que l'acte n'a été 
passé que le soir? V.274. —Lorsque la 
présomption légale existe contre l'as
suré, est-il sujet à la double prime? V. 
274.—La présomption n'est pas admise 
si l'assurance est faite sur bonnes ou 
mauvaises nouvelles. V.275. 

Quelles sont les choses que l'on peut 
assurer. V. 276. — On ne peut faire 
d'assurance sur la vie des personnes. V. 
276.—Peut-on faire assurer la vie des 
esclaves? V.277.—On peut faire assurer 
le prix payé pour le rachat de captifs. 
V.277.—On peut faire assurer sa liberté. 
V.277. —On ne peut faire assurer que 
ce qu'on court risque de perdre. V.277. 
—Une somme empruntée à la grosse ne 
peut être assurée pour l'emprunteur. V. 
277. — Elle peut l'être pour le prêteur ; 
mais le profit ne peut être assuré. V.278. 
—L'assuré ne peut faire assurer par un 
second assureur ce qui l'est par un 
premier ; mais il peut faire assurer la 
solvabilité de ce premier assureur. V. 
278.—On peut faire assurer par se
cond assureur la prime promise au pre
mier. V.278.—Le prix de cette assu
rance s'appelle prime de prime. V.279. 
—Un assureur peut faire réassurer les 
effets qu'il a assurés, mais non la prime. 
V.279.—Les propriétaires et maîtres de 
navires ne peuvent faire assurer le fret 
à faire de leurs bâtiments; ni les mar
chands, le profit espéré de leurs mar-
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chandises ; ni les gens de mer, les loyers 
qui ne seront dus qu'à l'arrivée. V.279. 
—Les gens qui sont dans le vaisseau ne 
peuvent faire assurer les effets qu'ils y 
ont que sous la déduction d'un dixième, 
qui demeure à leurs risques. V.280. — 
11 en est de même du propriétaire du 
vaisseau. V.280.—Lorsque deux choses 
ont été assurées dont une seule pouvait 
l'être, le contrat est valable quant à 
celle-ci. V.281. 

Risques.— Il est de l'essence du con
trat d'assurance que la chose qui en fait 
l'objet soit ou doive être exposée à des 
risques. V. 282. — Quid si les risques 
n'existaient plus au moment du contrat? 
V. 282.—De quels risques se charge l'as
sureur. V. 283. — Il est tenu de toutes 
pertes et dommages qui arriveront sur 
mer par tempêtes, naufrages, échoue-
ment. V. 283. — Quid des avaries? V. 
283 .—Abordages. V. 283. —Changement 
de route, de voyage ou de vaisseau. V. 
284.—Jet. V. 284.—Feu. V. 285. P r i 
ses, pillage. V. 285. — Arrêt de prince, 
distinctions à faire. V. 285. — Déclara
tion de guerre. V. 288.—Représailles. V. 
288.—Pendant quel temps les assureurs 
sont-ils chargés des risques? V. 289.— 
Les assureurs ne sont pas tenus des per
tes et des dommages arrivés par la faute 
des maîtres et mariniers. V. 290. — A 
moins que,par une clause particulière^ils 
ne se soient chargés de la baraterie du 
patron. V.291. — Les déchets, les dimi
nutions et pertes qui arrivent par le 
vice propre de la chose, ne tombent 
point sur les assureurs. V.291.—Les 
assureurs ne sont pas tenus des pilotages, 
touages, lamanages, des droits de congé, 
visite, rapports et d'ancrage, ni de tous 
autres imposés sur les navires et mar
chandises. V.292. — Ils ne sont pas te
nus des risques lorsqu'on s'est écarté de 
ce qui est porté par la police , si ce 
n'est de leur consentement, ou en cas de 
nécessité. V.293. 

Somme assurée. — Quelle somme les 
assureurs sont-ils obligés de payer en cas 
de perte des choses assurées? V. 295.— 
L'assurance faite sciemment pour une 
somme qui excède la valeur des choses 
assurées, est nulle et les marchandises 
confisquées. V. 295.—Elle est seulement 
réductible, si l'assuré était de bonne foi. 
V.296.— Quid, si le chargement a été 

assuré pour une somme au-dessous de 
sa valeur, et indéterminément ? V. 297. 
—Si, depuis l'assurance, l'assuré a r e 
tiré des marchandises de manière qu'il 
n'en reste que pour la valeur de l'assu
rance, l'assureur court-il seul les ris
ques ?V. 297. 

Prime.— Il est de l'essence du contrat 
d'assurance que l'assuré paie à l'assureur 
une prime. V. 298.—Etymologiedu mot 
prime. V.298.—Si le contrat a été fait 
en temps de paix, l'assureur est-il fondé, 
en cas de survenance de guerre, à de
mander une augmentation de prime? V. 
299. —Les hostilités commises avant la 
déclaration de guerre donnent-elles lieu 
h l'augmentation de prime stipulée pour 
le cas de guerre? V.300. —Si la police 
a été faite en temps de guerre, le retour 
d'une paix imprévue donne-t-il lieu à 
une diminution do prime? V, 301. — 
V. Sup. chose assurée. 

III . ENTRE QUI INTERVIENT LE CON
TRAT. 

Quelles personnes peuvent ou ne peu-
vent pas être parties dans le contrat d'as-
sn: ice. V. 302. — Ce contrat peut 
être fait avec des étrangers et même des 
ennemis. V.303.—L'assureur peut faire 
réassurer par d'autres les effets qu'il a 
assurés. V. 279, 303.—L'assurance peut 
être contractée par l'intermédiaire des 
commissionnaires. V.304.—Ces commis
sionnaires sont eux-mêmes obligés con
jointement avec leurs commettants. V. 
304. 

IV. FORME DE L'ASSURANCE MARITIME. 

La police d'assurance doit être r é 
digée par écrit. V. 304. — Cette forme 
n'est exigée que pour la preuve et non 
pour la validité du contrat. V.304.— 
A défaut d'écrit, le serment décisoire 
peut donc être déféré sur la vérité et 
sur les conditions du contrat. V.304. 
—L'acte écrit est-il nécessaire lorsque 
l'objet du contrat n'excède pas cent 
livres? V.305.—S'il n'y a pas d'acte, 
lapreuve testimoniale peut-elle être ad
mise lorsqu'il y a un commencement de 
preuve par écrit? V 305. — Quid, si 
l'acte a péri dans un incendie ? V. 305.— 
La police peut être faite ou par acte de
vant notaire ou sous signature privées. 
V. 305.—Peut-elle être faite sur un mo
dèle imprimé que l'on remplit?V.300.— 
Ce qu'elle doit contenir. V.306.—L'esti-
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1 2 ASSURANCE (CONTRAT D ' ) . 

mation des marchandises y doit-elle être 
faite? V.308.—Forme des polices d'as
surance pour la liberté des personnes. 
V.309. — La police d'assurance ne peut 
contenir aucun blanc. V.309. 

V. OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR E T DE 

L'ASSURÉ. ACTIONS QUI EN NAISSENT. 

Obligations de l'assureur qui nais
sent de la nature du contrat. V. 309. 
—Elles consistent à payer la somme as
surée et à indemniser des avaries arr i 
vées par force majeure. V.309. — En 
cas de faillite de l'assuré, l'assureur 
peut demander la résolution du con
trat, si l'on ne fournit caution pour le 
paiement de la prime. V.310.—En quels 
cas y a-t-il lieu au paiement de la 
somme assurée? V.311.—L'action n'est 
ouverte qu'après qu'on a reçu nouvelle 
de l'accident. V.313. — A moins que 
depuis un an pour les voyages ordi
naires, deux ans pour les voyages de 
long cours, l'assuré n'ait aucune nou
velle du vaisseau. V.313.—Signification 
que l'assuré doit faire aux assureurs. 
V.314. — Délaissement qu'il doit faire 
du reste des effets assurés. V.310.— 
L'assureur doit rembourser les frais 
faits par l'assuré pour sauver les effets 
délaissés. V. 317. — En cas de prise, si 
l'assuré a fait une composition, les assu
reurs ont le choix de l'accepter à leur 
profit ou de la rejeter. V. 317.—Le dé
laissement transfère irrévocablement aux 
assureurs la propriété des effets assurés. 
V.319. — Déclaration que l'assuré, en 
faisant son délaissement, doit faire de 
toutes les assurances qu'il a fait faire, 
et de l'argent qu'il a pris à la grosse sur 
les effets assurés. \ . 3 1 9 . — ... à peine 
d'être privé de l'effet des assurances. V. 

320. — La peine n'a pas lieu si l 'omis
sion n'est pas frauduleuse. V. 3 2 1 . — 
L'assuré doit signifier aux assureurs 
les pièces justificatives du chargement 
et de la valeur des effets assurés. V. 
321. — La principale preuve du char
gement est le connaissement. V.322. — 
Lorsque le chargement e>t fait en pays 
étranger, un double du connaissement 
doit être laissé entre les mains du con
sul du lieu, ou d'un notable marchand 
français. V.322. — Quid, si le connais
sement est perdu ? V.322. — Ce que 
c'est qu'un manifeste.—V.322.—Com
ment se justifie la valeur des marchan

dises.'V.323—Cas où elles ont été ac
quises des sauvages par échange. V-
324.—L'assuré doit aussi signifier les 
actes justificatifs de la perte et des ac
cidents de force majeure. V.323. 

L'assureur peut opposer comme ex
ception que le délaissement n'a pas 
été fait ni la demande formée dans le 
temps prescrit. V.325.—La reconnais
sance de l'assureur qu'il a été averti de 
la perte fait cesser l'exception. V-326. 
— Autre exception tirée de ce que la 
perte ou la force majeure n'est pas suf
fisamment justifiée. V.327.—Troisième 
exception tirée de ce que la somme as
surée excède la valeur des effets. V.327. 
— Cette exception fait débouter entière
ment de sa demande l'assuré s'il y a eu 
fraude. V.328. 

De la condamnation qui intervient 
sur l'action des assurés. V.328.—Terme 
de trois mois qu'ont les assureurs pour 
payer. V.328. — La prime convenue 
doit être déduite de la somme assurée. 
V.328. 

Obligation de l'assureur d'indemniser 
des avaries. V. 329. — Action qui en 
naît. V. 331. — Dans quel temps elle 
doit être donnée. V. 332. — Clause de 
franc d'avaries. V.331. 

De l'obligation que contractent les 
assureurs, en assurant la liberté d'une 
personne, et de l'action qui en naît. V. 
332. 

Obligations de l'assuré qui naissent 
de la nature du contrat. V. 334. — 
Obligation de payer la prime. V. 334.— 
Lorsque le voyage est rompu avant le 
départ du vaisseau, si les marchandises 
assurées n'ont pas été chargées, la prime 
n'est pas due. V.335.—Si c'est par le 
fait de l'assuré, il doit à l'assureur de
mi pour cent de la somme assurée. V. 
335. — Si le contrat n'a eu exécution 
que pour partie de la somme assurée, la 
prime n'est due que pour cette partie 
et doit être restituée pour le reste. V. 
336. —Cette restitution s'appelle ris
tourne. V. 336. — Si c'est par le fait de 
l'assuré, le demi pour cent doit être payé 
pour la partie non exécutée. V. 336. — 
Si les risques ont été courus pour le tout, 
la prime est due en entier, quoique le 
voyage ait été raccourci. V. 337. — A 
moins qu'elle n'ait été convenue au jour 
et au mois. V. 338.—Si elle a été conve
nue pour l'aller et le retour et que le re-
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tour ne se fasse pas, l'assureur doit ren
dre le tiers de la prime. V. 338.—Cette 
restitution n'a lieu que si le vaisseau est 
parvenu à sa destination, mais non s'il a 
péri en chemin. V. 338.—Quid, s'il y a 
retour, mais pour une somme moindre 
que la somme assurée? V. 338. — Les 
parties peuvent, du reste, faire leurs 
conventions comme elles l'entendent. 
V. 339.—La prime cesse encore d'être 
due, quoique les risques aient com
mencé , si les assureurs font faillite. 
V. 389. — Action de l'assureur pour 
exiger le paiement de la prime. V. 339. 
— Privilège de l'assureur sur les effets 
assurés. V. 339. 

Obligations des parties qui naissent 
de la bonne foi. — La bonne foi oblige 
les parties de ne se rien dissimuler de ce 
qui peut augmenter ou diminuer les 
risques. V.340.—Il n'y a pas lieu à res
titution pour cause de lésion dans le 
prix de l'assurance si on n'allègue au
cun dol. V.341.—La nullité du contrat 
peut être prononcée pour cause de 
fausses déclarations. V.342. 

Compétence en matière d'assurances. 
V. 342. — Procédure spéciale sur l 'ar
bitrage en cette matière. V. 344. 

V. Abordage, Arrêt de prince, Avaries. 

A T E R M O I E M E N T . 
Effet du contrat d'atermoiement. 11.47. 

—L'exception qui résulte d'un contrat 
d'atermoiement est-elle une exception 
personnelle au débiteur, qui ne puisse 
passer à ses cautions ? IL 202, 205. 

AUBAIN. — V. Étranger., 
AUBAINE. (droit d'). V. Étranger. 
Ce que c'est. VIII. 4 ; IX. 25. — 

S'exerce-t-il contre les Français expa
triés? IX. '.'0. Action à l'instar de 
la pétition d'hérédité qu'a le roi pour 
revendiquer les biens qui lui appartien
nent à titre d'aubaine. IX. 203. 

AUBERGISTE. V. Dépôt. 
AUTORISATION. — V. Puissance 

maritale, Tutelle. 
AVAL. 
Ce que c'est. IV. 491, 523. — Effets 

de l'aval. IV. 525.— Le donneur d'aval 
même non commerçant est sujet à la 
contrainte par corps, il ne peut oppo
ser les exceptions de discussion et do 
division. IV. 520. — 11 n'en est pas do 
même de celui qui se rend caution par 
acte séparé. IV. 526. 

V. Agent de change. 

AVANTAGE. —V. Rapport à suc
cession. 

AVANTAGE INDIRECT. — V. 
Donation entre époux. 

AVARIES . 
Ce que c'est. IV. 420. — Avaries 

grossesou communes et avaries simples. 
IV. 420. —Les avaries communes don
nent seules lieu à la contribution. IV. 
421. — Le jet est une des principales es
pèces d'avaries communes. IV. 421. — 
De la contribution au jet. I V 422. — 
Autres espèces d'avaries communes. 
IV.435. —Choses données par compo
sition aux pirates pour le rachat du na
vire et des marchandises. IV.435.—Câ
bles ou mâts rompus ou coupés, ancres 
et autres effets abandonnés pour le salut 
commun. IV.438.—Pansements et nour
riture du matelot blessé en défendant le 
navire. IV.438. — Dommage éprouvé 
par le vaisseau dans un combat. 1 V.439. 
—Frais de la décharge pour entrer dans 
un havre ou dans une rivière et pour 
remettre à flot le vaisseau. 1V.439. — 
Distinctions sur ce cas. IV.439,440. — 
Les lamanages, louages, pilotages, sont 
menues avaries qui se paient un tiers 
par le navire, deux tiers par les mar
chandises. IV.441. — Ces frais ne sont 
avaries que s'ils ont lieu par suite de 
tempête ou de chasse. IV.442. — Les 
droits de congé, visiie, rapport, balises 
et ancrages, sont avaries lorsqu'ils sont 
payés par suite de tempête ou de 
chasse. IV.442. — L'éehouement volon
taire pour éviter une poursuite est ava
rie commune. IV.442. — Il en est de 
même des frais de séjour dans un port 
ou sous une citadelle pour éviter l'en
nemi. IV.443.— L'arrêt de prince n'est 
pas avarie commune, si le navire n'est 
loué au mois. IV.443.— Quelles sont les 
avaries simples? IV.443. 
V. Abordage, Assurance, Jet. 

AVENIR. 
Ce que c'est. X. 54. 
AVEU. V. Confession. 
AVOCATS. 
Peuvent-ils recevoir des legs ou dona

tions de leurs clients? VIII. 364 —Les 
étrangers ne doivent pas être reçus au 
seiment d'avocat. IX 21. 

V. Dépens, Prescription. 
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BANS DE MARIAGE 

B 

BAIL (TUTELLE) . 1.205. 

BAIL (À L O Y E R OU À FERME). 
V. Louage, Tacite reconduction. 

BAIL À C E N S . IX.751 — V. 
Cens. 

BAIL À R E N T E . 

Ce que c'est. IV. 171. — En quoi il 
ressemble aux contrats de vente et de 
louage ; en quoi il en diffère. IV.172.— 
Trois choses constituent sa substance. 
IV. 174. — Il faut une chose baillée 
à rente. IV.174. — Quelles choses peu
vent l'être. IV. 1 7 4 . - I l faut une rente. 
IV.175. — Il faut le consentement des 
parties. IV. 182.—Obligations du bail
leur. IV. 183.—Obligations du preneur. 
IV. 183.—Il doit payer la rente. IV.184. 
—Comment s'en peut-il décharger ? IV. 
184.—Action qu'a le bailleur pour ren
trer dans l'héritage à défaut de paie
ment.IV. 184.—Le preneur doit entre
tenir l'héritage en bon état ; différences 
à cet égard entre le preneur et l'usufrui
tier.IV. 186. — Obligation de rendre 
l'héritage en bon état lorsque le bail 
n'est pas à perpétuité. IV. 187.—Obli
gations du preneur qui naissent de la 
bonne foi. IV. 187. — Clauses qui peu
vent être apposées au contrat en faveur 
du bailleur : clause par laquelle on stipule 
des deniers d'entrée. IV.188.—Clause de 
fournir et faire valoir la rente. IV.189.— 
Clause de payer la rente à toujours et à 
perpétuité. IV.189.—Clause d'améliorer 
l'héritage, de manière qu'il vaille tou
jours la rente et plus. IV.190.— Clause 
par laquelle le preneur s'engage à. faire 
certaines améliorations. IV. 190. — 
Clause de payer les arrérages de la rente 
sans aucune diminution. IV.192. — 
Clauses en faveur du preneur : clause 
que la rente sera rachetable. IV. 192. 
—Clause par laquelle, dans le bail d'un 
héritage féodal, le bailleur se charge de 
la foi. IV. 197. —Droits et actions des 
créanciers de renies foncières. IV.198. 
— Charges de l'héritage auxquelles ils 
doivent contribuer. IV.205. - Droit du 
propriétaire ou possesseur d'un héritage 
chargé de rente foncière. IV.207. —De 

la rescision et de la résolution du bail 
à rente. IV. 208. 

V. Déguerpissement, Profit de rachat, 
Rente foncière. 

BAIL J U D I C I A I R E . 

Ce que c'est. I. 698 ; IV. 128 : X. 254. 
—En quel cas il a lieu. I. 698 ;IV. 128 ; 
X. 255.—Conversion des baux conven
tionnels en baux judiciaires. I. 698 ; 
IV. 128 ; X. 255. — Conditions pour 
que la conversion ait lieu. X. 255. — 
Procédure pour parvenir au bail judi
ciaire. X. 256.—Adjudication des baux 
judiciaires. X. 257. — Qui sont ceux 
qui ne peuvent pas se rendre adjudi
cataires. I. 699 ; IV. 129 ; X. 258. — 
Du tiercement sur l'adjudication. I. 699; 
X. 259. — Comment le fermier judi
ciaire doit faire procéder à la visite et 
aux marchés des réparations. I. 699; X. 
259.—Comment il doit jouir. X. 259.— 
Quand finit le bail judiciaire. I. 699 ; 
IV. 129 ; X. 260. 

BAN. 
Ce que c'est. — Arrière-ban. IX.496. 

BANS DE MARIAGE. 

Ce que c'est. VI. 27 .— Antiquité et 
motifs de leur usage. — VI. 27. — Le 
défaut de bans ne rend pas nul le ma
riage qui n'est pas d'ailleurs accusé de 
clandestinité. VI. 28. — Mais le prêtre 
qui a célébré le mariage est passible de 
certaines peines. VI. 29. —Forme des 
bans. VI 29.—Par qui ils doivent être 
publiés. VI. 29. — Où? VI. 29. — En 
quel temps. VI. 31. — Choses dont le 
curé doit s'assurer avant de publier les 
bans. VI. 31 . —Des dispenses de bans. 
VI. 32. — Des oppositions. VI. 33. — 
Comment on fait opposition. VI. 34. • 
— Le curé ne doit pas célébrer le ma
riage tant qu'il n'y a pas main-levée de 
l'opposition. VI. 34. — Le mariage célé
bré au mépris d'une opposition n'est pas 
nu l , lorsque l'opposition n'était pas 
fondée. VI. 35. — Procédure -à suivre 
pour avoir main-levée de l'opposition. 
VI. 35 — Quel juge doit connaître des 
oppositions. VI. 35. 
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BANALITÉ. 

En quoi consiste ce droit. I. 137. — 
A qui il appartient. £.137.—Sur quelles 
personnes et à l'égard de quelles choses 
il s'exerce. I. 138. — Comment il s'éta
blit et comment il se perd. I. 139. 

BARATERIE DE P A T R O N . 
Ce qu'on entend par là. V, 291. 
V. Assurance. 

BÂTARDS. 
Ce sont tous ceux qui ne sont pas nés 

d'un mariage contracté suivant les lois 
de l'Etat. IX. 46. — Ils ne jouissent 
pas des droits de famille. IX. 46.— Ne 
peuvent recevoir de leur père ou mère 
que des legs particuliers. I. 415; VIII. 
267, IX. 47. • - Ou des donations de 
choses particulières. I 354; VIII. .159; 
IX. 47. — Le bâtard a droit à des ali
ments de la part de ses père et mère. 
VI. 179. — Il est tenu de leur en four
nir si ceux-ci sont dans le besoin. VI. 
180. — Le bâtard peut être légitimé 
par mariage subséquent ou par lettres 
du prince. IX. 46. — Le bâtard même 
légitimé ne succède pas à la noblesse de 
ses père ou mère. IX. 47. — Cependant 
les bâtards de prince légitimés sont no
bles. IX. 47. 

Les bâtards incestueux ou adultérins 
ne deviennent pas légitimes par le ma
riage subséquent de leurs père et mère. 
IX. 47. — Ils ne peuvent recevoir de 
leur pi'Te ou mère ni donation, ni legs, 
si ce n'est d'aliments. I. 354, 415; VIII-
267, 3à9; IX. 47. 

B É N É F I C E . 
Que faut-il pour pouvoir prendre 

possession réelle d'un bénéfice? IX. 
307.—Comment se fait celte prise de 
possession. IX. 308.—Ce que c'est que 
la prise di-possession civile. IX. 308.— 
Elle n'a d'effet que pour la conserva
tion du droit qu'a au bénéfice celui qui a 
pris cette possession. IX. 308. — Ce 
qu'on entend par titre coloré. IX. 310. 
— Quels sont les vices que le titre co
loré, soutenu par la possession triennale, 
peut purger. IX. 310. 

V. Complainte, Profit de rachat. 

B É N É F I C E DE CESSION. — V. 
Cession de biens, Louage. 

B É N É F I C E DE DISCUSSION. 
Exception de discussion en faveur 

des cautions : son origine. II. 219. — 
Cautions qui ne peuvent pas l'opposer. 
II. 220. — Cette exception est dilatoire 
et doit être opposée avant la contesta
tion en cause. II. 221. — Le créancier 
n'est pas obligé à une discussion trop 
difficile. II. 221. — On peut l'obliger à 
discuter les biens du débiteur principal 
absent. II. 221.—Quels biens le créan
cier est-il obligé de discuter? II. 222. 
—Est-il obligé de discuter les biens hy
pothéqués à la dette qui ne sont plus 
en possession du débiteur? II. 222. — 
La caution de l'un d'entre plusieurs dé
biteurs solidaires peut-elle demander 
la discussion de tous? II. 224 — Aux 
dépens de qui se fait la discussion. II. 
225. — Le créancier à qui on a opposé 
l'exception de discussion et qui a né
gligé de discuter le débiteur, est-il tenu 
de l'insolvabilité de ce débiteur surve
nue depuis? II. 225. 

Le bénéfice de discussion existe-t-il 
pour ceux qui se sont engagés à payer 
la dette d'un tiers par le pacte de cons
truit? I I . 268. 

Exception de discussion contre l 'ac
tion hypothécaire. I. 649 ; IX. 444. — 
Qui peut l'opposer. I. 649; IX. 444.— 
A l'égard de quelles créances. IX. 445. 
— Quels biens le créancier est-il obligé 
de discuter? I. 650 ; IX. 446.—La dis
cussion se fait aux frais de celui qui 
l'oppose. IX. 446. 

V. Aval, Commettant. 

BÉNÉFICE DE DIVISION. 
En quoi il consiste : son origine. II. 

227. — Quelles personnes peuvent ou 
non l'opposer. II. 227.— Qualités néces
saires à ceux entre qui la dette doit être 
divisée. II. 228. — La dette une fois 
divisée, la caution n'est plus tenue de 
l'insolvabilité de ses cofidéjusseurs. II. 
228. —On ne peut opposer l'exception 
de division si le cofidéjusseur est de
meurant hors du royaume. II. 229. — 
Un cautionnement peut-il se diviser 
avec une caution qui n'a pas valable
ment contracté, et avec une caution 
mineure? II. 229. — Tant que les cau
tions ne sont pas poursuivies par le 
créancier, l'une d'elles ne peut pas 
obliger le créancier à recevoir b- paie
ment p"ur partie. II. 284.- Quand l'ex-
ceptinn de division peut-elle ôtr^ oppo
sée? II. 230. — 1 ilets qu'elle produit. II. 
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1 6 BILLET A ORDRE. 

231.— Le bénéfice de division est ac
cordé à ceux qui se sont engagés par 
le pacte constilutœ pecuniœ à payer la 
dette d'un tiers. II. 268. 

V. Aval. 

B É N É F I C E D ' INVENTAIRE. 
Ce que c'est. I. 499; VIII. 125. — 

L'héritier bénéficiaire est saisi de la suc
cession du jour qu'elle a été ouverte, 
comme l'héritier pur et simple. VIII.126 
— Un testateur peut-il défendre que son 
héritier ait recours au bénéfice d'inven
taire? VIII. 126.— Pour jouir de ce bé
néfice, dans les pays coutumiers, il faut 
obtenir des lettres royaux. I. 499 ; 
VIII 127. — Ces lettres doivent être 
obtenues et entérinées avant que l 'hé
ritier ait fait aucun acte d'héritier. 
VIII. 127. —Lorsqu'il y a plusieurs hé
ritiers, il suffit qu'un seul obtienne des 
lettres, sauf aux autres à les faire dé
clarer communes avec lui. I. 500 ; VIII. 
128. 

Inventaire que l'héritier doit faire. I. 
500; VIII. 128. - Dans quel temps et 
comment. VIII. 128. — L'héritier qui a 
détourné quelques effets est déchu du 
bénéfice. VIII. 129. 

L'héritier bénéficiaire administre les 
biens de la succession. VIII. 129. — Il 
n'est tenu que des fautes graves. VIII. 
129.—Formalités qu'il doit observer tou
chant la vente des effets de la succes
sion ; risques qu'il court en ne les ob
servant pas. VIII. 130. 

Effets du bénéfice d'inventaire. I. 
501 ; VIII. 131. — L'héritier bénéfi
ciaire n'est tenu de rien sur ses p ro 
pres biens : il doit seulement présenter 
aux créanciers le compte de son admi
nistration. I. 501 ; VIII. 131. — Com
ment se fait ce compte. I. 501 ; VIII. 
131. — Le créancier qui ne trouve plus 
de quoi être payé , peut-il agir en r e 
cours contre les autres créanciers et lé
gataires qui ont reçu, pour leur faire 
rapporter? I. 501 ; VIII. 132. — L'héri
tier bénéficiaire ne doit pas payer au 
préjudice des oppositions ou saisies-
arrêts qui ont été faites. I. 501 ; VIII. 
132. — L'enfant, héritier bénéficiaire 
avec ses frères et sœurs, n'est pas obligé 
de compter aux créanciers des sommes 
que son père lui a données entre-vifs. 
VIII. 132. — ... ni de la portion qu'il a 
dans le rapport que ses cohéritiers doi

vent faire des choses qui leur ont été 
données. VIII. 133. — L'héritier pur 
et simple ne doit pas renoncer en 
fraude des créanciers au rapport que 
doit lui faire l'héritier bénéficiaire qui 
avait reçu une donation entre-vifs. VIII. 
133. — L'héritier bénéficiaire conserve 
les droits et les actions qu'il avait contre 
le défunt. I. 502; VIII. 1 3 3 . - Il peut 
revendiquer son héritage vendu par 
le défunt. I. 502; VIII. 134. — L'hé
ritier sous bénéfice d'inventaire peut 
renoncer aux biens de la succession. I. 
502 ; VIII. 135. — L'enfant héritier bé
néficiaire qui a renoncé , demeure t-il 
sujet au rapport envers ses cohéritiers? 
VÏII. 135.—Contre quels créanciers le 
bénéfice d'inventaire a-t-il lieu? VIII. 
136. 

Préférence que les coutumes donnent 
à l'acceptation pure et simple d'un pa
rent même plus éloigné, sur l'accep
tation sous bénéfice d'inventaire. I. 
503; VIII.136. — Sur quoi elle est fon
dée. I. 503; VIII.136. — Quels héritiers 
bénéficiaires peuvent être exclus par les 
héritiers purs et simples. I. 504 ; VIII. 
138. — Quelles personnes peuvent ex
clure l'héritier bénéficiaire, en se portant 
héritiers simples. I. 504 ; VIII. 138.— 
Quand et comment l'héritier simple ex
clut-il l'héritier bénéficiaire et comment 
celui-ci peut-il éviter l'exclusion? VIII. 
140.— Effet de cette exclusion. I. 504; 
VIII.141. — L'héritier bénéficiaire qui 
est exclu , est censé n'avoir jamais été 
héritier, mais seulement administrateur. 
Conséquences. I. 504; VIII. 141. 

L acceptation de la communauté ne 
peut être faite sous bénéfice d'inven
taire. VII. 292. 

BILLET. 
Du simple billet. En quoi il diffère 

du billet à ordre. IV. 570. 

B ILLET À DOMICILE. IV.569. 

BILLET À ORDRE. 
Ce que c'est. IV.569. — Comment il 

se négocie. IV.569.— En quoi il diffère 
du simple billet. IV.570.— Différences 
entre les simples billets à ordre et les 
billets de change. IV.571.— Dans quel 
temps le porteur doit-il faire ses dili
gences contre le débiteur pour pouvoir 
exercer son recours? IV. 570.—Le billet 
à ordre ne donne lieu à la contrainte par 
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CASSATION. 17 

corps que contre les marchands et ban
quiers. IV.571 ; X. 317. 

BILLET AU PORTEUR. 
Ce que c'est. IV. 572.—Il a succédé 

au billet en blanc. IV. 572. — La con
naissance en appartient à la juridiction 
consulaire, et le porteur est soumis à 
la contrainte par corps. IV.572. 

BILLET D E CHANGE. 
Ce que c'est. IV.566. — Différentes 

espèces; forme de chaque espèce. IV. 
566.—Négociation des billets de change, 
actions qui en résultent. IV.567. — Le 
billet de change rend justiciable de la 
juridiction consulaire. IV. 568. — Il 
soumet à la contrainte par corps. IV. 
568; X. 316. — Prescription de cinq 
ans. IV. 568. 

V. Lettre de change. 

BILLETS EN BLANC. 
Sont défendus. 11.572. 
V. Billet au porteur. 

BLAMES. 
Blâmes contre le dénombrement. I. 

72. 
V. Dénombrement. 

BOIS. 
Les bois de haute futaie que l'on a 

fait abattre, ne sont point considérés 
comme des fruits de l'héritage. VI.395; 

VII. 92. — Les coupes de bois taillis 
sont au contraire des fruits. VI. 3 9 3 ; 
VII. 92. 

V. Arbre, Communauté, Grurie, 
Usufruit. 

BON. — V. Acte sous seing privé. 
BORDEREAU.— V. Acte sous seing 

privé. 

BORNAGE. I. 319. 
Action jinium regundorum qu'un voi

sin a contre son voisin pour faire bor
ner leurs héritages. IV.328.—Nature de 
cette action. IV.328.—Par qui elle peut 
être intentée. IV.328.—Contre qui. IV. 
329.—Comment se fait le bornage. IV. 
329. — Il est fait à frais communs. IV-
329. — Dans les maisons de villes qui 
ont des cours communes ou jardins con-
t igus, peut-on obl ;ger son voisin à 
construire un mur a frais communs? 
Diversité des coutumes sur ce point.IV. 
329.—Distinction entre les villes et les 
faubourgs. IV.330.—Comment doit être 
le mur de clôture. IV.330.— Celui qui 
a construit un mur de clôture sur son 
terrain ne peut obliger son voisin à en 
acquérir la mitoyenneté. IV.330. 

BRANDON.— V. Saisie-brandon. 

BUTIN. 
Du butin fait sur l'ennemi. IX.133. 

CADAVRE. 
Procès fait au cadavre d'un défunt. 

X.497. 
V. Mémoire. 

CADUCITE DES L E G S — V. Legs. 

CAMBIUM. —V. Lettre de change. 

CAPACITÉ. — V. Émancipation, 
Femme mariée, Interdit, Marchande 
publique, Mineur, Prodigue, Puissance 
maritale. 

CAPITAINE.— V. Abandon, Assu
rance, Baraterie, Charte-partie, Com
me t tan t , Fret, Prises. 

CAPTATION. 
Est une cause de nullité des dispositions 

testamentaires. VIII. 252.—Quand une 
disposition est-elle captatoire? VIII. 252. 

CARRIÈRE. — V. Communauté, 
Douaire. 

CAS P R É V O T A U X . 
Crimes prévôtaux par la qualité de la 

personne de l'accusé. X.406. — Crimes 
prévôtaux par la nature du crime. X. 
407. — Ils cessent d'être de la compé
tence du prévôt en trois cas. X.408.— 
Les crimes prévôtaux ne sont-ils pas eu 
même temps de la compétence des pré-
sidiaux? X.409. 

CAS ROYAUX. 
Ce qu'on entend par là, et quels ils 

sont. X.393. 

CASSATION. 
Dans quel cas on peut se pourvoir en 

cassation. X.181.—Dans quel délai. X. 

2 
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CAUTIONNEMENT. 

181.—Procédure. X.182.—Amende. X. 
182. 

CASSATION D E MARIAGE. 
Ce que c'est. VI.201. — Par qui les 

demandes en cassation de mariage peu
vent-elles être intentées? VI.201.—Celle 
des parties qui a trompé l'autre en lui ca
chant un empêchement peut-elle inten
ter la demande en cassation ? VI.201. 
— Oui, s'il y a un vice absolu, non s'il 
y a un vice respectif. VI.202. — L' im
puissance est un vice respectif. VL203. 
—Les père et mère peuvent attaquer le 
mariage fait sans leurct isentement. VI. 
203. — Fin de non recevoir résultant de 
l'approbation qu'ils ont donnée depuis. 
VI. 203.—.. . ou de ce que le lils devenu 
majeur a déclaré vouloir persévérer dans 
ce mariage. VI. 203. — Le tuteur peut 
attaquer le mariage fait sans son consen
tement. VI. 203. — Les parents collaté
raux des époux peuvent-ils attaquer le 
mariage? VI. 204. — Toutes les person
nes qui ont un intérêt-né à la nullité du 
mariage peuvent l'attaquer par la voie de 
l'appel comme d'abus. VI. 205. — Le 
curé ne peut pas attaquer le mariage cé
lébré sans sa permission par un prêtre 
étranger. VI. 205. — La partie publique 
peut-elle poursuivre la nullité d'un ma
riage? VI. 205. — Par quelles voies on 
poursuit la cassation d'un mariage : Voie 
ordinaire. VI. 208. — Voie extraordi
naire. VI. 209. — Comment se fait la 
preuve des empêchements de mariage. 
VI. 209.—Les officiaux ne peuvent plus, 
enprononçant la nullité du mariage pour 
défaut de forme, ordonner aux parties de 
le réhabiliter. VI. 210. — En cette ma
tière un jugement quoique passé en force 
de chose jugée peut se rétracter sur des 

jpreuves de nouveau survenues. VI. 2 ' 1. 
V. Impuissance. 

C A U S E . 
La fausseté de la cause d'un engage

ment le rend nul. 11.24. — Si l'engage
ment a été exécuté, il y a lieu à répéti
tion. 11.24.—Il en est de même lorsque 
la cause blesse la justice ou les bonnes 
mœurs. 11.25. — Cependant il n'y a pas 
lieu à répétition lorsque la cause blesse 
la justice ou les bonnes mœurs de la 
part des deux parties. 11.25.—La p ro 
messe faite à quelqu'un pour lui faire 
commettre un crime oblige-t-elle dans 
le for intérieur? 11.26.—Une promesse 

a-t-elle une cause licite lorsqu'elle est 
faite à quelqu'un pour qu'il fasse ce 
qu'il était déjà obligé de faire? 11.27. 
—Règle duœ causœ lucrativœ non pos-
sunt in eamdem rem et personam con-
currere. 11.356. 

C A U T I O N N E M E N T . 

Cautions ou fidéjusseurs. 11.193. — 
Nature du cautionnement. 11.193. — 
Il ne peut y avoir cautionnement sans 
une obligation principale. 11.193. — La 
caution ne décharge pas le débiteur 
principal de son obligation, mais y ac
cède. 11.194.—La caution ne peut s'obli
ger pour une chose dillérente de celle à 
laquelle est obligé le débiteur principal. 
11.194.—On peut cautionner le débiteur 
d'un héritage pour l'usufruit de cet 
héritage. IL 194. — La caution ne peut 
s'obliger à plus que le débiteur princi
pal, mais elle peut s'obliger à moins. II. 
194.—L'extinction de l'obligation prin
cipale entraîne celle du cautionnement. 
11.198. — Exception dans le cas où la 
chose due a péri par le fait ou la faute 
de la caution ou depuis sa mise en de
meure. 11.206. — L e cautionnement est 
éteint par la novation de la dette. IL 199. 
—Par la confusion des titres de débiteur 
et de créancier. 11.199.—La caution peut 
opposer toutes les exceptions réelles 
que peut opposer le débiteur principal, 
mais non les personnelles. IL 200. —Le 
débiteur ne peut pas, au préjudice des 
fidéjusseurs, permettre au créancier 
d'exiger sa créance avant le terme. IL 
201.—Le créancier qui est convenu avec 
son débiteur de ne pas lui demander le 
paiement delà dette, ne peut pas l'exiger 
des cautions II. 203.— Le terme accor
dé au débiteur profite aux cautions. II. 
205.—La restitution du débiteur contre 
son obligation entraîne-t-elle la rescision 
de celle des cautions? 11.206. —L'obli
gation de la caution n'est pas éteinte 
lorsque le débiteur principal meurt sans 
héritiers. 11.207. — Le cautionnement 
subi envers le créancier dans une cer
taine qualité qu'il avait, subsiste envers 
:elui àqui cette qualité a passé. IL 208. 

Trois espèces de cautions, conven
tionnelles, légales et judiciaires. 11.208. 

Quelles personnes peuvent s'obliger 
comme cautions? 11.209.—Les mi
neurs le peuvent-ils? 11.210.—Qualités 

j requises pour qu'une personne soit re° 
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CAUTIONNEMENT. 

çue à être caution. 11.211. — Quand le 
débiteur est-il tenu de donner une autre 
caution à la place de celle qu'il avait 
donnée? 11.212.—Celui qui est tenu de 
donner une caution peut être admis à 
donner des gages à la place. II. 212. 

Pour qui et envers qui peut-on être 
caution. 11.213.— Pour quelles obliga
tions. II. 214.— On ne peut cautionner 
l'obligation d'une femme mariée non 
autorisée. II. 214. — On peut cautionner 
l'oblig ition d'un mineur. 11.214.—On ne 
peut cautionner les obligations contrai
res aux bonnes moeurs. 11.215.—On peut 
S3 rendre caution de l'obligation d'un fait 
personnel du débiteur. 11.215.—On peut 
cautionner un cautionnement. 11.215.— 
En droit romain une femme ne pouvait 
recevoir une caution de son mari pour 
la restitution de sa dot. II. 215.—On peut 
cautionner une obligation future. II. 215. 

Comment se contractent les caution
nements. II. 216. — Le cautionnement 
peut se contracter avant ou depuis l 'o
bligation principale, et sans que celui 
que l'on cautionne y consente. 11.217. 

Etendue des cautionnements. 11.217. 
Comment ils s'éteignent. IL 218. V. 

aussi II. 108 et s.— La caution est déchar 
gée lorsque le créancier a reçu volontai
rement un héritage en paiement de la 
dette, quoiqu'il en soit par la suite 
évincé. II. 218 —Si le créancier accorde 
une prorogation de terme au débiteur et 
que pendant cette prorogation celui-ci 
devienne insolvable, la caution n'en est 
pas moins tenue. II. 219. — Les pour
suites exercées contre le débiteur ne li
bèrent pas la caution. II. 219. 

Exceptions que la loi accorde aux cau
tions. 11.219.—Cession d'actions ou su
brogation que le créancier est tenu d'ac
corder au fîdéjusseur qui le paie. 11.232. 
— Si le créancier s'est mis hors d'état 
de pouvoir céder ses actions, la caution 
peut le repousser per exrvptionem ce-
dendarum actionum. 11.293. 

La caution qui paie le créancier a de 
son chef action contre le débiteur pour 
s'en faire rembourser. 11.233. —C'est 
l'action mandati contraria, ou l'action 
contraria ncqoliorum gestorum. II. 
233.—Tout paiement de la part de la 
caution donnelieu à cette action.II.233. 
Il n'y a pas lieu à l'action si le créan
cier, en considération de la caution, a 
fait remise de la dette à titre pure

ment gratuit. 11.234.—Pour avoir l 'ac
tion, il faut 1° que la caution n'ait pas, 
par sa faute, négligé quelque fin de non-
recevoir qu'elle pouvait opposer au 
créancier. 11.234.—...à moins que cette 
fin denon-recevoirnelui fût personnelle. 
II. 235. — .. . 2° que le paiement fait 
par la caution ait procuré au débiteur sa 
libération. II 235.—Quid, si la caution 
a payé par ignorance ce qui était déjà 
payé? IL 236. — ... 3° que le débi
teur principal n'ait pas payé une seconde 
fois par la faute de la caution. 11.236. 
— Quand la caution peut-elle exercer 
son recours? 11.236.—Lorsqu'il y a 
plusieurs débiteurs solidaires, la caution 
a recours pour le total contre chacun 
d'eux. 11.236.—Elle doit subroger à ses 
droits celui des débiteurs duquel elle 
exige le remboursement du total. II. 
237.—Si la caution ne peut le subroger 
parce que, en payant, elle a négligé de se 
faire subroger aux actions du créancier, 
le débiteur n'est tenu à lui rembourser 
que sa part.II.237.—Casauxquels la cau
tion a action contre le débiteur même 
avant qu'elleaitpayé II.23S.—La caution 
d'une rente peut-elle convenir avec le dé
biteur qu'il la rachètera dans un certain 
temps? 11.239.—Lorsqu'il n'y a pas eu 
de convention la caution peut-elle au 
bout d'un temps considérable obliger le 
débiteur au rachat? 11.240. — Lorsque 
le fîdéjusseur est devenu l'unique héri
tier du créancier de la rente, ou qu'en 
étant devenu héritier pour partie, la 
rente est tombée dans son lot, il ne 
peut user de la convention par la
quelle le débiteur s'était engagé au ra
chat. 11.241.—Quid, si la rente est tom
bée au lot de son cohéritier? ... ou que 
le partage ne soit pas encore fait? II. 

241. —Quid, si le partage était fait, et 
que la rente fût demeurée en commun 
entre la caution et son cohéritier? II . 
242. — A quelque titre que la caution 
devienne propriétaire de la rente, elle 
perd le droit d'exiger que le débiteur 
fasse le rachat. 11.242. — Si la caution 
devenue propriétaire de la rente cesse 
de l'être, le cautionnement revit-il? IL 
242.—La caution qui a racheté la rente 
et s'est fait subroger aux droits du créan
cier, peut répéter les deniers du rachat, 
ou se faire continuer la rente. 11.243. 

La caution qui a payé la dette, peut 
sans subrogation d'actions, en répéter 

2 . 
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CESSION DE BIENS. 

une part de chacun de ses cofidéjusseurs. 
11.244.—En droit romain la subrogation 
était nécessaire. 11.244.—La caution n'a 
pas d'action contre ses cofidéjusseurs 
tant qu'elle n'est pas poursuivie. 11.245. 

V. Atermoiement, Bénéfice de discus
sion, Bénéfice de division, Certificateur, 
Chose jugée, Compensation. Consigna
tion, Contrainte par corps, Don mutuel, 
Douaire, Garde noble, Remise de dette, 
Subrogation, Usufruit, Vente. 

CAUTION J U D I C A T U M SOLVI. 
Quand l'étranger doit-il la donner? 

IX.21.—Obligations de la caution. IX. 
22.—Quid, lorsque deux étrangers plai
dent l'un contre l'autre ? IX.22. 

CAUTION J U D I C I A I R E . 
Ce que c'est. IL 208. — Procédure 

pour la réception des cautions judiciai
res. X. 195. 

C E N S . 
Ce que c'est. 1.174; IX.75L—Con

trat de bail à cens. IX.751.—Censive, 
censitaire. 1.174; IX.751. —Nature du 
cens, 1.175 ; IX.753.—Il est une charge 
de l'héritage. 1.175 ;IX.753.—Est-il di
visible ou indivisible? 1.175 ; IX.753. 
—Il est imprescriptible, du moins pour 
le total. 1.175 ; IX. 381, 754. — Mais il 
peut se prescrire pour une quotité. IX. 
381, 754.—Il n'est pas sujet à compen
sation. 1.175; 11.337 ; IX.755.—La sai
sie-arrêt faite par les créanciers- du sei
gneur de censive sur les censitaires les 
dispense-t-elle d'aller porter le cens? 
1.175 ; IX.756.—Différentes espèces de 
cens. 1.175 ; IX.756. —De l'amende due 
faute de paiement du cens, ou défaut. 
1.176 ; IX.758.—En quoi consiste l 'a
mende. 1.176 ; IX. 758.—Quand le dé
faut est-il encouru? 1.176; IX. 738.— 
Le seigneur peut-il demander autant 
d'amendes qu'il y a de cessations de 
paiement ? IX.759.—Le censitaire peut-
il demander remise du cens en cas de 
stérilité ou autre accident? IX. 759. — 
Qui doit payer le cens. IX.760.—Est-il 
dû plusieurs amendes ou une seule lors
qu'il y a plusieurs héritages possédés 
par une nV'uie personne, ou lorsque le 
cens est dû par plusieurs possesseur 
par indivis, ou à plusieurscoseigneurs? 
1.176; IX. 760.—Quand l'amende est-
elle censée remise? 1, 176; IX, 760. — Du 
défaut dans h s censives requérables. IX. 

761 .—Des profits censuels. 1.176; IX. 
762. — De l'amende pour ventes rece
lées. 1.177 ; IX.764. — De l'action du 
seigneur de censive afin d'exhibition des 
titres. IX. 768. — Contre quels acqué
reurs a-t-elle lieu ? IX. 768 —En quoi 
consiste l'obligation d'exhiber. IX.769. 
— De la reconnaissance censuelle. I. 
178 ; IX.770.—De la saisine ou ensai-
sinement. IX. 770.—Quelles actions a 
le seigneur pour être payé de ses cens 
et droits censuels. I. 178 ; IX.77L— 
Espèces particulières de censives qui 
ont lieu dans la coutume d'Orléans. 
IX.775. 

V. Communauté, Compensation, Dé-
pri, Profits censuels, Relevoisons, Sai
sie censuelle. 

C E R T I F I C A T E U R DE CAU
TION. 

Ce que c'est. JI. 215.—N'est pas dé
chargé parce que le fidéjusseur est de
venu héritier ' du débiteur principal ; 
aut vice versa. I I . 207. 

V. Cautionnement. 

CESSION. — V. Droits litigieux, 
Droits successifs, Transport. 

CESSION D'ACTIONS.— V. Su
brogation. 

CESSION DE BIENS. 
Ce que c'est. 1.627; X. 334 . -Son ori

gine. X.334.—Quelles personnes sont ad
mises au bénéfice de cession. 1.627; X. 
334.—Pour quelles dettes il n'a pas lieu. 
1.627; X.335.—Le débiteur peut l'obte
nir, soit avant d'être emprisonné, soit 
après. 1.628; X.337.—Que doit-il faire 
pour cela? 1.628 ; X.337. — Condition 
de porter le bonnet vert que le juge d 
coutume d'imposer.1.628 ; X.338. 

Effets de la cession de biens. 1.628 ; 
X .339 . -E l l e laisse la propriété des 
biens au débiteur jusqu'au moment où 
ils sont vendus. I. 628; IX. 196; X. 
339.—Elle emporte décharge de la con
trainte par corps. 1.628; X.339.—Elle 
ne libère le débiteur que jusqu'à con
currence de la valeur des biens aban
donnés. 1.628 ; X.339.—Mais il ne peut 
être poursuivi tant qu'il n'a pas acquis 
de nouveaux biens au delà de ce qui lui 
est nécessaire pour sa subsistance. I. 
628 ; X.339.—Ses cautions peuvent être 
poursuivies. II. 202.—La cession de 
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biens emporte exclusion des fonctions 
publiques. X.340. 

CHAMPART. 
Ce que c'est. 1.193 ; IX.785.—Est sei

gneurial ou non seigneurial. 1.193 ; IX. 
785. — Règles particulières à l'un et à 
l'autre. I. 193; IX.786. — Sur quelles 
terres se perçoit le champart. IX.787.— 
Le détenteur d'une terre à champart 
doit prévenir le seigneur lorsqu'il fait 
moissonner. I. 194; IX. 788. — Obli
gation des possesseurs de terres à cham
part de les cultiver. 1.193 ; IX. 789.— 
Peuvent-ils en changer la forme? 1.192; 
IX.789.— Des actions qu'a le seigneur 
de champart. IX. 790.—Le seigneur qui 
justifie de la possession annale doit, en 
cas de procès, être maintenu par p ro 
vision. IX.790.—Comment s'établit le 
droit de champart. 1.194 ; IX.791. 

CHANGE. 
Ce que c'est. IV. 473. — Contrat de 

change. IV. 473 —Son origine. IV. 475. 
— Sa nature. IV. 493. — Du droit de 
change qui se paie aux banquiers. IV. 
493. 

V. Billet de change. Lettre de change. 

C H A R T E - P A R T I E . 
Contrat de louage de navires et bâ 

timents de mer. IV 377.— Etymologie. 
IV.378. — Se nomme aussi affrètement 
ou nolissement. IV. 378. — Définition. 
IV.378. — Le louage est du navire en
tier ou d'une partie" IV.378. — Louage 
au quintal, au tonneau, à la cueillette. 
IV.379.—.'. .au voyage, au mois. IV.380. 
— Les principes généraux du louage 
s'appliquent à la charte-partie. IV. 381. 
— Le contrat de charte-partie est ici 
considéré comme un contrat de louage 
de chose; on pourrait le considérer 
comme un louage d'ouvrage. IV. 419. 

SECT. I r e . — Substance et forme de ce 
contrat. 

Choses qui font la substance du con
trat. IV. 381. — Du fret. IV. 3 8 1 . — 
Du consentement des parties. IV.382. 
— Quid, si des marchandises ont été 
chargées à l'insu du maître ? IV.382. 
Si le maître ne les aperçoit qu'après 
avoir mis à la voile, peut-il les déchar
ger dans le premier port ? IV.383. 

Le contrat de charte-partie est parfait 
par le consentement des parties. IV.385. 

— L'ordonnance veut pour la preuve 
qu'il en soit dressé un acte par écrit. 
IV.385.— Forme de cet acte. IV.385.— 
Il doit être dressé un acte de connaisse
ment. IV.386.— Ce qu'il doit contenir. 
IV.386. 

SECT. II. — Obligations du locateur du 
navire. Action qui en naît. 

Le locateur du navire est obligé à 
en faire jouir l'affréteur. IV. 387. — 
Si le navire est loué en entier et que 
l'affréteur ne lui donne pas toute sa 
charge, le maître ne peut prendre d 'au
tres marchandises sans son consente
ment, ni sans lui tenir compte du fret. 
IV. 388. — ...lors même que les mar
chandises seraient au maître lui-même. 
IV.389. — Le maître doit même tenir 
compte du fret des malles des passa
gers. IV.389.— Si le navire est loué au 
quintal, le maître peut disposer du sur
plus de son navire. IV.389.—Le maître 
doit n'apporter aucun empêchement au 
chargement des marchandises de l'affré
teur. IV.390.—Il est chargé de les gar
der. IV.390.— Il doit mettre à la voile 
dans le temps convenu. IV.390.— II est 
garant des vices de son vaisseau et des 
retards en résultant. IV.390. — Il doit 
apporter le soin convenable pourla con
servation des marchandises. IV.391.— 
Il doit avoir sur son vaisseau la charte-
partie, et les autres pièces justificatives 
de son chargement. IV.391.—Il est, tenu 
des dommages soufferts parles affréteurs 
parle défaut d'exhibition desdites pièces. 
IV. 392.— Le maître n'est pas tenu des 
cas de force majeure. IV. 392.—Il peut 
vendre les marchandises en cas de né 
cessité pressante. IV. 392. — Il doit le 
prix des marchandises à l'affréteur, alors 
même que depuis qu'il les a vendues 
pour subvenir aux nécessités du vais
seau, le vaisseau a péri ou été pris par 
l'ennemi. IV.393.—Le propriétaire des 
marchandises a aussi action contre les 
propriétaires du vaisseau pour la r é 
pétition du prix de ses marchandises. 
IV.393. — Le maître arrivé à sa desti
nation doit décharger les marchandises 
et les remettre à leur adresse. IV.394. 
—Il est responsable des choses portées 
par le connaissement et qu'il ne repré
sente pas. IV.394.—Si le connaissement, 
du maître et celui de l'affréteur portent 
des quantités différentes, lequel fait foi ? 
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IV.395.—Le maître doit représenter les 
marchandises dans l'état où il les a r e 
çues. IV.395.— En cas de contestation 
sur l'état des marchandises, il peut exi
ger le fret par provision. IV.396. — Ce 
qu'il doit faire, si l'on refuse de rece
voir les marchandises. IV.396. — Le 
maître doit faire récompenser par une 
contribution l'affréteur dont les mar
chandises ont été jetées à la mer. IV. 
396.—Obligations du maître lorsqu'il a 
déclaré son vaisseau d'un port plus grand 
ou moindre qu'il ne l'était. IV.397. 

Action ex conducto de l'affréteur con
tre le maître ; action exercitoria con
tre ceux qui ont préposé le maître. IV. 
397. — Le maître peut-il engager ses 
commettants à leur insu et sans les con
sulter, lorsqu'ils sont sur le lieu? IV. 
398.— La personne que le maître s'est 
substituée à l'insu des propriétaires, 
pour faire les marchés oblige-t-elle les 
propriétaires? IV.399. — S'il y a p lu
sieurs commettants chacun est tenu so
lidairement de l'action exercitoire. IV. 
399. — Ils sont déchargés en abandon
nant leur bâtiment et le fret. IV.400.— 
Les affréteurs ont un privilège sur le 
navire, ses agrès et apparaux. IV.400. 

SECT. III. Droits et obligations de 
l'affréteur. 

Du droit de l'affréteur. IV.401. ~ Il 
n'a pas le droit de sous-fréter le navire 
à un plus haut prix. IV.401. — Celui à 
qui le navire a été vendu depuis la 
charte-partie n'est pas obligé d'entrete
nir le bail qui en a été fait. IV.402. 

Obligation de payer le fret. IV.403.— 
Autres obligations de l'affréteur. IV.417. 

SECT. IV. — Résolution du contrat de 
charte-partie. 

Le contrat de charte-partie se r é 
sout par le consentement mutuel. IV. 
417. — Il est résolu de plein droit lors
que, avant le départ du vaisseau, quel
que accident de force majeure en rend 
l'exécution impossible. IV. 417. — Par 
exemple s'il arrive interdiction de com
merce avec le pays auquel le vaisseau 
était destiné. IV. 417. — Le contrat 
n'est pas résolu par les accidents qui 
ne font qu'en retarder l'exécution. IV. 
418. — Le marchand peut, en atten
dant que l'exécution soit possible, faire 
décharger la marchandise à ses frais, à 

condition de la recharger ou d'indem
niser le maître. IV.410.—Le marchand 
est dispensé de recharger ou d'indem
niser le maître, lorsque les marchan
dises n'étaient pas de nature à être 
conservées pendant le relard. IV.419 

V. Abandon, Fret, Prises. 

C H A R T E - P R I V É E . 
Le crime de ceux qui tiennent Char

tres privées en leur maison appartient 
au crime de lèse-majesté. X.400. 

CHASSE. — V. Oisellerie. 
Principes du droit romain. IX.1H.— 

Le chasseur qui chasse sur l'héritage 
d'autrui malgré la défense du proprié
taire acquiert-il le domaine du gibier 
qu'il prend ? IX.111.—L'animal pris au 
piège appartient-il aussitôt à celui qui 
l'a tendu? IX. 112. — Suffit-il d'avoir 
blessé le gibier pour en acquérir le do
maine ? IX.112. 

Principes du droit français. Les sou
verains se sont réservé le droit de chasse 
pour eux et pour ceux auxquels ils 
ont jugé à propos de le communiquer. 
En avaient-ils le droit? IX.113. — Lois 
qui ont défendu la chasse; à quelles 
personnes? I X . U 3 . — A qui le droit 
de chasse appartient-il ? IX. 115. — Le 
droit de chasse n'appartient pas à l'usu
fruitier d'un fief. VI. 402, 417.—Com
ment ceux qui ont droit de chasse en 
doivent-ils user? IX.119.—Peut-on af
fermer le droit de chasse ? IV.9 ; IX.119. 
— Comment ceux qui ont droit de 
chasse empêchent-ils les autres de chas
ser? IX. 120.— Les crimes qui concer
nent la chasse sont de la compétence du 
juge des eaux et forêts. X.397. — La 
chasse dans les plaisirs du roi tient du 
crime de lèse-majesté. X.40? 

C H E P T E L . 
Trois espèces. IV. 337. 
Cheptel ordinaire. — Définition. IV. 

337.—Peut être considéré tantôt comme 
un contrat de société. IV. 338.—...tantôt 
comme un contrat de bail. IV.339. — 
Forme du cheptel ordinaire. IV.340.— 
Le cheptel simple est mal à propos con
damné par l'auteur des conférences de 
Paris. IV.341.—Il est autorisé par des 
coutumes. IV.342.—Cependant dans cer
tains pays il n'est pas équitable. IV.346. 
—Est-il licite à l'égard de toutes sortes 
d'animaux ? IV.347.— Conventions qui 
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sont réprouvées dans les contrats de chep
tel. IV. 348. — Obligations qui naissent 
du contrat de cheptel. IV. 3gl . — Le 
bailleur doit faire jouir le preneur. IV. 
331. — Durée du bail quand le temps 
n'est pas exprimé. IV. 351. — Le p r e 
neur peut-il s'opposer à la saisie faite 
par les eréanciers du bailleur? IV. 352. 
— Obligation du preneur d'apporter à 
la conservation du cheptel le soin d'un 
bon père de famille. IV. 353.—.. . de ne 
vendre aucune bête sans le consentement 
du bailleur. IV. 353. — ... de ne dispo
ser ni du croit ni delà laine avant par
tage. IV. 353.—...de ne pas tirer la laine 
avant la tonte. IV. — Droit de suite du 
bailleur sur les bêtes diverties ou ven
dues à son insn par le preneur. IV. 354. 
—A-t-il lieu pour les croîls? IV. 355.— 
Il n'y a pas de temps limité pour l'exer
cer. IV. 333. — Le bailleur a le droit de 
suite meme au cas de vente judiciaire. lv. 
336.— Quid,dans les coutumes qui n'ont 
pas de disposition expresse ? IV. 357.— 
Le bailleur est-il obligé à rendre à l'ache
teur de bonne foi le prix de son achat? IV. 
357,358.—Le bailleur n'a aucune action 
contre l'acheteur de bonne foi lorsque les 
bêtes ne sont plus existantes. IV. 361. 

Du partage du cheptel. IV.362.—Le 
preneur doit représenter toutes les bêtes 
qui le composent. IV.362. — Excepté 
celles mortes par maladie ou accident 
de force majeure. IV.362. — Quid, s'il 
y a contestation sur le point? IV.362. 
— Le partage peut être demandé par 
chacune des parties à la fin du cheptel. 
IV.363. — La clause que le bailleur 
pourra exiger le partage toutes fois et 
quantes il voudra, est-elle licite? IV. 
363.—Comment on procède au partage. 
IV.363. 

Cheptel à moitié. IV.366.—Temps de 
sa durée. IV.368. 

Cheptel de fer. Ce que c'est. IV.369. 
— Le bailleur conserve la propriété des 
bètes. IV. 369. — Le preneur ne peut 
s'opposer à la saisie du cheptel faite par 
les créanciers du bailleur. IV.370.— Le 
preneur peut-il vendre les croîts ? IV. 
371. — Le cheptel de fer est-il usu-
raire? IV.372. 

Cheptel de vache usité dans le vigno
ble d'Orléans. IV.373. 

V. Écouailles, Tacite reconduction. 

CHEVAL DE SERVICE. I. 9 1 . 

CHOSES. 
Se divisent en corporelles et incor

porelles. 1.12; IX.87. — Division des 
choses corporelles en meubles et im
meubles. 1.13; VII .66; IX.87.—Divi
sion des choses incorporelles en meu
bles et immeubles. 1.14; VII .78; IX. 
93.—Des choses qui ont une situation, 
et de celles qui n'en ont pas. IX.99. — 
Deux sortes de droits par rapport aux cho
ses, jus inrejus adrem. 1.35; IX. 101. 

V. Meubles et immeubles, Propriété. 

CHOSE J U G É E . 
Quels jugements ont autorité de chose 

jugée? H.452.—Quelle est l'autorité de 
la chose jugée? II . 469.—Elle n'a lieu 
qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du 
jugement. II . 470. — Trois conditions 
doivent concourir: eadem res, I I . 470. 
— Eadem causa peteiidi, 11.472.— 
Eadem conditio personarum. 11.474.— 
Il n'importe que ce soit eodem an di-
verso génère judicii. 11.475. — Entre 
quelles personnes a lieu l'autorité de la 
chose jugée? 11.476. — Les succes
seurs des parties peuvent opposer les 
jugements rendus en faveur de leurs 
auteurs. 11.476. — On peut de même 
opposer au successeur le jugement 
rendu contre son auteur, pourvu qu'il 
n'ait succédé à son auteur que depuis 
le procès sur lequel a été rendu le j u 
gement. II. 477. — L'autorité de la 
chose jugée contre le débiteur ne nuit 
pas au créancier auquel le débiteur avait 
constitué hypothèque avant le procès. 
11.478.—La chose jugée contre l'un des 
héritiers d'une personne ou des copro
priétaires d'une chose n'est point oppo
sable aux autres. II. 479.—... à moins 
que l'objet du procès ne fût une chose 
indivisible. 11.480. — Mais les copro
priétaires d'un droit indivisible peuvent 
interjeter appel du jugement rendu 
contre l'un d'eux, quoique celui-ci y 
ait acquiescé, ou, si c'est un jugement 
en dernier ressort, ils peuvent former 
opposition en tiers. 11.480.— Il en est 
de même des codébiteurs d'une chose 
indivisible. 11.481.—La chose jugée à 
l'égard du débiteur principal est jugée 
à l'égard delà caution. 11.481.—Le j u 
gement rendu contre l'héritier institué, 
qui a déclaré le testament nul, peut être 
opposé aux légataires. 11.482.—Mais le 
jugement rendu contre un légataire, qui 
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a déclaré le testament nul, ne peut être 
opposé aux autres légataires. II. 482. 

V. Cassation de mariage, Jugement, 
Présomptions. 

C I T A T I O N . —V. Ajournement, As
signation. 

C I T O Y E N . 
Quels sont les citoyens vrais et natu

rels Français. I. 10 ; IX.17. 
V. Français. 

CLAUSE P É N A L E . 
Ce que c'est qu'une obligation pénale. 

11.173.—L'obligation pénale est nulle si 
l'obligation principale l'est. II. 173.— 
Exceptions. 11.174.—La nullité de l 'o
bligation pénale n'entraîne pas celle de 
l'obligation primitive. II. 175. — Le 
créancier peut, au lieu de demander la 
peine stipulée contre le débiteur qui est 
en demeure, poursuivre l'exécution de 
l'obligation principale. II. 175. — Le 
créancier ne peut demander à, la fois la 
peine et les dommages-intérêts résultant 
de l'inexécution de l'obligation princi
pale. 11.176.—Mais si, ayant perçu la 
peine, il n'est pas suffisamment dédom
magé, il peut demander les dommages-
intérêts, en tenant compte de la peine 
perçue. II. 176.—La clause pénale n'ote 
pas au créancier les exceptions qui peu
vent résulter de l'engagement principal. 
11.177.—Il ne doit pas avoir à la fois le 
principal et la peine. II.177.—A moins 
que la peine n'ait été stipulée pour le 
simple retard. II . 178.—La peine st i
pulée, lorsqu'elle est excessive, peut 
être modérée par le juge. II. 179.—Cas 
où la peine a été stipulée pour le défaut 
de paiement d'une somme d'argent ou 
autre chose fongible. 11.181. 

La clause pénale ajoutée à une obli
gation de ne pas faire, est-elle ouverte 
par le seul fait de la contravention? II. 
181.—La clause pénale ajoutée à une 
obligation de donner ou de faire est ou
verte par la mise en demeure du débi
teur. 11.182.—Il faut ordinairement une 
interpellation judiciaire pour mettre le 
débiteur en demeure. II. 182. — La 
peine n'a pas lieu si c'est par le fait du 
créancier que l'obligation n'a pas été 
exécutée. II. 182.—La peine n'est due 
qu'à proportion et quant à la part pour 
laquelle l'obligation principale n'est pas 
exécutée. 11.183. —Ce principe peut-il 
s'appliquer aux obligations de choses [ 

indivisibles? Iî. 1 8 4 . — Il s'applique 
quand même la peine consiste dans 
quelque chose d'indivisible. 11.184.— 
Dans les obligations indivisibles, la con
travention de l'un des héritiers du dé
biteur donne ouverture à toute la peine, 
et elle peut être demandée à chaque hé
ritier pour sa part, sauf son recours 
contre celui qui a contrevenu. 11.185.— 
Le créancier peut demander la peine 
entière à celui qui a contrevenu.II. 186. , 
Si plusieurs ont contrevenu, chacun 
d'eux est tenu solidairement de la peine. 
11.187.—Ces règles s'appliquent aussi au 
cas de débiteurs principaux qui ont con
tracté ensemble sans solidarité et sous 
une peine, une obligation indivisible. IL 
187.—Lorsque l'obligation primitive est 
divisible , l'héritier pour partie qui y 
contrevient, encourt seul la peine pourla 
part dont il est héritier. II . 187.—Textes 
du Digeste qui paraissent contraires sur 
cette question. II. 187.—On les concilie 
par une distinction. 11.188.—Lorsque 
les parties ont voulu, en ajoutant la 
clause, que le paiement ne pût être fait 
partiellement, chacun des héritiers en
court la peine pour sa part, sauf son 
recours contre celui qui est contrevenu 
à l'obligation. 11.188.—La peine en
tière peut être exigée de celui-ci.II. 189. 
—Lorsque l'héritier pour partie contre
vient pour le total à une obligation di
visible du défunt, pvià s'il chasse pour 
le total un fermier, la peine est encou
rue pour le total par cet héritier. IL 
189. — Elle est encourue par chaque 
héritier pour la part dont il est héri
tier. II. 190. — ...alors même que celui 
qui chasse le fermier serait seul tenu de 
L entretien du bail. 11.191.—La contra
vention à une obligation même indivi
sible faite envers l'un des héritiers du 
créancier, ne donne lieu à la peine 
qu'envers cet héritier et pour sa part 
seulement. 11.191. 

CLOAQUES. 
Dispositions de la coutume d'Orléans ? 

sur les privés et cloaques communs à 
deux ou plusieurs voisins. IV.326. 

CLOTURE.— V. bornage, Mitoyen
neté. 

COALITION. IV. 259. 
COHABITATION. — V. Mariage.. 
CODICILLES. 
Forme des codicilles. VIII. 240. 
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COMMISE. 25 
COLOMBIER. 
Qui peut avoir des colombiers sui 

vant la coutume d'Orléans. 1.201. 
V. Pigeons. 

COMBAT D E F I E F . 
Ce que c'est. IX.524. — Disposition 

des articles 00 de la coutume de Paris 
j et 87 de celle d'Orléans. 1.169 ; IX.524. 
: —Quand y a-t-il lieu à cette disposition? 

IX.524.—Quel bénéfice accorde la cou
tume au vassal, dans le cas-du combat 
de fief, et sous quelles conditions. IX. 
526. — Le vassal doit après le procès 
jugé porter la foi au seigneur qui a gagné 
son procès. IX. 529. 

COMMANDEMENT. 
Du commandement qui doit précéder 

la saisie-exécution. 1.671 ; X.205.—Du 
commandement qui doit précéderla sai
sie réelle. 1.692 ; X . 245. 

V. Saisie-exécution. Saisie réelle. 

COMMENCEMENT DE P R E U V E 
PAR ÉCRIT.— V. Preuve testimoniale. 

COMMERÇANT. 
Qui sont ceux qui sont réputés com

merçants. X.317. 
V. Consulat, Contrainte par corps, 

Marchande publique, Mineur. 

COMMETTANT. 
Obligation accessoire des commet

tants. 11.250. — Elle a lieu lorsque le 
préposé contracte en son propre nom, 
mais pour les affaires du commettant et 
dans les bornes de sa commission. II. 
250.—Le préposé à un vaisseau obi i go 
son commettant en faisant un emprunt 
pour radouber son vaisseau. 11.250. — 
Le préposé oblige son commettant tant 
qu'd n'est pas révoqué ou que la 
révocation n'est pas connue du p u 
blic. 11.251. — Sa commission dure 
même après la mort du commet
tant. 11.251. — L'obligation du com
mettant dépend de l'obligation du pré
posé et s'étend à tout ce que celle-ci 
renferme. 11.255.— Le commettant peut 
opposer toutes les exceptions ?» rem 
que peut opposer le préposé. 11.251. 
—Mais non l'incapacité personnelle de 
ce préposé. 11.251. — Les commettants 
sont tenus solidairement des obligations 
de leur préposé. 11.252. — Ils n'ont pas 
le bénéfice de discussion. 11.252.— Les 
armateurs peuvent se décharger des en

gagements contractés par le capitaine, 
en abandonnant le bâtiment et le fret. 
11.252; IV.400. 

Obligation accessoire des commettants 
qui naît des délits de leurs préposés. 
11.252. 

V. Assurance. 

COMMISE. 

Ce que c'est. I. 61 ; IX. 558. 

COMMISE PAR DÉSAVEU. 
Quelles espèces de désaveu donnent 

lieu à la commise. 1.61 ; IX.558.— Le 
désaveu per<onœ tantkm n'v donne pas 
lieu. 1.61 ;IX.558—(h«/d,si'levassal en 
déniant relever de la seigneurie d'où son 
fief relève, reconnaît le même seigneur 
pour raison d'une seigneurie qu'il ne 
possède pas ? 1.61 ; IX.559.—Le désaveu 
pcrsonœ tantkm ne donne pas lieu à. la 
commise. 1.61; IX.560. — Quid,si le 
vassal prétend posséder en franc alleu? 
1.62; IX 560.—Quid, si le vassal dénie 
tenir à titre de lief et soutient tenir à 
cens du même seigneur ?I 62 ; IX.561. 
—Le désaveu pour donner lieu à la com
mise doit être inexcusable.I 62 ; IX.561. 
— Le désaveu dont le vassal s'est désisté 
avant !a sentence est-il excusable? 1.62 ; 
IX.562. — Le désaveu pour donner lieu 
à la commise doit-il être judiciaire? î .62; 
IX.563. — Quelles personnes peuvent 
commettre leur fief pour désaveu. 1.63; 
IX.563. — La commise ne se fait pas 
ipso jure. 1.65 ; IX.565. — Action de 
commise. 1.68; IX.563. — A quelles 
choses s'étend la commise. 1.65: IX. 
566. — Les charges réelles et les hypo
thèques imposées au fief par le vassal 
ou ses auteu r s s'ëieignent-elles par la 
commise? 1.66 : IX.567.—Quid, si elles 
ont été créées depuis le désaveu? 1.67 ; 
IX.569. — La commise a-t-elle lieu au 
Dréjndice des créanciers chirographai-
res et des engagements purement per
sonnels du vassal? 1.67 ; IX.569. — Au 
prolit de qui est la commise lorsque le 
mari a été désavoué pour le propre de 
sa femme, le titulaire pour la seigneurie 
dépendante de son bénéfice, le seigneur 
pour le fief saisi féodalement? IX.570. 

COMMISE PAR FÉLONIE. 
Quand a-t-elle lieu? 1.63; IX.571. 

— Quelles espèces d'injures sont assez 
atroces pour être félonie, et donner lieu 
à la commise. 1.63 ; IX.572. — Il faut 
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que celui qui a commis l'injure fût vas
sal au temps où il l'a commise. 1.63 ; 
IX.574.—Il faut que l'injure soit faite 
au seigneur. 1 6 4 ; 1X 578.—L'injure 
est censée faite au seigneur lorsqu'elle 
est faite à sa femme, à ses enfants, à sa 
bru. 1.64; IX.579.—Il faut que le vassal 
ait su qu'il faisait l'injure au seigneur. 
1.65; IX.579. — Action de commise 
pour cause de félonie. 1.68; IX.580.— 
L'action de commise s'éteint par le par
don de celui qui a reçu l'offense. 1.69; 
IX.581.— La femme qui a été offensée, 
peut-elle sans être autorisée. décharger 
de la peine de la commise? I. 69 ; IX. 
581.—L'action de commise passe-t elle à 
l'héritier du seigneur? 1.69 ; IX.581 .— 
Comment se prescrit-elle? 1.69; IX.581. 

COMMISSAIRE AUX S A I S I E S . 
Commissaire aux fruits saisis. 
Ce que c'est. X.216. — Ce qu'il est 

chargé de faire. X.216. 

Commissaire aux saisies réelles. 
Sa première fonction est d'enregis

trer la saisie réelle. X.252. — La se
conde de faire procéder aux bans 
judiciaires des biens saisis. X.253.—La 
troisième, de faire payer les fermes et 
loyers. X.253.—La quatrième, de payer 
suivant qu'il est ordonné. X.253. ~ La 
cinquième, de porter la foi ou de de
mander souffrance. X.254.—La sixiè
me, de rendre compte. X. 254. 

Commissaire aux saisies féodales. 
Est-i l nécessaire qu'il soit établi ? I. 

59 ; IX .541 . 

COMMISSION (DROIT DE). — V. 
Provision. 

COMMISSIONNAIRE. 
Les commissionnaires qui font assu

rer les effets des négociants s'obligent 
conjointement avec eux. V. 304. 

V. Assurance. 

COMMODAT.— V. Prêt à usage. 

COMMUNAUTÉ sans société. — V . 
Société (quasi-contrat de). 

COMMUNAUTÉ E N T R E EPOUX. 

PRÉLIMINAIRES. 
Ce que c'est. 1.214; VII . 57. — En 

quoi elle est exorbitante des sociétés 
ordinaires. 1.215; VII.57. — Quatre 
espèces de droit en France sur la com

munauté. VIL 58. — Deux espèces de 
communauté, la conventionnelle et la 
légale ou coutumière. 1.215; VIL 59. 
— Les parties qui se marient sans 
contrat sont censées s'en être rappor
tées à la coutume de leur domicile. I. 
215 ; VII.59.—Quid, si les parties sont 
de provinces différentes? 1.215; VII. 
60. — Entre quelles personnes la com
munauté peut être contractée. VII.(;.').— 
A quel moment commence-t-elle? VII.64. 

V. Coutume de Normandie. 

Ire partie.— DES CHOSES DONT LA COM

MUNAUTÉ EST COMPOSÉE. 

CHAP. 1. — De la communauté légale. 

Actif.— Trois espèces de choses dont la 
communauté est composée en actif ; meu
bles, conquêts et fruits des propres. I. 
216; VIL 65. — Les meubles entrent 
dans la communauté, tant ceux que cha
cun des conjoints avait avant, que ceux 
acquis durant le mariage.L216;VII. 65. 
— ...Les meubles incorporels comme les 
meubles corporels. 1.216; VII.78.—Les 
créances mobilières entrent dansla com
munauté quand même elles seraient pro
pres fictifs pour le cas de succession. 
VII.83.—Exceptions à la règle que les 
meubles entrent dans la communauté. 
VII.91.—Les meubles provenus durant 
le mariage d'un héritage propre à l'un 
des conjoints, sans en être des fruits, 
n'entrent pas dans la communauté. VIL 
91. — Tels sont les arbres de haute 
futaie qui sont coupés. VIL 92. —...les 
pierres tirées des carrières. VII.92.—... 
le trésor trouvé dans un héritage propre. 
VII.93.—Les choses meubles substituées 
â un propre de communauté sont aussi 
propres de communauté. I. 216 ; VII. 
94. — Les meubles donnés ou légués 
avec la clause qu'ils n'entreront pas 
dans la communauté, n'y entrent pas. 
VII. 95.—Le mobilier d'un mineur qui 
se marie de suo n'y entre que jusqu'à 
concurrence du tiers de tous ses biens. 
VII. 95. 

Les immeubles conquêts sont la se
conde espèce de choses dont est com
posée la communauté légale. 1.216; VII. 
96.—Quels immeubles sont conquêts ou 
propres? 1.216; VII.96. 

Les fruits des propres sont la troi
sième espèce de choses. 1.220; VII.138. 
Quelles choses sont fruits. VII. 139.— 
Différentes espèces de fruits. VIL 139, 
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— Les fruits naturels perçus durant la 
communauté y tombent aussitôt qu'ils 
sont perçus. 1.220; VII. 140.— Larécolte 
perçue durant la communauté y tombe 
tout entière quelque peu que le mariage 
ait duré. VII. 140.—A qui appartiennent 
les fruits pendants lors de la dissolution 
de la communauté? I. 221 ; VII. 141.— 
Quid, si le mari, en fraude de la commu
nauté^ avancé ou retardé la récolte? VII. 
141 .—Le propriétaire de l'héritage pro
pre qui perçoit seul les fruits après la 
dissolution de la communauté, doit 
rembourser à l'autre conjoint, la moitié 
des impenses faites parla communauté. 
VII.142.— Certaines coutumes donnent 
à la communauté les fruits venus à ses 
frais et récoltés après sa dissolution. 
VII. 144. 

Quand les fruits civils tombent-ils en 
communauté ? V11.146. —Fermes des hé
ritages. VII.147.—Loyers des maisons. 
VIL 147.—Arrérages de rentes. VII.148. 
—Arrérages de cens. VII. 149.—Dîmes, 
charaparls. VIL ISO. —^Profits seigneu
riaux. VIL 150. —Les fruits des droits 
propres qui ont une durée bornée, tels 
qu'un usufruit, une rente viagère, tom
bent également en communauté. VIL 
•152. 

Passif de la communauté.— La com
munauté est chargée des dettes mobi
lières de chacun des conjoints anté
rieures au mariage. 1.221; VII.153. — 
...Alors même qu'elles dépasseraient son 
bien. VII. 155.—Première exception 
à l'égard de celles qui ont pour cause 
le prix d'un propre. I. 221; VII. 154. 
Deuxième exception à l'égard de celles 
qui résultent d'un corps certain qui 
n'est point entré dans la communauté. 
VIL 155. — La communauté n'est te
nue des dettes de la femme anté
rieures au mariage qu'autant qu'elles 
ont date certaine. VIL 164. — Les 
dettes immobilières de chacun des con
joints n'entrent pas dans la commu
nauté. VII. 156. — Quid, d'une dette 
alternative de deux choses dont l'une 
est meuble, l'autre immeuble? VIL 
156. — Quid, des rentes dont les con
joints étaient chargés avant leur ma
riage? I. 221 ; VII.157. 

Les dettes contractées par le mari 
durant la communauté tombent dans la 
communauté. 1.222; VII. 158. — Elle 
est tenue même des amendes auxquelles 

le mari est condamné durant le mariage ; 
excepté celle à laquelle il est condamné 
par un jugement à une peine capitale. 
1.222 ; VIL 158.—l r B exception relativa 
aux dettes contractées par le mari pour 
ses propres affaires. 1.222 ; VII. 159.— 
2 e exception relative à celles qu'il a 
contractées pour un enfant d'un autre 
lit ou pour son héritier présomptif I. 
222 ; VII.160. — 3 e exception relative à 
l'obligation de garantie qu'il contracte 
en vendant les propres de sa femme sans 
le consentement de celle-ci. VIL 161. 

Les dettes contractées par la femme 
durant la communauté sont charges de 
la communauté, lorsqu'elle a été auto
risée par le mari pour les contracter. 
1.222 ; VII.163.—La femme marchande 
est réputée autorisée tacitement aux 
dettes qui concernent son commerce. I. 
222; VIL 163.—Lorsque la femme n'a 
pas été autorisée, la communauté n'est 
tenue que jusqu'à concurrence du p ro 
fit qu'elle a retiré. I. 222 ; VIL 163. 
— La communauté est-elle tenue des 
dettes résultant de délits de la femme ? 
VII. 164. — Comment la communauté 
est-elle tenue des dettes des successions 
échues à l'un des conjoints pendant la 
communauté? 1.222; VII.165. 

Autres charges de la communauté. 
1.223; VIL 170. — Aliments des con
joints; éducation des enfants; entretien 
des héritages propres. 1.223 ; VIL !70. 
— Elle n'est pas tenue des grosses répa
rations. VIL 170.— Frais d'inventaire, 
de liquidation et partage. 1.223. VIL 
171.—Les legs faits par le prédécédé ne 
sont pas charges de la communauté. I . 
224; VII. 171.—Exception. 1.224.VII. 
172. 

V. Deuil, Frais funéraires, Propres. 

CHAP. II .— De la communauté con
ventionnelle. 

1.224. — La convention de commu
nauté peut être conditionnelle. VII. 
172. — C'est au temps de la célébra
tion du mariage qu'on a égard pour 
savoir ce qui est de nature à entrer 
dans la communauté. VII. 173. —Les 
conjoints ne peuvent pas modifier la 
nature de leurs biens, dans l'intervalle 
du contrat et de la célébration VII. 
173. — L'héritage donné dans le temps 
intermédiaire n'entre pas dans la com
munauté. VII.174.—Différentes clauses 
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qui peuvent intervenir dans les contrats 
de mariage par rapport à la commu
nauté. 1.226; VII. 174.—Clause par 
laquelle les conjoints conviennent que 
leur communauté sera régie par une 
certaine coutume. VII. 174. — Clause 
d'apport. 1.220; VII.176.—Clause d'a-
meublissement. 1. 227; VII. 181. — 
Clause de réalisation ou stipulation de 
propre. 1.229 ; VII.187.—Clause de sé
paration de dette. 1.230; VII. 203. — 
Clause de franc et quitte. 1.236; VII. 
212.—Clause de reprise de rapport de 
la femme, en cas derenonciation. 1.231 ; 
VII.2I9. — Clsuse de préciput. I 234 ; 
VIL244. — Convention par laquelle on 
assigne à chacun des conjoints ou à ses 
héritiers, des parts inégales au partage 
qui se fera des biens de la communauté. 
VII.249. — La convention est nulle si 
des parts différentes sont assignées dans 
l'actif et dans les dettes. VII. 249. — 
Clause suivant laquelle l'un des époux 
ou ses héritiers auront une certaine 
somme pour tout droit de commu
nauté. 1.233; VII.230. — Clause d'ex
clusion de communauté. 1 .233; VII. 
254. — Clause que la femme jouira sé
parément d'un certain héritage des r e 
venus duquel elle pourra disposer. VII. 
256. 

V. Ameublissement, Apport, Exclu
sion de communauté, Forfait de com
munauté, Franc et quitte, Propres, 
Préciput, Réalisation, Reprise d'ap
port, Séparation de dettes. 

2 e Partie. — DROITS DES CONJOINTS SUR 
LES BIENS DE LA COMMUNAUTÉ. 

Le mari peut en disposer à son gré 
même par donation, dans la plupart des 
coutumes.1.258; VII. 238.—Il peut seul 
déduire en jugement les actions mobiliè
res et possessoires de sa femme. I. 239 ; 
VII.259.—Il ne confisque que la moitié 
des biens de la communauté lorsqu'il 
est condamné à une peine emportant 
confiscation. I . 259; VII.260. — Il ne 
peut disposer par testament que pour la 
moitié des biens. 1.259 ; VII.201.—Le 
legs d'un effet de la communauté fait par 
le mari est-il valable pour le total v i s -
à-vis des héritiers du mari ? VII.261.— 
Les dispositions que le mari fait des 
biens de la communauté ne sont valables 
qu'autant qu'il n'y a pas fraude des 
droits de la femme. VII.263. — Quand 

la fraude se présume-t-elle? VII.264 
— Les dispositions qui avantagent le 
mari ou ses hoirs sort censées faites en 
fraude. 1.258, VII .264.-Cette règle ne 
s'applique pas aux collatéraux du mari 
qui ne sont pas ses héritiers présomptifs 
VII.265.—Elle ne s'applique pas aux 
enfants communs à lui et à sa femme. 

I VII.266. — S'applique-t-elle aux dona
tions d'aliments".' V1I.26S.— La dona
tion d'eifets de la communauté faite par 
le mari à son héritier présomptif en col
latérale, ne donne lieu à aucune récom
pense si la femme y a expressément 
consenti.VII.269. - Quid, si la donation 
était faite à l'enfant que le mari a d'un 
précédent mariage ? VII.269.—Les en
fants d'un précédent lit ou autres héri
tiers présomptifs du mari ne sont inca» 
pables des donations que le mari leur a 
faites des biens de la communauté que 
vis-à-vis de la femme et non vis-à-vis 
du mari lui-même. VII. 270. 

La femme ne peut seule disposer de 
sa part de communauté, tant que la 
communauté dure. 1.259; VII.270. — 
Conjointement avec son mari, elle peut 
en disposer de deux manières, ou en sa 
seule qualité de commune, ou en son 
propre nom. VII.270.—La femme con
damnée à une peine capitale ne confis
que pas sa part dans la communauté. VII. 
271.—Cette part de la femme doit-elle 
appartenir à ses héritiers ou au mari? 

| VII. 271. 

3 e Partie. — DE LA DISSOLUTION DE 
COMMUNAUTÉ ; DE L'ACCEPTATION ET 
DE LA RENONCIATION. 

Quelles sont les différentes manières 
dont se dissout la communauté? 1.237; 
VII.273. 

La femme ou ses héritiers peuvent, 
à leur choix, accepter la communauté 
ou y renoncer, après sa dissolution. 
I 238 ; VII.2S7. — Exceptions. I. 238 ; 
VII.287. — Lorsque la femme ou ses 
héritiers ont opté, ils ne peuvent plus 
varier. 1 . 239 ; VII. 2S7. — A moins 
qu'ils n'aient fait leur choix en mino-

i rite ou par suite du dol du mari, aux
quels cas ils peuvent se faire restituer. 
1.239 ; VII.288. — Les créanciers de la 
femme peuvent revenir contre la renon
ciation faite en fraude de leurs droits. 
VII.288. — La femme ou ses héritiers 
sont toujours à temps pour faire leur 
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choix, tant qu'ils ne sont pas poursui
vis. 1.239; VII.288.—Le mari ne peut 
Renoncer à la communauté. VII.288. 

L'acceptation de la communauté est 
expresse ou tacite. 1.238; VII.288. — 
La femme est présumée accepter lors • 
qu'elle dispose de quelques effets de la 
communauté, ou qu'elle paie pour sa 
part quelque dette de la communauté. 
1.238 ; V1I.289.—A moins qu'elle n'ait 
agi en une autre qualité que celle de 
commune. VII.290.—La femme ne fait 
pas acte de commune en faisant ce qui 
est nécessaire pour la conservation des 
biens de la communauté. VII.290.—.. .Ni 
en continuant lecommercedumari. VII. 
290. - ...Ni en consommant dans la mai
son les provisions de ménage qui s'y 
trouvent. VII.290.—...Ni en payant les 
fiais funéraires. VII.291. — La cession 
que la femme fait de ses droits dans la 
communauté, en est une acceptation. 
1.238; VII.291.—Il en est de même de 
la renonciation faite en faveur d'un des 
héritiers du mari préférablement aux au
tres. 1.238; VII. 291. — L a femme qui 
reçoit des héritiers du mari une somme 
pour renoncer, ne fait pas acte de com-
mune.1.239 ; VII.292.—Ces règles s 'ap
pliquent pareillement aux héritiers de la 
femme. VII.292. — Peut-on accepter la 
communauté sous bénéfice d'inventaire? 
VII.292. — Effet de l'acceptation. VII. 
293. 

Renonciation ; origine du droit de r e 
noncer. VII.293.—Quelles personnes ont 
ce droit. 1.239; VII . 293 — La femme 
peut-elle par le contrat de mariage re 
noncer, soit pour elle soit pour ses hé
ritiers, à ce droit? VII.29-4.—Comment 
la renonciation se fait-elle? 1.239: VII. 
295.—Dans quel temps ? I. 239 ; VII. 
296. —Quel est l'effet du jugement qui 
condamne la femme comme commune 
faute d'avoir pris qualité ? 1.239 ; VII. 
297.—La femme ne peut plus renoncer 
après avoir accepté. 1.239 ; VII.298. — 
Les créanciers peuvent faire annuler 
l'acceptation faite en fraude de leurs 
droits. VII.298,—La femme doit faire 
inventaire pour être admise à renoncer. 
1.239; VII -299. — Cas où elle en est 
dispensée. VII.299. —Forme de cet in
ventaire. VII. 300. — Les héritieis de 
la femme prédécédée peuvent renon
cer sans faire inventaire. VI 1.299. — 
Effets de la renonciation. 1.240 ; VII. 

300.—Petits effets qu'on doit laisser à 
la femme qui renonce. VII.300.—Pen
dant quel temps peut-elle vivre des 
provisions de la maison? VU. 300. — 
. . . E t demeurer dans la maison ? VII. 
301. — De quelles dettes de commu
nauté est-elle déchargée? 1.240; Vil . 
301.—Elle ne doit rien des frais d'in
ventaire. VII.302. 

Cas auquel la femme laisse plusieurs 
héritiers dont les uns renoncent, le! 
autres acceptent. 1.240 ; VII.302.— Les 
parts de ceux qui renoncent demeuren:, 
au mari. 1.240 ; VII.302.—Il n'y a pas 
lieu, dans ce cas ,accro issement . I. 
240 ; VII.303.—Si la reprise de l'apport 
de la femme avait été stipulée au profit 
des enfants, en cas de renonciation, 
pour quelle part chacun des enfants qui 
ont renoncé aurait-il la reprise de cet 
apport , et par qui leur est-elle due? 
1.240; VII. 304. — L'héritier aux pro
pres qui ne succède à rien de ce qui 
compose l'actif de la communauté, 
peut-il au préjudice de l'héritier aux 
meubles et acquêls renoncer à une 
communauté en elle-même avanta
geuse, pour se décharger de la part des 
dettesqu'il en doit supporter ? VII.301. 
— Cas où la femme laissant, un héritier 
qui se tient aux quatre quints des p ro
pres, et un légataire universel, dans le 
legs duquel tombe tout l'actif de la com
munauté, l'héritier renonce avant de sai
sir le légataire de son legs.VII.306. 

4 e Partie.— D E LA LIQUIDATION E T DU 
PARTAGE QUI SONT À FAIRE APRÈS 

LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTÉ. 

CHAP. I e r . Des différentes créances de 
chacun des conjoints contre la com
munauté, et des différentes dettes de 
chacun desdits conjoints envers la 
communauté. 

Créances des conjoints contre la com
munauté. 1.242. VII.307.—Reprise du 
mobilier que chacun s'est réservépropre. 
1.242; VII.308.—Reprise du prix des 
propres aliénés durant la communauté 
sans qu'il en ait été fait remploi. 1.242; 
VII. 308.—Comment se règle la reprise du 
prix de l'héritage aliéné. 1.242: VII. 309. 
—Comment se règle la reprise d'un droit 
d'usufruit ou de rente viagère propre, 
vendu durant la communauté. 1.244 ; 
VII. 311.—Quelles espèces d'aliénations 
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des propres d'un conjoint donnent lieu à 
la reprise? VII. 311. — Dation en paie
ment, donation rémunératoire, donation 
onéreuse. VII. 312. — Aliénation pour 
une rente viagère. I. 243 ; VII. 312.— 
Echange, bail à rente. VII.313.—Les 
aliénations nécessaires donnent lieu à la 
reprise comme les volontaires. VII.3Î3. 
—Le délais d'un héritage fait sur une 
action de réméré ou de retrait, donne 
lieu à la reprise. 1.245; VII.313.—11 
en est autrement du délais d'un héritage 
acheté par l'un des conjoints avant son 
mariage, fait durant la communauté 
sur une action rescisoiredu vendeur. I. 
245 ; VII.313.—Le conjoint auquel il a 
été payé une somme pour le supplément 
du juste prix d'un héritage qu'il avait 
vendu avant son mariage, a la reprise 
de cette somme. 1:245 ; VII.314.—Le 
conjoint qui a dû délaisser son héritage 
sur une action hypothécaire, a la r e 
prise de la somme reçue pour prix des 
améliorations faites par lui avant son 
mariage. 1.245; VII.314.—Secus, s'il a 
délaissé sur une action en revendication. 
1.245 ; VII.314.—Lorsque par une tran
saction faite durant le mariage, l'un des 
conjoints a délaissé pour une somme un 
héritage qu'il possédait avant le ma
riage, à quelqu un qui lui en contestait 
la propriété, il est dû reprise de cette 
somme. 1.243; VII.314.—Il est dû r e 
prise du prix de vente d'un office de la 
maison du roi. VII.315.—Il est dû r e 
prise du prix du propre vendu entre 
le contrat de mariage et la célébration. 
1.245; VII.315—Reprise en général de 
tout ce dont chaque conjoint a enrichi 
la communauté à ses dépens. 1.246 ; 
VII.316.—Différences entre l'homme et 
la femme par rapport à leurs créances 
contre la communauté. 1.246 ; VII.318. 

Dettes dont chacun des conjoints peut 
être tenu envers la communauté. 1.247 ; 
VII.320. —Principes généraux. 1.247; 
VIL 320.—Récompense due à la com
munauté pour l'acquittement des dettes 
propres de l'un des conjoints. 1.248 ; 
V1I.320. — Lorsque la rente due par 
l'un des conjoints a été rachetée des 
deniers de la communauté, est-ce pré 
cisément la même rente qui doit être 
continuée à la communauté? 1.248 ; VIL 
321.—Questions qui dépendent de celle-
là. 1.249; VIL323.—Est-il dû récom
pense lorsque la rente était viagère? I. 

250; VIL325. — Chacun des conjoints 
doit récompense à la communauté de ce 
qu'il en a tiré pour avoir son héritage 
propre, pour y rentrer ou pour se le 
conserver. I. 247 ; VIL326. -Si le père 
d'un conjoint lui avait promis une cer
taine somme en mariage, et lui donne 
un héritage en place, ce conjoint doit-il 
récompense de cette somme? 1.251; 
VIL326.—Est-il dû récompense de la 
somme tirée de la communauté par l'un 
des conjoints, pour la rapporter à la 
succession de ses père et mère? 1.251 ; 
VII.327.—Le conjoint qui dans un par
tage de succession a eu dans son lot 
plus d'immeubles à proportion que de 
meubles, ne doit pas récompense. VIL 
328.—Quelle récompense est due pour 
les impenses autres que de simple en
tretien faites sur les héritages propres 
de chacun des conjoints. 1.247 ; VII. 
329.—En est-il dû pour les impenses 
voluptuaires? 1.248 ; VIL 331. —Ré
compense pour le rachat d'une servi
tude prédiale^dont était chargé l'héri
tage de l'un ues conjoints. VIL 331. — 
Comment se règle la récompense pour 
le rachat d'une servitude personnelle, 
putà d'un usufruit. VI1.332.—Récom
pense lorsque l'un des conjoints laisse 
croître un taillis en haute futaie. I. 
248 ; VIL 333.—Récompense pour la 
dot donnée par l'un des conjoints à son 
enfant d'un précédent mariage. I. 251 ; 
V1I.333. — Récompense qui peut être 
due pour la dot d'un enfant commun. 
1.251 ; VIL 334. — Récompense pour 
raison de l'office acquis durant la com
munauté et retenu par le mari. 1.252; 
VIL340.—Récompense pour le mobilier 
converti en immeubles pendant le temps 
intermédiaire entre le contrat de ma
riage et la célébration. 1.252 ; VIL345. 
—Des intérêts des récompenses et de 
leur hypothèque. I. 253. 

Créances que l'un des conjoints peut 
avoir, non contre la communauté, mais 
contre l'autre conjoint. VIL 345. 

V. Remploi. 

CHAP. II. — Du partage de la 
communauté. 

Actes qui y sont préalables : Inven
taire. 1.241 ; VII.347. —Comptemobi
lier ; ce qui doit y entrer. 1.241 ; VII. 
331.—Acte de liquidation des créances 
et des dettes de chacune des parties. I. 
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241 ; VII.352. — Estimation des con-
quêts de communauté-1.242; VII.352. 

Le partage peut être demandé par 
chacune des parties. VII. 352. — Le 
partage définitif ne peut être demandé 
par un mineur, mais peut être demandé 
contre lui. VII.353.—La demande en 
partage doit être donnée contre toutes 
lesparties. VII.353.—Tant que les par
ties possèdent par indivis, l'action de 
partage ne peut se prescrire.VII.353.— 
Partage des meubles. VII.354. — Peut-
on oliliger une des parties à souffrir la 
vente desmeubles? VII.354.—Comment 
on procède au partage des immeubles. 
VII.354. — La masse étant arrêtée, la 
femme ou ses héritiers, et le mari en
suite, prélèvent en effets à leur choix le 
montant de leurs reprises et créances. 
VII.354. — On fait deux lots du reste. 
VII. 355.—Lorsque les parties ont par
tagé les biens sans prélever le montant 
de leurs créances, comment s'en font-
elles raison après le partage ? VII.355.— 
Lorsque les parties sont débitrices de la 
communauté comment en font-elles rai
son? VII 357.—Quelquefois au lieu de 
partager les biens on les licite. VII.358. 
-Effets du partage. VII.359.— La lici-
tation produit le même effet que le par
tage lorsque c'est une des parties licitan-
tesqui se rendiadjudicataire.VII.30O.— 
—Le partage est sujet à rescision si l'une 
des parties a été lésée au delà du quart de 
ce qui devait lui revenir. VII. 300.— 
Obligation de garantie qui naît du par
tage. VII.361.—Quelles espèces d'évic
tion donnent lieu à cette garantie. VII. 
3 6 2 . — A quoi oblige la garantie qui ré
sulte d'une éviction envers celui qui l'a 
soufferte ; différence de cette garantie et 
de celle qui naît d'un contrat de vente. 
VII.363.—La garantie s'étend aux char
ges réelles non déclarées par le partage. 
VII.363.—Aux vices rédhibitoires.VII. 
364.—A l'insolvabilité des débiteurs des 
créances et des rentes comprises au 
partage. VII.364.—Différence entre les 
créances de sommes exigibles et les 
rentes ; la garantie de la solvabilité du 
débiteur d'une rente peut être exercée en 
quelque temps que survienne l'insolva
bilité. VII.364.—On peut par le partage 
modifier la garantie ou convenir qu'elle 
n'aura pas lieu. VII. 366. — Action de 
garantie ; hypothèque qui l'accompagne. 
VII.306. 

5 E PARTIE. — COMMENT LE MARI ET LA 
FEMME, ET LEURS HÉRITIERS, SONT-
ILS TENUS DES DETTES DE LA COM
MUNAUTÉ APRÈS LA DISSOLUTION. 

Le mari est tenu pour le total des det
tes qu'il avait contractées avant son ma
riage. 1.253; VII.367. — . . . Des dettes 
des successions qui lui sont échues. 1.253; 
VII.367.—...De celles qu'il a contractées 
durant la communauté seul ou conjoin
tement avec sa femme. I. 253; VII.368. 
—Quiil, de celles qui ne procèdent que 
du chef de la femme? 1.253; YII.368.-r-
La femme est tenue pour le total des 
dettes qui procèdent de son chef. 1.254; 
VII. 36' — Pour moitié seulement de 
celles qo elle a contractées conjointement 
avec le mari, a moins qu'elle ne se fût 
engagée solidairement. 1.25'* ; VII. 370. 
— Elle est tenue envers le créancier 
même en cas de renonciation. VII.370. 
—Lorsqu'elle n'est tenue que comme 
commune, elle n'est débitrice que pour 
moitié vis-à-vis des créanciers. VII. 
370.—Privilège qu'ont la femme ou ses 
héritiers de n'être tenus des lettes de la 
communauté que jusqu'à concurrence 
de ce qu'ils en ont amendé. VII. 370. 
— Ce privilège ne détruit pas dans la 
femme la qualité de commune. VII. 
371. — Va-t-il jusqu'à donner à la 
femme la répétition contre le créancier 
de ce qu'elle a payé de plus par erreur? 
VII. 371.— En quoi il diffère du béné
fice d'inventaire. VII. 372.—La femme 
a ce privilége contre les héritiers d u mari, 
même pour les dettes qui procèdent de 
son chef. VII.372.—Elle ne l'a vis-à-
vis des créanciers qu'à l'égard des dettes 
dont elle n'est tenue que comme com
mune. VU. 372. — Elle a ce privilège 
même pour les dettes dont la commu
nauté est débitrice envers elle. VII. 372. 
— Pour user de ce privilège la femme 
ou ses héritiers doi.ent avoir fait in
ventaire. VII. 373.—...Et n'avoir pas 
commis de fraude. VII. 374. — Le par
tage des biens de la communauté qui a 
été fait entre le mari et les héritiers 
de la femme peut tenir lieu d'inven'aire 
vis-à-vis du mari. VII. 374.—Compte 
que la femme ou ses héritiers doivent 
aux créanciers de la communauté pour 
jouir du privilège. VII. 374. — Les 
créanciers de dettes hypothécaires con
tractées par le mari durant la commu-
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qu'elle ait été demandée. VII.398.—En-
tre quelles personnes elle a lieu. VII.402. 
— De quelles choses elle est composée. 
VII. 405. — Quelles sont ses charges. 
VII. 410.—Pouvoir du survivant sur les 
biens de la continuation de commu
nauté. VII.413.—Comment elle se dis
sout. VII.414.—Do l'accroissement des 
portions des enfants décèdes pendant la 
continuation de communauté. VII.417. 
— A qui appartient le droit de deman
der la continuation de communauté. 
VII. 420.—Ce droit est sujet à la pres
cription de trente ans. VII. 421.—Quel 
est l'effet de l'acceptation de la continua
tion de communauté. VII. 422.—De la 
renonciation. VII . 423.—S'il y a plu
sieurs enfants, les uns peuvent accepter, 
les autres renoncer ; quelle part en ce 
cas ont les acceptants. VII. 424.—Par
tage de la continuation de commu
nauté ; prélèvements et rapports qui s'y 
font. VII. 427.—Comment chacune des 
parties est tenue des dettes. VII. 430. 

Coutume d'Orléans.— Ce que c'est 
que la continuation de communauté. 
1.281 ; VII.387. - En quels cas elle a 
lieu. 1.282; VII.399. — Entre quelles 
personnes. 1.282; VII.405.—Choses 
qui la composent. 1.283", VII.408.—Ses 
charges. 1.284; VII.410.—Pouvoir du 
survivant sur les biens de la continua
tion de communauté. 1.283 ; VII.413. 
Manières dont elle se dissout. 1.285; 
VII.416.—De l'accroissement des por
tions des enfants décédés pendant la 
continuation de communauté. VII.419. 
—Du partage de la continuation de com
munauté ; prélèvements et rapports qui 
s'y font. 1.285; VII.427.—Comment 
les associés sont tenus des dettes. 1.287; 
VII.430.—De la renonciation à cette 
société. 1.288 ; VII.426. 

CHAP. II .— Communauté composée 
ou tripartite. 

Quand elle a lieu. I. 289 ; VII. 432. 
— Quelles choses la composent. 1.290 ; 
VII . 434. — Ses charges. I. 290; VII. 
437. — Quel en est le chef et quel est 
son pouvoir. 1.289 ; VII.439. — Com
ment elle se dissout. 1.291 ; VII.440.— 
Renonciation à la communauté tripartite. 
Cas auquel c'est l'homme qui s'est re
marié. 1.293 ; VII.440. — Cas où c'est 
la femme. 1.293 ; VII.441. — Partage 
des biens de la communauté tripartite ; 

nauté, ont pour le total une action hy
pothécaire contre la femme détentrice 
des conquêts hypothéqués. VII. 376. 
— Il en est autrement si le mari a con
tracté les dettes avant le mariage ; ex
cepté dans la coutume d'Orléans. VII. 
377. - - Effets de l'action hypothécaire 
contre la femme. VII. 378. — De quoi 
le demandeur doit faire raison à la 
femme. VII. 370.—Indemnités respec
tives que les conjoints ont l'un contre l'au-
tre pour ce qu'ils ont payé de plus qu'ils 
ne devaient supporter dans les dettes. 
VII. 370. — Différences entre le recours 
du mari et celui de la femme. VII. 379. 
—Hypothèque qu'a la femme. VII. 380. 

V. Hypothèque. 

6 e Partie. — CONTINUATION DE 
COMMUNAUTÉ. 

CHAP. I.— Communauté simple. 

Quelle coutume doit-on suivre pour la 
continuation de communauté. VII. 388. 

Coutume de Paris. Ce que c'est que 
la continuation de communauté sui
vant les principes de la coutume de 
Paris. VII.384.—En quel cas a-t-elle 
lieu? VII.390.—Il faut qu'au temps de 
la mort du prédécédé la communauté 
subsiste entre les conjoints. VII. 390.— 
Il faut que le prédécédé ait laissé pour hé
ritiers un ou plusieurs enfants mineurs 
de leur mariage, et qu'ils lui aient suc
cédé à une part dans la communauté. 
VII . 390. — Il faut que le survivant 
n'ait pas fait inventaire. VII. 395. — Ce 
que doit contenir l'inventaire. VII. 395. 
— Dans quelle forme il doit être fait. 
VII . 396.—Dans quel temps. VII. 396. 
— Il doit être fait avec un légitime 
contradicteur. VII. 397. — Il doit être 
clos dans les trois mois qu'il a été fait. 
VII. 397.—Les enfants seuls peuvent op
poser les défauts de l'inventaire. VII. 
398.—Lorsque le conjoint survivant est 
donataire en propriété de la part du 
prédécédé dans les meubles de la com
munauté, y a-t-il lieu à la continua
tion de communauté faute par le sur
vivant d'avoir fait inventaire à ses en
fants mineurs ? VII.393. — La clause 
que l'enfant doté ne pourra demander 
inventaire ne dispense pas le survivant 
de faire inventaire à cet enfant encore mi
neur. VII. 395.—Pour qu'il y ait conti
nuation de communauté, il faut enfin 
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prélèvements et rapports qui s'y font. 
1 3 1 ; VII.442.—Comment chacun des 
associés est-il tenu des dettes? 1.292 ; 
VII.446. — Espèce particulière dans la
quelle on a agité la question, si un en
fant pouvait prétendre contre sa belle-
mère la continuation de communauté 
par tiers. 1.293 ; VII.447. 

COMMUNAUTÉS. 
Les communautés non autorisées n'ont 

aucune existence civile. VIII. 264, 356. 
—Les communautés établies suivant les 
lois du royaume sont considérées comme 
tenant lieu de personnes. IX.78.—11 est 
de la nature de ces établissements d'avoir 
un ou plusieurs procureurs ou syndics 
par l'organe desquels ils agissent. IX. 
78 —Ils ont ordinairement un receveur. 
IX. 79. —Ils peuvent se faire des s ta
tuts pour leur police et leur discipline. 
IX. 79 .—En quelles choses les com
munautés ont moins de droits que les 
particuliers. IX. 79. — Les contrats à 
l'omis perdus lorsqu'ils sont à titre de 
commerce, leur sont interdits. IX. 79. 
— Dès avant l'édit de 1749, elles pou-
vaientêlre obligées de vider leurs mains 
des héritages par elles acquis, soit pour 
les seigneurs , soit par le procureur du 
roi. IX.80. — Quelles fins de non-rc— 
cevoir pouvaient être opposées aux sei
gneurs. IX. 80.— L'édit de 1749 les a 
rendues incapables d'acquérir des im
meubles. IX. 82.—...àmoins de lettres 
patentes du roi. IX. 82. — On ne peut 
léguer un héritage à un particulier à la 
charge de le vendre et d'en remettre 
le prix à une communauté. IX. 82. — 
Est-il défendu aux communautés de 
rentrer dans les héritages qu'elles ont 
aliénés? IX. 83. — Elles ne peuvent 
exercer le droit de refus ou de préla-
tion, ni le retrait féodal. IX. 83.—Peu
vent elles, du moins, céder ces droits? 
IX. 83. — Peuvent-elles acquérir par 
droit de déshérence, de confiscation ou 
de commise? IX. 84. — Le legs d'un 
héritage fait par un testament antérieur 
à l'édit est-il valable quoique le testa
teur ne soit décédé que depuis l'édit? 
IX. 84.—Les communautés ne peuvent 
aliéner leurs immeubles que par décret 
du juge. IX 85. — Les communautés 
d'habitants des villes ne peuvent inten
ter de demande en justice sans l'autori
sation de l'intendant de la province. IX. 

85. — Avantages des communautés sur 
les particuliers. IX. 86. — Procédure 
contre les corps et communautés accu
sés de quelque crime. X. 496. 

V. Donation entre-vifs, Foi et hom
mage, Legs, Rente viagère. 

COMMUNICATION 
En quel cas l'accusé peut-il avoir 

communication des charges. X.465. 
Les causes concernant le roi, le p u 

blic , la police ou l'église doivent être 
communiquées au ministère public. V. 
173.—11 en est de même de celles con
cernant les communautés, IX. 86.—.. . 
ou les mineurs lorsqu'il s'agit de l'alié
nation ou de l'engagement de leurs im
meubles. IX.64. 

COMMUTATION D E P E I N E . 
Des lettres de commutation de peine. 

X. 507. 

COMPENSATION. 
Ce que c'est. 11.334. — Principe sur 

lequel elle est fondée. 11.335. — Contre 
quelles dettes on peut l'opposer. 11.335. 
—Il n'importe en général quelle est la 
cause de la dette. 11.336. —On ne peut 
cependant opposer la compensation con
tre la demande en restitution d'une 
chose dont quelqu'un a été spolié. IL 
336.—Ni contre la demande en restitu
tion d'un dépôt, à moins que la créance 
opposée en compensation ne procède 
du dépôt même. IL 337. — Ni contre 
une dette qui a pour cause des aliments 
déclarés insaisissables. II . 337.—Ni con
tre la dette du cens. II . 337.—On peut 
opposer la compensation contre les det
tes confirmées par serment. II . 338.— 
On peut l'opposer contre les dettes dues 
à des villes ou à des communautés. I I . 
338. — E t même contre le fisc. I I . 339. 

Quelles dettes peuvent être opposées 
en compensation. II . 339. — Il faut que 
les deux dettes soient du même genre. 
IL 339.—On peut contre la dette d'une 
quantité opposer la compensation d'un 
corps certain et déterminé du même 
genre, sed non vice versa. I I . 340. — 
Cette compensation n'a lieu que du jour 
qu'elle est opposée. II . 340.—Il faut que 
le paiement de la dette opposée en com
pensation soit échue. IL 340.—Le terme 
de grâce n'est pas un obstacle à la com
pensation. II . 340.—La dette qu'on op-
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Îosc en compensation doit être liquide, 
1.341.—... déterminée, 11.341.—... due 

à la personne même qui oppose la com
pensation. I I . 341. — Je puis opposer 
en compensation une somme due à un 
autre, lorsque ce tiers intervient et offre 
de compenser pour moi ce qui lui est 
dû. I I . 341.—On peut opposer en com
pensation des droits dont on n'est que 
cessionnaire. I I . 342. — Les cautions 
peuvent opposer la compensation de ce 
qui est dû au débiteur principal. 11.342. 
— Non vice vcrsd. I I . 343. — Un dé
biteur solidaire peut-il opposer ce qui 
est dû à son codébiteur? 11.128. — L a 
dette opposée en compensation doit 
être due par la personne même à qui 
on l'oppose. 11.343.—Je puis opposer 
au mari la dette de sa femme commune. 
11.344. — Puis-je opposer au cession
naire d'une créance la compensation de 
ce qui m'est dû par le cédant? I I . 344. 
—On peut opposer en compensation une 
dette quoique payable en un autre lieu. 
I I . 345. — Le principal d'une rente ne 
peut être opposé en compensation. I I . 
345. 

La compensation se fait de plein droit. 
Ce que cela signifie. I I . 345. — Ef
fets de la compensation. I I . 347.—Elle 
fait cesser les intérêts jusqu'à due con
currence, du jour que celui qui l 'op-

Sose est devenu créancier. I I . 347 .— 
ans la compensation qui se fait spe-

ciei ad quanlitatem, les intérêts ne 
cessent que du jour qu'elle est opposée. 
I I . 347.—La compensation doit se faire 
avec celle des dettes que j 'ai le plus d'in
térêt d'acquitter, pourvu qu'elles aient 
toutes précédé ma créance. I I . 348. — 
Celui qui a payé la dette depuis qu'il est 
lui-même devenu créancier conserve-
t-il sa créance, ou n'a-t-il que la répé
tition de ce qu'il a payé?—Espèces. I I . 
348 et suiv. 

V. Lettre de change. 

C O M P É R A G E . V I . 8 6 — V . Alliance 
spirituelle, Dispense. 

C O M P É T E N C E . 

Notions sur la compétence en matière 
civile. X . 25. 

La compétence en matière commer
ciale est réglée par l'ordonnance de 1673. 
X . 148. 

Compétence en matière criminelle.— 

La connaissance des crimes appartient 
au juge du lieu où ils ont été commis. 
X . 391. — Questions sur la détermi
nation du lieu. X . 392. — Exceptions 
à la règle générale : Compétence à l'é
gard des cas royaux. X . 393. — Cri
mes dont la connaissance est attribuée 
à certains juges extraordinaires. X . 397. 
— Exceptions résultant de la qualité 
ou des fonctions de l'accusé. X . 403.— 
Limitation qui concerne le droit de pré
vention touchant les cas ordinaires. X . 
404.—Limitation touchant les cas pré-
vôtaux. X . 40G.—Crimes sur la compé
tence desquels il y a des règles particu
lières. X.410.—Crime de vie vagabonde. 
X . 410. — Adultère. X . 410. —Rébel
lion à justice. X . 4 1 1 . — Malversations 
des officiers dans les fonctions de leurs 
offices. X . 411.—Le juge qui a la con
naissance du crime principal a la con
naissance des crimes accessoires. X.411. 
— Tout juge en général est compétent 
pour connaître du crime de faux in
cident aux affaires pendantes devant lui. 
X . 412.—Le juge qui connaît d'un crime 
peut-il connaître des autres crimes com
mis par l'accusé hors de son ressort? X . 
412. 

V . Cas prêvôtaux, Cas royaux, 
Chasse, Consulat. 

C O M P L A I N T E . 

Complainte en matière profane. — 
Ce que c'est. I . 739 ; I X . 292 ; X . 130. 
—Prérogatives de cette action; elle peut 
être portée directement devant les juges 
royaux. I X . 292.— Pour quelles choses 
elle peut être intentée. 1.739 ; IX .293 ; 
X . 130. — Par qui. I . 739; I X . 295; 
X . 131. — Contre qui. I . 739 ; I X . 297. 
— Elle peut être intentée pour le trou
ble de droit comme pour le trouble de 
fait. I X . 297; X . 133. — Elle doit être 
intentée dans l'année du trouble. I . 
740 ; I X . 297 ; X . 133. — Procédure 
qui se tient sur cette action, et à quoi 
elle se termine. I . 740; I X . 298 ; X . 
133. 

Complainte en matière bénéficiale. 
— Ce que c'est. I X . 306; X . 140. -
Quels juges en connaissent. I X . 306 ; X . 
140.—Pour l'intenter il faut avoir aupa
ravant pris possession du bénéfice dans 
la forme ordinaire. IX.307.—La posses
sion prolongée pendant trois ans exclut 
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la complainte. IX.309.—Quelles choses 
sont requises pour jouir de ceprivilége. 
IX.309.—Il faut que la possession ait été 
précédée d'un titre au moins coloré; ce 
qu'on entend par là. IX.310. — Quels 
sont les vices que le titre coloré soutenu 
de la possession triennale peut purger. 
IX.310.—Par qui et contre qui la com
plainte peut être formée. IX 312.—Les 
mineurs pubères peuvent la former et y 
défendre. IX.312 ; X 141.— Procédure 
qui se tient sur la complainte. IX. 312; 
X. 141. —Jugements qui se rendent en 
cette matière. IX. 314; X. 142. 

COMPROMIS. 
Ce que c'est. X.148. 
V. Arbitres. 

COMPTE (REDDITION DE). 
En quoi consiste l'obligation de ren

dre compte. X.123.—Action en reddi 
tion de compte. X.124. —Devant quel 
juge elle doit être intentée, X.124. — Il 
n'y a point de défaut faute de défendre 
sur l'action en reddition de compte. X. 
124. — Du jugement qui condamne à 
rendre compte. X.124.—Devant qui le 
compte doit-il être rendu? X. 123. — 
Procédure pour la présentation du 
compte. X.125.—Forme du compte. X. 
126.—Communication. X.127. — Pro
cédure pour débattre le compte. X.128. 
— Jugement sur le compte. X.128. — 
Action du comptable envers les oyants. 
X.129.—Quid, si celui à qui le compte 
doit être rendu est absent du royaume? 
X.129. 

COMPTE D E T U T E L L E . — V. 
Tutelle. 

COMPTE MOBILIER.— V. Com
munauté, Partage de succession. 

COMPULSOIRE. 
Ce que c'est que compulser. X.60.— 

De quels actes on peut demander le com-
pulsoire. X 61.—Procédure pour y par
venir. X .61.—Compulsoire se fait par un 
huissier ou un sergent. X.62. — On ne 
peut obliger un tiers ou la partie ad
verse à communiquer un acte qui lui 
appartient.X.62.—Condamnation contre 
la partie qui, ayant requis le compul
soire, ne comparaît pas. X.62. 

CONCLUSIONS. 
Conclusions définitives du procureur 
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du roi ou fiscal dans les procès crimi
nels. X. 404. — Comment elles se don
nent. X. 464. 

CONCUBINAGE. 
Les donations sont défendues entre 

personnes qui vivent en concubinage ; 
on tolère cependant les donations faites 
à des concubines si elles sont modiques 
et faites pour aliments. I. 354 ; VII. 
461 ; VIII. 359.—Il en est de même des 
legs. I . 415 ; VIII. 267. — Si ceux qui 
ont vécu en concubinage se marient, ils 
peuvent se faire des donations par con
trat de mariage. VII. 461.—Le mariage 
contracté in extremis après un com
merce illégitime n'a pas d'effets civils. 
VI. 195; VIII. 19. — De l'espèce d'affi
nité qui naît d'une union illicite. VI. 79. 

V. Empêchement de mariage. 

CONCUBINATUS.— V. Mariage. 

CONDAMNATION. 
Les juges inférieurs doivent expri

mer le crime pour lequel ils la pronon
cent. X.477.—Différents genres de pei
nes. X.477. — Condamnation envers la 
partie civile. X.481.—Est solidaire lors
qu'il y a plusieurs condamnés. X.481. 

V. Peine. 

CONDICTIO INDEBITI . 
C'est l'action qui a lieu lorsque quel

qu'un a payé par erreur ce qu'il ne de
vait pas. V.103. — Nature de cette ac
tion. V.104. — Pour qu'elle ait lieu, il 
faut 1° qu'on ait payé ce qui n'est pas 
dû. V.104.—On paie ce qui n'est pas dû 
lorsqu'il n'y a jamais eu de titre de la 
dette, ou que le titre est nul ; V.104.— 
.. .lorsqu'on avait une exception péremp-
toire pour se défendre, à moins que 
cette exception ne fût de celles qui lais
sent subsister une obligation naturelle ; 
V. 105.—...lorsqu'on paie plus qu'il n'est 
dû; V. 105. — ...lorsqu'onpaie ce qui 
a cessé d'être dû. V. 106.—...lorsqu'on 
paie une chose avant l'accomplissement 
de la condition sous laquelle elle est 
due. V.107.—Il n'en est pas du terme 
comme de la condition. V.107.—On paie 
encore ce qui n'est pas dû lorsqu'on 
paie à un autre qu'à celui à qui il est 
dû, ou qu'on paie ce que doit un au
tre. V. 108. — ...lorsqu'on paie autre 
chose que ce qui est dû. V. 108.—...en
fin dans certains cas de dettes alter-

3 . 
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natives. V. 108. — Quid, lorsque deux 
choses différentes étant dues sous une 
alternative par deux débiteurs solidaires, 
chacun en a payé une à la même date ? V. 
106. — 2° Il faut qu'il n'y ait eu aucun 
sujet réel de payer la chose non due qui a 
été payée, V. 109.—On ne peut répéter 
ce qu'on a payé sans le devoir, en vertu 
d'une transaction. V. 109. — ...ou en 
vertu d'un jugement. V.110. — 3° Il 
faut que la chose non due qui a été 
payée, l'ait été par erreur. V. 110.— 
L'erreur de fait seule fait accorder la r é 
pétition, et non l'erreur de droit. V. 
111. — Qui sont ceux qui ont l'action 
condictio indebili'? V.112. — Contre 
qui ? V.113. — L'objet de cette action 
est la répétition delà chose même payée 
par erreur, ou d'une somme ou quantité 
pareille. V . H 4 . — Quid, des dété
riorations arrivées à la chose? V. 114. 
— Quid, des fruits et augmenta
tions? V.115.—Si croyant devoir plus 
que je ne devais, j 'a i donné en paie
ment un héritage, je ne puis répéter cet 
héritage pour partie. V.116.—Secùs, si 
j 'ai donné en paiement des choses fon-
gibles. V.117.—Comment s'éteint l 'ac
tion condictio indebili'? V. 117.—Quid, 
lorsque celui auquel on a payé par e r 
reur n'a plus en possession la chose 
payée, putà parce qu'il l'a vendue? V. 
118.—Le paiement fait par erreur peut-
il donner action contre les tiers déten
teurs de la chose payée? V. 118. 

CONDITION. 
Conditions dans les obligations. — 

Ce que c'est. I I . 94. — Différentes es
pèces. I I . 94. — Pour suspendre une 
obligation la condition doit être d'une 
^hose future.II.94.—...d'unechose qui 
peut arriver ou ne pas arriver. 11.95. 

-Elle doit être d'une chose possible, li
cite et non contraire aux bonnes mœurs. 
I I . 95.—On ne peut apposer pour condi
tion la pure et simple volonté de celui 
qui promet. 11.96. — Mais l'obligation 
peut dépendre de la pure volonté d'un 
tiers. 11.97.—Quand les conditions posi
tives sont-elles censées accomplies. II. 
97.—Doivent-elles s'accomplir in forma 
specified ou peuvent-elles s'accomplir 
per œquipollens ? II . 97. — La con
dition qui consiste dans un fait ne 
peut-elle être accomplie que parla per
sonne elle-même ? 11.98. — Les condi

tions des actes entre-vifs peuvent s'ac
complir utilement après la mort de celui 
envers qui l'obligation est contractée. 
11.98. —Du temps dans lequel les con
ditions peuvent être accomplies. II, 
99. — Quand les conditions négatives 
sont-elles censées accomplies? II. 100. 
—Une condition est réputée accomplie 
lorsque le débiteur obligé en a empêché 
l'accomplissement. I I . 101. — Dans les 
testaments, les conditions potestatives 
ou mixtes sont réputées pour accom
plies lorsqu'il n'a pas tenu à celui à qui 
il est légué sous ces conditions. II. 
101. — O n n'applique pas cette règle 
dans les actes entre-vifs. II. 102. — 
Indivisibilité de l'accomplissement d'une 
condition. II . 102. — Effet des condi
tions. I I . 104. — Le créancier condi
tionnel peut faire des actes conserva
toires. 11.105. —Lorsqu'une obligation 
a été contractée sous plusieurs condi
tions, est-il nécessaire que toutes s'ac
complissent? 11.106. 

Des conditions résolutoires. II . 106, 
368. 

CONDITIONS DANS L E S LEGS. 

— V . Legs. 

CONFESSEUR.— V. Directeur. 

CONFESSION. 
Est judiciaire ou extrajudiciaire. I I . 

; 443. 
I Confession judiciaire.— Ce que c'est. 

II . 443.—Foi que fait la confession judi
ciaire. 11.444.—Lorsqu'on n'a pas d'au
tre preuve que la confession, on ne 
peut la diviser. 11.444. — La preuve 
qui résulte de la confession contre celui 
qui l'a faite, peut être détruite en prou
vant l'erreur qui y a donné lieu. 11.444. 
—Pour cela il faut que l'erreur soit de 
fait et non de droit. I I . 445. 

Confession extrajudiciaire.— En quoi 
elle consiste. 11.445.—Comment elle fait 
preuve. 11.445.— Comment on justifie 
la confession. 11.446.—Il faut que celui 
qui l'a faite soit capable de s'obliger. II. 
447.—Elle fait preuve même contre les 
héritiers de celui qui l'a faite. 11.447. 
— Le paiement est une confession tacite 
de la dette, qui exclut de la répétition 
celui qui a payé, s'il ne justifie l'er
reur. 11.447.—N'y a-t-il pas des excep
tions à cette règle? 11.447. 
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CONFISCATION. 

A qui sont attribués les biens confis
qués? I. 530; VII. 152; VIII . 223. 

V. Communauté, Propre. 

CONFRONTATION. 

Ce que c'est et sa nécessité. X.455. 
~ Quels témoins peuvent être confron
tés. X.45G. — Quand peut se faire la 
confrontation et par qui elle doit être 
ordonnée. X.456. — Témoins doivent 
être assignés pour être confrontés. X'. 
457.— Accusé prisonnier doit être man
dé. X.457.—Les autres accusés doivent 
être assignés. X.457. — Quid, si l 'ac
cusé ne comparaît pas? X.457.— L'ac
cusé originairement décrété de prise de 
corps doit se rendre prisonnier pour la 
confrontation. X. 158.—Où la confronta
tion doit-elle se faire? X.458.—Comment 
elle se l'ait. X.458. — Forme de l'acte 
qu'on dresse. X.459.— Quid, lorsqu'un 
accusé est confronté à un coaccusé? 
X.459.— La confrontation étant close, 
on ne peut en faire une nouvelle des 
mêmes témoins et du même accusé. 
X.459. — Confrontation littérale. X. 
459. 

CONFUSION. 

C'est une manière d'acquérir par ac
cession. IX. 166. 

V. Mélange. 

CONFUSION (DES OBLIGATIONS). 

Ce que c'est. II . 352. — En quel cas 
se fait-elle? II . 352. — L'acceptation 
de succession sous bénéfice d'inven
taire n'opère aucune confusion. IL 352. 
— Effet de la confusion. 11.353.—L'ex
tinction de l'obligation principale qui 
se fait par la confusion, entraîne l 'ex
tinction de l'obligation des cautions. 
11.353. — Non vice versa. 11.353. — 
Confusion dans la personne d'un débi
teur solidaire. 11.354. — Y a-t-il con
fusion lorsque le créancier qui a trans
porté sa créance devient, depuis le 
transport, mais avant la signification, 
héritier du débiteur? 11.354. — Il y a 
confusion quand le créancier devient 
héritier de celui qui était obligé d'ac
quitter le débiteur. 11.355.—Pour qu'il 
y ait confusion du total de la dette, la 
même personne doit réunir les qualités 
de créancier et de débiteur du total. 

sans quoi la confusion n'a lieu que pour 
partie. 11,355. 

V. Lettre de change. 

CONGÉ. 
Quand doit-on donner ou prendre 

congé d'une maison? IV. 15. 

CONGÉ (proc.) 
Ce que c'est. X.115.—Congé faute de 

se présenter. X.117. — Congé faute de 
communiquer. X.118.—Congé faute de 
venir plaider. X.118. 

Congé d'adjuger. — Ce que c'est. X. 
273.—Procédure pour y parvenir. X. 
273. — Quand et comment doit-il être 
rendu? X. 274.—Peut-il s'exécuter non
obstant appel? X. 274. — Procédure en 
exécution du congé d'adjuger jusqu'à 
l'adjudication. X. 274. 

CONNAISSEMENT. 
Ce que c'est. IV. 386 ; V. 322. — Ce 

qu'il doit contenir. IV. 386. — Double 
qui doit être fait si le chargement est 
fait en pays étranger. V. 322. — Perte 
du connaissement. V. 322. — Ce qu'on 
appelle manifeste. V. 322. 

V. Assurance, Charte-partie, Prises. 

CONQUÊTS. 
Ce que c'est. 1.216 ; VII.97.—Règles 

pour distinguer les conquêts des p r o 
pres de communauté. VII.97 et suiv. 

CONQUÊTE. 
Droit de conquête. IX.132. 

CONSEIL. 
En quel cas un accusé peut-il avoir 

un conseil. X.464. 

CONSIGNATION. 
Consignation faite par le débiteur sur 

le refus du créancier de recevoir la 
chose due. I. 708; II. 306; V. 162—Elle 
n'est pas un paiement, mais elle équi-
polle à un paiement lorsqu'elle est faite 
valablement. I. 708 ; IL 306.—Elle doit 
avoir été précédée d'offres qui aient mis 
le créancier en demeure de recevoir. 
H. 306. — Procédure pour parvenir à 
la consignation. II. 307. — I l n'est pas 
nécessaire qu'elle soit précédée de l'or
donnance du juge. IL 307. — Com
ment elle se fait. II . 307. —Effet delà 
consignation : elle libère le débiteur. 
I. 708; IL 307. — Les espèces con
signées sont aux risques du créancier, 
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quoique le débiteur en reste proprié
taire sublilitate juris. 1.708; 11.307; 
IX. 19 6. — En cas d'augmentation sur
venue sur les espèces consignées, le dé
biteur n'est pas recevable à arguer la 
nullité de la consignation pour en pro
fiter. 11.308. — Le débiteur en retirant 
volontairement les espèces après une 
consignation valablement faite, fait-il 
revivre la dette au préjudice de ses coo-
bligés et des cautions? II . 308. 

Consignation du prix d'adjudication 
des biens vendus en justice. I. 709; V. 
162; X. 283.—L'adjudicataire doit con
signer dans la huitaine, entre les mains 
du receveur des consignations, à moins 
que, lors de l'adjudication, il n'y eût au
cune opposition ou saisie subsistante. X. 
283. — L'adjudicataire créancier doit 
néanmoins consigner tout le prix. X. 2S3. 
—Nature de cette consignation ; en quoi 
elle ressemble au dépôt ordinaire, en 
quoi elle en diffère. V.162.—Ses effets. 
1.709; V.163; X.283.—Elle libère l'ad
judicataire du prix de son adjudication. 
I. 709 ; V. 163 ; X. 283.—Aux risques 
de qui sont les espèces consignées? I. 
709; V. 164. ; X. 283.—Le débiteur saisi 
est-il par la consignation libéré jusqu'à 
due concurrence ? (solutions différentes). 
I. 709; V. 164 ; X. 283.—Obligations 
du receveur des consignations. V.166. 
—Il est tenu do la faute la plus légère. 
V. 166.—Il doit rendre les deniers consi
gnés à ceux auxquels il a été jugé qu'ils 
appartiennent. V.167.—Cette obligation 
est imprescriptible. V. 167.—Le rece
veur est contraignable par corps. V. 
167.—Ses héritiers ne le sont pas, mais 
ils ne peuvent s'aider du bénéfice d' in
ventaire. V. 167.—Ceux à qui apparte
naient les deniers dissipés ont privilège 
sur l'office du receveur, et hypothèque 
sur ses biens. V. 168. — Comment s'é
teint l'obligation du receveur ; comment 
elle se transmet à son successeur. V. 
168. 

Consignation d'aliments qui doit être 
faite pour le débiteur emprisonné. X. 
329. 

V. Contrainte par corps. 

C O N S T I T U T (CLAUSE DE). I . 38. 
III . 129; VIII. 375 ; IX. 172. 

C O N S T I T U T (PACTE DE). — V. 
Pacte constitutae pecuniae. 

CONSTITUTION DE DOT. — 
V. Dot. 

CONSTITUTION D E P R O C U 
R E U R — X . 1 9 . 

C O N S T I T U T I O N DE R E N T E — 
V. Rente. 

CONSTRUCTION. 
Les constructions faites par quelqu'un 

sur le terrain d'autrui appartiennent au 
propriétaire du terrain. IX. 157.—Si le 
constructeur était de bonne foi, le pro
priétaire ne peut revendiquer son héri
tage qu'en lui remboursant cette im
pense. IX. 224. — Limitations à cette 
règle. IX. 224. — Quid, si le construc
teur était de mauvaise foi? IX. 227. — 
Le bâtiment construit par quelqu'un sur 
son terrain avec les matériaux d'autrui 
appartient au propriétaire du terrain. 
IX. 157.—Le propriétaire des matériaux 
n'a pas le droit de les enlever. IX. 161. 
— Indemnité qui lui est due. IX. 161. 
—A quelle distance de l'héritage voisin 
peut-on bât i r? IV. 332. 

V. Bornage, Mitoyenneté, Voisinage. 

CONSULAT. 
Ce que c'est. X.145.—Procédure par

ticulière à cette juridiction. X. 145.—On 
y plaide sans ministère de procureur. 
X. 146. — La preuve par témoins y est 
admise, quoique l'objet de la demande 
excède cent livres. X. 146.—Les enquê
tes sont faites sommairement. X.147.— 
Règles relatives aux actes produits de
vant les juges-consuls. X. 147. — Les ' 
juges-consuls peuvent juger définitive
ment nonobstant tous déclinatoires ou 
appel d'incompétence. X. 148. — Ils ne 
peuvent prendre aucunes épices ni va
cations. X. 148. — Compétence des ju
ges-consuls. X. 148. 

CONTENANCE. 
Le vendeur doit faire raison à l'ache

teur de ce qui manque à la contenance 
exprimée par le contrat. III.104. — On 
comprend dans la contenance d'un héri
tage les haies et les fossés. III . 104. — 
L'acheteur n'est pas tenu de faire raison 
de ce qui se trouve en plus. III . 104. — 
L'acheteur évincé d'une portion de l'hé
ritage a l'action de garantie quoique ce 
qui reste ait la contenance exprimée par 
le contrat. III. 105.—Lorsque deux hé-
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ritages sont vendus par le même contrat 
et pour un seul prix, avec désignation 
de la mesure de chacun, l'excès de con
tenance de l'un se compensc-t-il avec 
le défaut de la contenance de l'autre? 
III. 105. — Dans les ventes à tant la 
mesure, l'acheteur doit faire raison de 
ce qui est en plus. III . 108. — Quelles 
mesures doit-on employer pour appré
cier la contenance ? I I I . 100.—Comment 
se règle la diminution de prix qui doit 
être faite à l'acheteur pour défaut de 
contenance. III . 100. — Tout ce qui est 
dit pour la vente s'applique au contrat 
de louage. IV. 51 . 

CONTESTATION EN CAUSE. 
Ce que c'est. X.55.—Procédure pour 

y parvenir. X.54. 

CONTRAINTE PAR CORPS. 
Ce que c'est que le droit de contrainte 

par corps. X.312. — I l n'a plus lieu en 
général pour les dettes civiles. X. 312. 
— Quand la contrainte par corps peut-
elle être ordonnée pour les dépens? X. 
313. - Pour les restitutions de fruits, 
pour les dommages et intérêts? X.314. 
—Elle peut être décernée contre les t u 
teurs et curateurs pour le reliquat de 
leur compte. X. 314. — Elle peut être 
décernée en matière de stellionat. X. 
314.—...de réintégrande. X. 314.—... 
de dépôt nécessaire ou judiciaire. X. 
315. — Un arrêt a condamné par corps 
un exécuteur testamentaire à payer des 
legs. X. 315. —Les cautions judiciaires 
s'obligent-elles par corps? X. 316.—La 
contrainte par corps peut être pronon
cée pour lettres de change. X. 316.—... 
pour dettes entre marchands pour fait 
de marchandise. X. 317.—Elle n'a pas 
lieu contre l'héritier du marchand dé
biteur. X. 318.—Elle n'a pas lieu con
tre la caution d'un marchand. X. 318. 
—A-t-elle lieu contre le marchand au
quel un bourgeois a vendu des marchan
dises de son crû ? X. 318. — Elle peut 
avoir lieu pour tous les contrats concer
nant le commerce et la pêche de iner. 
X. 318.—Autres cas où elle peut avoir 
lieu. X. 319. — Elle a lieu au profit du 
roi contre les comptables. X. 320.—Elle 
a lieu contre les forains pour dettes con
tractées dans une ville. X . 320. — Elle 
ne peut en général être appliquée qu'en 
vertu d'un jugement. X.321.—Hors des 
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cas ci-dessus elle ne peut être pronon
cée contre un Français en matière c i 
vile. X. 321. — Mais elle peut l'être 
contre un étranger. IX. 22 ; X. 321. — 
Elle ne peut même pas être stipulée, si 
ce n'est dans le cas d'un bail à ferme. 
X. 321. — Les ecclésiastiques ne sont 
pas sujets à la contrainte par corps. X. 
321. — Quid, des simples clercs? X. 
322. — Les femmes ou filles n'y sont 
pas sujettes, excepté lorsqu'elles sont 
marchandes publiques ou dans le cas de 
stellionat. X. 322.—Y sont-elles sujettes 
pour lettres de change par elles tirées ou 
acceptées ? X. 323.—Dans quels cas les 
septuagénaires sont soumis à la con
trainte par corps. X. 323. — Les m i 
neurs non commerçants n'y sont sujets 
que dans le cas de dol. X. 324. —Au
tres personnes non sujettes à la con
trainte par corps, fermiers du domaine 
du roi, gens de guerre, maîtres de na
vire, matelots. X. 325. 

Ce qui doit précéder l'arrêt de la per
sonne contraignable par corps. X. 325. 
—Quand la contrainte peut-elle être exer
cée? X. 325.—S'il y a appel ou opposi
tion au jugement qui la prononce, il 
doit être sursis, àmoinsque le jugement 
ne soit exécutoire nonobstant appel. 
X. 326. — Elle ne peut être exercée 
que de jour. X. 326. — Ne peut s'exer
cer les jours de dimanches et fêtes à 
moins d'une permission du juge. X. 
327.—Règle particulière aux bouchers. 
X. 327.—La contrainte par corps doit 
être exercée loro congruo. X.327.—On 
ne peut arrêter un débiteur dans sa mai
son. X.328.—Exception à cette règle. X. 
328. — C'est un huissier ou sergent qui 
doit exercer la contrainte. X. 328. — 
Comment il doit procéder. X. 328. — 
Acte d'écrou qu'il doit faire. X. 329.— 
L'huissier doit consigner la somme fixée 
par le juge pour un mois de nourriture. 
X. 329. — Ce que c'est qu'une recom
mandation. X. 329.—Effets de l'empri
sonnement. X. 330.—Il n'empêche pas 
la saisie et la vente des biens. X. 330.— 
Comment le débiteur peut-il obtenir 
mainlevée de sa personne. X.331.—La 
nullité de l'emprisonnement pour défaut 
de forme emporte nullité des recom
mandations. X. 331. — Il n'en est pas 
de même si la nullité est prononcée par 
quelq le moyen du fond. X. 331. — Le 
débiteur doit être élargi s'il apporte le 
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consentement par-devant notaires des 
créanciers. X. 332. Ou s'il consigne les 
sommes pour lesquelles il est retenu. X. 
332. — Lui suffirait-il d'offrir bonne 
caution ? X. 332. — Le défaut d'ali
ments fournis est une cause d'élargis
sement. X.332. —Quid, si le débiteur a 
déclaré qu'il ne voulait pas recevoir 
d'aliments? X.333. — L'âge de 70 ans 
accomplis depuis l'emprisonnement est 
une cause d'élargissement. X . 3 3 4 . 

V. Recommandation. 

C O N T R A T . 

Ce que c'est. 1.43 ; H.4. — En quoi 
le contrat diffère de la pollicitation.11.5. 
— Ce qu'on entend par choses de l 'es
sence d'un contrat. IL 6.— Choses de la 
nature d'un contrat. II .7. — Choses ac
cidentelles au contrat. II.8. — Division 
des contrats chez les Romains. II.8. — 
Chez nous ils se divisent en synallag-
matiques et unilatéraux. 1.43 ; II .9. — 
Les contrats synallagmatiques sont tels 
parfaitement ou moins parfaitement. 
IL9. — Contrats consensuels, contrats 
réels. 11.10. — Contrats intéressés de 
part et d'autre, de bienfaisance ou mix
tes. IL 11.—Différentes espèces de con
trais de bienfaisance. V. 1.—Les contrats 
intéressés de part et d'autre se divisent en 
contrats commutatifs et contrats aléa
toires. I I . 11. — En quoi les contrats 
aléatoires conviennent avec les contrats 
commutatifs, en quoi ils en diffèrent. 
V.265. — Espèces diverses de contrats 
aléatoires. V.266.—Les contrats se d i 
visent encore en contrats principaux, 
contrats accessoires. 11.12. — Contrats 
assujettis à certaines formes, contrats 
qui se règlent par le pur droit naturel. 
IL 12.— Différents vices qui peuvent se 
rencontrer dans les contrats. 11.13.— 
Personnes qui sont capables, ou non, de 
contracter. 11.28.—Ce qui peut être 
l'objet des contrats. 11.32.—On ne peut 
stipuler pour un autre. IL 32.—Une telle 
convention produit cependant une obli
gation naturelle. 11.33. — On ne peut 
promettre pour un autre. IL 33 .—. . . à 
moins de se porter fort de lui. 11.34. 
—On ne stipule pas pour un autre par 
cela seul qu'on dit que la chose stipu
lée sera délivrée à un tiers. 11.34.—Ni 
lorsqu'on stipule qu'une chose sera 
faite pour un tiers, y ayant soi-même 
intérêt. 11.35. — Ni lorsqu'on stipule 

pour ses héritiers. 11.36.—On est même 
ordinairement censé avoir stipulé pour 
ses héritiers, quoique cela ne soit pas 
exprimé. Exceptions à cette règle. IL 
36. — On est de même censé promet
tre pour ses héritiers. IL 38. — On 
peut aussi stipuler pour ses ayants 
cause. IL 38.—Quand est-on censé l'a
voir fait? IL 39. — La stipulation faite 
nommément pour les héritiers ne s'étend 
pas aux ayants cause. IL 39. — Ce qui 
concerne une autre personne que les par
ties contractantes peut être le mode ou 
la condition d'une convention, quoi
qu'il ne puisse pas en être l'objet. IL 
39.—Ayant donné une chose à quel
qu'un à la charge de la restituer à un 
tiers ou de lui donner quelque autre 
chose, peut-on remettre celte charge 
sans l'intervention de ce tiers? IL 41. 
— On peut stipuler et promettre par le 
ministère d'un tiers. IL 42. — Pour 
être censé avoir contracté par le mi
nistère de son tuteur, curateur, admi
nistrateur, il faut que le contrat n'ex
cède pas le pouvoir de ces personnes. 
IL 42. — Je suis censé avoir contracté 
par celui qui a contracté en mon nom, 
s'il avait procuration de moi, ou si 
j 'ai ratifié depuis. IL 42. — Quand un 
procureur est-il censé avoir excédé les 
bornes de sa procuration? IL 43.—Un 
commettant est censé contracter par ses 
préposés. 11.44.—Un associé, par ses a s 
sociés. IL 45.—La femme commune, 
par son mari, jusqu'à concurrence de 
son émolument. IL 45.—Effets des con
trats. IL 46.—Une convention n'a d'ef
fet qu'à l'égard des choses qui en ont 
fait l'objet et seulement entre les parties 
contractantes. IL 46.—Y a-t-il excep
tion à ce principe dans le cas du contrat 
d'atermoiement? IL 47.— Exception 
dans le cas du cautionnement. IL 47.— 
Exception dans le cas de la substitu
tion portée par un acte de donation en
tre-vifs. 11.48. 

V. Cause, Clause pénale, Dol, Er
reur, Interprétation, Lésion, Lien, 
Procureur, Violence. 

C O N T R A T À L A G R O S S E . 

Ce que c'est. V. 345.—Etait en usage 
chez les Romains. V. 345.—Sa nature. 
V 346.—En quoi il ressemble au con
trat d'assurance, en quoi il en diffère. V. 
346.—Substance de ce contrat. V. 347. 

Source : BIU Cujas



C O N T R A T D E M A R I A G E . 41 

Somme prêtée. V. 347.—Choses sur les
quelles le prêt à la grosse se fait ordi
nairement. V. 347.—Quid, si la somme 
empruntée excède la valeur des objets 
affectés à l 'emprunt? V. 348. — L'em
prunt fait sur le fret à faire du navire 
ou sur le profit espéré des marchandi
ses, est nul ; le prêteur n'a droit qu'au 
remboursement du capital, sans intérêt. 
V. 350.—Les matelots peuvent emprun
ter à la grosse sur leurs loyers ; sous 
quelles conditions? V. 350. —De quels 
risques se charge le prêteur. V. 351. — 
Le prêteur n'est tenu que des accidents 
arrivés dans le temps et dans les lieux 
des risques. V. 351. — Le prêteur n'est 
pas chargé des risques si les effets ont été 
chargés sur un autre vaisseau que celui 
convenu. V. 351.—Du profit maritime. 
V. 352. — La survenance de la guerre, 
lorsque le contrat a été fait en temps de 
paix,donne-t-elle le droit de demander 
une augmentation deprofit maritime? V. 
333.—Du consentement des parties ; sur 
quoi il doit intervenir. V. 353.—Forme 
du prêt à la grosse. V. 354.—Le prêteur 
doit transférer à l'emprunteur la p ro 
priété des deniers prêtés. V. 354. — 
L'acte que l'on dresse pour servir à la 
preuve du contrat, peut être fait devant 
notaireou sous signature privée. V. 354. 
—Faute d'acte, le prêteur est reçu à dé
férer à l'emprunteur le serment déci-
soire sur la vérité et les conditions du 
contrat. V . 354. — Que doit contenir 
l'acte. V . 354. — Quid, s'il n'a pas été 
exprimé si l'emprunt était fait pour 
Yaller et le retour ou pour l'aller seule
ment? V. 355. — Obligation de l 'em
prunteur de rendre la somme emprun
tée et de payer le profit maritime , s'il 
ne survient pas quelque accident de 
force majeure qui cause la perte des 
effets sur lesquels le prêt est fait. V. 
356. - Quid, si le prêteur n'a couru au 
cuns risques, pulà, parce que le voyage 
a été rompu? V. 356.—Quid, si le prê
teur a commencé de courir les risques, 
pulà,si le voyage a été abrégé?V.357. 

Le prêteur à la grosse ne contribue 
pas aux avaries simples, s'il n 'y a con
vention contraire. V. 357.—Il est tenu 
des avaries communes. V. 358.—On ne 
peut convenir qu'il n'y contribuera pas. 
V. 359.—S'il n'est arrivé qu'une partie 
des effets et que le reste ait été perdu 
ou pris, le paiement à faire au prêteur 

est réduit à la valeur des effets sauvés. 
V. 359.—Quoique le chargement excé
dât la somme prêtée, c'est au total de la 
valeur des effets sauvés qu'est réduit le 
paiement à faire au prêteur. V. 360. — 
Il n'est réduit à une partie proportion
nelle de cette valeur que s'il a été dit 
formellement que le prêt n'est fait que 
sur une certaine portion du chargement. 
V. 362.—S'il y a contrat à la grosse et 
assurance sur un même chargement, le 
donneur est préféré aux assureurs sur les 
effets sauvés, pour le capital seulement. 
V. 361.—Action du prêteur contre l'em
prunteur. V. 362.—Le prêteur peut de
mander les intérêts de la somme p rê 
tée, à compter du jour de la demande. 
V. 363. — Il ne peut pas en demander 
pour le profit maritime. V. 363.—L'em
prunteur peut être condamné par corps. 
X 318.—Du privilège du prêteur à la 
grosse. Sur quoi il s'exerce ; quel rang 
il occupe. V. 363.—Le prêt fait au capi
taine oblige-t-il les propriétaires du na
vire ? V. 364. 

C O N T R A T A L É A T O I R E . 
Ce que c'est. V. 265. — Principales 

espèces. V. 266. 
V. Assurance, Contrat à la grosse, 

Jeu, Rente viagère. 

C O N T R A T D E M A R I A G E . 

Les contrats de mariage sont suscep
tibles de toutes sortes de conventions, 
même de celles qui ne seraient pas va
lables ailleurs. I. 225 ; VII. 49. — I l 
faut en excepter celles qui blessent la 
bienséance publique, qui tendent, par 
exemple, à soustraire la femme à la 
puissance maritale. I. 225 ; VII. 50.— 
Et celles qui contredisent ou éludent 
quelque loi prohibitive. I. 225 ; VII . 
51.—Le contrat de mariage doit être 
fait avant la célébration. 1.225; VII. 53 . 
— Peut-il être fait sous signatures p r i 
vées? VII. 53. — Toutes contre-lettres 
faites à part et hors des parents qui ont 
assisté au contrat de mariage sont nulles. 
I. 224 ; VII. 53. — Qu'entend-on par 
contre-lettres ? VIL 54. — L'absence 
d'un quelconque des parents qui ont a s 
sisté au contrat, suffit-elle pour rendre 
nulle la contre-lettre? VIL 55. — Les 
conventions matrimoniales sont censées 
faites sous la condition tacite, si nup-
tiœ sequantur. VIL 55. — Après la cé
lébration du mariage, les parties n'ont 
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plus la faculté d'y déroger. VII. 56. — 
Elles ne peuvent même pas se réserver 
cette faculté par le contrat. VII.56. 

V. Communauté, Donation par con
trat de mariage, Dot, Remploi, Sépa
ration de biens. 

CONTRAT PIGNORATIF . 
Ce que c'est. IX. 491. — Diffère de 

l'antichrèse. IX. 491. — Diffère de la 
vente à réméré. IX. 491. — Ne donne 
pas lieu au profit de quint. IX. 612. 

C O N T R E B A N D E . — V. Prises. 
Les assureurs ne supportent pas la 

perte des marchandises confisquées pour 
cause de contrebande. V. 286. 

C O N T R E - L E T T R E . — V. Contrat 
de mariage. 

C O N T R I B U T I O N (DISTRIBUTION 
PAR). 1.675; X. 223,236. 

V . Saisie-exécution. 

C O N T R I B U T I O N A U X A V A 
R I E S . — V . Avaries, Contrat à la 
grosse, Jet. 

C O N T R Ô L E D E S E X P L O I T S . 

Ce que c'est. X. 15. — Dans quel 
temps l'exploit doit être contrôlé ? X.l 5. 

C O N T U M A C E . — V . Jugement, 
Mort civile. 

C O N V E N T I O N . 

Ce que c'est. II. 4. 
V. Contrat, Interprétation. 

CONVENTIONS MATRIMO
NIALES. — V. Contrat de mariage. 
C O P I E . 

Les copies ne font foi que de ce qui 
se trouve dans le titre original quand 
ce titre subsiste. 11.413. — Quelle foi 
font les copies lorsque le titre original 
est perdu? II. 413.—Copies fait es par une 
personne publique; elles sont de trois 
sortes. II . 413. — 1° Copies faites par 
l'autorité du juge, partie présente ou 
dûment appelée. 11.414. — L'énoncia-
tion que les formalités prescrites pour 
ces copies ont été remplies ne fait pas 
foi de l'observation de ces formalités. 
II . 414.—...à moins que la copiene r e 
monte à plus de dix ans. II . 415. — 
2° Copies faites en présence des parties, 
mais sans l'autorité du juge. II. 415.— 

3° Copies faites sans présence des par
ties et sans qu'elles aient été appelées 
par justice. II . 416. — Elles font foi 
comme l'original si elles sont anciennes. 
II. 416. —Quand une copie est-elle ré
putée ancienne? II . 417. — Les copies 
transcrites sur le registre des insinua
tions font-elles un commencement de 
preuve par écrit? I I . 417. — Quelle foi 
peuvent faire les copies tout à fait in
formes, qui ne sont pas tirées par une 
personne publique. II . 417. —La copie 
tirée par un notaire qui ne s'est pas 
fait assister de témoins ou d'un autre 
notaire est absolument informe. II. 
418. — Copie de copie ; quelle foi fait 
e l le?II . 418. 

C O R S A I R E S . — Course, Prises, 
Rançon. 

C O R V É E . 

Du droit de corvée. 1 .139 . 

C O U R S E . 

Quels sont ceux qui ont le droit de 
faire la course sur les vaisseaux ennemis. 
IX. 133. 

V. Prises. 

C O U S I N S G E R M A I N S . 

De l'empêchement de mariage entre 
cousins germains. VI. 64.—Dispense de 
cet empêchement. VI. 1 1 8 . 

C O U T U M E S . 

Ce que l'on entend par là. I. 1 . — 
Leur interprétation. I. 1 . 

V. Statuts. 

C O U T U M E D E N O R M A N D I E . 

Elle défend la communauté entre 
époux. VII . 58. — Est-ce là un statut 
réel ou un statut personnel? VII.61.— 
Quid, lorsqu'une seule des parties est 
de Normandie ? VII. 62. 

C R A I N T E . 

Le contrat consenti sous l'empire de 
la crainte est annulable. II . 15 ; X. 351. 
— II n'en est pas ainsi s'il s'agit d'une 
crainte purement révérentielle. II . 19; 
X. 352. 

V. Violence. 

C R É A N C E . 

Les créances personnelles sont mobi
lières ou immobilières suivant la qualité 
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de la chose due. VII. 79.— De la vente 
des créances personnelles. III . 217. 

V. Transport. 

CRÉDIT. 
Des lettres de crédit. IV. 576. 
CRIÉES. 
La coutume d'Orléans donne le nom 

de criées à toute la procédure de la 
fente sur saisie réelle. I . 688. — Des 
triées proprement dites. I. 694. — Ce 
mie c'est. X. 260. — Où et à quel jour 
elles doivent se faire. X. 260.—Nombre 
des criées. X. 261.—Combien doit-il en 
être fait dans la coutume d'Orléans et à 
quels intervalles de temps. X. 262.— 
Procédure des criées. X. 262. — Certi
fication des criées. X. 263. 

C R I M E . 

Ce que c'est qu'un crime. X. 387. 
V. Accusation des crimes, Cas pré
votaux, Cas royaux. 

CURATELLE. 
Des curateurs aux sourds, muets, 

fous, prodigues et autres personnes. 

43 

IX. 74. — Des curateurs des mineurs : 
curateurs aux causes et curateurs aux 
actions contraires. IX. 76. — Des cura
teurs au ventre. IX. 77. — Autres e s 
pèces de curateurs. IX. 77.—Les cura
teurs sont incapables de recevoir des 
donations de ceux dont ils administrent 
la personne ou les biens. I . 354 ; VIII. 
360. — Exception relative aux ascen
dants qui ont la curatelle de leurs en
fants et qui ne se sont pas remariés. 
VIII. 361.—L'incapacité dure tant que 
le curateur n'a pas rendu compte. I . 
354; VIII. 362. — Les donations faites 
aux enfants du curateur sont réputées 
faites à des personnes interposées. VIII. 
362.—Les curateurs peuvent faire pour 
ceux dont ils administrent les biens, 
certains présents modiques exigés par 
la bienséance. I. 352. 

V. Tutelle. 

C U R E . 

Du pouvoir des curés de recevoir des 
testaments dans leurs paroisses. VIII. 
234. 

V. Mariage. 

D A T E . — V . Acte sous signature 
privée, Date certaine, Endossement, 
Lettre de change, Testament. 

D A T E C E R T A I N E . 

Pour tomber dans la communauté les 
dettes mobilières de la femme antérieu
res au mariage doivent résulter d'un 
acte ayant date certaine. VII. 164. 

V. Acte sous signature privée. 

D A T I O N E N P A I E M E N T . 

Ce que c'est. III . 238.—En quoi elle 
ressemble à la vente, en quoi elle en 
diffère. III. 238. — Elle ne se fait que 
parla tradition. III. 238.— Lorsqu'une 
chose a été, par erreur, donnée en paie
ment d'une somme qu'on croyait de 
voir; c'est la chose même qui peut être 
répétée. III. 238. — Le débiteur doit 
transférer au créancier la propriété de la 
chose donnée en paiement. III . 239. — 
Le créancier évincé a contre le débiteur 
une ac t ionna i s exe-upto. I I I . 239.—Il 
« en outre l'action qui naît de sa créan
ce. III. 239.—Le débiteur est tenu éga

lement des autres cas de garantie, comme 
un vendeur. III . 241. — La bonne foi 
impose aux parties les mêmes obliga
tions que dans le contrat de vente. III . 
241.—La dation en paiement donne lieu 
au profit de quint, IX. 609.—Et au r e 
trait féodal. IX. 707. 

D É C L I N A T O I R E . 

Des déclinatoires en matière civile. 
X. 25.—En matière criminelle. X. 449. 

V. Incompétence, Litispendance, Ren
voi. 

D É C R E T . 

Règlement pour les procédures des 
décrets et ventes sur affiches. I. 745. 

V. Adjudication. 

D É C R E T V O L O N T A I R E . 
C'est celui qu'un acquéreur fait faire 

sur lui, de l'héritage qu'il a acquis, à 
l'effet de purger les hypothèques et au
tres charges créées par ses auteurs. I. 
718 ; X. 304. — Procédure qui v était 
observée. I. 719; X. 305. — II" a été 

D 
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abrogé par l'édit de juin 1771. X. 304. 
(note). 

D É C R E T (crim.). 
C'est une ordonnance du juge,par la

quelle il cite l'accusé, pour répondre à 
l'accusation intentée contre lui. X.430. 
—Espèces différentes. X. 431.—Ce que 

le juge doit considérer pour estimer 
quel décret il doit rendre. X. 432. — 
Cas où le juge peut décerner prise de 
corps avant toute information. X. 432. 
-L'accusé décrété d'ajournement per
sonnel ou d'ajournement pour être ouï 
peut-il être décrété de prise de corps 
par le même juge? X. 433. — On peut 
décréter de prise de corps contre des 
inconnus en les désignant par un cer
tain signalernent.X. 433.—Quandya-t-il 
lieu au décret d'ajournement person
nel. X . 434. — Quand y a-t-il lieu au 
décret d'ajournement pour être ouï. X. 
434.— Les décrets serendent par le juge 
chargé de l'instruction des procès. X. 
434.—...et sur les conclusions du pro
cureur du roi. X. 434. — Exceptions. 
X.434. — Le titre de l'accusation doit 
être mentionné dans les décrets d'ajour
nement personnel. X. 434.— Comment 
s'exécutent les décrets de soit ouï et 
d'ajournement personnel. X. 435. — 
Quid, si l'accusé ne se présente pas 
dans les délais ? X. 435. — Exécution du 
décret de prise decorps.X.436.—L'huis-
sierpeut demander main-forte.X.436.— 
En matière criminelle, l'huissier peut 
arrêter de nuit comme de jour, et dans 
les églises. X. 436 .— Pour arrêter dans 
les maisons royales, il faut une permis
sion du roi. X. 436. —Ce que doit faire 
l'huissier après avoir arrêté l'accusé. 
X. 437. — Exécution du décret par la 
perquisition de la personne de l'accusé 
lorsque l'accusé ne peut être arrêté. X. 
438. — Les biens de l'accusé dont on a 
fait perquisition peuvent être saisis. X. 
439.—Comment se fait cette saisie. X. 
440. — Elle dure jusqu'à ce que l ' ac-
cnsé se soit constitué prisonnier. X. 
440.—Office du juge par rapport à cette 
saisie. X. 440. — Au lieu de faire faire 
la saisie, la partie civile ou publique 
peut demander le scellé. X. 440.—As
signation à cri public. X. 440. — Où, 
buand et comment elle se fait. X. 441. 
Les différentes espèces de décrets con
viennent entre eux en ce qu'ils peu

vent être exécutés hors du territoire 
du juge qui lésa décernés sans pareatis 
du juge du lieu où ils sont exécutés. X. 
441.—...et en ce qu'ils doivent être exé
cutés nonobstant appel à moins de dé
fenses accordées par la Cour. X. 441. 
—En quoi diffèrent entre eux les diffé
rents décrets. X.442.—Le décret de prise 
corps et le décret d'ajournement person
nel emportent de plein droit interdiction 
de toutes fonctions publiques. IX. 44; 
X. 442.—Le témoignage de ceux qui 
sont dans les liens de ces décrets ne 
doit pas être reçu, ou du moins il est 
regardé comme suspect. IX. 44.—Effets 
de ces décrets à l'égard d'un ecclésias
tique, à l'égard d'un collateur de béné
fices. X. 442. 

D É F A U T . 

Ce que c'est."X. 115. — Du défaut 
faute de se présenter. X. 115. — Défaut 
faute de défendre. X. 118. — Défaut 
faute de venir plaider. X. 118. 

Défaut en matière de cens. I. 176; 
IX. 758.—Du défaut dans les censives 
requérables. I. 176 ; X. 761. 

V. Cens. 

D É F E N S E S . 

Signification des défenses. X. 2 0 . — 
Différentes espèces. X. 2 0 . 

D É F E N S E D ' A L I É N E R . — V . 

Substitution. 

D É G A T S . — V . Animaux. 

D É G U E R P I S S E M E N T . 

Ce que c'est. I. 617; IV. 210. — Qui 
sont ceux qui peuvent déguerpir? 1.617; 
IV. 210.—Que doit-on déguerpir. 1.618; 
IV. 212. — Comment et à qui doit se 
faire le déguerpissement. I. 618; IV. 
214.—Conditions sous lesquelles le pre
neur du bail à rente ou ses héritiers sont 
admis à déguerpir. I. 619; IV. 214. — 
Sous quelles conditions les tiers déten
teurs qui ont acquis à la charge ou avec 
connaissance de la rente , sont reçus 
au déguerpissement. I. 621 ; IV. 219°— 
A quoi est obligé le tiers détenteur qui 
déguerpit, lorsqu'il n'a pas eu connais
sance delà rente. I. 622; IV. 221. — 
Effet du déguerpissement à l'égard de 
celui qui déguerpit. I. 264; IV. 224.— 
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Les droits de servitude, de rente ou d'hy
pothèque que celui qui déguerpit avait 
dans l'héritage lors du bail ou de l'acqui
sition qu'il en a faite, revivent-ils à son 
profit?!. 264; IV. 224.— Effet du déguer
pissement à l'égard de celui à qui il est 
fait.1.023; I V.22G.—Le déguerpissement 
est un simple abandon qui fait perdre 
immédiatement la propriété de l 'héri
tage à celui qui déguerpit. 1.625; IV.22(i; 
IX.196.—.. .mais qui ne transfèrepasper 
se cette propriété au seigneur de la rente. 
I. 625; IV. 226.—Le déguerpissement 
opère-t-il la résolution des droits de 
servitudes ou d'hypothèques que le 
preneur ou ses successeurs ont, depuis 
le bail à rente, accordé à des tiers sur 
l'héritage déguerpi? IV. 229. — Diffé
rentes clauses qui empêchent le déguer
pissement. 1.626 ; IV. 230. 

D É L A I . 

Délais des assignations. X. 16.—Sont 
différents suivant les différentes juridic
tions et la distance du domicile de l 'a
journé. X. 16. — Ce qu'on fait dans les 
matières qui requièrent grande célérité. 
X. 17. 

DÉLAISSEMENT. 

Du délaissement sur l'action en r e 
vendication. IX. 230; X. 197. 

DÉLAISSEMENT PAR H Y P O 
THÈQUE. 

Le tiers détenteur de l'héritage hypo
théqué peut éviter le délais en payant 
la dette et ses accessoires. I. 653 ; IX. 
451. — Si c'est une rente il doit payer 
les arrérages échus et s'obliger à la con
tinuer. I. 654 ; IX. 431. — Le délais a 
lieu dans l'état où l'héritage se trouve. 
I. 654 : IX. 452. — Le tiers détenteur 
n'est tenu du rapport des fruits et des 
dégradations que depuis la demande. I. 
654; IX. 453. — Il n'est pas tenu des 
arrérages de la rente constituée courus 
pendant sa détention. 1.654 ; IX. 453.— 
Différence à cet égard entre la rente 
constituée et la rente foncière. I. 654 ; 
IX. 453. — Il serait tenu des arrérages 
de la rente constituée s'il s'en était 
chargé par son contrat d'acquisition ou 
par un titre nouvel. IX. 454. — Il n'est 
pas obligé d'acquitter les charges réelles 
qu'il a lui-même imposées. IX. 454.— 

Il est de l'intérêt du tiers détenteur de 
sommer en cause son garant avant de 
délaisser. IX. 454. — Le demandeur 
doit faire créer un curateur sur lequel il 
doit faire saisir et vendre par décret. I. 
6 5 5 ; IX. 455.—Le délaissement n 'em
pêche pas que, jusqu'à l'adjudication, 
le tiers détenteur ne puisse reprendre 
l'immeuble, en payant la dette et les 
frais. I. 655; IX.455.—Lorsque l 'héri
tage ne mérite pas un décret, le juge 
peut permettre au créancier de prendre 
l'héritage pour l'estimation qui en sera 
faite. 1.655; IX. 455. 

D É L A I S S E M E N T MARITIME. 

Il doit être de tout ce qui a été as
suré. V. 316.—Lorsque l'assurance n'é
tait faite que pour partie du charge
ment, le délaissement n'est nécessaire 
que pour cette partie. V. 317. — L'as
sureur doit rembourser les frais qui 
ont été faits pour sauver les marchan
dises. V. 317.—En cas de prise si l'as
suré a fait une composition, l'assureur 
peut la prendre à son profit ou la reje
ter. V. 317.—Le délaissement transfère 
aux assureurs, d'une manière irrévoca
ble, la propriété des effets délaissés. V. 
317.— L'assuré, dans l'acte de délaisse
ment, doit déclarer toutes les assurances 
qu'il a fait faire, et les emprunts à la 
grosse qu'il a contractés sur les effets 
assurés. V. 319. — Quid, en cas de dé
claration frauduleuse? V. 320. — Dans 
quel délai le délaissement doit être fait. 
V. 325. 

V. Assurance. 

D É L É G A T I O N . 

Ce que c'est. I I . 319.—Comment elle 
se fait. II. 319.—La volonté du créan
cier de décharger le premier débiteur 
doit être bien marquée. IL 319. — La 
délégation renferme ordinairement une 
double novation. II. 319.— Effet de la 
délégation quand le délégué n'est pas 
débiteur du déléguant.II.320.—.. .quand 
celui envers qui le délégué s'est obligé 
n'était pas créancier du déléguant. II. 
3 2 0 . — q u a n d le délégué ne s'oblige 
que sous condition. 11.320. —Le délé
guant est-il tenu de l'insolvabilité du 
délégué? II. 320. —Différence entre la 
délégation, le transport et la simple in
dication. II . 322. 
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D É L I T . 
Ce que c'est. 1.43 ; II . 57. —Les enfants, 

les insensés ne sont capables ni de dé
lits ni de quasi-délits. II . 57.—L'homme 
ivre, l'interdit doivent réparer le tort 
qu'ils ont causé. II . 58. — Les pères, 
mères, tuteurs et maîtres sont respon
sables des délits ou quasi-délits des 
personnes qui leur sont soumises. II . 
58.—Mais on ne peut exercer contre 
eux la contrainte par corps. II . 59. 

Responsabilité des commettants àl 'é 
gard des délits commis par leurs p ré 
posés. II. 252.—.. des parents à l'égard 
des délits de leurs enfants mineurs. I I . 
253. — Responsabilité des maîtres. II . 
253. 

V. Communauté. 

D É L O Y A U T É . 
De la peine de la déloyauté du sei

gneur. I. 69 ; IX. 582. 

D E M A N D E . 
Forme d'intenter les demandes en 

justice. X. 1.—Forme dans laquelle on 
défend aux demandes. X. 19. 

V. Ajournement, Défenses, Présen
tation du demandeur. 

D E M A N D E I N C I D E N T E . 
Comment elle se forme? X. 51 . — 

Disposition de l'ordonnance au sujet 
des demandes incidentes. X. 52. 

V. Reconvention. 

D É M E M B R E M E N T . 
Trois espèces. I . 117; IX. 735. 

D É M E N C E . — V. Faits justifica
tifs, Interdit, Jugement, Puissance 
maritale. 

D E M E U R E . — V. Mise en demeure. 

DÉMISSION D E B I E N S . 
Ce que c'est. I . 530.—Elle se fait par 

le simple consentement des par ies I. 
531.—Elle n'est que l'exécution ant i 
cipée de la loi des successions; consé
quences. I. 531.—La démission de biens 
est révocable. 1. 532. — Excepté lors
qu'elle a été faite par contrat de ma
riage. I. 533. — Le démettant ne peut 
plus aliéner ni hypothéquer les biens 
tant qu'il n'a pas révoqué la démission. 
I. 533. — Les créanciers du démettant 
peuvent exercer pour lui le droit de r é 
vocation. I. 533. — Les démissionnaires 

ne sont pas les héritiers du démettant 
tant qu'il vit, ils ne sont donc pas tenus 
de ses dettes ultra vires. I. 533. — Ils 
peuvent, après la mort du démettant, 
accepter sa succession sous bénéfice d'in
ventaire, ou y renoncer. I. 533. —Peu
vent-ils, en renonçant à la succession 
du démettant, pour n'être pas tenus des 
dettes postérieures à la démission , re
tenir les biens compris en la démission, 
en se chargeant des dettes antérieures ? 
I. 834.—La démission de biens donne-
t-elle lieu au profit du rachat? IX. 669. 

DÉNOMBREMENT. 
Ce que c'est. I. 7 0 ; IX. 583.—Ce 

qu'il doit comprendre. I . 70 ; IX. 583. 
—Sa forme extrinsèque. 1.71 ; IX. 584. 
—En quel cas il est dû. I. 71 ; IX. 586. 
— Quand le seigneur peut l'exiger; 
quel délai a le vassal pour le donner. 
I. 71 ; IX. 587. — Quand le vassal peut 
l'offrir. I. 71 ; IX. 587. — Par qui le 
dénombrement est dû. I. 71 ; IX. SS". 
Par qui il doit être présenté. I. 72; IX. 
589.—A qui il est dû. I. 72; IX. 591. 
— Comment il doit être donné. I. 72; 
IX. 591.—Par quelles voies le seigneur 
contraint le vassal à lui donner dénom
brement. I . 72.—Rlâmes que le sei
gneur peut fournir. I. 72 ; IX. 592. — 
Réception du dénombrement ; elle est 
expresse ou tacite. I. 72 ; IX. 594.—Le 
seigneur peut être restitué contre la ré
ception du dénombrement. IX. 596. — 
Foi que fait le dénombrement. I. 73 ; 
IX. 596. 

V. Blâmes, Saisie féodale. 

DÉNONCIATION. 
Ce que c'est. X. 415.—Qui peut se 

rendre dénonciateur et dans quelle for
me. X. 415.—Quid si la dénonciation 
a été faite témérairement? X. 416. 

D É P E N S . 
La partie qui succombe doit être 

condamnée aux dépens. X. 184.—Cette 
règle ne s'applique pas si, à limine li-
tis, elle avait offert ce à quoi elle a été 
condamnée. X. 185.—Autre exception 
à l'égard des causes où le ministère pu
blic est seul partie. X. 186.—Comment 
est faite la liquidation des dépens. X. 
186. — Ce que c'est que la déclaration 
de dépens. X. 187.—Frais qui peuvent 
y être compris. X. 187. — Comment y 
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font comprises les écritures des avocats. 
X. 188.—On peut y faire entrer les frais 
de voyage et de séjour de la partie. X. 
188.—Offres que doit faire sur la décla
ration la partie, condamnée aux dépens. 
X. 189. — Comment on prucède à la 
taxe. X. 189. — Taxe des droits d'assis
tance. X. 190. —Exécutoire. X. 190.— 
Appel de la taxe. X. 191.—Distraction 
des dépens. V. 220; X. 191.—De l'ac
tion en paiement de salaire. X. 1 9 1 . — 
Quand la contrainte par corps peut-elle 
être ordonnée pour les dépens. X. 313. 

V. Procureur (ad lites). 

DÉPÔT. 
Ce que c'est ; étymologie. V. 1 2 1 . — 

Deux espèces principales. V. 121.—Dé
pôt simple. A quelles classes de contrats 
doit-il se rapporter. V. 129. — Quelles 
choses peuvent être la matière de ce 
contrat. V. 122. — Le dépôt n'est pas 
valable lorsque le dépositaire se trouve 
le propriétaire de la chose donnée en 
dépôt. V. 123 .— Entre quelles per
sonnes le dépôt peut intervenir. V. 124. 
—Pour former le contrat de dépôt, il 
faut qu'il soit fait tradition de la chose 
déposée. V. 125. — Ce peut être une 
tradition feinte. V. 125.—Il faut que la 
principale fin pour laquelle la tradition 
se fait, soit la garde de la chose. V. 125. 
-Le dépositaire ne possède pas la chose, 
il la détient seulement. V. 126. — Il 
faut que la chose soit gardée gratuite
ment. V. 127.—Il faut enfin le consen
tement des parties. V. 128. —Le con-
senlement peut être tacite. V. 128.—Sur 
quoi il doit intervenir. V. 128.—L'erreur 
sur la qualité ou la quantité de la chose, 
ou même sur la personne de l'un des 
contractants, n'empêche pas le contrat 
d'être valable. V. 129.—Obligations du 
dépositaire. V. 130. — Premier chef, 
fidélité à garder le dépôt. V. 131.—On 
ne peut convenir que le dépositaire ne 
serait pas tenu du défaut de fidélité. V. 
130. — Peut-on convenir que le dépo
sant s'en rapporte entièrement à la bonne 
foi du dépositaire pour la restitution du 
dépôt, sans qu'il puisse intenter contre 
lui aucune action pour l'y contraindre? 
V. 130. — Quel soin le dépositaire doit 
apporter à la garde de la chose. V. 130. 
—Il n'est pas tenu de la faute légère. 
V. 132. — Exception à ce principe. V. 
134.—Il n'est en aucun cas tenu des 

accidents de force majeure, tant qu'il 
n'a pas été mis en demeure de rendre. 
V. 135. — Le dépositaire commet un 
vol s'il se sert des choses qui lui ont 
été confiées, sans le consentement exprès 
ou tacite de celui qui a fait le dépôt. 
V. 1 3 5 — Quand le consentement peut-il 
se présumer? V. 136.— Le dépositaire 
doit ne pas chercher à connaître la na
ture des choses données en dépôt, si on 
la lui a cachée. V. 137. — Il ne doit pas 
trahir la confiance de celui qui fait le 
dépôt, si celui-ci lui a donné connais
sance des choses données en dépôt. V. 
138.—Second chef, obligation de resti
tuer. V. 138.—Le dépositaire doit ren
dre la même chose, les mêmes espèces, 
qui ont été déposées. V. 138. — S'il n'a 
pas été fait de bordereau, c'est le déposi
taire qui est cru sur la qualité des espè
ces données en dépôt. V. 139. — Dans 
quel état le dépositaire est tenu de ren
dre la chose. V. 139. — Qu'arrive-t-il si 
le dépositaire n'a plus la chose déposée 
enire ses mains.V. 140.—Quedoit ren
dre son héritier qui a vendu la chose 
d ns l'ignorancequ'elle avait été donnée 
en dépôt au défunt. V". 141. — Le dé
positaire doit ies fruits qu'il a perçus ; 
quand il est en demeure de restituer, il 
doit même les fruits qu'il n'a pas per
çus, mais qu'il aurait pu percevoir. V. 
141. — Il ne doit aucun intérêt des 
sommes déposées, si ce n'est du jour où 
il a été mis en demeure de restituer. V. 
14Î.—A qui la chose doit être restituée. 
V. 142. — Le dépositaire ne peut pas 
exiger du déposant la preuve que celui-
ci est propriétaire de la chose déposée. 
V. 142. — Que doit faire le dépositaire 
s'il découvre que la chose a été volée et 
quel en est le propriétaire ? V. 142. — 
A qui doit être laite la restitution lors
que le déposant n'a plus la qualité en 
laquelle il a fait le dépôt? V. 142. — 
.. . ou quand le déposant a changé d'é
t a t ? V. 143. — En cas de mort du dé
posant, comment se fait la restitution à 
ses héritiers? V. 144.— Où doit se faire 
la restitution? V. 144. — Quand doit-
elleètrefaite ? V. 145. — Le dépositaire 
ne doit pas restituer au mépris d'une 
saisie-arrêt. V. 146. — Le dépositaire a 
le droit de retenir la chose jusqu'à ce 
qu'il soit remi;ourté de ses impenses. 
V. 146.—Mais il ne peutopposer la com
pensation de ce qui lui est dû pour une 
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autre cause, pour exclure ni pour diffé
rer la restitution. V. 146. —Action de-
positi directa du déposant contre le dé
positaire pour se faire rendre la chose. 
V. 146. — Elle n'appartient pas au pro
priétaire de la chose si le dépôt n'a pas 
été fait en son nom. V. 146. — Cas où 
plusieurs personnes ont donné une cho
se en dépôt. V. 147. — Contre qui peut 
être donnée l'action depositi directa. 
V. 147.—Peut-elle s'exercer contre les 
tiers détenteurs de l'objet déposé? V. 
147.—Si deux dépositaires d'une même 
chose se sont tous deux rendus coupa
bles de dol, elle peut s'intenter solidai
rement contre l'un ou l'autre. V. 147.— 
Cas où le dépositaire a laissé plusieurs 
héritiers. V. 148. — Exceptions qu'on 
peut opposer à cette action. V. 149. — 
La prescription peut-elle être opposée? 
V. 149. — Obligation du déposant de 
rembourser le dépositaire de tout ce que 
Jui a coûté le dépôt. V. 149. — Les 
fruits perçus par le dépositaire doivent 
venir en déduction. V. ISO. — Action 
depositi contraria qui naît de l'obliga
tion du déposant. V. 151. 

Dépôt nécessaire. — t e que c'est. V. 
151. —La preuve testimoniale est admise 
en cette matière, au delà de cent livres. 
V. 151. 

Dépôt d'hôtellerie.— Principes relatifs 
à ce dépôt. V. 152. — La preuve tes
timoniale est admise au delà de cent li
vres. V. 154. 

Dépôt irrégulier. — Ce que c'est. V. 
154. 

D É P Ô T JUDICIAIRE. 
Plusieurs espèces. V. 158. — Dépôts 

des meubles saisis. V. 158.—Séquestre 
judiciaire. V. 161; X. 134. — Dépôt 
des choses dues, qui est ordonné ou 
confirmé par le juge. V. 162. — Dépôts 
de deniers qui se font chez le receveur 
des consignations. V. 182. 

V. Consignation, Contrainte par 
corps, Gardien des choses saisies, Sé
questre. 

D É P R I . 

Ce que c'est que déprier. I. 177; IX. 
764.—Amende faute de déprier. 1.177 ; 
IX. 765.—Quand est-elle encourue? I. 
177; IX. 765. — Contre quelles person
nes elle peut être demandée. I. 178; 
IX. 767. — Quand est-elle censée r e 
mise? IX. 768. 

D É S A V E U . — V. Commise. 

D E S C E N T E SUR L I E U X . 
Cas où elle a lieu; quand peut-elle 

être ordonnée d'office? X. 69. — Par 
quel juge elle peut être faite. X. 69. — 
Procédure qui doit précéder la descente 
sur lieux. Frais qui doivent être consi
gnés. X. 70.—Le commissaire peut être 
récusé pour les mêmes causes pour les
quelles on récuse les juges. X. 70. — 
Les parties doivent se trouver avec leur 
procureur au jour et au lieu indiqués 
pour la descente; sinon il est donné dé
faut. X. 70. — Que doit contenir le pro
cès-verbal du commissaire? X. 7 1 . — 
Le rapport des experts doit y être atta
ché. X. 7 1 . — Taxe du commissaire. X. 
71. — Comment poursuit-on le juge
ment? X . 71 . 

D É S H É R E N C E . 
Du droit de déshérence des seigneurs 

hauts-justiciers. VIL 152; VIII. 222. 

D E S S A I S I N E - S A I S I N E (CLAUSE 
DE). 

Dans la coutume d'Orléans elle équi-
polle à tradition dans les actes par-cle-
vant notaire. I. 38, 356; III. 129; VIII. 
375; IX. 173. — Que faut-il pour cela? 
VIII. 375; IX. 173. 

D E T T E S . — V. Communauté, Suc
cession. 

DEUIL. 
Les frais de deuil sont payés à la 

veuve sur la succession du mari et non 
sur la communauté. I. 224; VIL 171. 
— Ils sont arbitrés suivant la fortune du 
mari. I. 224. —Lorsque c'est la femme 
qui prédécède, il n'est dû aucun deuil 
au mari. I. 224. 

V. Don mutuel. 

D É V O L U T . 

Des demandes en dévolut. X. 143. 

DILIGENCE. 
Ce qu'on entend par diligence d'un 

bon père de famille. IL 503. 

D I R E C T E U R . 
Les directeurs et confesseurs sont in

capables de recevoir de leurs pénitents. 
VIII. 363. — Si ce sont des religieux, 
leur communauté est aussi incapable. 
VIII. 364. 
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DISCUSSION.— V. Bénéfice de dis
cussion. 

D I S P E N S E . 
A qui appartient le pouvoir d'accor

der les dispenses pour mariage. VI. 
Ml .— Pour quelles espèces d'empêche
ments on peut ou on ne peut pas les ob
tenir. VI. 116. —Engagement dans les 
ordres sacrés. VI. 116. — Parenté. VI. 
117. — Affinité. VI. 118. — Adoption. 
VI. 119.—Parenté spirituelle. VI. 119. 
— Empêchement d'honnêteté publique. 
VI. 119.—Empêchements résultant du 
rapt, de l'adultère, du meurtre du mari, 
de la différence de religion. VI. 120.— 
Principes sur la concession des dispen
ses. VI. 120.—Nature du pouvoir qu'ont 
les supérieurs ecclésiastiques d'accorder 
des dispenses. VI. 120. — Application 
aux dispenses pour les mariages. VI. 
122. — Distinction entre les mariages 
qui n'ont pas encore été contractés et 
ceux à la célébration desquels les par
ties ont déjà passé. VI. 123 .— Princi
pales causes qu'on a coutume d'exposer 
pour obtenir des dispenses des empê
chements de parenté et d'affinité. VI. 
1-i. — Dispenses qui s'accordent sans 
que les parties aient exposé aucune 
cause. VI. 125.— Forme des dispenses. 
VI. 125.—Ce que doit contenir la sup
plique. VI. 127. — De la fulmination 
des dispenses. VI. 129. 

DISTANCE. 
A quelle distance de l'héritage du 

voisin on peut bâtir, planter des arbres. 
IV. 332. 

DIVISION. — V. Bénéfice de divi
sion. 

DIVORCE. 
C'était en droit romain une des ma

nières de dissoudre le mariage. VI. 
211. — Mais l'église le défendait et r e 
gardait comme adultère le divorcé qui 
se remariait. VI. 212. — Le divorce 
n'est pas admis en France ; il existe 
dans quelques états protestants. VI. 
212.—Lorsque l'un des conjoints qui 
se sont mariés étant infidèles, se fait 
chrétien, peut-il dissoudre par le d i 
vorce le lien du mariage qu'il a con
tracté avec l'autre qui persévère dans 
l'incrédulité? VI. 228. — Raisons pour 
soutenir que St-Paul permet un véri
table divorce qui rompt le lien d u m a -
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riage. VI. 229.— Raisons pour souteni 
qu'un infidèle converti au christia
nisme ne peut rompre le lien du ma
riage qu'il a contracté dans l'infidélité . 
et arrêt intervenu sur cette question 
VI. 231. 

DOL. 
Ce que c'est. II. 19 ; X. 352. — La 

partie qui a été surprise peut, en pre
nant des lettres de rescision dans les 
dix ans, se faire restituer contre son 
obligation. II. 19. — Quand y a-t-il 
dol? Distinction entre le for intérieur el 
le for extérieur. II. 19.—Il n'y a lieu à 
rescision que si le dol a donné lieu au 
contrat. II. 20. — Quid, si le dol a été 
commis par un tiers? IL 20.—Le dol 
doit être clairement prouvé. X. 352. 

V. Rescision, Serment, Vente. 
DOMAINE. — V. Propriété. 

DOMESTIQUE. 
Ce qu'on entend par domestiques. IL 

441, X. 88, 249.—Leur témoignage est 
assez ordinairement rejeté en matière 
civile. II. 441.—En matière criminelle 
le témoin domestique d'une des parties 
doit déclarer cette qualité. X. 428. — 
Responsabilité des maîtres à l'égard des 
délits commis par leurs domestiques. 
II . 253.—La veuve qui se remarieàson 
domestique perd son douaire. VI. 431. 
— Les legs faits aux domestiques peu
vent être réduits, lorsqu'ils sont exces
sifs. VIII. 267. 

V. Louage de services, Prescription. 
DOMICILE. 
Ce que c'est. 1.3.—La femme msriée 

a le domicile de son mari. I. 3. — La 
femme séparée de corps peut avoir un 
domicile particulier. I. 3 ; VI. 240. — 
Les enfants ont le domicile de leurs pa
rents jusqu'à ce qu'ils s'en soient établi 
un autre. I. 4. — Changement de do
micile; pour qu'il ait lieu, il faut le 
concours de la volonté et du fait. I. 4. 
— Quand la volonté peut-elle se présu
mer? 1. 4. — Quand un mineur peut-
il changer son domicile? I. 5. — Quel 
est le domicile du mineur en tutelle? I. 
5. — Comment peut-on discerner quel 
est le domicile d'une personne qui a 
plusieurs établissements? I. 6. 

DOMMAGES E T I N T É R Ê T S . 
Ce que c'est. II. 76; X. 192.— Dom

mages et intérêts résultant de l'inexécu-
II 
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tion des obligations ou du retard ap 
porté à leur exécution. II. 76 et suiv. 

Comment se poursuit la liquidation 
des dommages et intérêts. X. 192.—Cas 
où les juges renvoient devant des ex
perts . X. 193. — Quand la contrainte 
par corps peut-elle être prononcée pour 
dommages et intérêts? X. 314. 

V. Obligation. 

D O N MUTUEL. 
Variété des coutumes sur le don mu

tuel permis entre mari et femme. VII. 
494.—En quoi il consiste dans les cou
tumes d'Orléans et de Paris. I. 388 ; VII. 
496. — C'est un don entre-vifs égal et 
réciproque, que deux époux se font, à 
défaut d'enfants de l'un et de l'autre, et 
en cas de survie, de l'usufruit des biens 
de leur communauté, aux charges por 
tées par les coutumes. VII. 496.—Est-
ce un véritable don entre-vifs ou un 
contrat aléatoire? VII. 497.—Caractères 
que doit avoir le don mutuel. I. 389 ; 
VII. 498. — Irrévocabilité du don m u 
tuel. I. 389 ; VII. 499.—Il ne peut être 
révoqué que par consentement mutuel. 
I. 389 ; VII. 499. — Comment se fait 
cette révocation. VII. 500. — Elle ne 
peut pa< avoir lieu si le don mutuel a 
été fait par contrat de mariage. VII. 500. 
Egalité qui doit être dans le don m u 
tuel par rapport aux choses données. I. 
389 ; VII. 502.—Egalité d'espérance re
quise dans le don mutuel. VII. 503. — 
Qualités requises dans les conjoints qui 
se font don mutuel. I. 391 ; VU. 504.— 
Il faut qu'ils soient conjoints par un 
véritable mariage qui produise des ef
fets Civils. VII. 504. — Il faut qu'ils 
soient communs en biens. I. 392 ; VII. 
505.—Suivant la coutume de Paris , ils 
doivent être en bonne santé. VII. 506. 
— Quid, dans les coutumes qui ne s'en 
sont pas expliquées, comme la coutume 
d'Orléans? I. 392; VII. 508.—Quelques 
coutumes exigent qu'ils soient égaux en 
âge. I. 392 ; VII. 509.—La plupart des 
coutumes exigent qu'il n'y ait pas d'en
fants soit des deux conjoints, soit de 
l'un d'eux, lors du décès du premier 
mourant. I. 390; VII. 510.—Comment 
cette condition doit s'entendre. VII. 
522.—Les parties ne peuvent y déroger 
en rien. VII. 525. —Les conjoints, quoi
que mineurs, peuvent se faire le don 
mutuel. I. 391 ; VII. 511. — Les con

joints étrangers le peuvent. VII. 511.— 
Le don mutuel peut-il avoir lieu lors
que l'un des époux est interdit? I. 391; 
VIL 511.—De quelles choses est com
posé le don mutuel. I . 392 ; VII. 511. 
— La femme qui renonce à la commu
nauté, peut cependant demander le don 
mutuel que le mari lui a fait des biens 
de la communauté. I. 389 ; VII. 514.— 
Lorsque le mari et la femme, ou l'un 
d'eux, se sont donné par don mutuel 
plus que la loi ne leur permettait de se 
donner, le don mutuel est entièrement 
nul. I. 390; VII. 516. — Dans la cou
tume de la Marche on se contente de le 
réduire. VII. 516.—Forme du don mu
tuel. 1.391 ; VII. 5 1 7 . - I l doit être fait 
par acte devant notaire dont il reste mi
nute. I. 391 ; VIL 517.—Il doit se faire 
par un seul et même acte. VII. 517. — 
Il doit être insinué. I. 391 ; VII. 518.— 
Qui peut opposer le défaut d'insinuation. 
VII. 519.—L'insinuation doit être faite 
dans les quatre mois du jour du contrat; 
comment cela s'entend. VII. 520. — Le 
don mutuel n'est pas sujet à l'accepta
tion expresse. VII. 520. — Il n'est pas 
susceptible de tradition. I. 391 ; VII. 
S20.—La femme doit-elle être autorisée 
pourle don mutuel? 1.391 ; VII. 16,520. 

Le don mutuel est ouvert par la mort 
du conjoint prédécédé. 1.393 ; VII. 527. 
—La mort civile y donne-t-elle ouver
ture? I. 393; VII. 521. — Le don mu
tuel fait pendant le mariage ne saisit 
pas de plein droit le survivant dona
taire. I. 393 ; VII. 527.—Le donataire 
n'est saisi que du jour qu'il a présenté 
aux héritiers du prédécédé une caution 
suffisante. I. 393 ; VII. 527. — Dans 
quelques coutumes cependant le dona
taire mutuel est saisi de plein droit. 
VII . 530. — Les conjoints ne peuvent 
pas pour le don mutuel qu'ils se font 
pendant le mariage, se décharger de la 
caution. VII . 529. —Le donataire mu
tuel peut être déchargé de la caution par 
les héritiers du prédécédé. VII. 529.— 
Dans la coutume de Paris la caution 
doit être présentée en jugement.—Quid, 
dans la coutume d'Orléans? VIL 530. 

Le donataire mutuel a sur les con-
quêts immeubles de la communauté un 
véritable droit d'usufruit. I. 393 ; VII. 
530.—Il n'a qu'un droit de quasi-usu
fruit sur l'argent et sur les meubles dont 
il doit à sa mort rendre l'estimation. I. 
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393 ; VII. 530. — Il en est ainsi alors 
même que les meubles seraient rigoureu
sement susceptibles d'usufruit. I. 393 ; 
VII. 531.—Quel droit il a à l'égard des 
créances. I. 393 ; VII. 532.—...à l'égard 
de la rente viagère qui reposait sur sa 
tête. VII. 532.—Il a un véritable usu
fruit de la moitié qui appartenait au 
prédécédé dans la rente viagère sur la 
tête d'un tiers. VII. 533. 

Charges du don mutuel I. 394 ; VII. 
533. — Le donataire mutuel doit avan
cer pour le total les frais funéraires du 
prédécédé. I. 394; VII . 5 3 4 . - L e deuil 
de la veuve en fait partie ; elle ne peut 
donc pas l'exiger pendant sa vie. 1.394; 
VIL 534. — Le donataire mutuel doit 
avancer la part et moitié des dettes com
munes dues par le prédécédé. I . 394 ; 
VII. 534. — Il n'est pas tenu de payer 
les legs et autres dispositions testamen
taires. VIL 536. — Certaines coutumes 
décident le contraire. VII. 537.—Lors
que le don mutuel n'est pas de la part 
entière du prédécédé, le donataire n'est 
tenu des charges que pour la portion 
donnée. I. 395 ; VIL 538. — Le dona
taire doit faire les réparations viagères 
nécessaires aux héritages compris au 
don mutuel. I. 394 ; VIL 539. - Il n'est 
tenu que de celles qui surviennent pen
dant l'usufruit. 1.394; VIL 542.—Il peut 
obliger le propriétaire à faire les grosses 
réparations, si mieux il n'aime abandon
ner. VII. 540.—Le propriétaire ne peut 
pas exiger l'intérêt des avances par lui 
faites pour les grosses réparations. VII. 
541.— Autres charges du don mutuel; 
arrérages des rentes constituées, charges 
foncières des héritages. 1.394^ VII. 542. 

L'usufruit du donataire mutuel s'é
teint par les mêmes manières que l 'usu
fruit ordinaire. VIL 545.—Dans la plu
part des coutumes, il n'est pas éteint 
par le convoi du donataire à un autre 
mariage. VIL 545. — Restitution qui 
doit se l'aire des biens compris au don 
mutuel. VII. 546.—Les fruits pendants 
au moment où finit l'usufruit, appar
tiennent au propriétaire à la charge de 
rembourser les frais de labours et de 
semences. VII. 546. 

V. Profit de rachat. 

Autre don mutuel permis par la 
coutume de Paris. 

Il résulte de la convention que peu-

U N I V E R S E L . 5 1 

vent faire les père et mère en mariant 
leurs enfants, que ces enfants laisseront 
jouir le survivant desdits père et mère 
des meubles et conquêts du prédécédé, 
la vie durant du survivant, pourvu qu'il 
ne se remarie. VII. 547. — En quoi ce 
don mutuel convient avec le précédent. 
VIL 548. — En quoi il en diffère. VIL 
550. — Il ne peut être fait que par le 
contrat de mariage des enfants. VIL 
550. — Il faut qu'une dot soit fourni? 
aux enfants. VIL 551. — Les termes : 
en mariant leurs enfants, compren
nent-ils les petits-enfants? VIL 552. — 
Quel est le sens de ces termes: pourvu 
qu'il ne se remarie. VIL 555. —Quelles 
choses peuvent être comprises dans cette 
e-pèce de don mutuel. VIL 556. — 
Quelles en sont les charges. VIL 557. 

— Quel est l'effet de ce don mutuel. VIL 
558. — Quel est l'effet de la clause de ne 
pouvoir provoquer le survivant à i n 
ventaire ni partage, dans les coutumes 
nui ne permettent pas de ce don mutuel. 
VIL 560. 

Don mutuel de la coutume de Dunois. 
La coutume de Dunois ne permet pas 

aux conjoints de se rien donner pen
dant leur mariage, que par une dona
tion mutuelle confirmée par un testa
ment mutuel, ou par un testament mu
tuel sans donation. VIL 562. — Ce tes
tament mutuel n'est pas aboli par l'or
donnance qui a abrogé l'usage des tes
taments mutuels. Vil. 563. — Motif 
de la disposition de la coutume de 
Dunois. VIL 564. — Nature de ces do
nations et testaments. VIL 565. — Le 
testament mutuel est révocable par la 
volonté d'un seul des conjoints. — VIL 
566. — Limitations à cette règle. VII 
566. — Entre quels conjoints il peut 
avoir lieu. VIL 567. — Choses dont il 
est permis de disposer. VIL 569. — 
Charges de ce don mutuel. VIL 573. — 
Comment le donataire mutuel est-i l 
saisi, et quelle prorédure a-t-il à faire 
vis-à-vis des héritiers du prédécédé. 
VII. 576. 

DONATAIRE U N I V E R S E L . 
Ce qu'on entend par donataires et lé

gataires universels. VIL 206, 397. — 
dominent ils sont tenus des dettes du 
donateur. I. 370, 523 ; VIII. 207, 398. 
— Pour n'être tenus des dettes que jus
qu'à concurrence des biens auxquels ils 
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ont succédé, ils doivent en avoir fait 
constater la quantité par un inventaire. 
VIII. 209. 

DONATION (ENTRE-VIFS). 
Ce que c'est que la donation entre

vifs. I . 330 ; VIII. 347. 

SECT. I r e.—De la capacité de donner ou 
de recevoir et des choses qu'on peut 
donner. 

Quelles personnes sont capables ou in -
capables de donner entre-vifs. I. 351 ; 
VIII. 348.—Les étrangers peuvent don
ner. I . 351 ; VIII. 348. — La femme 
mariée né peut donner que si elle est 
autorisée. I. 351 ; VIII. 348.—Incapa
cité des religieux. VIII. 3 4 8 . — .. . des 
mineurs. I. 351 ; VIII . 349. — . . . des 
interdits. I. 351 ; VIII. 349. — .. . des 
sourds-muets qui ne savent pas écrire. 
VIII . 350.— Les tuteurs et administra
teurs peuvent sur les biens qu'ils admi
nistrent, faire certains présents exigés 
par la bienséance. I. 352.—La donation 
faite par une personne malade de la ma
ladie dont elle meurt par la suite, est 
réputée faite pour cause de mort. 1.352; 
VIII. 350. — ... et déclarée nulle faute 
d'être revêtue des formalités testamen
taires. I. 332; VIII. 352. — Il en est de 
même de la donation entre-vifs faite par 
un malade en danger de mort, mais qui 
a guéri depuis. VIII. 352.—Cependant,1 

le long silence du donateur depuis sa 
guérison peut faire présumer la dona
tion entre-vifs. VIII. 352. — Autres 
donations auxquelles la jurisprudence 
applique des décisions analogues. 1.352; 
VIII. 353. 

Des personnes qui sont capames ou 
incapables de recevoir des donations 
entre-vifs. I. 352 ; VIII. 354. — Des 
étrangers. I. 353; VIII 354.—Des m i 
neurs et interdits ; de la femme mariée. 
VIII. 355.—Des religieux. VIII. 356.— 
Des communautés. 1. 353 ; VIII. 356. 
—Des maris et femmes et des héritiers 
présomptifs. I. 354; VIII. 356. — Des 
concubines et des bâtards. 1.334 ; VIII. 
358. — Des juges, officiers et ministres 
de justice. I. 354; VIII. 359.—Des t u 
teurs, curateurs et administrateurs. I. 
354 ; VIII. 360.—Des pédagogues. VIII. 
363.—Des confesseurs, médecins et au
tres. VIII. 363. 

C'est au moment de la donation que 

la capacité de donner et la capacité de 
recevoir sont nécessaires. I. 354 ; VIII. 
365. — On ne peut donner à ceux qui 
ne sont pas conçus. I. 352 ; VIII. 365. 
— Lorsqu'une donation contient une 
substitution, il n'est pas nécessaire que 
le substitué existe lors de la donation. 
VIII. 366.— La donation faite aux en
fants nés et à naître d'une personne est 
réputée renfermer une substitution et est 
valable même à l'égard des enfants à 
naître. I . 353. — On peut donner par 
contrat de mariage aux enfants à naître 
de ce mariage. I. 352 ; VIII. 365. — La 
donation faite à un incapable ne peut 
être confirmée par une ratification lors
que l'incapacité a cessé. VIII. 366. 

Des choses qui peuvent être données 
entre-vils. VIII. 306. 

V. Bâtard, Concubinage, Commu
nautés, Étranger, Interdit, Mineur, 
Prodigue, Religieux. 

SECT. II. —De l'irrévocabilité des dona
tions entre-vifs et du dessaisissement 
de la chose donnée. 

Règle : donner et retenir ne vaut. I. 
335 ; VIII. 373. — Quelle tradition est 
nécessaire pour la validité de la- dona
tion. I. 356; VIII. 374. — A l'égard des 
créances et rentes dues par des tiers, la 
signification faite au débiteur par le do
nataire, de la cession qui lui a été faite 
par l'acte de donation, tient lieu de tra
dition. I. 356; VIII. 376.—Lorsque la 
donation est d'une somme ou d'une 
rente dont le donateur se constitue dé
biteur, une telle donation n'est suscep
tible d'aucune tradition et l'acte de do
nation suffit. I. 357 ; VIII. 376. — Le 
défaut de tradition peut-il être opposé 
parle donateur lui-même ? 1.357 ; VIII. 
376. — De l'irrévocabilité des dona
tions entre-vifs. I. 353 ; VIII. 377. — 
Conséquences de la nécessité de la t ra
dition et de l'irrévocabilité des dona
tions entre-vifs. I. 355 ; VIII. 377. — 
La donation de biens à venir est nulle. 
I. 355 ; VIII. 377.—On ne peut donner 
sous une condition qui dépende de la 
volonté du donateur. I. 355; VIII. 377. 

— On ne peut donner à la charge de 
payer les dettes que le donateur con
tractera par la suite. I. 355 ; VIII. 377. 
— Si on a limité jusqu'à quelle quantité 
le donataire en serait tenu, la donation 
est nulle pour cette quantité. I. 3 5 5 , 
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VIII. 377. —La donation de biens p ré 
sents et à venir est nulle. 1.355 ; VIII. 
378.—Exceptions à ces règles à l'égard 
des donations faites par contrat de ma
riage. I. 357 ; VIII. 379. 

SECT. III. — Des actes par lesquels se 
font les donations et des solennités 
qui y sont requises. 

Les actes portant donation doivent 
être passés par-devant notaires, et il doit 
en rester minute, à peine de nullité. I 
359; VIII. 393. — Le donateur peut-il 
opposer lui-même cette nullité? VIII. 
393.—Les donations de meubles corpo
rels peuvent se faire sans aucune for
malité, par la seule tradition réelle. I. 
359 ; VIII. 372.—Lorsqu'une donation 
renferme des meubles dont il n'y a pas 
eu tradition réelle , il doit être fait un 
état détaillé de ces meubles. I. 359. 

Acceptation. — Solennité de l'accep
tation. I. 360 ; VIII. 367.—Une accep
tation tacite n'est pas valable. I. 360 ; 
VIII. 367.—L'acceptation peut être faite 
hors de la présence du donateur, et par 
charte séparée. I. 363 ; VIII. 368. — 
Mais la donation n'est parfaite que du 
jour de l'acceptation. I. 363 ; VIII. 368. 
— Conséquences. I. 363 ; VIII. 368. — 
Les mineurs ne peuvent être restitués 
contre le défaut d'acceptation par leurs 
tuteurs d'une donation à eux faite. I. 
363; VIII. 368. — L'acceptation peut-
elle avoir, quant aux parties , un effet 
rétroactif au jour de la donation? VIII. 
369.—Il faut que le donateur et le do
nataire soient vivants et capables au 
moment de l'acceptation. I. 363 ; VIII. 
370. — Quid, si, dans l'intervalle entre 
la donation et l'acceptation, le donataire 
devenait le médecin ou le procureur du 
donateur? I. 363 ; VIII. 371.— Quelles 
personnes peuvent ou doivent faire l'ac
ceptation. I. 360 ; VIII. 371.—Les do
nations fidéicoinmissaires n'ont besoin 
d'être acceptées que par le premier do
nataire. 1.364 ; VIII. 372. — Les dona
tions aux enfants nés et à naître sont 
valablement acceptées par les enfants 
nés seulement. VIII. 372. — Les do 
nations par contrat de mariage ne sont 
pas sujettes à l'acceptation. I. 364; VIII. 
372. 

Insinuation. I. 364; VIII. 379. 
V. Insinuation. 

SECT. IV.— Effet des donations. 

Par la donation, le donateur se dé
pouille au profit du donataire, de tout 
le droit qu'il a dans la chose. I. 369 ; 
VIII. 395. — Le donateur n'est obligé à. 
aucune garantie. I. 369 ; VIII. 395. — 
... à moins d'une clause formelle. I. 
369 ; VIII. 396. — Le donataire évincé 
ne peut même pas répéter les dépenses 
occasionnées par la donation, si ce n'est 
en cas de dol du donateur. I. 369 ; VIII. 
395. — Le donataire à titre singulier, 
obligé de délaisser sur l'action hypo
thécaire d'un créancier du donateur, a 
contre ce donateur le recours qu'ont 
tous ceux qui paient les dettes d'un au
tre. I. 370 ; VIII. 395.—Lorsque quel
qu'un a donné la chose d'autrui, le vé
ritable propriétaire peut revendiquer sa 
chose, alors même qu'il est devenu l'hé
ritier du donateur. I . 370 ; VITE 395. 
—Mais si, au contraire, le donateur de
vient héritier du propriétaire, il ne peut 
pas, en cette qualité, revendiquer la 
chose qu'il a donnée. I. 370 ; VIII. 396. 
— La donation de choses particulières 
n'oblige pas le donataire aux dettes du 
donateur. 1.370 ; VIII. 396.—Les créan
ciers du donateur peuvent faire révo
quer la donation faite en fraude de leurs 
droits. 1.370 ; VIII. 396.—Comment les 
donataires universels ou à titre univer
sel sont tenus des dettes du donateur. 
VIII. 397. 

SECT. V.— Des retranchements que peu
vent souffrir les donations. 

Retranchement que subissent les do
nations lorsqu'il a été porté atteinte à la 
légitime des enfants du donateur. I. 370; 
VIII. 420. — Retranchement qui a lieu 
lorsqu'un époux ayant des enfants d'un 
autre lit, a fait à son nouvel époux une 
donation contraire à l'édit des secondes 
noces. I. 260; VIII. 433. 

V. Légitime, Secondes noces. 

SECT. VI. — De la révocation des 
donations. 

Révocation pour cause de survenance 
d'enfants. I. 381; VIII. 398. —Quelles 
donations y sont sujettes. I. 382 ; VIII. 
399.—Les donations faites en faveur du 
mariage y sont sujettes. I. 383 ; VIII. 
40i . — La donation mutuelle faite par 
celui à qui il est survenu des enfants, 
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étant révoquée, celle qui lui est faite 
par l'autre, à qui il n'en est pas sur
venu, l'est aussi. VIII. 400.—La clause 
que la donation ne pourra pas être r é 
voquée pour survenance d'enfants, est 
sans effet. I. 383 ; VIII. 403.—La révo
cation n'a lieu qu'autant que le dona
teur n'avait ni enfant ni descendant vi
vant au moment de la donation. I. 382; 
Vi l l . 404.— La révocation a lieu quoi
que l'enfant du donateur fut conçu au 
moment de la donation. I. 382 ; VIII. 
405. — On considère comme étant s: ns 
enfant le donateur qui a des enfants i l 
légitimes. I. 382; VIII. 405.—.. . ou de 
légitimes ayant perdu leur état civil. I. 
382.—...oujustementexhérédés,ou dont 
on ignorait l'existence. I. 382; VIII. 406. 
—La révocation paraît devoir avoir lieu 
même lorsque le donateur n'avait que 
des filles, s'il lui survient un mâle. VIIÏ. 
40G. — La donation est révoquée par la 
survenance d'un posthume. I. 383 ; 
VIII.407.—.. .par la survenance d'un pe
tit-enfant. VIII. 406.—...par le retour de 
l'enfant absent au moment de la dona
tion. 1.383; VIII. 406.—...par la légiti
mation d'un enfant naturel par mariage 
contracté depuis la donation , quoique 
l'enfant fût né avant la donation. I. 383; 
VIII. 406.—La survenance d'un bâtard 
ne révoque pas la donation. I. 384. — 
L'enfant né d'un mariage nul contracté 
par des parties dont une seule était de 
bonne foi, ne donne pas lieu à la révoca
tion de la donation faite par celle qui n 'é
tait pas de bonne foi. 1.384.—La révo
cation a lieu de plein droit. I. 384 ; VIII. 
407. — Effet de la révocation. I. 384; 
VIII. 407. — Action du donateur pour 
répéter les choses données. I. 385; VIII. 
407. — Le donataire doit rendre aussi 
les fruits du jour que la survenance de 
l'enfant lui a été notifiée. I. 385 ; VIII. 
409.—Le donateur peut répéter la chose 
donnée contre les tiers détenteurs. I. 
385; VIII. 408.—Il la recouvre libre de 
tous droits et hypothèques de la part du 
donataire alors même que la donation 
aurait été faite par contrat de mariage, 
et quand même le donateur se serait 
obligé comme caution par cette dona
tion, à l'exécution du contrat de ma
riage. I. 385 ; VIII. 409. — L'action en 
révocation se prescrit par trente ans. I. 
386 ; VIII. 410. — Ce temps ne court 
que du jour de la naissance du dernier 

enfant du donateur. I. 386; VIII. 410. 
— L'action en révocation peut être exer
cée même après la mort de l'enfant. 
VIII. 411. — La donation révoquée ne 
peut être confirmée ; pour donner les 
mêmes choses au donataire, il faut une 
nouvelle donation. VIII. 411. 

Révocation pour cause d'ingratitude. 
I . 386 ; VIII. 411. — Quelles sont les 
causes d'ingratitude qui peuvent y don
ner lieu. 1. 386 ; VIII. 412.—Par qui et 
envers qui l'offense doit être commise. 
I. 386; VIII. 414. — Quelles donations 
sont sujettes à cette révocation I. 387; 
VIII . 415. — Elle n'a pas lieu de plein 
droit. I. 388. — Effets de cette révoca
tion. I. 387 ; VIII . 416. — Elle ne peut 
préjudicier aux droits acquis par les tiers 
sur les choses données. I. 387; VIII. 
416.—Lorsque le donataire a vendu les 
choses données, le donateur peut-il en 
répéter le prix? I. 388; VIII. 417. — 
Le donataire ne doit les fruits que de
puis la demande. I . 388. — L'action en 
révocation pour cause d'ingratitude ne 
peut être donnée que par le donateur, 
et contre le donataire seulement. 1.388; 
VIII. 418.—Si l'un ou l'autre meurt de
puis la demande donnée, l'instance peut 
être reprise par ses héritiers ou contre 
ses héritiers. I. 388; VIII. 418.—L'ac
tion en révocation se prescrit comme 
l'action d'injure. VIII. 418 .—El les ' é 
teint par la réconciliation. 1.388 ; VIII. 
419. 

Droit de retour qui a lieu dans les 
parlements de droit écrit. VIII. 419. 

V. Retour, Sommations respectueu
ses. 

D O N A T I O N À C A U S E D E M O R T . 

La donation faite par un malade dans le 
cours de la maladie dont il meurt par la 
suite, lorsque sa maladie avait déjà un 
trait prochain à la mort, est réputée faite 
à cause de mort. I. 352; VIII. 350. — 
Elle est nulle faute d'être faite dans la 
forme testamentaire. I. 352 ; VIII. 352. 
— La donation faite par un malade lors
qu'on désespérait de lui, est réputée pour 
cause de mort quoiqu'il soit guéri, et 
il peut la révoquer. VIII. 352. — Mais 
si depuis sa guérison le donateur laisse 
écouler un temps considérable sans la 
révoquer, la donation peut se présumer 
entre-vifs. VIII. 352.—Décisions analo
gues dans le cas de donations faites par 
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un novice. I. 352; VIII. 353. — On ne 
considère pas comme donation à cause 
de mort la donation faite par un accusé 
de crime capital qui est mort avant le 
jugement. VIII. 353. — Ni la donation 
faite à la veille d'un grand danger, ni 
celle faite par un homme très-âgé. I. 
352 ; VIII. 354. 

V. Legs, Testament. 

DONATION DE BIENS À V E 
NIR. 

La donation de biens à venir est 
nulle. I. 355 ; VIII. 377.—Il en est de 
même de la donation des biens présents 
et à venir, depuis l'ordonnance de 1731. 
1.355; VIII. 378.—Avant l'ordonnance, 
la donation des biens présents et à v e 
nir n'était nulle que pour les biens à 
venir. I. 355; VIII. 378. — Les dona
tions de biens à venir et celles des biens 
présents et à venir sont valables lors
qu'elles sont faites par contrat de ma
riage. I. 357; VIII. 379. — Lorsque la 
donation faite par contrat de mariage est 
des biens présents et à venir, le dona
taire peut se décharger des dettes et 
charges postérieures à la donation en 
se restreignant aux biens présents. I. 
357; VIII. 379, 396. 

DONATIONS E N T R E ÉPOUX. 
En droit romain elles étaient défen

dues, si ce n'est pour cause de mort ou 
par testament. VII. 449.—La constitu
tion d'Antonin décida que celles entre
vifs seraient confirmées par la morl du 
donateur qui ne les aurait pas révo
quées. VII. 449.—Cette constitution n'a 
pas été abrogée dans les pays de droit 
écrit par l'ordonnance de 1731. VIL 
450.—Variétés des coutumes sur la per
mission ou la défense des donations en
tre époux. VII. 451. — On suit la cou
tume du lieu où les biens sont situés. 
VIL 454. — Les coutumes de Paris et 
d'Orléans défendent tous avantages d i 
rects ou indirects, si ce n'est le don 
mutuel. I. 388 ; VII. 45K — Les cou
tumes qui défendent les donations en
tre-vifs sans s'expliquer sur les testa
mentaires sont censées permettre celles-
ci. VIL 452. — Les restrictions que 
certaines coutumes apportent aux do
nations entre-vifs s'étendent-elles aux 
testamentaires ? VII. 453.—Les parties 
ne peuvent déroger aux lois qui défen-
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dent les donations entre époux. VII. 
457. — La seule coutume de Bourgogne 
permet de convenir par contrat de ma
riage que les conjoints pourront se faire 
les donations que défendent les coutu
mes. VII 457. 

Les clauses d'un contrat de mariage 
qui tendent indirectement à laisser aux 
conjoints le pouvoir de se faire quelque 
avantage indirect défendu, sont nulles. 
VII. 458. — Telle est la clause que les 
futurs conjoints n'auront aucun rem
ploi du prix de leurs propres qui seront 
aliénés pendant le mariage. VII. 458.— 
... ou la clause qui permettrait à des 
futurs conjoints se mariant sans com
munauté, d'établir une communauté 
pendant le mariage, si bon leur sem
blait. VII. 458. — Telle est encore la 
clause que la femme aurait moitié dans 
les meubles et conquêts de la commu-
nautéet ne serait pas tenue des dettes, ou 
le serait pour une portion différente. VIL 
458.— Les conjoints peuvent, par leur 
contrat de mariage, convenir qu'ils ne 
pourront se faire, pendant leur mariage, 
aucune donation ni entre-vifs ni par 
testament. VII. 459. — La clause insé
rée à la donation faite à l'un des con
joints par le contrat de mariage, qu'il 
ne pourra rien donner à l'autre conjoint 
des biens compris en la donation, au 
préjudice de sa famille, est valable. VIL 
459. 

Disposition de l'art. 282 de la cou
tume de Paris. VII. 460. — Cet article 
s'applique même aux personnes dont le 
mariage est nul, du moins tant que la 
nullité n'a pas été déclarée. VII. 400.— 
Quels avantages directs sont défendus 
par cet article dans les donations enlre-
vifs. VIL 462.—La remise parla femme 
d'un droit d'hypothèque sur un hér i 
tage du mari n'est pas un avantage pro
hibé. VII. 464. — La donation ne peut 
pas être validée par le consentement 
qu'y donneraient les héritiers présomp
tifs du donateur qu'on ferait intervenir 
à l'acte. VII. 465.—La coutume défend 
également les donations testamentaires. 
VII. 465.—... alors même que le testa
ment aurait précédé le mariage. VII. 
465. — Le legs d'une somme d'argent ou 
de meubles que l'un des conjoints fait à 
l'autre conjoint en le nommant son exé
cuteur testamentaire , n'est pas nul s'il 
n'est excessif. VII. 466. — Lorsque des 
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conjoints sont séparés de biens, l'un 
d'eux, s'il est riche, peut léguer une 
rente viagère à son conjoint dans l'indi
gence ; et même s'il ne le faisait pas, ce
lui-ci serait admis à demander des ali
ments. VII. 466. 

De ce qui résulte de la nullité des 
avantages que se sont faits des conjoints 
par mariage, contre la défense de la cou
tume. VII. 466. — Lorsque la donation 
est d'un héritage et a été suivie de t ra 
dition, il y a lieu à l'action de revendi
cation ; qui peut l'intenter. VII. 467.— 
Elle s'exerce contre ceux qui sont en 
possession des choses données. VII. 468. 
— Si ce sont le donataire ou ses héri
tiers , ils ne peuvent opposer aucune 
prescription. VII. 468. —Les tiers dé
tenteurs peuvent opposer la prescrip
tion. VII. 469.—Le possesseur qui dé
laisse l'héritage doit être remboursé de 
ses impenses jusqu'à concurrence de ce 
dont l'héritage est plus précieux. VII. 
470.—Quid, si l'héritage a été dégradé? 
VII. 470.—Le donateur ou ses héritiers 
peuvent demander la restitution des 
fruits. VII. 471.—Outre l'action en r e 
vendication, le donateur et ses héritiers 
ont une action personnelle in factum. 
VII. 467, 472. — Les créanciers hypo
thécaires du donateur ont une action 
hypothécaire contre les possesseurs de 
l'héritage donné. VII. 473.—Cas auquel 
la donation est de meubles ou d'une 
somme d'argent, et qu'elle a été exécu
tée par la tradition. VII. 473. — Cas 
auquel la donation est d'une chose 
incorporelle et a été exécutée par une 
quasi-tradition. VII. 475.— Cas auquel 
la donation consiste dans la remise de 
quelque créance, ou de quelque autre 
droit. VII. 476. — Cas auquel la dona
tion ne consiste que dans une promesse 
qui n'a pas été suivie de tradition. VII. 
477.—Cas auquel il s'agit d'une dona
tion testamentaire. VII. 477. 

Des avantages indirects entre mari et 
femme. VII. 477. — Des contrats qui, 
intervenant entre conjoints pendant le 
mariage, renferment ou sont suspects 
de renfermer quelque avantage. VII. 
478.—Quels faits renferment des avan
tages indirects défendus entre mari et 
femme. VII. 479. — Suivant les ju r i s 
consultes romains , le mari ne fait pas 
un avantage indirect en renonçant à une 
succession opulente à laquelle sa femme 

est appelée à son défaut. VII. 482. — 
Décision contraire de Pothier. VII. 483. 
—Le mari ne fait pas un avantage indi
rect en renonçant à un legs lorsque sa 
femme est héritière. VII. 482.—Le mari 
héritier fait-il un avantage en exécutant 
un legs fait à son conjoint, qui dépasse 
la quotité disponible? VII. 483. — Des 
avantages indirects qui se font par per
sonnes interposées. VII. 485.—Les do
nations faites par un conjoint à une per
sonne dont l'autre conjoint est l'héritier 
présomptif sont-elles réputées faites à 
une personne interposée ? VII. 4*9. — 

Des donations faites aux enfants de 
l'un des conjoints d'un précédent ma
riage. VII. 490. 

V. Don mutuel, Secondes noces. 

DONATION O N É R E U S E . 
Ce que c'est. III. 242. — Lorsque les 

charges sont appréciables à prix d'ar
gent, elle est vente jusqu'à concurrence 
du prix des charges. III. 242. — Pour 
l'excédant, elle est donation et sujette à 
l'insinuation. I. 364 ; VIII. 381. — ... 
et à la révocation. I. 382 , 387 ; VIII. 
401, 415. 

DONATION PAR CONTRAT DE 
MARIAGE. 

On peut donner par contrat de ma
riage aux enfants à naître de ce mariage, 
I. 352 ; VIII. 365.—Autres dispositions-
qui, défendues dans les donations ordi
naires, sont permises dans les donations 
par contrat de mariage. I. 357 ; VIII. 
379.—Les donations par contrat de ma
riage ne sont pas sujettes à l'accepta
tion. I. 364 ; VIII. 372. — Sont-elles 
sujettes à l'insinuation? I. 364; VIII. 
382. — Elles sont sujettes à la révoca
tion par survenance d'enfant si elles 
sont faites par d'autres que par les con
joints ou les ascendants. I. 383 ; VIII. 
401. — Elles sont sujettes à la révoca
tion pour ingratitude. I. 387 , VIII. 
415.—Sont-elles sujettes au retranche
ment de la légitime. I. 372 ; VIII. 422. 

V. Donation de biens à venir, Légi
time, Secondes noces. 

DONATION R É M U N É R A T O I R E . 
Lorsqu'elle est faite pour récompense 

de services appréciables à prix d'argent, 
et n'excède pas la valeur de ces servi
ces, c'est une véritable dation en paie
ment. III. 241. — Si elle exeède cette 
valeur, elle est un acte d'une' nature; 
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mixte, tenant de la dation en paiement 
et de la donation III. 241 — Dans ce 
dernier cas, l'éviction de l'objet donné 
donne-t-elle lieu à la garantie ? III. 241. 
— Lorsque les services ne sont pas a p 
préciables à prix d'argent, il y a une 
véritable donation. III. 242.—La dona
tion rémunératoire en tant qu'elle est 
une véritable donation doit être insinuée. 
1. 364; VIII. 380. — Elle est révocable 
pour cause de survenance d'enfants. I. 
382 ; VIII. 401 .—. . . et pour cause d'in
gratitude. I. 387 ; VIII. 415. — Elle est 
sujette au retranchement de la légitime. 
I. 372 ; VIII. 423. 

DOT. 
La dot des enfants communs est une 

dette naturelle de chacun des conjoints. 
VIL 334.—Différence, à cet égard, entre 
le droit romain et le nôtre. VIL 334.—La 
dot des enfants communs n'est pas une 
dette de la communauté, mais une dette 
propre à chacun des conjoints. Vil . 335. 
— Le mari eu donnant en dot des effets 
de la communauté, est censé les donner 
tant pour lui que pour sa femme, sans 
avoir besoin de son consentement. VIL 
335. — Différents cas qui peuvent se 
présenter lorsqu'un enfant commun a 
été doté pendant le mariage. VIL 336 et 
suiv. 

V. Communauté, Contrat de mariage, 
Légitime, Remploi. 

DOUAIRE D E LA F E M M E . 

CHAP. I e r . — Nature du douaire. — 
Quelles femmes y ont droit. 

Ce que c'est. I. 296; VI. 315.—Deux 
espèces : douaire conventionnel, douaire 
coutumier : I. 296 ; VI. 316.—La femme 
peut renoncer au douaire par son con
trat de mariage. I. 296; VI. 316.—Ori
gine du douaire. VI. 317. — Sa nature. 
I. 296 ; VI. 318.—Le douaire n'est pas 
considéré comme une donation i. 2'.>(i ; 
VI. 318.—Cependant, dans le cas de se
condes noces , le douaire conventionnel 
est réputé donation en ce qu'il excède 
le coutumier. VI. 319. 

Pour que le douaire ait lieu . il faut 
que le mariage ait des effets civils. VI. 
319.—La femme étrangère qui se marie 
en France est capable de l'un et de l'au
tre douaire. I. 297 ; VI. 320. —Coutume 
qui n'accorde le douaire couluniier 
qu'aux femmes nobles. VI. 326. 

CHAP. II. — E n quoi consiste le douaire. 

Douaire coutumier. — En quoi con
siste le douaire coutumier. I . 298 ; 
VI. 321. —Variété des coutumes sur 
ce point. VI. 321. — Suivant le droit 
commun des coutumes, il consiste dans 
l'usufruit de la moitié des biens que 
le mari avait lors de la consommation 
du mariage et de ceux qui depuis lui 
échéent et adviennent en ligne directe. 
I. 298 ; VI. 324. — Ce qu'on entend 
par héritages. I. 298 ; VI. 324. — Les 
offices ne sont sujets au douaire qu'à 
défaut d'autres immeubles. I. 298 ; 
VI. 325. — Quid, du droit d'usufruit, 
ou de rente viagère appartenant au 
mari? VI. 325. — Le propre conven
tionnel du mari n'y est pas soumis. I. 
299 ; VI. 325. — Ni la somme d'argent 
donnée au mari en mariage pour être 
employée en achat d'héritages. VI. 326. 
—L'héritage dont le mari n'a que la dé
tention n'est pas sujet au douaire. VI. 
326. — L'héritage ameubli par le mari 
n'y est pas sujet. I. 299 ; VI. 326. — 
Pour qu'un héritage soit sujet au douaire, 
il suffit que le mari eut , dès le temps 
de son mariage, le droit par lequel il en 
est devenu propriétaire plus tard. 1.299; 
VI. 327. — ... pourvu que ce droit fût 
le titre et la cause immédiate qui l'a 
rendu propriétaire, et non une cause 
éloignée de son acquisition. VI. 328.— 
Lorsque le mari avait au temps de son 
mariage une part indivise dans des h é 
ritages , le lot qui lui est donné par le 
partage fait par la suite, est sujet au 
douaire. I. 300; VI. 328.—Le bien que 
le mari ou ses auteurs avaient aliéné 
avant le mariage et dans lequel rentre 
le mari, n'est sujet au douaire que lors
que le mari y est rentré ex causa anti-
qud. I. 300 ; VI. 330.—L'héritage aliéné 
dans le temps intermédiaire entre le 
contrat et la célébration du mariage, est 
sujet au douaire. I. 299; VI. 330.—Les 
biens qui viennent en ligne directe au 
mari depuis la consommation du m a 
riage, ne sont sujets au douaire qu'au
tant qu'ils viennent de ses ascendants. 
VI. 330. — Il n'y sont pas sujets lors
qu'il a été convenu, par contrat de m a 
riage, qu'ils tomberaient dans la com
munauté. VI. 331.—Par consommation 
du mariage, on entend ici bénédiction 
nuptiale. VI. 331.—Quelles choses sont 
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censées advenues en ligne directe. VI 
332. — Les immeubles dont le mari est 
grevé de substitution après sa mort, peu
vent-ils être sujets au douaire? I. 3U2 
VI. 338.—Ce qui est uni depuis le ma
riage par une union naturelle à un héri
tage sujet au douaire, doit y être sujet. I. 
300 ; VI. 341.—Tout ce qui reste d'une 
chose sujette au douaire y est sujet. I. 
300 ; VI. 342.—Ce que le mari reçoit à 
la place d'une chose sujette au douaire 
y est sujet. I. 301 ; VI. 343.—Quand les 
héritages sujets au douaire cessent-ils 
de l 'être? I. 301 ; VI. 343. — Lorsque 
la chose sujette au douaire cesse d'exis
ter par le fait ou la faute du mari, la 
douairière a droit à une indemnité. VI. 
344. — Le mari a pu laisser prescrire 
certains droits immobiliers sans être 
tenu d'indemnité. VI. 344. — L'héritage 
cesse d'être sujet au douaire lorsque le 
droit de propriété du mari s'éteint ex 
cou dantiqud et necessariâ. I. 302; VI. 
344.—Si la résolution n'a lieu que pour 
l'avenir, les sommes que le mari reçoit 
à la place de l'héritage sont sujettes au 
douaire ; il en est autrement lorsque le 
droit du mari est rescindé même pour 
le passé. I. 301 ; VI . 345. — Exemples. 
VI. 3 'ID. — L'héritage sujet au douaire 
aliéné volontairement par le mari sans 
le consentement de sa femme, continue 
d'être sujet au douaire, en quelques 
mains qu'il passe. I. 301 ; VI. 348.—Si 
l'aliénation est nécessaire, le droit de la 
femme est transféré sur le prix. I. 302; 
VI. 348 .— Qrid, lorsque du vivant du 
mar i , des créanciers, postérieurs au 
mariage ont saisi et vendu par décret 
l'héritage sujet au douaire? VI. 350. 
— La femme n'a aucun droit sur les 
héritages qui, indivis au temps du ma
riage, sont échus par partage aux cohé
ritiers ou copropriétaires du mari. VI. 
351. — Pareillement, lorsque les im
meubles que le mari et d'autres possé
daient en commun, ont été licites, le 
douaire ne doit se prendre que sur la 
somme qui forme la part du mari dans 
le prix. VI. 351. — Lorsque le mari, 
dans le partage de la succession de son 

Eère ou de sa mère, a reçu plus de meu
les et moins d'immeubïes qu'il ne lui 

en devait revenir, la femme doit être 
indemnisée sur la succession de son 
mari, de la réduction que son douaire 
a éprouvée. VI. 351. — L'héritage rap

porté par le mari à la succession de ses 
ascendants cesse d'être sujet au douaire. 
1.303; VI.352.—S'il n'a tenu qu'au mari 
de le garder, la femme doit être indemni
sée sur les autres biens du mari. VI. 352. 

Quelle portion est accordée à la douai
rière lorsque les biens que le mari tient 
et possède au jour de son mariage se 
trouvent engagés au douaire coutumier 
d'un précédent mariage ? Règle : douaire 
sur douaire n'a lieu. VI. 332. - Quelles 
sont les charges du douaire coutumier. 
I. 305 ; VI. 335. 

Douaire subsidiaire à défaut de pro
pres que donnent la coutume d'Orléans 
et certaines coutumes. I. 303; VI. 353. 
— En quel cas il a lieu. VI. 353. — 
Quels biens y sont sujets, et pour quelle 
portion. VI. 357. — Différences entre le 
douaire ordinaire et le subsidiaire. VI. 
359. — Du douaire subsidiaire sur les 
meubles. VI. 359.—Douaires subsidiai
res particuliers à certaines coutumes. 
VI. 360. 

Douaire préfix ou conventionnel.— Il 
consiste dans ce qui a été convenu par 
le contrat de mariage. I. 297; VI. 360. 
— Il est présumé viager même lorsqu'il 
a été dit qu'il consisterait en une somme 
une fois payée I. 297; VI. 361.—Dis
position contraire de certaines coutu
mes. VI. 361.—Doit-on décider suivant 
la coutume du lieu où le contrat a été 
passé, ou suivant celle du domicile des 
parties? VI. 362. — Le douaire préfix 
peut-il excéder le coutumier ? VI. 363. 
—Dans les coutumes qui ne permettent 
pas que le douaire préfix excède le cou
tumier, la femme ne peut-elle avoir au
cun douaire conventionnel lorsqu'il n'y 
a aucun douaire coutumier faute de biens 
sur lesquels il puisse avoir lieu ?VI. 366. 
—Le douaire constitué par un tiers n'est 
pas réductible au coutumier. VI. 368. 

La femme peut-elle en renonçant au 
douaire conventionnel prétendre au cou
tumier? VI. 368. — Lorsque la femme 
a ce droit, soit par la coutume soit, parla 
convention, dans quel temps doit-elle 
faire son choix? VI. 371. — La femme 
qui a fait son choix ne peut plus varier. 
VI. 371.—La femme transmet-elle son 
droit d'option à ses héritiers ? VI. 372. 

CHAP. III. — Constitution du douaire; 
ouverture, saisine. 

Quand et comment se contracte l'obli-
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gation du douaire. I. 297; VI. 372. — 
Le douaire est ouvert par la mort du 
mari arrivée du vivant de la femme. I. 
297 ; VI. 375.—Est-il ouvert par la mort 
civile du mari? VI. 376.—...par sa lon
gue absence? VI. 376.—La femme est-
elle saisie du douaire de plein droit par 
la mort du mari? I. 297 ; VI. 378. — 
Coutumes qui décident l'affirmative. VI. 
378. — Coutumes qui décident la né
gative. VI. 380. — Dispositions de la 
coutume d'Orléans. VI. 381. — Par 
quelle coutume doit-on décider si la 
femme est saisie de plein droit, ou non, 
de son douaire? VI. 381. 

CHAP. IV. — De la réalisation du 
douaire. 

Actions auxquelles donne lieu l'ou
verture du douaire coutumier. VI. 384. 
—Partage qui est à faire entre la douai
rière et l'héritier du mari. VI. 384. — 
Raisons respectives qu'ils peuvent avoir 
à se faire VI. 385. — Obligation de ga
rantie qui naît du partage. VI. 389. — 
Action confessoria servitutis ususfruc-
tus. I. 307 : VI. 390. — Actions aux
quelles donne lieu l'ouverture du 
douaire conventionnel. VI. 391. 

CHAP. V. — De l'usufruit de la 
douairière. 

Du droit de percevoir les fruits des 
héritages et autres droits immobiliers 
sujets au douaire. I. 303 ; VI. 392. — 
La douairière peut céder son droit de 
percevoir les fruits, sans le consente
ment du propriétaire. VI. 393. — Per
ception des fruits naturels. VI. 394. — 
La femme qui n'était pas commune, 
doit-elle rembourser à l'héritier sa part 
des frais faits par le mari pour les fruits 
ui étaient pendants à l'ouverture du 
ouaire, et qu'elle a perçus pour sa part? 

I. 303 ; VI. 398.—Perception des fruits 
civils. VI. 399. — Le» droits honorifi
ques attachés aux terres ne sont pas 
compris dans les fruits civils. VI. 401. 
—La douairière peut cependant préten
dre les droits honorifiques dans l'église. 
VI. 401. — Elle n'a pas le droit de 
chasse. VI. 402. — La douairière a la 
jouissance des choses accessoires à 
celles des héritages sujets au douaire. 
VI. 402. — Si le mari, ayant plusieurs 
héritages contigus, a désigné pour le 
douaire un héritage où l'on ne peut ar

river sans passer dans les autres , la 
douairière a la servitude de passage. VI. 
402. 

Obligations de la douairière quant à 
son usufruit. I. 303 ; VI. 403. — Obli
gation de jouir en bon père de famille, 
i. 3115; VI. 403.—Obligation de ne pas 
changer la forme de l'héritage et de ne 
pas le convertir à d'autres usages. I . 
305 ; VI. 403. — Obligation de donner 
caution. 1.305; VI. 408.—La douairière 
est-elle obligée d'entretenir les baux 
faits par son mar i , des héritages sujets 
à son douaire? I. 30 i , VI. 409.—Char
ges attachées à l'usufruit de la douai
rière. I . 305, VI. 411. — La douairière 
doit acquitter les rentes foncières de son 
temps. I. 306 ; VI. 411 .—Elle doit faire 
les réparations d'entretien qui survien
nent pendant l'usufruit. 1. 306 ; VI. 
413. — Elles n'est pas tenue de celles 
qui étaient à faire avant son usufruit, et 
elle peut faire condamner les héritiers 
de son mari à les faire. I. 306; VI. 415. 
— Elle n'est pas tenue des grosses ré 
parations VI. 415.—Elle peut contrain
dre l'héritier du mari à les faire. VI. 
419. 

Obligations du propriétaire de l 'héri
tage sujet à l'usufruit de la douairière. 
VI. 416. 

CHAP. VI. — De l'extinction et de la 
privation du douaire. — Du don et 
douaire. 

L'usufruit de la douairière finit par 
toutes les manières dont finit celui de 
tous les autres usufruitiers. I. 308 ; VI. 
420. — La femme peut être privée de 
son douaire, lorsqu'elle est convaincue 
d'adultère sur la plainte de son mari. I. 
308;VI.42!).—...lorsqu'elle a abandon
né son mari. I. 308 ; VI. 430.—...lors
qu'elle s'est livrée à la débauche pen
dant sa viduité, surtout pendant l'année 
de deuil. VI- 430.—...lorsqu'elle se r e 
marie à son domestique. VI. 431 .—. . . 
lorsqu'elle mésuse de l'héritage. VI. 432. 

Une femme peut-elle avoir don et 
douaire en même temps ? VI. 432. 

CHAP. VII.— De la restitution des biens. 

Aussitôt que l'usufruit de la douairière 
est éteint par sa mort, l'héritier ou suc
cesseur du mari rentre de plein droit 
dans la jouissance de ses héritages. VI. 
434.—L héritier du mari n'est pas obligé 

•I 
il 
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GO DOUAIRE DES E N F A N T S . 

d'entretenir les baux faits par la douai
rière au delà de l'année courante. VI. 
435.—L'héritier du mari doit accorder 
un délai aux héritiers de la douairière 
pour déloger. VI. 433. — Ceux-ci peu
vent emporter tout ce que la douairière 
a mis dans l'héritage. VI. 43b.—...ex
cepté ce qu'elle avait mis pour l 'entre
tien de l'héritage. VI. 436. — Les frais 
faits par la douairière pour faire venir 
les fruits pendants lors de sa mort doi
vent être remboursés à ses héritiers. 
VI. 436.—Le propriétaire de l'héritage 
pourrait-il se décharger par l'abandon 
de la récolte? VI. 437.—Autres obliga
tions du propriétaire par rapport aux 
autres impenses que la douairière a fai
tes dans l'héritage. VI. 438.—Les hér i 
tiers de la douairière doivent laisser 
l'héritage en bon étal d'entretien. VI. 
441.—Ils sont tenus des dommages et 
intérêts résultant des dégradations faites 
par la douairière, et de ce qu'elle a 
laissé perdre par sa faute. VI. 441.—Ils 
doivent restituer les fruits ou loyers par 
eux perçus depuis la mort de la douai
r ière , ou perçus par elle indûment. VI. 
443. 

D O U A I R E DES E N F A N T S . 
Il n'a lieu que dans certaines coutu

mes. VI. 445. — Ce que c'est. VI. 446. 
— Il peut être exclu par le contrat de 
mariage. VI. 447. — La clause que la 
femme n'aura, pas de douaire suffit pour 
l'exclure. VI. 447.—La convention que 
la femme aura sans retour ou en p ro 
priété, ce qui lui est assigné pour son 
douaire, n'exclut pas les enfants du 
douaire. VI. 448.—Quelles choses sont 
sujettes au douaire coutumier des en
fants. VI. 448. — En quels cas les en
fants doivent-ils avoir une indemnité 
pour les choses sujettes au douaire, qui 
ont cessé d'exister ou d'y être sujettes. 
VI . 450.— Par quelle coutume doit-on 
décider si la propriété des choses sujet
tes au douaire coutumier de la femme, 
appartient aux enfants. VI. 450.—Char
ges du douaire coutumier. VI. 452. 

Le douaire prélix ou conventionnel 
des enfants est le même que celui dont 
la femme a la jouissance ; les enfants en 
ont la propriété. VI. 453. — Lorsque le 
douaire est constitué en une rente, le 
rachat de cette rente peut-il être fait du 
vivant de la douairière? VI. 454. — A 

quel taux doit-il être fait? VI. 454. — 
Par quelle coutume doit-on décider, à 
défaut de disposition du contrat de ma
riage , si le douaire préfix de la femme 
doit être propre aux enfants ? VI. 455. 
En quoi doit consister le douaire préfix 
des enfants, lorsque la femme avait le 
choix de deux choses pour le sien. VI. 
457. — Quid, si la femme a choisi le 
douaire coutumier consistant en héri
tages situés sous une coutume qui n'ac
corde pas de douaire aux enfants? VI. 
457.—Si le douaire faillit en la personne 
de la femme par son prédécès, ou si elle 
meurt avant d'avoir fait son choix, le 
choix passe aux enfants. VI. 458. — 
Quid, s'ils ne s'accordent pas pour leur 
choix ? VI. 458. 

Quand et comment se contracte l'obli
gation du douaire des enfants. VI. 459. 
— Quand le douaire est-il ouvert? VI. 
459.—Comment les enfants en sont sai
sis. VI. 461. — Actions auxquelles donne 
lieu le douaire coutumier des enfants, 
lorsqu'il est ouvert : action de partage. 
VI. 462.—Raisons que les enfants et la 
succession du père peuvent avoir à se 
faire. VI. 403. — Les enfants peuvent 
revendiquer des tiers détenteurs les hé
ritages sujets au douaire et aliénés par 
le père. VI. 463. — Actions auxquelles 
donne lieu le douaire conventionnel. 
VI. 465.—De l'hypothèque du douaire. 
VI. 465. 

A quels enfants le douaire est-il dû ? 
VI. 466.—Pour prétendre au douaire les 
enfants doivent renoncer à la succession 
du père. VI. 467.—Un enfant peut être 
douairier et héritier sous bénéfice d'in
ventaire vis-à-vis des créanciers de la 
succession, de manière à prendre son 
douaire préférablement à eux , en leur 
abandonnant les autres Liens. VI. 468. 
—Les enfants doivent imputer sur leur 
douaire tout ce r û leur a été donné par 
leur père. VI. 469.— Quelles donations 
doivent être imputées sur le douaire. 
VI. 470. — L'enfant a le choix ou de 
conserver son douaire en rapportant les 
choses qui lui ont été données, ou de 
les imputer sur son douaire. VI. 474. 

— Cas du rapport. VI. 474. — Cas 
de l'imputation. VI. 477. — Lorsque le 
montant des choses données excède la 
valeur du douaire, l'enfant peut, en re
nonçant au douaire, conserver tout ce 
qu'il a reçu. VI. 480. 
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DROITS SUCCESSïFS (CESSION DE) . 

De quand le douairier doit-il compte 
des fruits et des intérêts de ce qui lui a 
été donné? VI. -481. 

Quels enfants ont part au douaire. 
VI. 482. — Comment se fait le partage 
entre les douairiers. VI. 483.—Si l'aîné 
se portait héritier, et les puînés, douai
riers, l'aîné pourrait-il prétendre son 
droit d'aînesse sur les héritages du 
douaire? VI. 484. 

DOUBLE L I E N . 
Ce que c'est. I. 548 ; VIII. 92—C'est 

la novelle 84 qui a établi la prérogative 
du double lien. Variété des coutumes 
sur cette matière. VIII. 93.—Cette pré
rogative a-t-elle lieu dans les coutumes 
qui ne s'en sont pas expliquées? VIII. 
93. — En faveur de quels parents a - t -
elle lieu par la novelle et dans les cou
tumes qui s'y sont conformées? VIII. 
95. — Dans les coutumes qui ont ex
primé les parents auxquels elles accor
daient la prérogative du double lien, 
peut-elle être étendue à d'autres? VIII. 
96. — Dans les coutumes qui accordent 
cette prérogative en termes généraux, 
quels parents sont censés compris dans 
la disposition? VIII. 96.—Sur quels pa
rents la prérogative du double lien peut-
elle être exercée? VIII. 97. — A quels 
parents et sur quels parents la coutume 
d'Orléans l'accorde-t-elle? I. 548; VIII. 
97.— Pour quelles espèces de biens cette 
prérogative a-t-elle lieu? VIII. 98. 

DROIT. 
Droits réels; droits de créance. 1.14. 

—Quels droits sont meubles ou immeu
bles. 1.14. 

V. Créance, Meubles et immeubles. 

DROITS CIVILS. — V . É t a t civil, 
Mort civile, Religieux. 

DROITS LITIGIEUX (CESSION DE). 
Ce qu'on appelle créances litigieuses. 

III. 231. —Vente de créances litigieu
ses en quoi elle diffère de la vente ordi
naire de créances III. 231. — Ob! i a-
tions du vendeur. III. 231. — Obliga
tions de l'acheteur. III. 232.—Effet de 
la cession des droits litigieux contre le 
débiteur. III. 233.—Le cessionnaire ne 
peut exiger du débiteur plus que ce qu'il 
a donné pour le prix de la cession, avec 
les intérêts. III. 233.—Cette disposition 
ne s'applique pas au cas d'une donation 

6J 

sincère d'un droit litigieux. III. 233.— 
Autres cas où cette disposition ne doit 
pas èlre appliquée. III. 233. —Le droit 
que cette disposition accorde au débi
teur est une sorte de droit de retrait ; 
que doit faire le débiteur pour exercer 
ce droit? III. 236.—Le débiteur en rem
boursant au cessionnaire le prix de la 
cession, s'acquitte-t-il dans le for de la 
conscience? III. 237. 

DROITS SUCCESSIFS (CESSION 
DE). 

Quelle hérédité on peut vendre. III. 
205. — La vente de l'hérédité de quel
qu'un que par erreur on croyait mort, 
est nulle. III. 205.—On ne peut vendre 
une hérédité future. III. ïi05. — On 
peut vendre l'hérédité appartenant à au
trui. Quelle est l'obligation du vendeur. 
III. 206.— On peut vendre ses préten
tions à une hérédité. III. 206. — Que 
comprend la vente d'une hérédité. III. 
207. — Le vendeur ne cesse pas d'être 
héritier. III. 207.—Obligation du ven
deur. III. 207.—Il doit livrer à l 'ache
teur toutes les choses qu'il a provenant 
de la succession. III. 207. — Quid, si 
depuis la cession de l'hérédité, le ven
deur a vendu à des tiers des choses qui 
en dépendent? III. 208. — Le vendeur 
doit faire raison à l'acheteur des cho
ses qu'il avait consommées ou dont il 
avait disposé avant la cession ; il n'est 
pas tenu de celles qui étaient péries. 
III. 209. —Si, avant la cession, le ven
deur avait accepté la succession d'un 
débiteur de l'hérédité, il doit faire ra i 
son de la dette à l'acheteur. 10. 209. 
— A l'égard des créances de la succes
sion, il n'est tenu qu'à remettre les ti
tres. III. 210.—Il doit faire raison des 
dettes qu'il avait envers le défunt. III 
210. — Il doit rétablir les servitudes 
dont ses héritages étaient chargés en
vers ceux de la succession, et qui 
avaient été éteintes par confus'on. III. 
210.—Il n'est pas obligé de îenir compte 
à l'acheteur de la somme qui lui a été 
payée par quelqu'un qui se croyait à 
tort débiteur de la succession, s'il a 
rendu cette somme. III. 210.—Lorsque 
certains objets ont été exceptés de h 
vente, le cessionnaire peut néanmoins 
exiger les fruits qui en ont été perçus 
avant la vente. III. 210. — Obligations 
de l'acheteur. III. 211. — Il doit payer 
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62 E C R I T U R E S 
le prix convenu. III . 211. — II doit 
indemniser l'héritier de tout ce que ce
lui-ci a dépensé à cause de la succes
sion. III . 211. — Il est tenu des dettes 
et charges de la succession. I. 523; 111. 
211 ; VIII. 205. — Lorsque l'héritier a 
payé par erreur ce qui n'était pas dû 
par la succession, il n'a aucune répé
tition contre le cessionnaire des droits 
successifs. III . 212. — Si depuis la ces
sion de ses droits successifs faite par un 

P R I V E E S . 
héritier, son cohéritier renonce, la part 
de ce renonçant accroît-elle au cédant 
ou au cessionnaire? 111.212. 

DUEL. 
C'est un crime de lèse-majesté. X 

400. — Le crime de duel est soumis à 
une procédure particulière. X. -498. — 
Lorsqu'il est jugé par les présidiaux, il 
faut cinq juges. X. 468. 

V. Mort civile. 

E A U . 
Le fonds inférieur doit recevoir les 

eaux qui découlent naturellement du 
fonds supérieur. IV. 331.—Le proprié
taire inférieur ne peut pas élever de d i 
gue qui empêche cet écoulement. IV. 
331.—Le propriétaire supérieur ne peut 
rien faire qui aggrave la servitude du 
fonds inférieur. IV. 331. 

ECCLÉSIASTIQUES. 
Ils composent le premier ordre du 

royaume. IX. 1. — Privilèges dont ils 
jouissent. 1.11; IX. 2.—Ils sont exempt s 
des charges de tutelles et, curatelles. IX. 
3.—Ils sont dispensés du service mili
taire. IX. 4. — Ils sont exempts de la 
contrainte par corps. IX. 4 ; X. 321. — 
Quel juge est compétent pour eux en 
matière civile. IX. 3 . — Quel juge est 
compétent en matière criminelle. IX. 3 : 
X. 404. — Quels clercs jouissent de ces 
privilèges. I. 11 ; IX. 4.—Les ecclésias
tiques ne peuvent pas faire de lettres de 
change. IV. 4SI. — Le billet conçu en 
forme de lettre de change doit être pré
sumé être, dans l'intention des parties, 
une simple rescription. IV. 481. 

É C H A L A S . 

Sont immeubles dès qu'ils ont servi 
et tant qu'ils sont destinés à servir 
comme tels. I. 14 : VIL 68 ; IX. 89. 

É C H A N G E . 
Ce que c'est III. 244—Il diffère de la 

donation mutuelle. III. 244. — En quoi 
l'échange diffère de la vente. III. 244. 
—La plupart des règles de la vente s'ap
pliquent à l'échange. III. 246. — L'é
change dans notre droit est un contrat 
consensuel ; il en était autrement en 

droit romain. III. 244. — Chacun des 
contractants doit transférer à l'autre la 
propriété de la chose qu'il lui donne. 
III. 245.—Quid, si l'un des contractants 
ayant reçu la chose à lui donnée en 
échange, découvre que l'autre contrac
tant n'est pas propriétaire de cette 
chose? III. 245. — Le copermutant 
évincé ou qui n'a pas reçu la chose 
promise en échange de la sienne, a le 
choix de répéter sa chose ou de de
mander des dommages-intérêts. III. 246. 
— Celui qui échange un immeuble con
tre d'autres choses est restituable pour 
lésion ; il n'en est pas ainsi de celui qui 
donne des meubles en échange d'au
tres meubles ou d'immeubles. III. 246. 
— L'échange donne-t-il lieu au pro
fit de vente? III. 247 ; IX. 609.—Don
ne-t- i l lieu au droit de retrait? III. 
247 ; IX. 706. — La chose reçue en 
échange est subrogée de plein droit à 
celle dont elle prend la place; dans 
quelles limites cela s'entend-il? III. 
247. 

V. Profit de quint, Retrait. 

ÉCHÉANCE.— V. Lettre de change, 
Terme. 

ÉCOUAILLES. 
Règlement sur les écouailles. IV.354. 

ÉCRITURES PRIVÉES. 
Différentes espèces. IL 404.—Papiers 

terriers et censiers ; quelle foi ils font. 
II. 407. — Les papiers domestiques de 
quelqu'un font-ils foi contre lui? II. 
110. — Les écritures sur feuilles volan
tes non signées font-elles foi ? II. 411. 
— Quelle foi peuvent faire les écritures 

E 
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E M P E C H E M E N T D E MARIAGE. G3 

non signées qui sont à la marge ou au 
dos d'un écrit signé ? II. i l 1. 

V. Acte sous-signature privée, Ar
chives, Livres des marchands, Quit
tance, Taille. 

ÉDIFICE.— V. Construction. 

ÉDIT D E S SECONDES NOCES. 
—V. Secondes noces. 

ÉGOUTS. 
Dispositions sur les égouts. I. 318, 

327. 
V. Cloaques, Privés. 

ÉMANCIPATION. 
Le mineur est émancipé par son ma

riage. I. 210; IX. 70. — L'émancipa
tion peut s'obtenir par lettres du prince. 
I. 210; IX. 71. — Quels droits acquiert 
le mineur par l'une ou l'autre émanci
pation. IX. 71. 

V. Mineur. 

EMPÊCHEMENT DE MARIA
GE. 

Divisions des empêchements de ma
riage qui peuvent se trouver dans les 
personnes. VI. 30. — Division en d i a 
mants et prohibitifs. VI. 3G.— Division 
en absolus et relatifs. VI. 36. — Autre 
division. VI. 38. 

Empêchements dirimants qui sont 
absolus. VI. 38. - Défaut de raison. VI. 
38.— Défaut de puberté. VI. 39 .—Im
puissance. VI. 40.—Mariage subsistant. 
VI. i l . — Vœux solennels. VI. 47. — 
Engagement dans les ordres sacrés. VI. 
51. 

Empêchements dirimants relatifs VI. 
57.—Quelles parentés naturelles forment 
un empêchement dirimant des mariages, 
et quels ont été à cet égard les différents 
changements de discipline. VI. 63, — 
Règles du concile de Latran suivies en 
dernier lieu. VI. 72.—Pour que la pa
renté forme un empecbeme.it au ma
riage , il n'importe qu'elle procède 
d'union légitime ou illégitime. VI. 74. 
— Empêchement qui résulte de la pa
renté purement civile, c'est-à-dire de 
l'adoption. VI. 84.—Empêchement qui 
résulte de l'affinité. VI. 74. — Quelles 
affinités forment un empêchement diri
mant de mariage. Changements de disci
pline à cet égard. VI. 75. — Des genres 
d'affinité abrogés par le concile de La

tran. VI. 78.—De l'espèce d'affinité qui 
naît d'une union illicite. VI. 70.—Etait-
elle un empêchement au mariage chez 
les Romains'? VI. 80. — Quid, dans les 
premiers siècles de l'église? VI. 80. — 
Elle formait avant le concile de Trente 
un empêchement dans tous les mêmes 
degrés que l'affinité proprement dite. 
VI. 81.—Le concile de Trente a restreint 
l'empêchement qui naît du commerce 
illicite au premier et au second degré. 
VI. 82. —L'affinité formée par un com
merce illicite ne fait pas un empêche
ment dirimant de mariage lorsque le 
commerce a été tenu secret VI. 82. — 
Quelles preuves doit-on recevoir de ce 
commerce? VI. 82.—Quel effet a l'affi
nité formée par un commerce charnel 
illicite que l'un des conjoints a eu pen
dant son mariage avec la parente de 
l'autre, par rapport au mariage durant 
lequel elle a été contractée. VI. 83. — 
Empêchement dirimant qui résulte de 
l'alliance spirituelle. VI. 85.—Discipline 
du concile de Trente sur cet empêche
ment. VI. 92.—Espèces particulières à 
l'égard desquelles il y avait doute avant 
le concile de Trente, si elles formaient 
une alliance spirituelle et un empêche
ment de mariage. VI. 94. — Empêche
ment d'honnêteté publique qui résulte 
des fiançailles. VI. 96. — Le mariage 
non consommé, quoique ne formant pas 
affinité, forme un empêchement au ma
riage qui s'étend aussi loin que celui 
d'affinité. VI. 98. — Empêchement 
d'honnêteté publique dans le mariage 
d'un homme avec la belle-mère de sa 
défunte femme. VI. 100. —Empêche 
ment qui résulte du rapt. VI. 100.—... 
de la séduction. VI. 101. — Empêche
ment qui résulte de l'adultère. Il exis
tait chez les Romains. VI. 102. — L'é
glise avait d'abord suivi les lois romai
nes ; variations qu'a subies sa discipline. 
VI. 103.—Dans quels cas l'adultère for
me aujourd'hui un empêchement dir i 
mant de mariage. VI. 104.—Le mariage 
contracté pendant un premier mariage 
existant, peut-il être réhabilité après la 
dissolution du premier ? VI. 104.—Em
pêchement qui résulte du meurtre de 
l'un des conjoints, entre le meurtrier et 
l'autre conjoint. VI. 106.—La diversité 
de religion forme-telle un empêche
ment? VI. 106. 

v. Dispense. 
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Ci ENOUETE 
E M P R I S O N N E M E N T . —V. Con

trainte par corps. 
E M P R U N T E U R . — V. Prêt. 
E N C H È R E . 
Ce que c'est. X. 275. —Comment se 

font les enchères. 1.705 ; X. 276.—Pour 
quelles personnes les procureurs ne peu 
vent enchérir. X. 276.—L'enchérisseur 
es-t déchargé par l'enchère supérieure, 
alors même que celui qui a surenchéri 
n'est pas solvable. I. 705; III. 204; X. 
276. — Il en serait autrement si l'en
chère supérieure était nulle au fond. I. 
706 ; III. 204; X. -276. —Différence en
tre l'enchère et l'adjudication sauf quin
zaine. 1. 705; III. 204; X. 276. — La 
chose n'est pas aux risques de l'enché
risseur tant qu'elle ne Jui est pas adju
gée. I. 706, III. 195; X. 277. — Quid, 
si la chose a été notablement détériorée 
depuis l'enchère? III . 195; X. 277. 

V. Adjudication, Folle enchère, 
Tiercement. 

ENCLAVE. III. 202. — V. Vente 
forcée. 

E N D O S S E M E N T . 
Ce que c'est. Deux espèces. IV. 480. 
Endossement par lequel l'endosseur, 

propriétaire de la lettre de change, pnsse 
son ordre à une personne qui lui en 
compte la valeur au lieu de l'endosse
ment. IV. 508. — Cet endossement est 
un vrai contrat de change. IV. 508. — 
Il contient en outre un transport de tous 
les droits et actions de l'endosseur. IV. 
508.—Le transport renfermé dans l'en
dossement, saisit de plein droit sans si
gnification , pourvu que l'endossement 
soit revêtu des formes prescrites. IV. 
509. — Formule ordinaire de cet en
dossement. IV. 487. — Il est soumis 
aux mêmes formalités que la lettre de 
change. IV. 487. — Il doit être daté. 
IV. 487. — Les antidates sont défen
dues à peine de faux. IV. 487. — La 
date peut-elle être suppléée par la date 
d'un aval ou d'un protêt? IV. 487. 
— Les endossements en blanc sont dé
fendus. IV.488—Il n'importe de quelle 
main le nom est écrit. IV. 488.—L'en
dossement irrégulier ne vaut que comme 
mandat de recevoir. Conséquences. IV. 
488. 

Endossement qui ne renferme qu'un 
mandat de recevoir. Comment il se fait. 
IV. 489.—Obligations qu'il produit pour 
celui à qui l'ordre est passé. IV. 510.— 

La lettre de change par laquelle le ban
quier à qui l'ordre a été passé . renvoie 
à l'endosseur les fonds qu'il a reçus pour 
lui, est-elle aux risques du banquier? 
[V. 511.—Il est d'usage de donner une 
provision â celui à qui l'ordre est passé. 
IV. 512.—Différences entre les deux es
pèces d'endossement : dans l'endosse
ment qui ne contient qu'un simple 
mandat, celui au profit de qui l'ordre 
est passé ne peut pas ordinairement en 
passer l'ordre à un autre. IV. 512. — 
L'endossement qui ne contient qu'un 
mandat est révocable comme tout autre 
mandat. IV. 513. 

V. Faillite, Provision. 

E N F A N T . 
Obligations des père et mère envers 

leurs enfants. VI. 175.—Obligations des 
enfants envers leurs parents. VI. 177.— 
Obligations respectives des père et mère 
et de leurs enfants bâtards. VI. 179. 

Quand un enfant est-il censé né à 
terme? VII.522. 

V. Aliments, Bâtards. 

E N F A N T A D U L T É R I N — V. Bâ
tard, Légitimation. 

E N F A N T INCESTUEUX. — V. 
Bâtard, Légitimation. 

E N F A N T NATUREL. — V. Bâ
tard, Légitimation. 

ENGAGISTE. 
Du droit des seigneurs engagistes. IX. 

530.—Ils ne peuvent saisir féodalement 
qu'au nom du roi. IX. 530. 

V. Foi et hommage, Retrait féodal. 

E N Q U Ê T E . 
Procédure des enquêtes. X. 79. — Du 

jugement qui ordonne l'enquête. X. 79. 
—Délai dans lequel elle doit se faire. X. 
80.—Assignations données aux témoins 
et aux parties ; ce qu'elles doivent con
tenir. X. 81 . — Quid, si l'une des par
ties ou les témoins ne comparaissent pas? 
X. N i . —Le juge peut condamner à l'a
mende les témoins qui n'ont pas com
paru ; il ne peut les contraindre par 
corps qu'en cas de manifeste désobéis
sance. X. 81 . — Audition des témoins ; 
que doit contenir leur déposition? X. 82. 
— Procès-verbal du juge ou commis
saire; ce qu'il doit contenir. X. 84. — 
Délai pour fournir des reproches contre 

Source : BIU Cujas



F T R A N G E R 65 
les témoins entendus ; il court du jour 
de la signification du procès-verbal de 
jurande. X. K4 — Q u i d , si l'enquête se 
trouve nulle? X. 8a. — Quid, si la partie 
qui a fait l'enquête ne la levé pa»? X. 
85.—Enquêtes en matière sommaire. X. 
121. — Preuve qui résulte des enquêtes. 
X. 86. 

V. Témoin. 

E N T I E R C E M E N T . 
De l'entiercement qui se fait pour 

parvenir à la revendication des meu
bles. IX. 208. 

ENVOI EN POSSESSION. — V. 
Absence. 

ÉPAVES. 
Ce sont les choses égarées dont on ne 

connaît pas le propriétaire. I. 199 ; 
VII. 151; IX. 125. - Celles qui ne 
sont pas réclamées sont attribuées aux 
seigneurs de justice I. 199; VII, 151 ; 
IX. 126. — Celui qui trouve une épave 
doit la déférer à la justice, à peine d'a
mende. I. 200; IX 126. — Ce qui est 
nécessaire avant que le seigneur puisse 
la faire vendre â son profit. IX. 127.— 
L'épave peut être iée lamée tant qu'elle 
n'est pas adjugée. IX. 128. — Lorsque 
l'épave a été adjugée, /relui qui l'a trou
vée a le tiers du prix dans la coutume 
d'Orléans. 1 .200; IX. 128—Obligation 
des orfèvres et joailliers. IX. 129. 

ÉPAVES (ÉTRANGERS). 
V. É tranger. 

ERMITES. 

Perdent-ils leurs droits civils? IX. 38. 

ERREUR. 
Quand l'erreur est elle une cause de 

nullité des convention;;? IL 13 ; X. 352. 
— De l'erreur sur la chose même qui 
fait l'objet de la cnnvuntion. II. 13; X. 
353. - De l'erreur sur les qualités de la 
chose. II 13; X. 353 —De l'erreur qui 
concerne la personne-I. 14; IX. 353.— 
De l'erreur dans le motif. IL 15; X. 
353. — On ne peut alléguer l'ignorance 
de son propre tait eu de quelque autre 
chose dont il a été tacile de s'informer. 
X. 353. — L'erreur de droit n'est pas 
une cause de restitution pour les ma
jeurs. X. 353. 

V. Conditio indebiti, Mariage, Ser
ment. 

E S C L A V E . 
Les esclaves sont meubles s'ils ne sont 

attachés à la terre. VIL 07.—Les nègres 
servant à l'exploitation des habitations 
ne peuvent être aliénés par les mineurs 
émancipés. I. 211.—En droit romain le 
mariage était rompu si l'un des conjoints 
devenait esclave. VI. 213.—Les esclaves 
peuvent se marier avec le consentement 
de leurs maîtres, mais leur mariage n'a 
aucun effet civil. VI. 36.—Les esclaves 
affranchis acquièrent les droLs de c i 
toyens. IX. 29. 

V. Assurance. 

E S C O M P T E . 
De l'escompte. Quand est-il licite? V. 

98. 
E S T E R EN J U S T I C E . 
Quelles personnes sont incapables 

d'ester en jugement. IL 465.— Autori
sation nécessaire aux villes pour qu'elles 
puissent intenter une demande en jus
tice. IX. 8b. 

V. Mineur, Puissance maritale, Re
ligieux. 

ÉTANGS. 
Dispositions de la coutume d'Orléans. 

1.202. 
É T A T . 
Lorsqu'une donation renferme des 

meubles dont il n'y a pas eu tradition 
réelle, il doit en être fait un état détaillé. 
I . 359. 

É T A T CIVIL. 
Comment on perd son état civil. I. 8. 

— Profession religieuse, condamnation. 
I. 8. 

V. Mort civile, Registres. 

ÉTRANGER. 
Qui sont ceux qui sont étrangers? IX. 

19.—Quelle était anciennement la con
dition des étrangers? Distinction en au-
bains et épaves IX. 20 —Condition ac
tuelle des étrangers. IX. 20—Ils ne peu
vent ni posséder un bérn fice, ni tenir 
un office, ni exercer une fonction publi
que IX. 20. — Ils ne sont pas reçus au 
serment d'avocat. IX. 2 1 . — Ils ne peu
vent faire la banque sanscaution. IX. 21. 
— Ils ne sont pas admis au bénéfice de 
cession. I. 627; IX. 22; X. 3^4.—Mais 
le bénéfice de cession n'a pas lieu con
tre eux. 1. 627. — Ils sont soumis à la 
(ontiainte par corps en matière en île. 
IX. 22 ; X. 321. — Ils ne peuvent 
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être témoins dans certains actes. IX. 23. 
— Us peuvent faire toutes sortes d'actes 
entre-vils. IX. 23.—Us ne peuvent dis
poser à cause de mort de leurs biens si
tues en France. VIII. 256; IX. 24. — 
Exceptions à celte règle. VIII. 257. — 
Us ne peuvent recevoir par testament. 
VIII. 264 ; IX. 24. — La communauté 
coutumière a Heu entre les étrangers qui 
se maripnt sous une coutume où elle 
existe. VU. 64. — Les époux étran
gers peuvent-ils se faire le don mutuel? 
VIL 511 ; IX 24. — Un étranger peut-il 
faire, par un contrat de mariage, une 
institution d héritier ou une donation de 
tous biens présents et à venir? IX. 25. 
— La femme étrangère peut-elle préten
dre un douaire sur les biens de son mari 
siiués en France? VI. H2Q; IX, 25 — 
Les étrangers ne peuvent transmettre 
leur succession à leurs parents; le roi 
s'empare des biens situésen France par 
droit d'aubane. VUL 4; IX 25. E x 
ception à cette règle VIII. 4 ; IX 25 
— Les étrangers ne sont capables d'au
cune succession en Fiance. VIII. 9 ; 
IX. 25 -Except ions . VIII 10 ; IX 25. 
— Les étrangers p e u v e n t ils se servir de 
la prescription? IX. 26 323. — Ils peu
vent exer* er le ret ait féodal, mais non 
le retrait lignager. IX 27. - Que doivent 
faire les étrangers qui se trouvent en 
France lorsque la guerre éclate avec leur 
pairie? IX. tl. Certains peuples jouis
sent des droits des originaires français. 
IX. 29. 

V. Aubaine (droit d'), Caution judi-
catum solvi, Donation entre-vifs, Fran
çais, Naturalisation. 

ÉVICTION. 
Ce que c'est qu'éviction. III. 38. — 

Qu lies évictions donnent lieu à la ga
rantie. — V. Communauté, Donation, 
Par tage , Partage de succession, Vente. 

E X C E P T I O N . 
Ce que c'est. X . 20.—Espèces p r in 

cipales. X. 20. 
Exceptions péremptoires. — E x c e p 

tions qui concernent la forme. Elles doi
vent se proposer a limine litis. X. 21. 
— Elles- n'empoitenl pas l'extinction de 
l'action, mais seulemenl la déchéance de 
la demande. X. 21.—En matière de re 
trait lignager elles emportent déchéance 
de l'action. X. 22. 

Des exceptions péremptoires qui con

cernent le fond. Quand doit-on les pro
poser? X . 2 3 . 

Exceptions dilatoires. X. 23.—Elles 
doivent être opposées avant la contesta
tion en cause. X. 24. — Elles d ' ivent 
être opposées toutes parmi même acie. 
X. 24. — Il faut excepter de cette règle 
les exceptions déclin toires, et l'excep-
lion d'un héritier ou d une veuve pour 
avoir le délai pour délibérer, qui doi
vent être opposées avant toutes autres. 
X. 24. — Différentes espèces d'excep
tions dilatoires. X. 43. 

Exceptions déclinataires ou fins de non-
procéder.— Quelles sont-eU s?X. 24.— 
Ce sont des exceptionsdilatoires. X. 23. 
—Eli s sont de trois espèces: ponn-ause 
d 'incompéience. po r cause de pnvilé ee, 
pour cause de blispendance X. 24. 

E X C E P T I O N CEDENDARUM 
ACTIONUM. — V. Cautionnement, 
Subrogation. 

EXCLUSION DE COMMUNAUTÉ. 
Ellet de cette clause. I. 23V VU 254. 
E X C U S E DE T U T E L L E . IX. 60. 
V. Tutelle. 

E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I 
RE . 

On peut refuser d'être exécuteur tes-, 
tamentaire I 446; VIU.282 — Qu Iles 
personnes peuvent être exécuteurs tes-
lamentaires I 446; VIII. 283.— i.elui 
dans les affaires duquel il survient un 
dérangement depuis le test ment, peut 
être exclu de l'exécution. VIII. 283 — 
De la saisine de l'exé uteur testamen
taire. 1.447; VIII.2*3 —Origine de ce 
droit: sonétendue. VIII .284.—Le tes
tateur peut rest'eindre la saisine à une 
ceriainesomme. V IL -.85. —Il n e p ut 
pas l 'étend ie au delà de ce que lixe la 
coutume. V111 286. — Eiiets delà sai
sine. VIII. 286.—I.'exécuteurtestamen
taire doit faire inventaire. VIII. 2*8.— 
Il n'en peut être dispensé. V U . 288.— 
Il doit acquit 1er les legs portés par le 
testament. VIII. 288.—Il peut vendre 
les meublps jusqu'à concurrence de ce 
qui esi nécessaire pour l'exécution du 
testament. MIL 286,289 - Quel pou
voir il a par rapport aux immeubles. 
VIII. .'86 — Du pouvoir qu'il a de con
traindre les débiteurs au payement et 
d'acquitter les dettes. VIII 287. —Du 
compte d'exécution. VIII. 289. — Quel 
effet peut avoir la décharge de rendre 
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compte contenue dans le testament VIII. 
289.— Hypothèque tacite qu'a l'exécu
teur lorsqu'il se trouve créancier par 
son compte pour les dettes et legs qu'il 
a acquittés. VIII. 289. — Le temps de 
l'exécution est réduit à un an. VIII. 
28;!. - - l.e délai ne court que du jour 
que l'exécuteur a pu se mettre en pos
session des biens de la succession. VIII. 
289.—S il y a des legs dont la condition 
ne doit exister qu'après l'année, l'exé
cuteur peut, s'il y a lieu, exiger caution 
des héritiers pour sûreté des legs. VIII. 
290. L'exécution finit encore par la 
mort de l'exécute a - ; elle ne passe pas 
à ses héritiers. VIII. 290. — Lorsque le 
testateur en nommant l'exécuteur avait 
en vue plutôt sa qualité que sa personne, 
l'exécution passe à celui qui succède à 
l'exécuteur dans celte qualité. I. 447; 
VIII. -90. 

EXÉCUTION. — V. Acte exécu
toire. Jugement, Saisie-exécution. 

EXÉCUTION P ROVISOIRE. X. 
157.—V. Appel. 

E X H É R É D A T I O N , I. 487. 
Ce que c'est. VIII. 25.—Qui peut-on 

exh' réler. et pour quelles causes? VIII. 
25.—Comment doit se faire l'exhéréda-
tion? VIII. 27.—A qui est-ce de prou
ver la justice ou l'injustice de l 'exhéré-
datiou? VIII. 27. — Quels en sont les 
effets? VIII. 27. — Ces cff. ts ne s'éten
dent pas aux enfants de l'exhéréilé. 
VIII. 28.—Quand l'exhérédation est-elle 
censée révoquée? VIII. 28. 

V. Sommations respectueuses. 

E X O I N E 
De l'exoine. X. 443. 
E X P E R T I S E . 
Quelles mentions doit contenir le j u 

gement qui ordonne une expertise. X. 
63. — Lorsque l'on ordonne la visite 
d'un lieu éloigné, le juge qui l'ordonne 
peut commettre le juge de ce lieu. X. 
64. Lettres de commission ou lettres 
de commission rogaloire qui se déli
vrent à cet effet X. 64.—Assignation aux 
parties pour convenir delà nomination 
des experts X. 64.—Quid, si l'une des 
parties ne comparaît pas ou refuse de 
nommer un expert ? X. 65. — Causes de 
récusations des experts ; elles sont les 
mêmes que contre les juges. X 65 — 
Procès-verbal de la nomination des e x 
perts , ce qu'il doit contenir. X. 66. — 
Les experts doivent prê er serment, s'ils 
ne sont experts-jurés. X. 6(',. — Il n'est 
pas nécessaire que les parties soient ap
pelées au serment. X. 66.—Les experts 
peuvent-ils demander, avant de procé
der, la consignation de leurs vacations? 
X 66. Il n'est pas nécessaire que les 
parties soient présentes à l'expertise, à 
moins que le jugement ne l'ordonne. X. 
67.—Du rapport des experts X. 67. — 
Il peut n'être pas fait sur les lieux. X. 
67. — Comment il est rédigé. X. 68. — 
Il doit être déposé au greffe X. 68. — 
Comment on en fait usage X 68. — Si 
les experts sont d'avis différents le juge 
ncmme un tiers expert. X. 68. 

V. Descente sur lieux. 

FAILLITE. 
Les cessions et transports faits par 

quelqu'un dans les dix jours avant sa 
faillite sont de nul effet. IV. S09 ; IX. 
48,'i - Néanmoins, l'endossement fait la 
veille de la faillite de l'endosseur est 
valable lorsqu'il y a bonne foi. IV. 510. 

F A I T S J U S T I F I C A T I F S . 
Ils ne peuvent être admis qu'après 

l'instruction et la visite du procès. X. 
470. — Ils doivent être choisis par les 
juges etdoiv ni être pertinents X. 471. 
—Fait de Yalib*; quand est-il pertinent 
et admissible? X. 4 7 1 . — Jugement qui 
permet la preuve des faits ; procédure 

qui se tient en exécution. X. 471.—Ce 
jugement doit il être exécu'é nonobstant 
appel? X. 472.—Fait de la lémence de 
l'accusé. Ce qu'il a de commun avec les 
autres faits justificatifs et en quoi il en 
diffère X. 472. — Les premiers juges 
peuvent-ils admettre la preuve de ce 
fait? X. 473. 

F A U T E . 
Faute dont le débiteur d'un corps 

certain est tenu. Elle est différente sui
vant les contrats. II . 66. 

Essai de Lebrun. 
Définition de la faute. 11.503.—Com-

5 . 

F 
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bien les lois romaines en distinguent 
d'espèces. II. 503.—Opinions des inter
prètes. I I . <;>05. — Droit romain rétabli 
dans sa pureté. II . 510.—De la faute en 
matière de dépôt. I I . 512.—... de pré
caire. II. 512.—... de mandat. IL 513. 
— ... de prêt. II. 514. — ... de vente. 
I I . 517. —. . . de gage. II. 520.— ... de 
bail. IL 520.—. . de dot. II . 521 .— ... 
de tutelle. II. 522.—... de gestion d'af
faires. I I . 523 —... de société. I I . 524. 
— . . . d e chose indivise. I I . 524. 

F A U X INCIDENT. 
Ce que c'est. X. 371. — Quand cette 

accusation peut-elle se former? X. 371. 
—Contre quelles pièces? X. 371.—Pro
cédure qui précède l'inscription de faux. 
X. 372. — Amende qui doit être consi
gnée. X. 372.—Cas auxquels le deman
deur peut obtenir le rejet de la pièce ar
guée de faux sans s'inscrire en faux. X. 
373 —Effet du rejet de la pièce. X.374.— 
Le demandeur pourrait aussi prendre la 
voie du faux principal. X. 37 i.—Com
ment se fait l'inscription de faux. X. 
374. — Procès-verbal que le juge doit 
dresser de l'état des pièces. X 374. — 
L'apport des minutes peut être ordonné; 
dans quel délai doit avoir lieu cet a p 
port. X. 376. — Des moyens de faux ei 
du jugement qui intervient sur ces 
moyens. X. 376. —De l'instruction qui 
se fait en exécution du jugement qui 
permet d'informer du faux. X. 378. — 
Information par comparaison. X 379.— 
Décrets que le juge peut ordonner après 
l'information. X. 380.—Interrogatoires. 
X. 381 .—Procédure qui se fait lorsque 
le juge ordonne que l'accusé écrira un 
corps d'écritures. X. 381. — Du règle
ment à l'extraordinaire qui peut être 
ordonné ; des récolenients et confronta
tions. X. 382. — De la requête de l'ac
cusé pour faire nommer de nouveaux 
experts, ou pour fournir de nouvelles 
pièces de comparaison. X. 383. — Nou
velle information qui peut être ordon
née. X . 383. — Dans quels cas le 
demandeur doit être condamné en l'a
mende ; dans quels cas l'amende consi
gnée doit être restituée. X . 3 8 4 . - Quand 
peut-on exécuter le jugement qui or 
donne la radiation ou réformation d'une 
pièce. X. 384.— De la remise et renvoi 
des pièces déposées au greffe. X. 385.— 
A ucune transaction ne peut être exécu

tée sur le faux incident, si elle n'a été 
homologuée en justice. X. 385. 

F É L O N I E . 
Ce que c'est. I. 63 ; IX. 571. 
V . Commise. 

F E M M E . 
Les femmes sont exclues des fonctions 

publiques. IX. 47. 
V. Contrainte par corps, Femme ma

riée, Marchande publique. 

F E M M E M A R I É E . 
Les femmes, par le mariage, passent 

dans la famille et sous la puissance de 
leur mari. IX. 50.— Puissance du mari 
sur la personne et sur les biens de la 
femme. V. Puissance maritale. 

V. Cautionnement, Communauté, 
Donation entre-vifs, Lettre de change, 
Obligation. 

F E U I L L E V O L A N T E . 
Les écritures non signées et sur feuille 

volante sont considérées comme de sim
ples projets, et ne font pas foi contre 
celui qui les a écrites. IL 410. — 11 en 
est autrement dans le cas d'une quit
tance datée, à laquelle il ne manque que 
la signature, et que le débiteur a entre 
les mains. II. 411. 

F I A N Ç A I L L E S . 
Deux espèces. VI. 13. — Fiançailles 

par paroles de présent sont proscrites. 
VI 13.—Antiquité de l'usage des fian
çailles. VI. 14. —Raisons de cet usage. 
VI. 14. — Quelles personnes peuvent 
contracter ensemble des fiançailles. VI. 
14.—Comment elles se contractent. VI. 
15. — Ce qu'il faut pour leur validité. 
VI. 15.—On peut y apposer des condi
tions. VI. 16.—Un mariage nul peut-il 
valoir comme fiançailles? VI. 17. - Bé
nédiction des fiançailles. VI. 17. — 
Arrhes que se donnent les fiancés. VI. 
18. — Disposition des lois romaines sur 
ce sujet. VI. 18. — La partie qui refuse 
d'accomplir son engagement perd ses 
arrhes et rend celles qu'elle avait reçues. 
VI. 18. — Lorsque les arrhes sont trop 
considérables, la perte est réduite aux 
dommages et intérêts fixés par le juge. 
VI. 18.— 1 es stipulations pénales en cas 
d'inexécution de promesse de mariage 
sont également réduites aux dommages 
et intérêts que fixe le juge. VI. 19. — 
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Présents de mariage ; peuvent-ils être ré
pétés si le mariage n'a pas lieu? VI. 19. 
—Les fiançailles sont ordinairement sui
vies d'un contrat de mariage. VI. 1 9 . — 
Effets des fiançailles. VI. 20. —Le juge 
séculierestle juge naturel pour connaître 
de la validité des fiançailles. VI. 20 .— 
Par tolérance le juge d'Église en peut 
connaître aussi. VI. 21 . —Comment on 
procède devant l'official et à quoi se 
borne sa juridiction. VI. 21. — O n va 
devant le tribunal séculier malgré le ju
gement de l'official. VI. 22 —De quoi se 
composent les dommages et intérêts aux
quels peut condamner le juge VI. 22. 
—Les parties peuvent se décharger de 
leur engagement par leur consentement 
mutuel, exprès ou tacite. VI. 22. — 
Causes pour b'-quelles une des parties 
p e u t être dégagée de son enggement 
sans le consentement de l'autre. VI. 23. 

FIDÉICOMM1S — V. Substitution. 

F I E F S . 
Ce que c'est. I. 47 ; IX. 493. — Expli

cation de quelques termes. I. 4 8 , IX. 
493. —Origine et progrès des fiefs. IX. 
494. — Nature de fiefs. I. 48 : IX. 495. 
— Seigneurie directe, seigneurie utile ; 
ce que c'est. I. 48 ; IX. 495. 

V. Combat de fief, Commise, Dénom 
brement, Foi et hommage, Jeu de fief, 
Profit de quint, Profit de rachat, Re
trait féodal, Saisie féodale . Souffrance. 

FIN D E NON-RECEVOIR. 
Des fins de non-re evoir contre les 

créances II. 371.—Chose ju^ée. 11.371. 
—Serment ilécisoire. 11.372 —Prescrip
tion. II. 372. — Les tins de non-rece-
voir n'éteignent pas la créance, mais la 
rendent inefficace. II. 373. — Le juge ne 
peut pas les suppléer d'office. II. 373. 
— Elles peuvent être couvertes par la 
renonciation expresse ou tacite du dé
biteur. H. 373. 

FISC. 
On peut opposer la compensation con

tre le fisc, pourvu que les deux dettes 
que l'on veut compenser dépendent de 
la même régie ou bureau. II. 339. — Le 
fisc a une hypothèque tacite sur les 
biens de ses débiteurs. I. 643 ; IX. 432. 

FOI E T HOMMAGE. 
Ce que c'est. I. 49 IX. 497. — La foi 

doit être portée toutes les lois qu'il y a 
mutation de seigneur ou de vassal, I, 

50 ; IX. 497.—Celui qui redevient pro
priétaire d'un fief pour lequel il a déjà 
porté la foi, doit-il la porter de nou
veau?!. 50; IX. 497.—Celui qui épouse 
une femme doit porter la foi pour le fief 
de cette femme, alors même qu'elle l ' a 
vait déjà portée. I. 50 ; IX. 498.—L'ac
ceptation de la communauté parla veuve 
ne donne pas lieu à la foi et hommage 
pour sa part dans les conquêts féodaux. 
I. 51 ; IX. 499.— La femme doit porter 
la foi pour ses propres, après la mort 
de son mari. I 50 ; lX. 499. — A moins 
qu'elle ne l'eût d^jà portée avant son 
mariage. I. 50: IX. 500. — Il n'est pas 
bes<>in de porter la foi à la veuve du 
seigneur pom 1 liéi itage dont elle est de
venue dame par l'aci f-pt tien 'tecommu-
naiité. IV-500.—Lorsque les héritiers de 
la femme renoncent à la communauté, le 
mari qui a porté la foi pour les conquêts 
n'est pas tenu de la porter de nouveau 
pour la part qui lui accroît. IX. 501 .— 
La saisie réelle ne donne pas ouverture 
à la foi. I. 51 ; IX. 501. - Ni la constitu
tion de rente sur un héritage féodal. IX. 
501.—Ni le jeu de fief. IX.500.—L'alié
nation, avec rétention d'usufruit, d'un 
fief servant, ne donne pas ouverture a la 
loi. IX. 501. — Suivant la coutume de 
Dunois, l'enfant donataire d'un lier n'est 
pas tenu d'entre' en foi, à moins que le 
donateur ne se fût démis de la foi par 
la donation. IX 501. — Quan I y a t-il 
ouverture à la foi pour un fief apparte
nant à une communauté? 1.51 ; IX. 503. 

— Par qui la foi doit être portée. I. 51 ; 
IX. 503. — Age nécessaire. I. 51 ; IX. 
503. — Droit du (ils aîné âgé de vingt 
ans de porter la foi p ur ses frères et 
sœurs. IX. 504. — La foi doit être por
tée par le propriétaire, quoique I héri
tage soit chargée d'usufi ait ou saisi réel
lement IX. 506. - Quand 1 efi-1 servant 
appartient à une communauté, la foi est 
portée par un vicaire. I. 51 ; IX. 507. 
— Qutd, des fiefs qui adviennent au roi 
ou aux seigneurs justiciers? IX. 507. — 
La foi doit être portée au seigneur ou 
propnétaire du fief dominant. I. 51 ; 
IX. 507. — La foi doit être portée aux 
princes apanagistes. I 51 ; IX. 507. — 
Mais non aux engagistes. I. 51 ; IX. 
508. — Le seigneur n'est pas tenu de re
cevoir la foi en personne I. 51 : IX. 
508. — Qutd, si le vassal venu pour por
ter la foi ne trouve personne? IX. 508. 
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—La foi doit être faite au chef-lieu du 
fief dominant. I. 51 ; IX. 508. — Quid, 
s'il y a impossibilité? I. 51 ; IX. 500. 
—Cas où, dans la coutume d'Orléans, le 
vassal est tenu d'aller faire la foi à la 
demeure du seigneur. IX. 509.—Le sei
gneur peut changer le chef-lieu du fief 
dominant. I. 5 2 ; IX. 511. — Où la foi 
doit-elle être portée lorsque le fief domi
nant est un fief en l'air? I. 52 ; IX. 512. 
— Comment la foi doit-elle être portée? 
1.52; IX. 512.—Offres des droits utiles 
qui doi vent accompagner les offres de foi. 
I. 52 ; IX. 513. — Délai que le vassal a 
pour porter la foi, ou souffrance. I. 52; 
IX. 510. — Quel effet ont la prestation 
de foi ou les offres de foi. I. 54.—De la 
réception en foi par main souveraine, 
en cas de combat de fief. I. 55 ; IX. 524. 

V. Combat de fief, Souffrance. 

F O I R E . 
Celui à qui on a dérobé des objets 

peut se les faire rendre par celui qui a 
acheté de bonne foi en foire ces objets, 
sans lui en rembourser le prix. IV. 358 
et suiv. — La preuve testimoniale peut-
elle être admise au delà de cent livres 
pour les marchés faits en foire ? 11.425. 

F O L L E E N C H È R E . 
De la réadjudication sur folle enchère. 

I . 707 ; X. 284. — Procédure pour y 
parvenir. I. 707 ; X 285.—Quid , si la 
nouvelle adjudication est faite à un prix 
différent de la première? I. 708; X. 
286. 

V . Adjudication. 

FONDS DE T E R R E . 
Quelles choses sont censées en faire 

partie. I . 13 ; VIL 67 ; IX. 88. 

F O R C E M A J E U R E . 
Quand le débiteur d'un corps certain 

est-il tenu des cas fortuits et de la force 
majeure? IL 67.— L'inexécution d'une 
obligation de faire ne donne lieu à au
cuns dommages et intérêts lorsqu'elle 
résulte d'un cas fortuit ou de la foice 
majeure IL 69. 

V. Abordage, Assurance, etc. 

F O R F A I T DE COMMUNAUTÉ. 
Clause du contrat de mariage suivant 

laquelle l'un des époux ou ses héritiers 
auront pour tout droit de communauté 
une certaine somme. Effet de cette clau
se. I. 235; Vil . 250 et suiv. 

FOSSE. 
Règle pour savoir à qui appartient le 

fossé qui sépare deux héritages. I. 318; 
IV. 323. — Le foss- mitoyen doit être 
entretenu à frais communs. IV. 326.— 
... Sauf la faculté d'abandon. IV. 326. 

FRAIS . — V . Dépens, Partie civile, 
Procureur. 

F R A I S F U N É R A I R E S . 
Les héritiers en sont tous tenus. I . 5 a 8 ; 

VIII. 204.— Les frais funéraires du con
joint prédécédé ne sont point charges 
de la communauté. I. 224; VIL 171. 

FRANC-ALLEU. I. 328. 
Deux espèces : le noble et le roturier. 

IX 117. — Droit de chasse. IX. 117. 

F R A N C E T Q U I T T E . 
Clause par laquelle le futur est marié 

franc et quitte de dettes. A quoi cette 
clause oblige les parents du futur I. 
236; VIL 212.—En quoi elle diffère de 
la séparation de dettes. I 237 ; VIL 
215. - Elle n'oblige pas le mari. VIL 
215. — En quoi cette clause diffère de 
celle par laquelle les parents s'engagent 
à payer les dettes du futur antérieures 
au mariage. VIL 216.—Elle diffère aussi 
de la clause par laquelle les parents se 
rendent cautions envers la femme de la 
restitution de sa dot et de ses conven
tions matrimoniales. VIL 216. 

Clause par laquelle les parents de la 
femme la déclarent franche et quitte de 
dettes; à quoi les oblige-t-elle? 1.237; 
VIL 216. — Elle diffère de la séparation 
de dettes. I. 237 ; VIL 217. - Elle 
n'oblige pas la femme. I. 237 ; VIL 217. 
— Elle diffère de la clause par laquelle 
les parents de la femme s'obligent d'ac
quitter ses dettes antérieures au mariage. 
VIL 218.— l a clause dè franc et qui te 
peut avoir lieu même au cas d'exclusion 
de communauté. VIL 218. 

F R A N Ç A I S . 
A qui appartient cette qualité. I. 10; 

IX. 17. — Ceux qui sont nés dans des 
provinces réunies à la couronne on qui 
en ont été démembrées, ont-ils Fran
çais? IX. 18. — Quid, de ceux nés dan* 
un pays sur lequel nos souverains ont 
des prétentions ? IX 18 — Les enfants 
nés en France de parents étrangers sont 
Français. IX.18 . - L'enfant né à l'étran
ger d'un iégitime mariage, est Français 
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si son pore est Français. IX. 19.—L'en
fant né hors mariage suit la condition 
de la mère. IX. 19. —Les étrangers ac
quièrent les droits de citoyens français 
par les lettres de naturalité. I. 10; iX. 
27.—Autres moyens d'acquérirles droits 
de Français. IX. 20. — Certains peuples 
jouissent des droits d'originaires fran
çais. IX. 29.—Il ne faut pas confondre 
l'exemption du droit d'aubaine avec la 
concession des droits des originaires 
français. IX 29.—Comment les Français 
perdent leurs droits de regnicoles. IX. 

30. — Ordonnance de 1069 contre ceux 
qui s'expatrient sans permission. IX. 
31. — Les enfants nés hors de France 
de parents expatriés deviennent Français 
en venant en France. IX. 3 1 . — Ils suc
cèdent cependant à leurs parents expa
triés. IX. 31. 

V. É t ranger , Naturalisation. 

F R E T . 
Ce que c'est. IV. 378.—Le fret com

prend, outre la somme principalement 
convenue, le pot-de vin du maître. IV. 
403 —Si l'affréteur charge plus de mar
chandises qu'iln était convenu, il doit une 
augmentation de fret proportionnelle. IV. 
403. —Si les marchandises ont été char
gées sans que le fret eût été fixé entre 
les parties, on le règle d'après le prix 
moyen en usage IV. 381.—On le règle 
au plus haut prix si les marchandises 
avaient été chargées à l'insu du maître. 
IV. 382.—Le fret est dû en entier,lors
que les marchandises sont parvenues au 
lieu de leur destination, quelque endom
magées qu'elles soient par quelque acci
dent de lorce majeure. IV. 404.—L'af
fréteur n'est pas reçu à les abandonner 
pour le fret. IV. 0 . — Q'iid, si les 
marchandises mises en futailles ont tel
lement coulé que les futailles soient vi
des ou presque vides ? IV. 404. — Il 
n'est pas dû de fret lorsque, par la faute 
du maître, les marchandises ne sont pas 
arrivées à leur destination. IV. 406. — 
Le maître est tenu des dommages-inté
rêts. IV.*06.—Le fret n'est pas dû lors
que le voyage a été rompu avant qu'il 
fût commencé, par force majeure IV. 
406 — Le fret n'est pas dû lorsque les 
marchandises ont péri en chemin, ou 
ont été prises ou pillées. IV. >06. —Si 
partie des marchandises ont été sauvées 
ou rachetées, l'affréteur en doit le fret 

jusqu'au lieu de l'accident, et même le 
fret entier si le maître les a conduites 
au lieu de la destination. IV. Ï07.— Si 
le maître est contraint de faire radou
ber son vaisseau pendant le voyage, l'af
fréteur est tenu d'attendre ou de payer 
le fret entier ; si le vaisseau ne peut être 
radoubé , le maître en doit louer un au
tre, et s'il n'en peut trouver, le fret n'est 
dû qu'à proportion de ce que le voyage 
est avancé. IV. 408. — Si pendant le 
voyage il arrive une interdiction de com
merce avec le pays de la destination, et 
que le vaisseau soit obligé de revenir, il 
n'est dû que le fret de l'aller. IV. 408. 
—Le fret est dû en entier en cas de jet. 
IV. 409 — Le fret est dû pour les mar
chandises que le maître a é.é contraint 
de vendre pour victuailles, radoub et 
autres nécessités pressantes, en tenant 
par lui compte de leur valeur au prix 
que le reste sera vendu au lieu de leur 
décharge IV. 409. — Quid, si après la 
vente faite par le maître, le vaisseau a 
péri? IV. 410. — Le fret est dû lorsque 
c'est par le fait de l'affréteur que les 
marchandises ne sont pas arrivées à leur 
des ination. IV. 410. — Si l'affréteur 
ayant, sans le fait du maître, retiré ses 
marchandises durant le voyage, le maî
tre a loué à d'autres la place devenue 
vide , le fret que re'ire le maître doit 
venir en déduction de celui dû par l'af
fréteur. IV. 411. — L'affréteur ne doit 
que la moitié du fret s il a fait déchar
ger ses marchandises avant départ. IV. 
411.—Cette faveur n'a pas lieu si le na
vire était loué en entier. IV. 413. — Le 
maître, par la remise de la moitié qu'il 
est obligé de faire, acquiert le droit de 
disposer à son profit de la place deve
nue libre. IV 412 —L'affréteur qui n'a 
chargé qu'une partie des marchandises 
peut-il, en signifiant avant le départ qu'il 
n'entend pas en charger davantage, ne 
payer que la moitié du fret pour ce qu'il 
ne charge pas? IV. 412. — Effet du r e 
tard de l'arrivée du navire. IV. 413. 
— Cas où le vaisseau est arrêté par or
dre souverain; distinction entre l'affrè
tement au voyage et celui au mois. IV. 
413. 

Quand le fret peut-il être demandé? 
IV. 414.— Action en paiement du fret. 
IV. 415.—Privilège du locateur sur les 
marchandises transportées. IV 4 1 5 . — 
Comment ce privilège est-il éteint? IV. 
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416. — Le maître ne peut retenir les 
marchandises dans son navire faute de 
paiement du fret IV. 416.—Mais il peut 
faire saisir les marchandises débarquées. 
IV. 416. — L'extinction du privilège 
n'entraîne pas celle de l'action. IV. 417. 
— L'action se prescrit par un an après 
le voyage fini. IV. 417. — Lorsque le 
maître est débiteur de l'affréteur d'une 
somme égale ou plus grande que le fret, 
le maitre peut opposer le fret en déduc
tion de sa dette, et il ne peut être r e 
poussé par aucune prescription de temps. 
IV. 417. 

V. Charte partie. 

F R U I T S . 
Ce que c'est. VII. 139.—Fruits natu

rels. VI. 394 ; VII. 139. — Division 
des fruits naturels en purement natu

rels et industriels. VI. 397; VII. 139. 
— Fruits civils. VI. 399; VII. 140. — 
Les fruits d'un héritage sont considé
rés comme faisant partie de l'héritage 
tant qu'ils n'en sont pas séparés, et 
dès lors réputés immeubles. VII. 79; 
IX. 90. Distinctions de quelques cou
tumes sur ce point. IX. 90.—De la res-
tituiion des fruits dans les demandes en 
revendication. IX. 216 —Comment on 
procède à la liquidation des fruits qui 
doivent être restitués X. 193. — Com
ment s'apprécie le prix des fruits qui ne 
sontpasrendus en nature. X. 193.—Les 
fruits de la dernière année doivent être 
restitués en nature. X. 194. 

V. Communauté, Douaire, Meubles 
et immeubles, Pétition d'hérédité, Re
vendication, Usufruit. 

GAGE.— V. Nantissement. 

G A R A N T I E . 
Ce que c'est. X. 44. — Garantie for

melle, garantie simple. X. 45. — Délai 
pour appeler garant. X. 45. — Excep
tion dilatoire qui en résulte. X. 46. — 
Elle cesse d'avoir lieu lorsque les délais 
sont expirés. X. 46.—Il ne peut être ac
cordé d'autre délai sous prétexte de mi
norité ou autre cause privilégiée. X. 46. 
—La contestation sur le point de savoir 
si l'exception doit avoir lieu ou non, est 
jugée sommairement à l'audience. X. 46. 

Le défendeur qui a laissé passer le 
délai peut mettre son garant en cause 
en appel ou agir directement s'il n'y a 
pas d'appel. X. 46.—Préjudice qui r é 
sulte pour le défendeur, de ce qu'il n'a 
pas appelé le garant dans les délais X. 
46. Comment se fait la demande en 
garantie. X. 47. - Celui qui est assigné 
en garantie, doit défendre devant le juge 
où la demande originaire est pendante, 
quand même il dénierait être garant. X. 
47.—Exceptions. X. 47. — En garantie 
formelle, le garant doit prendre le fait 
et cause du défendeur originaire qui est 
mis hors de cause, s'il le requiert. X. 
48. — Le défendeur, quoique mis hors 
de cause, peut y assister pour la conser
vation de ses droits. X. 48. — Contre 
qui s'exécute la condamnation. X. 48. 

— En garantie simple, le garant peut 
seulement intervenir, sans prendre le 
fait et rause du garant. X. 49. 

V . Communauté, Partage, Partage 
de succession, Transport, Vente. 

GARDE BOURGEOISE. 
Ce que c'est dans la coutume d'Or

léans. I. 204 ; VI. SOI. — Ce que c'est 
dans la coutume de Paris. VI. 501. — 
La garde bourgeoise dans la coutume de 
Paris consiste dans les mêmes choses 
que la garde-noble , sauf qu'elle est de 
moindre durée. VI. 513.—Dans la cou
tume d'Orléans elle n'est autre chose 
qu'une tutelle comptable. VI. 513.—A 
quelles personnes elle est déférée. 1.204; 
VI. 507. — Quand est-elle déférée? VL 
509.—De l'acceptation de la garde ; va
riété des coutumes. VI. 510. — Dans la 
coutume d'Orléans la garde s'acquiert 
de plein droit. I. 204 ; VI. 511.— Com
ment on répudie la garde. I. 204; VI, 
511. — Dans la coutume de Paris celui 
qui a la garde bourgeoise doit donner 
caution VI. 520.—Quand finit la garde 
bourgeoise. VI 530. 

V. Garde noble. 
G A R D E - N O B L E . 
Ce que c'est. 1.126 ; VI. 499.—Elleest 

nommée bail dans certaines coutumes. 
VI. 500. — En quoi la garde diffère du 
bail dans la coutume d'Orléans. I. 126, 

G 
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VI. 500. — Origine de la garde-noble. I. 
120; VI. 500.—A quelles personnes les 
coutumes la défèrent. 1.127 ; VI. 502.— 
Qualités que doivent avoir ceux à qui la 
garde est déiérée. I. 127 ; VI. 505. — 
Sur quelles personnes la garde noble 
a-t-elle lieu? I. 128 ; VI. 506 . -Quand 
sedéfère la garde-noble. I. 128 ; VI. 508. 
— De l'acceptation de la garde. I. 1*28 ; 
VI. 510. — Dans certaines coutumes la 
garde s'acquiert de plein droit I. 128 ; 
VI. 511.— Comment se fait la répudia
tion delà garde. I. 128 : VI. 511. — En 
quoi consiste la garde-noble. I. 129 ; 
VI. 512. — Dans plusieurs coutumes la 
tutelle est unie à la garde-noble. VI. 
513.—Quels biens sont sujets à la garde. 
I. 129 ; VI. 513. — Quel est le droit du 
gardien-noble par rapport aux meubles. 
Variété des coutumes. VI. 51 4. — Gain 
des meubles accordé au gardien-noble 
par la coutume d'Orléans et quelques 
autres. I. 130; VI. 517.—Droit du gar
dien-noble de jouir des immeubles su
jets à la garde. 1.131 ; VI. 515.—Obli
gations et charges de la garde. I. 132; 
VI. 518. - Le gardien doit faire inven
taire. I. 132; VI. 518. — Peines contre 
l'omission d'inventaire. VI. 5ï0. — Le 
gardien-noble ne doit pas caution VI. 
520.—La gardienne-noble doit donner 
caution lorsqu'elle se remarie. VI. 521. 

— Le gardien doit pourvoir aux al i
ments et à l'éducation du mineur I. 
132; VI. 521. — Il doit entretenir en 
bon état les biens sujets à la garde. I. 
132: VI. 522. —I l doit faire les frais 
des procès nécessaires à leur conserva
tion. VI. 522. — Dettes et charges qu'il 
doit acquitter. 1.133 ; VI. 5-22.- Il doit 
acquitter les frais funéraires du prédé
cédé. I 134; VI. 526.—Doit-il acquit
ter les legs de sommes d'argent? I. 134; 
VI. 527. — Est-d tenu des dettes et 
charges de la garde-noble même au delà 
de l'émolument qu'il en a retiré? 1.134; 
VI. 527.—Est-il restituable contre son 
acceptation?I. 135; VI. 528 — Quand 
finit la garde-noble. I. 135; VI. 528.— 
Les dispositions concernant la garde-no
ble sont-elles statuts personnels ou sta
tuts réels? I. 135 ; VI. 531. 

GARDIEN DES CHOSES S A I 
SIES. 

Le gardien est celui qui est préposé 
par l'huissier, de la part du saisissant, 

à la garde des choses saisies. X 210. — 
L'établissement du gardien est une es
pèce de dépôt judiciaire. V. 158. —On 
appelle <h posilaire celui qui est offert et 
choisi par le saisi pour garder les cho
ses saisies. V. 159 ; X .21U.—Le conlrat 
qui interv ent entre la partie saisie, le 
saisissant et le dépositaire est une espèce 
de dépôt-séquestre: V. 159.—L'office de 
dépositaire est volontaire et gratuit. V. 
159 ; X. 2 1 1 . — Le gardien est salarié. 
V. 158 ; X. 211. — Il faut, certaines ex 
cuses pour être e\empté d'être gardien. 
X. 211.—L'huissier est responsable en
vers le saisi des faits du gardien. X. 
211.—Le saisissant en est aussi respon
sable. X. 212.—Il en est autrement pour 
les faits du dépositaire. X. 212 —Quel
les personnes on ne peut établir gardiens. 
V. 159 ; X. 212. — Comment est établi 
le gardien. X. 214.—Ses obligations V. 
158 ; X. 214. — Le gardien est contrai-
gnable par corps pour la représentation 
des effets commis à sa garde. X. -215.— 
La possession des effets saisis reste au 
snisi tant qu'ils ne sont pas vendus V. 
159.—Quand le gardien est-il déchargé 
de sa garde? X. 215.—Action et privi
lège du gardien pour les frais de garde. 
X. 216. 

V. Commissaire aux saisies. 

G A R E N N E S . 
Dispositions de la coutume d'Orléans. 

I. 201. 

GESTION D 'AFFAIRE.— V. Ne-
gotiorum gestor. 

GRACE. 
Il n'appartient qu'au souverain d'ac

corder des lettres de grà e. X. 500. 
Grâces accordées par que ques Eglises et 
quelques évêques en certaines circon
stances. X. 501.—Trois espèces de let 
très de grâce ; lettres d'abolition. X. 
501. Pour quels crimes le roi n'en ac
corde pas. X. 501. - Lettres de rémis
sion. X. 502. — Lettres de pardon X. 
502.—Autre division en lettres de j u s 
tice et lettres de grâce proprement d i 
tes. X. 502. — Forme des lettres de 
grâce. X. 503.—Si l'impétrant avait déjà 
obtenu grâce pour un autre crime, elles 
doivent en faire mention X. 506. - Où 
elles doivent être adressées. X. 503. — 
Piésentation de ces lettres X 5 0 3 . — 
L'impétrant, pour y être admis, doit se 
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constituer prisonnier. X. 504.— Procé
dure pour parvenir à 1 entérinement des 
lettres de grâce. X. 504.—Du jugement. 
X. 505. — {) id, si l'exposé des lettres 
n'est pas conforme a "x <harges?X 505. 
— De l'effet de l'entérinement des let
tres de grâce, et de l'appel. X. 506. 

Lettres de commutation de peine, de 
rappel de galères, de réhabilitation X. 
50 «.—En quoi ces di\erses lettres diffè
rent des lettres d'abolition, de rémission 
et de pardon. X. 507. Ce qu'elles ont 
de commun avec elles. X. 508. 

V. Mort civile. 

GROSSE (PRÊT À LA).—V. Contrat 
à la grosse. 

G R U E R I E . 
Ce que c'est que ce droit. VI. 398; 

IX 683. — Aussitôt que la coupe des 
bois sujets à ce droit est adjugée, et sans 
qu'ils soient abattus, ces bois sont ré
putés meubles. IX 90.—... et la coupe 
est censée perçue et acquise à celui qui 
a le droit de percevoir les fruits. VI. 
398. 

G U E S V E M E N T . 1.187 ;IX. 777.— 
V. Relevoisons. 

H A B I T A T I O N (DROIT D') . 
Deux espèces. VI. 485. 
Habitation coutumière. — Ce que 

c'est. VI. Î*L La femme peut y r e 
noncer valablement par le contrat de 
mariage. VI 486.—Quand est-elle cen 
séeyavoir renoncé? VI. 4K6.—Variétés 
des coutumes sur la qualité des veuves 
à qui elles accordent un droit d'habita
tion. VI. 487. — Variété des coutumes 
sur la chose qui fait l'objet de ce droit. 
VI. 4 "8.—A quoi s'étend le droit d 'ha
bitation. VI. 4*9.—La femme peut-elle 
louer la maison dans laquelle elle a droit 
d'habitation? VI. 490.—Peut-elle obliger 
l'héritier du mari à mettre la maison en 
bon état ? VI. 4 9 1 . - La femme, à l'expi
ration du droit d'habitation, peut exiger 
le remboursement des impenses qu'elle a 
faites pour mettre la maison en bon état. 
VI. 491. —Charges du droit d'habita
tion. VI. 492 — Comment s'éteint ce 
droit. VI. 493. — Lorsque la maison, 
objet du droit d'habitation, a été dé
truite par incendie, par exemple, la 
femme peut-elle prétendre jouir de la 
place et du prix qu'ont été vendus les 
matériaux? VI. 493. — Peut-elle de 
mander une autre maison? VI. 493. — 
Quelle coutume régit le droit d'habita
tion. VI. 494.—Lorsque le mari a laissé 
plusieurs maisons dans ditférentes cou
tumes qu accordent à la veuve une ha
bitation, \ f-ut-elle prétendre avoir une 
habitation dans chacune de ces coutu
mes? VI. 495. 

Habitation conventionnelle. — Diffé
rentes espèces. VI. 4 9 5 . 

H A I E . 
A qui est présumée appartenir la haie 

qui sépare deux héritages IV. 3*25; La 
haie commune à deux voisins doit être 
entretenue par tous les deux , et ils se 
partagent le bois de la tonte et les fruits. 
IV. 3-26. 

HAUTE F U T A I E . — V. Arbre, 
Bois, Communauté. 

H É R É D I T É . — V. Droits successifs 
(Cession de), Pétition d'hérédité, Suc
cession. 

H É R I T A G E . 
Quelles choses sont réputées, ou non, 

héritages à l'effet d'être sujettes au re 
trait lignager. III 2<>8.— Qu'en! end-on 
par hériiage en matière de douaire? I. 
298; VI. 32-4. 

HÉRITIER.— V. Succession. 

H É R I T I E R B É N É F I C I A I R E . — 
V. Bénéfice d'inventaire. 

H O I R I E (AVANCEMENT D'). 

Ce que c'est. VII. 105.—Les immeu
bles donnés en avancement d hoirie sont 
propres de succession. VII. 105. 

HONORAIRE. 
Ce qu'on appelle honoraire. V. 181. 

—C'est un témoignage de reconnaissance 
plutôt que le prix de services V. 181. 
— La promesse d'honoraires faite en 
termes vagues n'oblige pas V. 181. — 
Quelle action ont les médecins, etc., 
pour le paiement de leurs honoraires. 
V. 182. 

H 
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H Y P O T H E Q U E 

HOSPICES.— V. Communautés. 

HOTELLERIE.— V. Dépôt. 

HUISSIER.— V. Ajournement. 

HYPOTHÈQUE (EN GÉNÉRAL). 
Ce que c'est. Différentes espèces. I. 

637 ; IX. 424. 

SECT. I R E . — Comment elle s'acquiert. 

Hypothèque conventionnelle. — Com
ment elle se créait en droit romain I . 
639 ; I X . 425. — Chez nous elle résulte 
des actes notariés. alors même qu'elle 
n'y est pas expressément stipulée. I. 
639 ; I X . 425. — Quels notaires sont 
compétents pour que leurs actes puis
sent produire hypothèque. I . 639 I X . 
42ii. - - Les actes reçus par des notaires 
étrangers ne produisent pas hypothè
que. I . 639 ; I X . 126. - Formes dont 
doivent être revêtus les actes des no
taires pour produire hypothèque. I . 
641 ; IA. 427. — Les actes sous signa
ture privée ne produisent pas hypothè
que I . 639 ; IX. 425.—Cependant ceux 
dont il y a eu reconnaissante par-de
vant notaire ou en justice produisent 
hypothèque du jour de la reconnais
sance. I . 641 ; I X . 429.— Les contrats 
de mariage des princes et princesses du 
sang, passés par un secrétaire d'htat, en 
présence du roi, produisent hypothè
que. IX. 427. 

Hypothèque judiciaire —Quels juge
ments produisent hypothèque. I . 642 ; 
IX.429.—i es jugements rendus en pays 
étranger par le consul de France p ro 
duisent hypothèque. I X 430.—Les ju
gements rendus à l'étranger par des ju
ges étrangers ne produisent pas hypo
thèque en France. I . 642 ; I X . 430. — 
Les sentences des arbitres ne produisent 
hypothèque que du jour de leur homo
logation devant le juge I . 612 ; I X . 430. 
— Les jugements rendus contre les t u 
teurs et administrateurs produisent hy 
pothèque sur les biens de ceux qu'ils 
représentent I . 642; I X . 431. — Les 
reconnaissances ou vérifications faites en 
jugement, des signatures apposées à un 
acte obligatoire sous seing privé, pro
duisent hypothèque. I . 641 ; IX. 429. 
- La vérification de signature qui a lieu 
sur la dénégation du débiteur, emporte 
hypothèque du jour de la dénégation. 
I . <iH , IX. 429.— Le jugement rendu 
contradicloirement à l'audience pro-
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duit hypothèque du jour qu'il est pro
noncé. I. 642; IX. 431. —Le jugement 
rendu par défaut ou en procès par écrit 
ne produit hypothèque que du jour de 
la signification à procureur I 642 ; IX. 
I3i —Quid . s'il est fait appel ou oppo
s i t ion?! . 642; IX. 431. 

Hypothèque légale. — Hypothèque 
que produit la loi seide sans aucun titre. 
I 642 ; IX 431. — Hypothèque que la 
loi donne à la femme mariée sans con
trat pour la restitution de sa dot. I. 
642; IX. 431 (V. Hypothéqué de la 
femme).—Hypothèque sur les biens des 
tuteurs et administrateurs I. 642 ; IX. 
431.—Clle a lieu sur les biens de ceux 
qui, sans être vraiment t 'ileursouaJini-
nistrateurs, agissent comme tels. I. 642; 
IX. i-32. — Les mineurs dont la mère a 
perdu la tutelle en se remariant. ac
quièrent hypothèque sur les biens de 
leur beau père s'il a négligé de les faire 
pourvoir de tuteur. I. 643; IX. 432.— 
Hypothèque du substitué sur les biens 
du grevé. I. 643;IX. 432.—Hypothèque 
du fisc. I. 643 , IX. 432.—Hypothèque 
pour la garantie des partages. I 644; 
IX. 433.—Hypothèque des légataires I. 
644 ; IX. 433.—Hypothèque de celui qui 
a réparé un bâtiment. I. 644; IX. 134. 
—Hypothèque du vendeur non payé sur 
l'héritage vendu. I. 644; IX. 434. 

SECT. II.— Quelles choses sont suscepti
bles d'hypothèque ; qui peut hypo
théquer et pour quelles dettes ? 

Quelles choses sont susceptibles d'hy
pothèque. I. 644; IX. ;34. - On peut 
hypothéquer ses biens à venir ; l 'hypo
thèque a lieu du jour que les biens sont 
acquis. I 645; IX. 4X8. —Si les biens 
à venir ont été hypothéqués à différents 
créanciers, ils sont colloques suivant 
l'ordre des dates de leurs contrats. I. 
645 ; IX 438.—Quelles personnes peu
vent hypothéquer I. 645 ; IX. 4«'>. — 
L'hypothèque consentie par un mineur 
mais ratifiée en majorité produit effet du 
jour qu'elle a été consentie I. 646; IX. 
436.— L'hypothèque consentie par une 
femme mariée non autorisée, et ratifiée 
depuis son veuvage, n'a d'effet que du 
jour de la ratification. IX. 437. — Les . 
tuteurs, curateurs, etc., peuvent hypo
théquer, pourvu quils n'e\cè ient pas 
les bornes de leur administration. I. 

I 646 ; IX. 437. — On peut hypothéquer 
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parle ministère d'un fondé de procura
tion IX. 437.—Lorsque quelqu'un, sans 
qualité ni procuration, a contracté comme 
se faisant fort de mo i . par acte devant 
notaire, il n'y aura hypothèque que du 
jour de la ratification devant notaire. I. 
646 ; IX. 437. 

SECT. III. — Des effets de l'hypothèque 
et des actions qui en naissent. 

Effet de l'hypothèque. I. 648 ; IX. 
440.—Actions qui en naissent. I. 648 ; 
IX. U 2 . 

Action hypothécaire proprement dite. 
—Sa nature. I. 648 ; IX. 442.—Par qui 
et contre qui s'intente-t-elle ? I. 648 ; 
IX 442 — Elle ne peut être intentée 
avant l'expiration du terme de paie
ment. I. 649; IX. 443.— Exception de 
discussion que le tiers détenteur peut 
opposer contre l'action hypothécaire I. 
649 ; IX. 444.—Exception pour raison 
des impenses faites par le détenteur sur 
l'héritage. 1.650 ; IX. 447.—Exception 
qui résulte des hypothèques préférables 
à celles du demandeur que le défendeur 
avait sur l'héritage lorsqu'il l'a acquis. 
I. 651. — Exception contre le créancier 
obligé à la garantie de l'héritage envers 
le détenteur. I. 651 ; IX. 448 — L ' e x 
ception de garantie a lieu aussi contre 
le possesseur d'héritages hypothéqués à 
la garantie. I. 652; IX. 449. — Le tiers 
détenteur, en payant le créancier qui a 
donné contre lui l'action hypothécaire, 
a le droit de se faire subroger aux droits, 
actions et hypothèques de ce créancier. 
I. 652 ; IX. 449.- Le détenteur subrogé 
aux droits du créancier ne doit pas agir 
solidairement contre les autres déten
teurs, mais seulement au prorata de ce 
que chacun possède d'héritages hypo
théqués à la dette. I. 652 ; IX. 450. — 
Quid, si le créancier qui a donné l 'ac
tion hypothécaire a acquis lui-même un 
héritage hypothéqué à sa créance? I. 
652 : IX. 4M. 

Du délaissement sur l'action hypothé
caire. I. 653 ; IX. 451. — V. Délaisse
ment par hypothèque. 

Action personnelle hypothécaire. — 
Ce que c'est. I. 655; IX. 455. — Son 
objet. I. 655; IX. 456. — Elle renferme 
deux actions distinctes. I. 655; IX 
456 — On ne peut opposer contre elle 
l'exception de discussion. I. 656; IX. 
457. 

Action d'interruption. I. 656 ; IX. 
457. 

SECT. IV. — De l'extinction de 
l'hypothèque. 

De quelles manières s'éteint l'hypo
thèque. I. 656 ; IX. 69.—L'hypothè
que s'éteint par l'extinction de la chose 
hypothéquée. I. 6S6 ; IX. 470.—... ou 
par sa mise hors le commerce. I. 657 ; 
IX. 471.— L'hypothèque s'éteint par la 
confusion, lorsque le créancier acquiert 
la propriété de la chose hypothéquée. I. 
657; IX. 472.— Elle est seulem nt sus
pendue si l'acquisition n'est pas irrévo-
cahle. I. 657 ; IX 472. — L'hypothèque 
s'éteint lorsque le droit du propriétaire 
qui l'a constituée s'éteint ex <-au>â an-
tiquâ et necessanâ. I. 657; IX. 473.— 
Exception à l'égard de l'hypothèque de 
la dot et du douaire sur les biens sub
stitués. I. 658 ; IX 474 —L'hypothèque 
s'éteint par l'extinction de la dette. I. 
658; IX. 474. — Il faut pour cela que la 
dette soit éteinte en entier. I. 658 ; IX. 
475. — Le paiement fait, avec subroga
tion transfère l'hypothèque à celui qui 
paie. 1. 658; IX. 475. — Il en est de 
même de la novation s'il y a conven
tion expresse. I 658 : IX 475. — Quid, 
lorsque le créancier devient héritier du 
débiteur, aut vice versa? I. 658; IX. 
475 — L'autorité de la chose |u^ée et du 
serment décisoire éteint l'hypotbèi|iie. 
IX. 476. — L'hypothèque s'éteint pur la 
rpmise expresse ou tacite que le créan
cier en fait. I. 659 ; IX. 476.— Le créan
cier est censé remettre l'hypoihèque 
lorsqu il consent à l'aliénation de l'héri
tage hypothéqué. I. 659 ; IX. 4"7. — 
L'hypothèque s'éteint par le décret. I. 
660.— Pres'npiion de l'hypothèque. 1. 
3 i 4 ; II. 338; IX. 480. 

V. Bénéfice de discussion, Délaisse
ment par hypothèque, Ordre, Prescrip
tion, Subrogation. 

HYPOTHÈQUE DE LA FEMME. 

La femme a pour ses créances contre 
la communauté hypothèque sur le^ biens 
du mari, du jour du contrat de mariage, 
ou, s'il n'y en a pas eu. du jour de la 
célébration. I. 247 ; VII. 319. — L'hy
pothèque de la femme, pour la reprise 
tle ses propres aliénés, a lieu du jour lu 
cont'at o u du jour de la célébration, 
que l'aliénation ait été nécessaire ou v o -

HYPOTHEQUE D E LA FEMME. 
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lontaire. VII. 319. — La jurisprudence 
donne pareillement à la femme hypo
thèque sur les biens du mari du jour du 
contrat, ou , s'il n'y en a pas , du jour 
de la célébration, pour l'indemnité des 
dettes qu'elle a contractées avec son 
mari. I 254; VII. 380. — Raisons qui 
pourraient être invoquées pour décider 
que la femme n'a hypothèque que du 
jour de son obligation. VII. 380. — La 
même jurisprudence a-t-elle lieu à l 'é
gard de la femme séparée? I. 258;VII. 
381. — Les créanciers qui ont la femme 

pour obligée doivent, comme exerçant 
les droits de la femme, être préférés aux 
créanciers antérieurs du mari. I. 254 ; 
VII. 382. — Lebrun accorde à tort à la 
femme une hypothèque sur les biens du 
mari, du jour du contrat de mariage, 
pour les dettes de la communauté aux
quelles elle n était pas obligée, et qu'elle 
a payées depuis le décès de son mari, 
et depuis sa renonciation à la commu
nauté. VII. 383. 

V. Hypothèque. 

ÎLE. 
A qui appartiennent les îles qui se for

ment dans les rivières. IX. 154. 

IMMEUBLES.— V. Meubles et im
meubles. 

IMPENSES.— V. Communauté, Hy
pothèque, Louage des choses, Nantis
sement, Prêt à usage, Revendication, 
Substitution. 

IMPUISSANCE. 
Empêchement de mariage qui naît de 

l'impuissance. VI. 40. — L'impuissance 
survenue depuis le mariage ne le rompt 
pas. VI 41.—Il n'y a que la partie avec 
qui l'impuissant a contracté mariage, 
qui puisse intenter la demande en cas
sation de mariage. VI. 203. — La de
mande en cassation de mariage n'est pas 
recevable après une cohabitation de plu
sieurs années. VI. 203. — Comment se 
prouve l'impuissance. VI. 210. — Le 
congrès est supprimé. VI. 210. 

I M P U T A T I O N . 

Le débiteur a le droit de déclarer sur 
quelle dette il entend imputer la somme 
qu'il paie. II. 301 —L'imputation peut 
être faite sur le capital par préférence 
aux intérêts, si le créancier y consent. 
II. 3()1.—Si le débiteur ne fait pas d'im
putation, le créancier peut la faire par la 
quittance. IL 301. — Il faut que cette 
imputation soit faite dans l'instant, et 
qu'elle soit équitable. II. 302.—Lorsque 
l'imputation n'a été faite ni par le débi
teur ni par le créancier, elle doit se faire 
sur la dette que le débiteur avait le plus 

d'intérêt à acquitter. II. 303. — Corol
laires de ce principe IL 303. — Si les 
dettes Sont d'égale nature, l'imputation 
doit se faire sur la plus ancienne. II. 
304.—Si elles sont aussi de même date, 
l'imputation se fait proportionnellement 
sur chacune II 304.- L'imputation se 
fait sur les intérêts avant le capital. I I . 
304—Exception. II. 305.—Comment 
doit se faire l'imputation lorsqu'un 
créancier se paie par lui-même du prix 
d'une chose qui lui était hypothéquée, 
et qu'il a fait vendre. II . 305. 

INCOMPÉTENCE. 
Elle a lieu ratione materiœ ou ra

tione personœ. X. 25.—Des appellations 
de déni de renvoi et d'incompétence. 
X. 28. 

V. Compétence. 

INDIGNITÉ. 
Indignité des héritiers. I. 487 ; VIII. 

29. — Indignité des légataires. I. 450; 
VIII. 315. 

INDIVISIBILITÉ. — V. Obliga
tion. 

INFAMIE. 
Ce que c'est. IX 43.—Peines qui era 

portent infamie. IX. 43.—Effet de l'infa
mie. IX. 44. — Ceux qui sont dan-; les 
liens d'un décret d'ajournement person
nel ou de prise de corps, sans être in
fâmes, ne jouissent pas d'une réputa
tion entière. IX. 44.— Différence entre 
l'effet de ces décrets et celui de l'infa
mie. IX. 45. — Quid, du décret d'assi
gné pour être ouï ? IX. 45. — Les effets 

I 
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78 I N T E R E T S . 

de l'infamie sont détruits par les lettres 
de réhabilitation. IX 45. 

I N F I D È L E . — V. Divorce. 

INFORMATION. 

Ce que c'est X. 422. — Quelles per-
s nnes peuv-nt être appelées en témoi
gnage X. 422. En matière criminHile, 
le nombre des témoins n'est pas limité. 
X. 423. — A la requête de M ui , devant 
qui et d ns quel délai les témoins sont 
ilsap,eles X 423. — Personnes qui ne 
peuvent être obligées à déposer contre 
ceriaines personnes. X 424 — Où les té
moins doivent iKêtre entendus?X 425. 
— nomment on procède à l'audition des 
tém ins. X. 426. — Rédaction de la dé-
p sition, X. 427. — Par qui les déposi
tions doiveni être écrites. X. 428. — Le 
juge taxe les frais et salaire du témoin. 
X. 428.— Forme gén raie de l'informa
tion. X. 428. — Forme particulière île 
chaque déposition. X. 428. — L'ordon-
Dance, en requérant que le témoin dé
clare s'il est parent, allié, etc., des par
ties, entend-elle parler aussi de 1h par
tie publique? X. 429. — Quel juge peut 
prononcer la nullité d'une déposition. 
X. 430 Devoir des greffiers par rap
port aux informations. X. 430. 

I N G R A T I T U D E . — V . Donation 
entre-vifs, Institution contractuelle. 

I N S C R I P T I O N DE F A U X . — V . 
Faux incident. 

INSINUATION. 

Ce que c'est. I. 364; VIII. 379. — 
Quelles donations y sont sujettes? I. 
364 ; VIII. M80. - Où doit se faire l ' in
sinuation? I. 367; VIII. 384 .— Com
ment? I. 367 ; VIII. 386. — Dans quel 
délai? I. 366; VIII. 387. — Qwd, si 
l'insinuation n'est faite qu'après le temps 
prescrit ? 1, 367; VIII 387.—Qui peut 
opposer le défaut d'insinuation? I. 368; 
VIII. 388. — Quelles fins de non-rece-
voir le donataire peut avoir contre ceux 
qui lui opposent le défaut d ' insinuation. 
I. 368; VIII. 391 . 

V. Don mutuel. 

I N S T I T U T I O N C O N T R A C 
T U E L L E . 

Ce que c'est. I. 534.—Elle est irrévo
cable. J. 535. — Elle devitnt caduque si 

l'institué prédécède l'instituant. I. 535. 
— Car qui peut-el'e être faite? I. 535. 
A qui ? I 5 u> — Ses effets eu tant qu'elle 
est institution d hé itier. 1 536. — ... 
en tant >|U elle est clause, d'un contrat 
de mariage. I, 537. — Elle est révocable 
pour cause de survenance d'euiani ou 
d'ingralilude. I. 538. — Elle contient 
toujours une substitution direcie vul
gaire en faveur des entants à naître du 
mariage I. 538. 

I N S T I T U T I O N D'HÉRITIER. 

Ce que c'est. I 534 ; VIII. 242 — En 
droit romain, elle est de l'essence des 
testaments. I. 534; VIII. 242. - Elle 
n'a pas lieu dans les coutumes. I. 534; 
VIII. 243. — Du moinselie n y vnut que 
comme legs universel. VIII i43. — On 
applique a loi qui régit le lieu des cho
ses. VIII. 243.— Dans les coutumes on 
admet pouriant les institutions faites 
par contrat de m triage. I. 534. — On les 
appelle institutions contractuelles. I. 
534. 

V . Institution contractuelle. 

I N T E R D I C T I O N DE COMMER
C E . — V. Charte partie, Matelot. 

I N T E R D I T . 

Le contrat fait par un interdit pour 
folie, même avant son interdiction, est 
nul si l'on peut prouver que, dès le temps 
du contrat, il était fou. II. 29. — Le 
contrat fait par un i rodigue n'est nul 
que s'il a été fait depuis la sentence du 
juge. IL 29. — Différence entre l'inca
pacité des interdits et celle de la femme 
mariée : les interdits peuvent obliger 
ceux avec qui ils contractent. II 30 — 
Les interdits sont incapables de tesier. 
VIII. 261. — lis ne peuven< donner en
tre-vifs I. 351 ; VIII, 349. — Ils peu
vent recevoir des donations. VIII, 355. 
— Les donations qui leur sont faites 
sont acceptées par leurs ascendants ou 
leurs curateurs. 1. 362; VIII. 3 1 — 
Les interdiis pour cause de prouigaiité 
peuvent faire l'acceptation, sans cura
teur I. 361 ; VIII, 372. 

V. Délit. 

I N T É R Ê T S . 

Deux espèces d'intérêts ou usures. V . 
62. 
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I N T E R R O G A T O I R E . 7 9 
Usure proprement dite. — Injustice 

qui- renferme I usure. V. 64 - liseuse 
qui en s faitn par l'E ritnre sainte et 
la t'adition. V. 65 —Défense d e l'usure 
par les lois du royaume. V. 70. — La 
défense du prêt à intérêt souffre-t elle 
exception à l'égard du prêt de com
merce. V. 72. — Moyens allégués pour 
la légitimité des prêts à intérêt appelés 
prêts de commerce. V. 72. — Réponses 
à c s moyens. V. 74. — La défense du 
prêt a intérêt ne souffre pas exception à 
l'égard des deniers pupillaires. V. 79. 
— Le qu'il faut pour qu'il y a t usure. 
V. 80. — Il faut qu'il soit in te venu un 
contrat de prêt. V. 81. — Exe npïes de 
cont ats qui, sans être des contra s de 
prêts tonnels, déguisent des prêis nsu-
raifs. V 81. — Il faut, pour qu'il y ait 
us.ire, que ce que le pre.eur exige au 
d'Ià de la somme prêtée soit un lucre 
et un profit m il retire du prêt. V 84. 
— Pour qu'il y ait usure, il faut que 
Pini' rôt ou auire profil que le prêteur 
a r-lire du prêt ait été exij>é. V.85 — 
Différents exempts de profits nsuraîres. 
V 87. — Les conventions par lesque les 
le prêteur stipule des intérêts outre la 
chose prêtée sont nulles V. 91. — 
Quid. si l'^mpru >teur s'y était obligé 
par serment? V. 92 — Peines contre les 
usuriers. V. 93. 

Intérê ts compensatoires. — C'est le 
simple dé lonimagement du préjudice 
que le prêteur a soullertdu prêt V- 93. 
— Le préj dice peut naître du reiar I 
que l'empi unieur a mis au paiement, ou 
du prêt même V 94. — Le préjudice 
qui naît du prêt consiste dans un dom
mage que le prêt a causé V. 94. — .. 
ou dans la privation d'un profit. V 9 >. 
— Qud, si le profit dont le prêteur s'est 
privé p>r le prêt était iucenain ? V 95. 
Il n est tu d'intérêts au piêteurpoar le 
dommage qu il a subi ou pour le profit 
que le prêt lui a fait perdre, que dans 
le for intérieur; ces intérêts ne peuvent 
être exigés dans le l'or extérieur. V. 96. 
— Les iutéiêts que les monts de-piété 
font payer sont autorisés dans le for ex
térieur. V. 97. — L'intérêt peut aussi 
être exigé dans le cas de prêt à la grosse. 
V. 97. 

I N T E R P R É T A T I O N . 

Interprétation d<sconventions. — On 
doit chercher quelle a été la commune 

intention des parties, plutôt que le sens 
grammatical des termes II 48. Lors
qu'une clause est susceptible de deux 
sens, on doit plutôt l'entendre dans ce
lui a e c lequel elle peut avoir quelque 
effet, que dans le sens avec lequel e'ie 
n'en pourrait avoir aucun IL 48.—Les 
termes susceplibles de deux sens doi
vent être pris dans le sens qui convient 
le plus à la nat ire du contrat. IL 48. -
Ce qui est ambigu s'interprète par ce 
qui est d'usage dans le pays. IL 49. — 
On doit suppléer les clauses qui sont 
d'usage dans le contrat, quoiqu'elles ne 
soient pas exprimées. II 49.—Les clau
ses s'interprètent les unes par les au 
tres. IL 49.— Dans le doute, une clause 
s'interprète contre celui qui a stipulé, 
en faveur de celui qui s'est obligé IL 
50. '•— Quelque généraux que soient les 
termes de la convention, elle ne com
prend que les choses sur lesquelles il 
paraît que les parties se sont proposé le 
contracter IL 50.—Lorsque la conven
tion a pour objet une unversalité . elle 
comprend même les choc. ; particulières 
dont les parties n'avaient pas connais
sance. IL 50. — A moins qu'il ne soit 
clair que les parties n'ont entendu traiter 
que des choses à leur connaiss.ince.il. 
SI.—Lorsque dans un contrat on a ex 
primé un cas pour explic dion de l'obli
gation, on n'est pas censé avoir voulu 
par là restreindre l'étendue que l'enga
gement a de droit aux cas non expri
més. IL 51. — Une clause conçue au 
pluriel se distribue souvent en plusieurs 
clauses au singulier. IL 51.—Ce qui est 
à la fin d'une phrase se rapporte en gé
néral à toute la phrase, et non pas seu
lement à, ce qui précède immédiatement. 
II. 51. 

I N T E R P R É T A T I O N D E S LEGS. 
—V. Legs. 

INTERROGATOIRE. 
Ce que c'est. X. 446.—Quand il doit 

être fait. X. 446 —S'il survient de nou
veaux chefs d'accusation, il faut le ré i
térer. X. 446. — Il doit être fait par le 
juge. X. 446. — Ou? X. 4 4 7 . — C o m 
ment? X. 447.—L'interrogatoire se fait 
secrètement. X. 447. — L'accusé doit 
prêter serment de dire la vérité. X. 447. 
— S 1 r quel- faits il doit être interrogé. 
X. 448. - Le juge doit lui représenter 
les objets servant à convie lion. X 448. 
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—Quid, si l'accusé refuse de répondre ? 
X. 418 —Forme de l'interrogatoire. X. 
4il).— Qn"i. si l'accusé propose un dé
clin-noire ? X . 430. 

I N T E R R O G A T O I R E S U R 
F A I T S E T A R T I C L E S . 

Qu -Iles personnes peut-on faire inter
roger? X 89.—Sur quels faits peut-on 
permettre cet interrogatoire? Sur quels 
faits le commissaire peut-il interroger? 
X. 90. — i et interrogatoire peut être 
demandé en t"Ut état de cause. X. 91 . 
— Par qui se fait-il? X. 91 .—Procédure 
pour les interrogatoires sur faits et ar
ticles. X 91 . — Effets dps interrogatoi
res X. 91 . — Peine de h partie qui re
fuse de comparoir on de répondre. X. 
93. — Que doit faire la partie qui veut 
se servir de l'inteirogatoire? X. 93. 

V. Serment. 

I N T E R R U P T I O N D ' I N S T A N C E . 
Par lettre d'état X. 100.—Par la mort 

ou le changement d'état de l'une des 
parties. X. 102. — Par la mort de l'un 
des deux procureurs ou la cessation de 
ses fonctions. X. 103. —L'interruption 
cesse en ce cas par la constitution d'un 
nouveau procureur. X 106.—Interrup
tion par la mort du rapporteur. X . 104. 

V. Lettres d'état. 

I N T E R R U P T I O N D E P R E 
S C R I P T I O N . — V. Prescription. 

I N T E R V E N T I O N . 

Ce que c'est. X. 52.—Quand et com
ment on peut la former. X 52. — L'in
tervenant qui e?t privilégié, peut faire 
renvoyer la cause devant le juge de son 
privilège. X. 53.—Intervention dans les 
procès par écrit. X. 53. 

I N V E N T A I R E . — V. Bénéfice d'in
ventaire, Communauté, Garde-noble, 
Recel, Séparation de dettes, Tutelle. 

I N V E N T I O N . 

Du genre d'occupation 'que l'on 
nomme intention. IX. 123. 

I N V E S T I T U R E . 

On appelle ainsi la réception de foi 
par le seigneur. I. 49. 

I V R E S S E . 

L'homme ivre est incapable de con
tracter. II. 28. — On est obligé à la ré
paration du tort qu'on a causé en état 
d'ivresse. II. 58. 

J É S U I T E . 

Variations de la jurisprudence sur 
l'effet des premiers vœux des jésuites. 
IX. 35. Dispositions de la déclaration 
de 1715. IX 36. — Le jésuite congédié 
avant l 'à .e de 33 ans était censé n avoir 
jamais p rdu ses droits civils IX. 36.— 
Les successions qu'il eût reçu• illies s'il 
n'eût pas été jésuite, devaient lui êire 
restituées. IX. 36. — Le piotit de ra
chat n'était pas dû en ce CHS par le jé
suite auquel les biens de la succession 
de.son père étaient restitué-par sonfi ère. 
IX. 6u2. — Quelle » tait 1» capacité du 
jésuite congédié après 33 ans IX. 37 — 
Edit de 1764 qui a supprimé la «ompa-
ynie des jésuites. IX.38.—Edit de 1777. 
IX. 38. 

J E T . 
Lej?t,pour donner lieu à la contribu

tion, doit avoir étp fait à propos. IV.422. 
— Le maître a dû prendre l'avis des 

marchands et des principaux de l'équi
page pour savoir s'il devait faire le jet et 
quelles choses devaient être jettes. IV. 
423.—La délibération doit avoir été écrite 
sur le registre et signée des délibérants. 
IV- 424. — Déclaration que le maître a 
dû faire au premier port où il a abordé. 
IV. 424. — Si le, jet n'a pas sauvé le na
vire, il n'y a lieu à aucune contribution. 
IV. 425. —Quid, si le navire, ayant été 
sauvé par le jet, s'est perdu en conti
nuant sa route? IV. 426. — On doit ré
parer par la contribution non-seulement 
la perte des effets jetés, mais même les 
dommages causés par le jet. IV. 426. — 
On doit réparer la perte des munitions 
de gnei reoude bouche, quoique ces cho
ses soient excepiées de la contribution. 
IV. 427. — Il n'est pas dû contribution 
pour les effets dont il n'y a pas connais
sement où qui étaient sur le tillac. IV. 
427. — Qui sont ceux qui doivent con
tribuer et pour raison de quelles choses. 

J 
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J U G E M E N T (CIV.) SI 

IV. 428. — Quelle action ont les p ro
priétaires des marchandises jetées ou en
dommagées par le jet. pour s'en faire in
demniser par la contribution, et com
ment se fait la contribution. IV. 430. — 
Si les contribuables refusent de payer 
leur part, le maître peut saisir et faire 
vendre leurs marchandises. IV. 433. — 
Si les effets jetés à la mer sont retirés, 
leur propriétaire peut les revendiquer en 
payant les frais faits pour les retirer. 
IV. 434 ; IX. 106. — Que doit faire le 
propriétaire qui a recouvré ses elïets de
puis la contribution? IV.434. 

J E U . 
A quelle classe de contrats appartient 

le contrat de jeu. V. 363. — Du jeu con
sidéré en lui-même. Est-il mauvais ? V. 
366. — Conditions nécessaires pour que 
le jeu ne s'écarte pas des règles de la jus
tice. V. 368. — Il faut que chacun des 
joueurs ait droit de disposer delà somme 
qu'il joue. V. 369. —11 faut le libre con
sentement des joueurs. V. 370. — Ega
lité requise dans le contrat du jeu. V. 
373. — Fidélité que doivent apporter 
les joueurs. V. 376. — Du jeu considéré 
par rapport à la fin pour laquelle on 
joue. V.378. — Des fins que l'on peut 
avoir dans le jeu désintéressé. V. 378.— 
De la fin que l'on peut avoir dans les 
jeux intéressés. V.379.—Lois romaines 
sur le jeu. V. 381. — Lois des rois de 
France V. 383. — Le jeu produit-il 
quelque obligation? Est-on obligé de 
restituer ce qu'on a gagné à ceux qui 
l'ont perdu ? V. 384. — Examen de la 
question dans le cas où la loi civile con
damne le jeu, sans néanmoins accorder 
aux perdants la répétition des sommes 
payées. V. 383. — Examen de la ques
tion dans les pays où il y aurait une loi 
en vigueur qui donnerait aux perdants 
cette répétition. V.389. 

JEU DE F I E F . 
Ce que c'est. 1.118 ; IX. 737. —Deux 

espèces. 1.118; IX. 738. — Différence 
entre la coutume de Paris et celle d'Or
léans sur le jeu de fief sansprofit. 1.118; 
IX. 738. — Est-il nécessaire que dans le 
bail à cens ou à rente le bailleur ait ex
primé qu'il retient la foi ?IX. 739.—La 
rétention de foi peut-elle se faire valable
ment par un bail à cens ou rente, par 
lequel le bailleur recevrait une somme 
excédant ia moitié do la valeur ou même 

égalant la valeur de l'héritage ? IX. 740. 
— Cas où il y a présomption de fraude. 
IX. 741. — Effets du jeu de fief. 1.118 ; 
IX. 742. 

J U G E . 
De l'obligation où sont les juges de 

juger, et de l'appel comme dedéni de jus
tice. X 112.— Les juges et autres offi
ciers et ministres de justice sont inca
pables de recevoir des donations de ceux 
oui ont affaire devant eux. MIL 359.— 
Quelle prescription est accordée aux 
juges pour les décharger des pièces dont 
ils s'étaient chargés. I. 345. 

V. Consulat, Puissance maritale. 
J U G E M E N T (civ.). 
Des jugements et de leur prononcia

tion. X . l l 3. —Ce qu'on appelle jugement 
interlocutoire. X 114.—De la minute et 
des expéditions des jugements. X. 115. 
— Les jugements ne sont exécutoires 
hors de la juridiction qu'au moyen d'un 
pareatis. X. 199.—Jugements qui sont 
exécutoires dans tout le royaume sans 
visa ni pareatis. X.199.—Lesjugements 
rendus à l'étranger ne sont pas exécu
toires en France. X. 200. — Quels juge
ments sont exécutoires nonobstant ap
pel. X.156.—Des nullités des jugements 
et des moyens de demander l'annulation. 
11.463. — Différence entre un jugement 
nul et un jugement inique. II . 463. — 
Un jugement est nul, lorsque l'objet de 
la condamnation est incertain. II . 463.— 
... Lorsque l'objet de la condamnation 
est quelque chose d'impossible ; lorsque 
le jugement est expressément contraire 
aux lois; lorsqu'il contient des disposi
tions contradictoires. 11.464.— ...Lors
qu'il a prononcé sur ce qui n'a pas été 
demandé, ou condamné une partie à 
plus qu'il n'était demandé. IL 465. — Le 
jugement est nul si les parties étaient 
incapables d'ester en jugement. II . 465. 
— La mort de l'une des parties lors
que l'affaire est en état n'empêche pas 
de rendre valablement le jugement. II . 
467. —Quid , si l'une des parties meurt 
pendant l'instruction ? II . 468. —Le ju
gement est nul si l'une des parties a pro
cédé pour un autre sans avoir qualité 
pour cela. IL 468. — Des jugements qui 
sont nuls de la part des juges qui les ont 
rendus ou par l'inobservation des for
malités judiciaires. II . 468.—Quand les 
sentences par défaut tombent-elles en 
péremption? X. 111. 
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82 LEGITIMATION. 

V. Acte exécutoire, Appel, Chose ju
gée, Défaut, Hypothèque, Opposition, 
Hequ te civile. 

JUGEMENT (CRIM.) 
Règles générales sur ce qui doit être 

observé dans les jugements criminels. X. 
466. — Des gradués qui doivent être ap
pelés dans les juridictions où il n'y a 
qu'un seul juge, lorsqu'il y a des con
clusions à une peine afilictive. X.466. 
— Nombre de juges nécessaire dans les 
jugements en dernier ressort. X. 467.— 
Les juges assemblés voient les actes du 
procès. X. 468. — Ils doivent d'abord 
statuer sur les reproches. X. 468. — On 
prend ensuite lecture des conclusions. X. 
468. —Interrogatoire de l'accusé ; quand 
le subit-il sur la sellette?X. 468.—Quid 
si l'accusé ne se présente pas pour subir 
l'interrogatoire? X. 469. — Cas où l'on 
ne peut procéder aujugement de relevée. 
X- 469. — En cas de partage d'avis, le 
jugement passe par l'avis le plus doux. 
X. 469. — Ordre des peines qui peuvent 
être prononcées. X. 470. — Différents 
jugements définitifs et interlocutoires qui 
peuvent intervenir. X. 470.— Jugement 
gui reçoit l'accusé à la preuve de ses faits 
justificatifs. X. 470. — Jugement qui or
donne la preuve de la démence de l'ac
cusé. X. 472. —Jugement qui ordonne 
la question préparatoire. X.473. — Ju
gement de plus ample informé. X. 473. 

— Jugement définitif d'absolution; il 
y en a deux espèces. X. 476. — Juge
ment définitif de condamnation.X. 477. 
— De l'exécution des jugements con
tradictoires. X.484. — Prononciation 
du jugement qui doit être faite aupara
vant à l'accusé. X. 484. — Quand l'exé
cution doit-elle être faite? X. 485. — 
Où?X. 487.—Acte qui doit en être fait. 
X.487. — D u refus du condamné d'exé
cuter sa peine. X. 487. — De l'exécu
tion par contumace.X.487.—Comment 
elle a l ieu.X.487. — Quand? X. 488. 
— Effets de l'exécution des jugements 
par contumace et comment se purge la 
contumace. X. 489. 

V. Absolution, Condamnation, Faits 
justificatifs, Peine de mort, Question. 

JUMEAUX. 
Le premier sorti du sein de la mère 

est l'aîné. 1.121 ; VIII. 45. — Quid, 
s'il y a doute à cet égard? 1.121 ; VIII. 
46. 

JUSTE TITRE. 
Ce que c'est. IX. 337. — Différentes 

espèces. IX. 338. —Titre Pro emptore. 
IX. 338. — Titre Pro hœrede. IX 339. 
— Titre Pro donato. IX. 339. — Titre 
Pro derelicto. IX. 340. — Pro leqalo. 
IX. 340. — Pro dote. IX. 340. — Titre 
Pro suo. IX. 343. — Titre Pro solulo. 
IX. 345. 

LANGUEYEURS. 
Police qui les concerne. 1.630. 

LÉGALISATION. 
Ce que c'est. II . 400. 
V. Acte authentique. 

LÉGITIMATION, 
Légitimation par mariage subséquent. 

—Son origine. Lois romaines sur cette 
matière. VI. 183 .— Principes du droit 
canonique. VI. 185. — Les principes 
du droit canonique ontétéadoptés parles 
coutumes. VI. 186.—Quand la légitima
tion par mariage peut-elle avoir lieu ? VI. 
187 ; VIII. 21 . — Il faut que, lors de 
leur commerce, le père et la mère fus
sent capables de contracter mariage en
semble. VI. 187.—On considère comme 

ayant été capables de contracter mariage 
ceux qui pouvaient le devenir au moyen 
d'une dispense facile à obtenir. VI. 188; 
VIII. 22. — Les enfants nés d'un com
merce adultérin ne peuvent être légiti
més. VI. 188 ; VIII. 22.—Quid, si l'une 
des parties ignorait que l'autre fût ma
riée ? VI. 189. — L'enfant conçu pendant 
un commerce adultérin ne peut être lé
gitimé quoique ses parents puissent se 
marier au moment de sa naissance. VI. 
190 ; VIII. 22.—L'enfant que quelqu'un 
a eu d'une femme mariée, mais qui avait 
un juste sujet de croire son mari mort, 
peut être légitimé. VIII. 22. — Pour 
que la légitimation ait lieu, il faut que 
le mariage soit valablement contracté et 
puisse produire des effets civils. VI. 191 ; 
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VIII. 22. — Un mariage putatif ne peut 
produire la légitimation. VI. 191 ; VIII. 
23. — Pour opérer la légitimation, il 
n'est pas nécessaire qu'il scit fait de 
contrat devant notaire. VIII. 23. — La 
légitimation a lieu alors même que, de-
puislecommerce des parties, l'une d'elles 
s'était mariée à une autre personne , 
pourvu que ce mariage fût dissous. VI. 
192. — La légitimation a lieu, que les 

Earents le veuillent ou non. VI. 192. — 
es enfants peuvent-ils être légitimés 

malgré eux ? VI. 193. — Effets de la lé
gitimation par mariage subséquent. VI. 
193; VIII. 23. — La légitimation fait 
acquérir les droits de famille aux en
fants légitimes de l'enfant légitimé. VI. 
186; VIII. 24. — Ouid, lorsque l'en
fant né avant le mariage est mort aussi 
avant le mariage et a laissé des descen
dants? VI. 186. — L'enfant légitimé n'a 
pas de droit d'aînesse sur les enfants 
d'un mariage intermédiaire entre sa con
ception et sa légitimation. VIII. 24. 

Légitimation par lettres du prince : 
ses effets. VI. 193 ; VIII. 24 ; IX. 46. 

LÉGITIME. 
Ce que c'est ; sa qualité. 1.370'; VIII . 

420. — Elle doit être laissée sans aucune 
charge. I. 371. — Quels enfants peuvent 
demander la légitime. 1.373 ; VI1I.420. 
—Elle peut être demandée par les hé 
ritiers et par les créanciers de l'enfant 
légitimaire. I. 379 ; VIII. 422.—Quelles 
donations sont sujettes au retranche
ment de la légitime I. 372 ; VIII. 422. 
— La dot de mariage des filles y est su
jette. 1.372; VIII. 422. — En est-il de 
même de la dot fournie pour la profes
sion religieuse. 1.372 ; VIII. 423. — Les 
conventions matrimoniales y sont-elles 
sujettes ? I. 372 ; VIII.423. — Quid du 
douaire, du préciput? VIII. 424. — La 
légitime des puînés doit prévaloir au 
droit d'aînesse. I. 377. — Comment se 
fait la supputation de la légitime, et 
quels enfants on doit compter pour r é 
gler la part du légitimaire. 1.373 ; VIII. 
424. — Le légitimaire doit-il profiter 
des augmentations et souffrir des dimi
nutions surveiues depuis le décès dans 
les choses dont est composée la masse ? 
1.376. — Quelles choses doivent s'im
puter sur la légitime de chaque enfant. 
1.374 ; VIII.423. —Dans quel ordre les 
donations souffrent-elles retranchement 

pour la légitime ? I. 37b ; VIII. 426. — 
Que doit-on faire lorsque le dernier do
nataire dont la donation a porté atteinte 
à la légitime, est devenu insolvable ? I . 
376 ; VIII. 427. — La demande en lé
gitime a lieu contre les tiers acquéreurs 
des choses données. I. 379 ; VIII. 428. 
La légitime doit-ètre fournie en corps 
héréditaires. 1.380 ; VIII. 428. — Les 
biens retranchés passent au légitimaire 
sans aucune charge d'hypothèque ou au
tres droits réels que le donataire aurait 
pu y imposer. VIII. 428. — Le légiti
maire est censé saisi de plein droit de sa 
légitime du jour du décès de son père 
ou autre ascendant qui la lui doit. I. 
371 ; VIII. 429.— Le retranchement de 
la légitime donne lieu à un partage entre 
le donataire et le légitimaire; obliga
tion de garantie qui en naît. I. 380 ; 
VIII. 429. — Quelles fins de non-rece-
voir ont lieu contre la demande en re
tranchement de la légitime.I. 381; VIII. 
430. 

Légitime coutumière.— Ce que c'est. 
Par quelles personnes elle peut être pré
tendue. VIII. 431. —Quelles donations 
sont sujettes au retranchement pour la 
légitime coutumière. VIII 431.—En quel 
cas il y a lieu à cette légitime. VIII. 432. 

V. Legs. 

L E G S . 
Définitions. — Legs particulier, legs 

universel ; en quoi ils diffèrent. 1. 401 ; 
VIII. 205,244. 

I. — D e la capacité de tester ou de rece
voir par testament ; des personnes que 
l'on peut grever de legs. 
Quelles personnes sont capables ou 

non de tester. 1.412 ; VIII. 250. — V. 
Testament. 

Quelles personnes peuvent ou non re
cevoir des legs. 1.413; VIII. 262. — 
Ceux qui sont incapables de recevoir des 
legs directement ne le peuvent pas non 
plus par personne interposée. 1.415; 
VIII. 263. — Pour être capable de rece
voir des legs il faut jouir de l'état civil. 
1.413 ; VIII. 263. — Incapacité des re
ligieux, des communautés non autori
sées, des étrangers. Legs qui peuvent 
être tolérés. I. 414 ; VIII. 263. — Inca
pacité relative à certains biens des com
munautés autorisées et de tous les gens 
de mainmorte, depuis l'édit de 1749. 
1.414 ; VIII. 263.—Personnes auxquel-
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les le testateur ne peut rien léguer quoi
qu'elles soient capables de recevoir des 
legs de toute autre personne. 1.415; 
VIII. 266. — Incapacité qui résulte de 
l'incompatibilité des qualités d'héritier 
et de légataire. I. 416 ; VIII. 177, 268. 

Quelles personnes peuvent être gre
vées de legs. 1.416; VIII. 268. 

V. Bâtard, Communautés, Concubi
nage, Domestique, Donation entre 
époux, É t ranger , Personne interposée, 
Religieux. 

II. Des choses qui peuvent être léguées 
ou non, et jusqu'à quelle concurrence 
de ses biens on peut disposer par testa
ment. 

Exposition générale de ce qu'on peut 
léguer. I. 417 ; VIII. 269.—Delà chose 
d'autrui et de celle de l'héritier. 1.417 ; 
VIII. 269. — De la chose du légataire. 
1.417 ; VIII. 270. — Les choses hors le 
commerce ne peuvent être léguées. VIII. 
271. — ... Ni celles qui s'éteignent par 
la mort du testateur. VIII. 272. — Des 
legs in faciendo. 1.418; VIII . 272. — 
Jusqu'à quelle concurrence on peut l é 
guer .; droit romain ; variété des coutu
mes. VIII. 272. — Les coutumes de Pa
ris et d'Orléans permettent de disposer 
par testament de tous les meubles et ac
quêts et du quint des propres. I. 418; 
VIII. 273. — Les biens jusqu'à concur
rence desquels nos coutumes permettent 
de tester sont ceux qui appartenaient au 
testateur à son décès et qui se trouvent 
dans sa succession. VIII. 274. — Quels 
sont les propres dont les quatre quints 
sont réservés à l'héritier ? VIII. 274.— 
Ce sont les quatre quints de l'universa
lité des propres du défunt et non pas 
les quatre quints de chaque héritage 
propre. VIII. 274. — Quid, lorsque le 
défunt a laissé des propres en différentes 
coutumes ? VIII. 274. — Quid, lorsque 
le défunt a laissé des propres affectés 
à différentes lignes ? 1.418 ; VIII. 275. 
— C'est aux héritiers des côté et ligne 
d'où les propres procèdent que la réserve 
est faite. 1.418 ; VIII. 275. — Cette ré
serve leur est faite en leur qualité d'hé
ritiers ; la légitime coutumière diffère 
en cela de la légitime de droit due aux 
enfants en leur qualité d'enfants. I. 418; 
VIII . 276. —L/héritier qti', pour rete
nir les quatre quints des propres, aban
donne aux légataires les biens disponi

bles, doit comprendre dans cet abandon 
les sommes qu'il devait au testateur. I. 
420 ; VIII. 276. — Est-il besoin, pour 
cetabandon, qu'un inventaire ait été fait? 
VIII. 277. — S u r les biens abandonnés 
aux légataires, il faut prendre de quoi 
payer une portion des dettes de la suc
cession proportionnelle à ces biens. I. 
420 ; VIII. 277. — Si le reste ne suffit 
pas pour acquitter tous les legs, chaque 
legs souffre diminution à proportion de 
ce qui manque pour l'acquittement du 
total. 1.421 ; VIII. 278. — Les legs de 
corps certains sont-ils exempts de dimi
nution ? I. 421 ; VIII. 278. — Lorsque 
le testateur a légué ses propres en na
ture, l'héritier qui veut en retenir les 
quatre quints est-il obligé d'abandon
ner au légataire tous les biens disponi
bles? 1.418 ; VIII. 279. — Lorsque l'hé
ritier aux propres qui retient ses quatre 
quints, n'est pas l'héritier des autres 
biens disponibles, le légataire ne peut 
pas demander à l'héritier des biens dis
ponibles l'estimation des quatre quints 
qui lui sont retranchés. VIII. 281. 

III. — Des différents vices qui peuvent 
se trouver dans les legs et les annuler. 

De l'obscurité et de l'erreur par rap
port au légataire. 1.410 ; VIII. 247. — 
De l'obscurité ou de l'erreur par rapport 
à la chose léguée. I . 410; VIII. 248. — 
De l'erreur sur le motif. 1.411 ; VIII. 
249. — Des legs faits ab irato, c'est-à-
dire inspirés par la haine injuste du tes
tateur contre ses héritiers. 1.411 ; VIII. 
249.— Des legs faits pœnœ causa, c'est-
à-dire faits plutôt rour punir l'héritier 
que pour faire du bien au légataire. VIII. 
250. —Des legs faits denotandi causa, 
c'est-à-dire faits à quelqu'un plutôt pour 
l'insulter quepar motif de bienveillance. 
I. 410; VIII. 251. — Des legs faits par 
motif de pur caprice. 1.411 ; VIII. 251. 
— Des legs faits à une personne incer
taine. VIII. 251. — Le legs fait à un 
posthume est valable. VIII. 251. — Les 
legs faits aux pauvres sont aussi valables. 
I. 413 ; VIII. 251. — Des legs faits par 
un motif contraire aux bonnes mœurs. 
I. 411 ; VIII. 252. — Du vice de capta-
tion. 1.411 ; VIII. 252.—Du vice de sug
gestion. I. 411 ; VIII. 252. — Du legs 
qui dépend de la volonté de l'héritier. 
VIII. 253. — Du legs que le testateur 

i faiï dépendre de la volonté d'un tiers. 
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VIII. 254.— Les conditions impossibles 
sont réputées non écrites. 1.412: VIII. 
223. 

V . Captation, Suggestion. 

IV. — De l'ouverture des donations tes
tamentaires et des conditions dans les 
legs. 

Quand les donations testamentaires 
sont-elles ouvertes? Différence entre l'ef
fet du terme et celui de la condition. 
I. 422; VIII. 290. — Ce qui fait con
dition ou non dans les legs. 1.423.— Les 
conditions impossibles ou contraires aux 
bonnes mœurs sont réputées non écrites. 
Exemple. I. 424. — Le legs n'est pas 
conditionnel lorsque le terme incertain 
n'est apposé que pour l'exécution du 
legs. I. 425 ; VIII. 291. —11 ne faut pas 
prendre pour une condition ce qui n'ex
prime que le motif qui a porté le testa
teur à léguer, ou la destination de la 
somme. 1.425. — La charge de donner 
ou de faire quelque chose n'est pas une 
condition. I. 425. — Quand et comment 
une condition doit-elle être accomplie, 
ou réputée pour accomplie, pour don
ner ouverture au legs ? I. 426. —Règles 
d'interprétation sur les conditions et les 
termes de paiement. I. 470. 

V. — Des droits que l'ouverture des 
legs donne aux légataires, et de leurs 
obligations. 

Comment se fait la translation de pro
priété des choses léguées en la personne 
des légataires. I. 4 2 8 ; VIII. 291. — 
Quelles actions ont les légataires pour 
obtenir la prestation des legs. VIII. 293. 
— Action personnelle ex testamento.— 
Elle se donne ordinairement contre l'exé
cuteur testamentaire, s'il y en a un. I. 
430; VIII. 294. — Quels héritiers et 
quelles autres personnes sont tenus des 
legs, et pour quelle part chacun est-il 
tpnu? I. 429 ; VIII. 294. — Deux hé 
ritiers chargés d'un même legs par une 
disjonctive, en sont tenus solidaire
ment. II. 125. — Lorsque l'héritier ou 
autre qui a été nommément grevé d'un 
legs, ne recueille pas les biens que le 
testateur lui a laissés, celui qui les r e 
cueille à sa place est tenu du legs. I. 
430; VIII. 296. — De la délivrance 
qui doit être faite au légataire. I. 433; 
VII'I. 298. — Si la chose léguée est gre
vée d'un usufruit, l'héritier est-il tenu 

de racheter cet usufruit? I. 433 ; VIII. 
298. — Par qui doivent être acquittés 
les profits et autres droits. 1.434; VIII. 
299.—En quel état la chose léguée doit-
elle être délivrée ? I. 434 ; VIII. 299.— 
Des accessoires de la chose léguée, des 
fruits et des intérêts. 1.435 ; VIII. 302. 
— Quand doit avoir lieu la délivrance? 
I. 430; VIII. 301. — Où doit-elle être 
faite ? I. 433 ; VIII. 302.— Quand l'es
timation de la chose léguée doit-elle 
être donnée à la place de la chose ? I . 
436 ; VIII. 304. — L'héritier est-il ga
rant des évictions que souffre le léga
taire ? I. 436 ; VIII. 299. — Que com
prend la délivrance d'un legs universel ? 
I. 437. — Le légataire d'un corps cer
tain, outre l'action extestamento, a l'ac
tion de revendication. VIII. 304. —Du 
droit d'hypothèque qu'ont les légataires 
sur les biens de la succession. I. 439; 
VIII. 305. —Lorsque deux ou plusieurs 
choses ont été léguées sous une alterna
tive, ou lorsqu'une chose a été léguée à 
prendre dans un certain genre de choses, 
est-ce à l'héritier ou au légataire que le 
choix appartient ? I. 440. 

Des obligations des légataires. — Du 
cas auquel le legs a été fait sous une 
certaine charge. I. 441. — Du cas auquel 
la chose léguée renferme elle-même quel
ques charges. I. 444.—Comment les lé
gataires universels sont-ils tenus des 
dettes ? I. 523 ; VIII. 207, 245. 

VI. — De l'extinction des legs. 

Extinction générale des legs par la 
rupture ou la destruction du testament 
dans lequel ils sont renfermés. VIII.306. 

Extinction des legs de la part du 
testateur. I . 448 ; VIII. 307. — Ré
vocation; ce qui est nécessaire pour 
qu'elle soit valable. 1 .448; VIII .308. 
— Différents cas où la révocation se 
présume. 1.448 ; VIII. 310. — Le testa
teur peut-il s'interdire le pouvoir de ré
voquer ses dispositions testamentaires ? 
I. 449; VIII. 312. — Peut-on révoquer 
la reconnaissance d'une dette faite par 
testament? 1.450 ; VIII. 312. 

Extinction du legs de la part du lé
gataire. 1.450 ; VIII. 313.—- Extinction 
par le prédécès du légataire. I. 450 ; 
VIII. 314. — ... par son incapacité. I. 
450; VIII. 315. — ... par son indignité. 
I. 450 ; VIII. 315. — ... par la répu
diation expresse ou tacite. I. 451 ; VIII. 
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316.—La femme commune peut-elle se 
faire autoriser par justice à demander le 
legs à elle fait et que répudie son mari/ 
VIII. 316. 

Extinction des legs de la part de 
la chose léguée. — Extinction du legs 
lorsque la chose périt ; elle n'a lieu 
que pour les legs de choses certai
nes et déterminées. I. 4-51 ; VIII. 317. 
— Quand une chose est-elle censée p é -
r i e? I. 451 ; VIII. 317. — Lorsque la 
chose léguée est détruite, le legs sub-
siste-t-il au moins dans ce qui en reste 
et dans les accessoires de la chose lé
guée ? 1.452 ; VIII. 318. — Le legs n'est 
pas éteint par l'extinction de la chose 
léguée lorsque cette extinction a eu lieu 
par le fait ou la faute de l'héritier, ou 
depuis qu'il était en demeure de déli
vrer. VIII. 320. — De l'extinction du 
legs lorsque la chose léguée a cessé 
d'être susceptible de legs. I . 451 ; VIII. 
321 . 

Qui doit profiter de la chose léguée 
lorsque le legs est éteint de la part du 
légataire ou par la révocation qu'en a 
faite le testateur? I. 452 ; VIII. 321.— 
Du concours entre plusieurs légataires 
d'une même chose. I. 453 ; V1I1.322. 

V. Accroissement, Indignité. 

VII. — De l'interprétation des legs. 

Règles générales. — Les dernières vo
lontés sont susceptibles d'une interpré
tation large. I. 456 ; VIII. 330. — On 
doit préférer le sens dans lequel il y a 
apparence que le testateur a entendu 
les termes dont il s'est servi, à leur sens 
naturel. I. 456; VIII. 330. — Une dis
position doit s'entendre plutôt dans le 
sens où elle peut avoir un effet, que 
dans celui où elle n'en aurait pas. I. 
456 ; VIII. 331 .—On doit user de toutes 
les circonstances qui peuvent servir à 
découvrir la volonté du testateur. 1.457; 
VIII. 3 3 1 . — Dans le doute sur la plus 
ou moins grande quantité de ce qui a 
été légué, on doit décider pour la moins 
grande. 1.457 ; VIII. 332.— Ce n'est pas 
toujours celui par qui le testateur a 
marqué que la somme léguée serait 
comptée, qui est grevé du legs. 1.458; 
VIII. 332. — Le légataire n'est pas tou
jours celui à qui est comptée la somme 
léguée. I. 458 ; VIII. 332. — Règles sur 
le legs général de toutes les choses d'une 
certaine matière ou d'une certaine es

pèce. I . 458 ; VIII. 333. - Règles sur le 
legs fait en termes généraux à un cer
tain genre de personnes. 1.460; VIII. 
334. — Une disposition conçue au plu
riel se distribue souvent en plusieurs 
dispositions sing ulières.I.460;VIII.335. 
— Ces ternies, mon héritier, signifient 
tous mes héritiers. VIII. 335. — Ces ter
mes , une telle chose, signifient cette 
chose entière, la pleine propriété de 
cette chose. VIII. 335. — Ce qui est à 
la fin d'une phrase se rapporte à toute 
la phrase et non pas à ce qui précède 
immédiatement, pourvu que cette fin de 
la phrase se rapporte entièrement eu 
genre et en nombre à toute la phrase. 
I. 460 ; VIII. 336. — Le genre masculin 
renferme ordinairement le féminin, le 
féminin ne comprend jamais le mascu
lin. I. 461 ; VIII. 336. — Une disposi
tion conçue par termes du présent ou 
du passé ne s'étend pas à ce qui survient 
depuis. — Exceptions à cette règle. I . 
461 ; VIII. 336.— Une disposition con
çue par termes du futur se réfère au 
temps de la mort du testateur. I. 462 ; 
VIII. 337.— Une disposition qui, dans 
les termes où elle est conçue, n'exprime 
ni temps présent, ni passé, ni futur, se 
rapporte ordinairement au temps du 
testament. I. 462; VIII. 337. — Règles 
d'interprétation lorsque deux ou plu
sieurs dispositions se contredisent. I. 
462 ; VIII. 338. 

Règles pour l'interprétation de cer
taines clauses fréquentes dans les testa
ments. — Clause d'exception, par la
quelle le testateur ayant fait un legs 
d'un certain genre de choses, en excepte 
certaines choses. I . 463; VIII. 339. — 
Clause de prorogation, par laquelle le 
testateur accorde aux héritiers un terme 
pour le paiement des legs. 1.464 ; VIII. 
339. — Clause de répétition , par la
quelle le testateur répète le legs d'une 
chose déjà léguée à la même personne 
ou à une autre. I. 464 ; VIII. 340. — 
Clause d'augmentation de legs. 1 . 4 6 5 ; 
VIII. 340. 

Règles pour l'interprétation de cer
tains legs. — Le legs de mes maisons 
d'Orléans comprend-il celles que j 'ai 
dans les faubourgs? I. 465 ; VIII. 310. 
— Legs des biens meubles ; legs des 
meubles. I. 465; VIII. 341. — Legs 
d'une terre avec les meubles servant à 
son exploitation. I. 466; VIII. 341. — 
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Legs d'une terre toute garnie ou d'une 
maison meublée. 1. 466 ; VIII. 341. — 
Legs des choses qui sont dans un cer
tain lieu. I. 467 ; VIII. 342. — Legs de 
l'argenterie. I. 467 ; VIII. 343. — Legs 
de la garde-robe, de la toilette, des b i 
joux. I. 468; VIII. 344 .—Legs des 
provisions de ménage ou de maison. I. 
468 ; VIII. 344. — Legs des meubles 
d'hôtel ou meubles meublants. 1.469 ; 
VIII. 345.—Legs d'une certaine somme 
payable par chacun an. 1.469 ; VIII. 345. 

Règles d'interprétation sur les condi
tions et les termes de paiement. I. 470. 

L È S E - M A J E S T É . 
Quels crimes comprend le crime de 

lèse-majesté au premier chef. X. 397. 
— Crimes de lèse-majesté au second 
chef. X. 399. 

LÉSION. 
La lésion rend les contrats vicieux. 

IL 20 ; X. 35 i . — Entre majeurs, pour 
donner lieu à la rescision du contrat, 
elle doit être communément de moitié. 
II. 21 ; X. 354. — Dans les partages il 
suffit qu'elle excède le quart. II . 21 ; 
X. 3o'i.—Quels sont les contrats contre 
lesquels les majeurs ne peuvent être 
restitués pour lésion. IL 22 ; X. 355. 
Peut-on être reslitué pour lésion contre 
une adjudication? I. 716; X. 33. — 
— La rescision pour lésion doit être 
demandée dans les dix ans. II . 21 ; X. 
357.—Le temps de la restitution court-il 
contre une femme tant qu'elle est en 
puissance de mari? X. 357. — Les mi 
neurs sont admis à la restitution pour 
quelque lésion que ce soit et même à 
l'égard des conventions contre lesquelles 
les majeurs ne sont pas restituables. IL 
23. — Ils sont restituables jusqu'à l'âge 
de 35 ans. II. 2 3 ; X. 357. - Quid, 
lorsqu'un héritier mineur succède à un 
majeur qui était dans le temps de la 
restitution? X. 357. — Les mineurs 
émancipés ne sont pas restituables con
tre certaines conventions ; telles sont 
l'aliénation ou l'acquisition des choses 
mobilières. II. 23. 

V. Rescision, Vente. 

L E T T R E DE CHANGE. 
Définitions. IV. 473. 

CHAP. I e r . — Origine de la lettre de 
change. Différentes espèces. 

Origine du contrat de chang . IV. 

475. — Différentes espèces de lettres de 
change. IV. 475. — Autre division qui 
se tire des différents temps dans lesquels 
elles sont payables. IV. 477. 

CHAP. II. — D e s personnes qui inter
viennent dans la négociation de la lettre 
de change. 

Tireur, donneur de valeur, accepteur, 
porteur. IV. 478. - Endosseurs. IV. 
480. — Accepteur par intervention. IV. 
480. 

Quelles personnes peuvent intervenir 
dans la négociation de la lettre de change. 
IV. 481. — Les ecclésiastiques ne le 
peuvent pas. IV. 481. — Les mineurs 
commerçants le peuvent. Ceux non com
merçants sont restituables. IV. 481. — 
Les femmes mariées doivent être auto
risées, si elles ne sont marchandes p u 
bliques. IV. 482. — Il est défendu aux 
agents de change et courtiers de fournir 
ou prendre des lettres de change, et 
même de les signer par aval. IV. 482. 
— Néanmoins celles auxquelles ils in
terviennent ne sont pas nulles pour cela. 
IV. 483. 

CHAP. III. — De l'essence de la lettre 
de change, de sa forme et de celle des 
autres actes qui interviennent dans la 
négociation. 

Comment se fait la lettre de change. 
IV. 483.— Ce qui constitue son essence. 
IV. 484. — L'ordonnance exige qu'elle 
contienne le nom du porteur, le temps 
du paiement, le nom du donneur de va
leur, et qu'elle dise en quoi la valeur 
est fournie. IV. 484. — Elle doit évi
demment contenir le nom du tiré et 
l'indication de la somme. IV. 485. — 
La somme peut être écrite en chiffres. 
IV. 485. — La lettre d'avis n'appartient 
pas à la forme delà lettre de change; elle 
n'est pas indispensable. IV. 485. — Du 
défaut de date et de l'erreur ou omission 
du lieu où la lettre de change est écrite. 
IV. 486. —On fait quelquefois plusieurs 
exemplaires d'une même lettre. IV. 486. 
— Le tireur doit donner un second 
exemplaire en cas de perte du premier. 
IV. 486. — On peut réparer sur le se
cond exemplaire les omissions du pre 
mier. IV. 487. —Forme des endosse
ments. IV. 487. 

L'acceptation de la lettre de change 
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ouverte du chef du premier donneur de 
valeur, doit être intentée par le proprié
taire actuel de la lettre. IV. 503. — Le 
donneur de valeur n'a aucun recours 
contre le tireur lorsqu'il lui avait ré
pondu delà solvabilité du tiré. IV. 50L 
— Le tireur doit, 3° lorsque la lettre 
n'est payable qu'au bout d'un certain 
temps, la faire accepter auparavant. 
IV. 504. 

Obligations du donneur de valeur. IV. 
505. — Obligation de payer la valeur 
de la lettre qui lui est fournie. Action 
et privilège qui en résultent pour le ti
reur. IV. 505. — Quid, si celui à qui la 
lettre a été fournie, tombe en faillite 
avant d'en avoir donné la valeur? IV. 
505. — Obligation de présenter la lettre 
à l'échéance et de faire protester si elle 
n'est pas payée. IV. 506. — Le donneur 
de valeur n'est pas obligea faire accep
ter la lettre de change, et faute de l'avoir 
fait, il n'est pas déchu de son action en 
garantie contre le tireur. IV. 507. — Le 
contrat intervenu entre le tireur et le 
donneur de valeur ne peut se résoudre 
ni recevoir des changements sans le con
sentement des deux parties. IV. 507. 

Des contrats qui interviennent entre 
l'endosseur et celui à qui il passe son 
ordre. IV. 508. 

Contrat qui intervient entre le tireur 
et le tiré. IV. 513. — C'est un contrat 
de mandat. IV. 513. — Il est parfait^ 
par l'acceptation du tiré ou par son con
sentement donné par lettre. IV. 513. — 
Quid, si quelqu'un tire sur son débi
teur? IV. 513. — Obligations du tiré. 
IV. 514. — Obligations du tireur. IV. 
515. — Lorsque le porteur de la lettre 
l'a falsifiée en écrivant une somme plus 
forte, le banquier qui a payé la lettre 
ainsi falsifiée a-t-il la répétition contre 
le tireur de tout ce qu'il a payé ? IV. 
516. — Lorsque la lettre a été ravie par 
violence, l'accepteur qui l'a payée au 
voleur peut-il se faire faire raison de 
ce qu'il a payé parle tireur? IV. 518.— 
Lorsque le tireur tire pour le compte 
d'un tiers, il ne s'oblige pas à remettre 
les fonds à l'accepteur. IV. 519.— Quid, 
si le tiré, ne voulant pas accepter le tiers 
pour débiteur, déclare qu'il ne paye que 
par honneur pour le t ireur? IV. 519.— 
Le mandat du tiré peut n'être pas gra
tuit. IV. 521. 

Les endosseurs ne contractent ordi-

doit être faite par écrit et signée. IV. 
489. — L'acceptation barrée avant que 
la lettre soit rendue au porteur est de 
nul effet. IV. 489. —Le mot vu vaut-il 
acceptation ? IV. 489. — Le long temps 
pendant lequel celui sur qui la lettre est 
tirée la garde ne fait pas présumer l'ac
ceptation, qui ne peut être tacite. IV. 
490.—Quid,s ' i l y avaitdol? IV. 490.— 
L'acceptation doit être pure et simple. 
IV. 490.— L'acceptation pour payer à 
moi-même lorsque l'accepteur est créan
cier du propriétaire de la lettre, est-elle 
conditionnelle? IV. 470.—Acceptation 
pour payer à qui sera par justice or
donné avec un tel saisissant. IV. 491. 
— L'acceptation doit être faite pour la 
même somme. IV. 491.— Quid. s'il en 
est autrement? IV. 491. — Effet de 
l'acceptation pour payer à un terme 
plus long, consentie par le porteur. IV. 
491. 

Forme des avals. IV. 491. 

CHAP. IV. — Des différents contrats 
que renferme la négociation des 
lettres de change. 

Contrat de change qui intervient entre 
le tireur et le donneur de valeur. — 
Nature de ce contrat. IV. 492. — En 
quoi il diffère du prêt d'argent. IV. 493. 
— Nature du droit de change que l'on 
paie aux banquiers ; quel doit-il être 
pour être équitable? IV. 493. —Le con
trat nommé par les Italiens il cambio 
con la ricorsa est-il un vrai contrat de 
change? IV. 498. 

Obligation principale et primitive du 
tireur. IV. 498. — Obligations qui en 
dérivent. IV. 499. — 1° Le tireur doit 
fournir la lettre de change. IV. 499. — 
Dans le cas où il a été convenu que la 
valeur de la lettre ne serait payée qu'un 
certain temps après que la lettre se-
Tait fournie, le tireur, en fournissant la 
lettre, peut-il exiger caution? IV. 499.— 
2° Le tireur doit les dommages et inté
rêts du donneur de valeur à défaut de 
paiement de la lettre k son échéance. 
IV. 500. — En quoi consistent ces dom
mages et intérêts. IV. 500. — Du r e 
change et de la retraite. IV. 501. — Le 
donneur de valeur peut, au lieu de ses 
dommages et intérêts, répéter ce qu'il a 
donné pour la valeur de la lettre. IV. 
500, 503. — En cas de refus de paie
ment, l'action contre le tireur, quoique 

Source : BIU Cujas



L E T T R E D E CHANGE. 89 

nairement aucun engagement envers 
l'accepteur. IV. 521. — Quid. si le tiré 
après avoir refusé d'accepter et laissé 
protester, acquitte la lettre en déclarant 
que c'est pour faire honneur à un tel 
endosseur? IV. 521. 

Quasi-contrat negotiorum gestorum 
qui a lieu au cas de paiement par in
tervention. I V . 5 2 2 . 

Contrat qui intervient entre l'accep
teur et le propriétaire de la lettre. I V . 
523. — Obligations qui en naissent. I V . 
523. — L'accepteur ne peut se défendre 
de payer parce que le tireur ne lui a 
pas remis les fonds et qu'il a fait de
puis banqueroute. I V . 523. — Mais il 
serait restituable contre l'acceptation 
qu'on lui aurait fait faire par dol. I V . 
523. — L'accepteur est obligé même par 
l'acceptation qui n'a eu lieu que depuis 
la faillite du tireur, faillite» que les par
ties ne connaissaient pas. I V . 524. — 
Quid, lorsque le propriétaire de la lettre 
est un créancier du tireur à qui le tireur 
a donné la lettre en paiement dans les 
dix jours avant sa faillite? I V . 524. — 
Le propriétaire de la lettre n'a directe
ment aucune action contre celui sur qui 
elle est tirée, lorsque celui-ci ne l'a pas 
acceptée. I V . 525. 

De l'obligation qui naît des avals. 
IV . 525. 

CHAP. V . — De l'exécution de la négo
ciation de la lettre de change. Des 
actions qui en naissent. 

Le porteur de la lettre, qui n'est que 
mandataire de celui à qui elle appar
tient, doit la faire accepter le plus tôt 
possible. I V . 529. — Le porteur p ro
priétaire de la lettre ne la fait accepter 
que s'il le juge à propos I V . 530. — 
Dans tous les cas le porteur doit se 
présenter à l'échéance pour recevoir le 
paiement. I V . 530.— Quid, s'il a égaré 
la lettre? I V . 530 , 531. — Le porteur, 
à défaut d'acceptation ou de paiement 
par le tiré doit faire protester la lettre. 
I V . 532. 

De l'exercice des actions auxquelles 
le défaut de paiement de la lettre donne 
ouverture. I V . 546. — Toutes les ac
tions qui naissent de la lettre de change 
sont de la compétence de la juridiction 
consulaire. I V . 527. — Elles peuvent 
.être intentées sans faire contrôler la 

lettre. I V . 527. — Si le défendeur dé
nie avoir souscrit la lettre, les consuls 
doivent renvoyer les parties devant les 
juges ordinaires pour qu'il soit statué 
sur la reconnaissance de l'acte. I V . 527. 
— Le demandeur peut, avant qu'il soit 
statué sur son action et sur une simple 
permission du juge, procéder par voie 
de saisie et arrêt. I V . 528. — Les sen
tences de condamnation emportent con
trainte par corps. I V . 528. 

CHAP. V I . — Des différentes manières 
dont s'éteignent les créances de la 
lettre de change, et des prescriptions 
qu'on peut lui opposer. 

Le paiement doit être fait au pro
priétaire de la lettre ou à son man
dataire. I V . 548. — Différence, quant 
au paiement, entre l'endossement et le 
transport par acte séparé. I V . 548. — 
Le paiement est-il valablement fait à 
un mineur ? I V . 549. — . . .aunefemme 
sous puissance de mari? I V . 549. — 
Le paiement, fait de bonne foi au v o 
leur de la lettre de change, libère-t-il 
l'accepteur et le tireur envers le p ro 
priétaire de la lettre? I V . 550. — Par 
qui le paiement de la lettre peut-il être 
fait? I V . 552. — Quand? I V . 553. — 
En cas de diminution de valeur des es
pèces, le créancier retardataire reçoit le 
paiement sur le pied que valaient les 
espèces lors de l'échéance. I V . 554. 

La créance de la lettre de change 
s'éteint par la remise qu'en fait le créan
cier au débiteur. I V . 554. — Remise 
faite à l'accepteur. I V . 554. — Remise 
faite par lettre missive. I V . 554. — 
La remise faite à l'accepteur, avant qu'il 
ait été par le protêt constitué en de
meure de payer, profite-elle au tireur? 
I V . 555. — Si la remise a été faite à 
l'accepteur depuis le protêt, décharge-
t—elle le tireur et les endosseurs des 
actions auxquelles le protêt avait donné 
ouverture? I V . 556. — Différence entre 
les remises volontaires et les remises 
forcées à l'égard du tireur et des en
dosseurs. I V . 550. — Remise faite au 
tireur. I V . 557. — Remise faite à un 
endosseur. I V . 558. — La lettre de 
change s'éteint par la compensation. 
I V . 558.—...Par la novation. I V . 560. 
—...Par la confusion. I V . 561. 

Prescription de cinq ans à l'égard des 
lettres de change et billets de change. 
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IV. 562. — De quand courent les cinq 
ans à l'égard des lettres à vue qui n'ont 
pas été protestées? IV. 563. — Cette 
prescription a-t-elle lieu contre l'action 
que l'accepteur qui a payé la lettre sans 
que le tireur lui ait remis les fonds, a 
contre le tireur pour en être acquitté? 
IV. 563. —A-t-el le lieu contre l'action 
qu'a le tireur qui a payé la lettre r e 
tournée à, protêt, contre l'accepteur qui 
l'a laissé protester? IV. 563. — La 
prescription court, du jour de la der
nière poursuite. IV. 563.— Si l'accep
teur a obtenu des lettres de répit et les 
a signifiées au propriétaire de la lettre, 
la prescription court-elle pendant le 
temps du répit? IV. 564. — Le por
teur auquel on oppose la prescription, 
peut déférer le serment. IV. 565. — 
Prescription particulière aux lettres 
payables aux paiements de Lyon. IV. 
565. — Prescription de trois ans en 
faveur des cautions. IV. 565. — Les 
prescriptions courent contre les absents 
et contre les mineurs. IV. 565. 

V. Aval, Contrainte par corps, En
dossement, Protêt. 

L E T T R E S D ' É T A T . 
Des lettres d'Etat. I. 6 2 9 ; X. 101. 

— En quoi elles diffèrent des lettres de 
répit. I . 629. 

L E T T R E S D E G R A C E . — V. 
Grâce. 

L E T T R E S D E RATIFICATION. 
Lettres de ratification à l'égard des 

rentes sur la ville de Paris. Comment 
elles s'obtiennent et leur effet. X. 310. 
— Oppositions aux dites lettres. X. 311. 

L E T T R E S DE R É P I T . 
Elles ont pour objet d'accorder des 

délais aux débiteurs. I. 628; X. 340. 
— Il n'y a plus que le roi qui puisse 
les accorder. I. 628; X. 340. — Les 
juges peuvent accorder une surséance 
de trois mois aux condamnations qu'ils 
prononcent. I. 628 ; X. 341. — Les 
lettres de répit peuvent être pour cinq 
ans. I . 628; X. 341. — Pour quelles 
personnes et pour quelles dettes on 
peut en obtenir. I. 629; X. 3 4 1 . — 
Ceux qui en ont obtenu ne peuvent en 
obtenir de nouvelles, si ce n'est pour 
cause nouvelle. X. 342. — Ce qu'il faut 
faire pour les obtenir. I. 629 ; X. 343. 

— Comment et dans quel délai se fait 
leur entérinement. I. 629 ; X. 343. — 
Que doit-on faire après les avoir obte
nues? I. 629 ; X. 344. — Peut-on les 
signifier après les délais? X. 344. — 
Effet des lettres de répit. I. 629 ; X. 
345. — Tache qu'elles impriment à 
l'impétrant. X. 346. 

L E T T R E S D E RESCISION. — 
V. Rescision. 

L I B E R T É . 
On peut faire assurer sa liberté. V. 

277. — Effets de ce contrat. V. 332. 
V. Assurance. 

L I C I T A T I O N . 
Ce que c'est. III . 202, 255; VII.1H; 

VIII. 185. — Lorsque toutes les parties 
sont majeures, la licitation se fait chez 
un notaire, entre les parties. III. 202 ; 
VIII. 185. — Chacune des parties peut 
demander que les étrangers soient admis 
a enchérir. III. 202 ; VIII. 185. — S'il 
y a un mineur, la licitation doit avoir 
été ordonnée par le juge. III. 202 ; 
VIII. 185. — La licitation se fait alors 
devant le juge, et les étrangers y sont 
nécessairement admis. III. 202; VIII. 
186. — Lorsque c'est l'un des cohéri
tiers ou copropriétaires qui est adjudi
cataire, la licitation n'est pas considérée 
comme vente, mais comme partage. III. 
255. — Conséquences. III . 256, 

V. Partage. 

LICITATION À LOYER. 
Ce que c'est, en quoi elle diffère de 

la licitation du fonds. IV. 130. — Dif
férence entre les licitantset les locateurs 
ordinaires. IV. 130. — La licitation à 
loyer n'empêche pas de liciter au fonds 
avant l'expiration du temps pour lequel 
elle a été faite. IV. 131. 

L IEN. 
Une convention est nulle lorsqu'il y 

a défaut de lien dans la personne qui 
promet. II . 27. 

L I T I S P E N D A N C E . 
Déclinatoire pour cause de litispen-

dance. X. 25. 
V. Renvoi. 

LIVRES D E S MARCHANDS. 
Quelle foi font en faveur des mar

chands leurs livres-journaux? II. ^08. 
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— Ils font preuvecomplète contre eux. 
II. 409. — Il n'en est pas de même des 
papiers volants trouvés dans leurs livres. 
11. 409. — Je ne puis tirer du livre d'un 
marchand une preuve contre lui, si je 
refuse d'y ajouter foi contre moi. II . 
409. 

LOI. 
Certaines obligations ont pour seule 

et unique cause immédiate la loi natu
relle ou civile. II. 59. 

LOUAGE DES CHOSES. 

1re Partie. — CE QUE C'EST QUE LE 
CONTRAT DE LOUAGE ; SA NATURE ; 
QUELLES CHOSES EN FORMENT LA SUB
STANCE. 

Définition. I. 596 ; IV. 2. — En quoi 
le louage convient avec la vente. I. 596; 
IV. 2. — En quoi il en diffère. I . 597 ; 
IV. 3. — En quoi il diffère du bail à 
rente. I. 597 ; IV. 6. — Ce qui forme la 
substance du contrat de louage. IV. 6. 

De la chose louée. — Le contrat est 
nul si elle n'existait plus lorsque le con
trat a été passé. IV. 6. — Quelles choses 
peuvent être louées. IV. 7. — On ne 
peut louer les choses spirituelles, ni les 
bénéfices, ni les fonctions ecclésiastiques. 
IV. 8. — ... ni les choses divihijuris, 
ni celles publici jnris. IV. 9. — Peut-
on louer le droit de chasse? IV. 9; IX. 
119. — Peut-on louer un droit de servi
tude? IV. 10. —On peut louer un droit 
d'usufruit. IV. 10. — On peut donner 
à ferme la chose d'autrui ; quelle est 
l'obligation du locateur? IV. 10.— On 
ne peut prendre à loyer sa propre chose. 
IV. 11. 

DU mode de jouissance. — Il est or
dinairement déterminé par le contrat. 
IV. 11. — A défaut de convention, le 
conducteur doit se servir de la chose 
selon qu'on a coutume de le faire. IV. 
12. — Le locataire d'une maison peut-il 
l'exploiter autrement qu'on ne le faisait 
avant son bail? IV. 12. — L'usage 
pour lequel une chose est louée doit 
être honnête. IV. 12.—Celui qui loue 
sciemment à un voleur les instruments 
de son wime en est, complice. IV. 12. 

Du temps du louage. — Les baux 
faits pour un temps long sont présumés 
baux à rente. IV. 13. — Pour quel 
temps le bail est eensé fait lorsque le 

contrat ne Je dit pas. IV. 1 4 . — Pour 
les baux des maisons des villes on suit 
l'usage des lieux. Usage de Paris. IV. 15. 

DU prix. — Il doit être sérieux. IV. 
16. — La remise du prix faite posté
rieurement au contrat n'empêche pasde 
contrat de subsister. IV. 16. — Il n'est 
pas nécessaire que ce prix égale la véri
table valeur de la chose. IV. 17. — La 
rescision du contrat de louage pour 
lésion n'a pas lieu. IV. 17. — Le prix 
doit être déterminé. IV. 17. — Le con
trat est-il valable, lorsque, ayant été 
fait pour le prix que déterminerait un 
tiers, celui-ci a refusé de faire l'estima
tion ou est mort sansl'avoirfaite?IV.l". 
—Le prix doit consister en argent. IV. 
18.— Dans les baux à ferme d'héritage, 
il peut consister en une certaine quan
tité de fruits. IV. 18.—...ou encore en 
une portion aliquote des fruits de l'hé
ritage; c'est alors un bail par tiaire. IV. 
19. —Le prix peut être convenu tacite
ment. IV. 19. 

Quelles personnes peuvent faire des 
baux. IV. 19. — L usufruitier d'une 
chose peut la louer, mais seulement 
pour servir aux usages auxquels elle a 
coutume de servir. IV. 20. — Le loca
taire d'une chose peut la sous-bailler à. 
la même condition. IV. 20. — Les tu
teurs et administrateurs peuvent faire 
des baux. IV. 20. — Ceux qu'ils ont 
faits par anticipation n'obligent pas 
celui dont les biens étaient administrés. 
IV. 21. — Le bail de la chose d'autrui 
est valable. IV. 10, 21. 

On peut louer par écrit ou verbale
ment. IV. 21. — Le consentement des 
parties, lorsqu'elles ne sont pas pré
sentes, peut intervenir per nuntium aut 
per epistolam. IV. 21 . — Sur quoi doit 
intervenir le consentement des parties. 
IV. 22. 

2 e Partie. — DES ENGAGEMENTS 
DU LOCATEUR. 

Tradition. — Le locateur doit déli
vrer au conducteur la chose et ses acces
soires. I. 597; IV. 23. — Les frais de 
la tradition sont à la charge du locateur. 
IV. 24. — La tradition des choses mo
bilières se fait où elles sont, s'il n'y a 
convention ou usage contraire. IV. 24. 
— L'enlèvement est aux frais du loca
taire. IV. 24. — Quand doit se faire la 
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tradition? IV. 25. — Quelle action a le 
conducteur pour se faire délivrer la 
chose; nature de cette action. IV. 26. 
— Contre qui elle a lieu. IV. 27. — 
Lorsque le bailleur vend la chose louée, 
l'acquéreur peut refuser de mettre en 
jouissance le locataire, s'il ne s'y est en
gagé. IV. 27, 4 2 . — Quid, si la même 
chose a été louée à deux personnes dif
férentes? IV. 27. — En quel cas il y a 
lieu à l'action du conducteur. IV. 28. 
— Le conducteur peut obtenir de se 
faire mettre en possession de la chose 
mavu militari, IV. 29. — A défaut de 
tradition, l'action a pour objet la dé-

. charge du prix de loyer et la condam
nation du locateur aux dommages et 
intérêts. IV. 29. — De quels dommages 
et intérêts le locateur est tenu. IV. 29. 
— A quoi se termine l'action lorsqu'il 
y a seulement retard à délivrer la chose. 
IV. 31. — Du cas où la chose louée que 
le locateur offre de délivrer au locataire, 
n'est pas au même état que lors du con
trat. IV. 32. 

Garantie des troubles. — Le locateur 
ne doit apporter aucun trouble à la jouis
sance du conducteur. I. 598 ; IV. 33.— 
Le locateur n'est pas censé troubler la 
jouissance du locataire en faisant les ré
parations nécessaires. I. 599; IV. 34.— 
Si elles ne durent pas plus de six se
maines, le locataire ne peut demander 
aucune diminution de loyer. IV. 34. — 
Si les réparations ne sont pas urgentes, 
le locataire peut s'y opposer. IV. 35.— 
Le locateur doit garantir le conducteur 
du trouble apporté à sa jouissance par 
des tiers. I . 597 ; IV. 35. —Le locateur 
ne garantit pas les voies de fait. IV. 35. 
— De quelles évictions doit-il garantir 
le conducteur? I. 597; IV. 36. — Ac
tion de garantie du conducteur ; sa na
ture, contre qui elle a lieu. IV. 38. — 
Elle a pour objet la décharge du loyer 
depuis l'éviction, et les dommages" et 
intérêts du locataire. IV. 39. — Excep
tion de garantie du conducteur contre 
les actions du locateur qui tendraient à 
l'empêcher de jouir. IV. 40. — Com
ment elle peut être opposée aux héritiers 
du locateur. IV. 41 . — Elle peut être 
opposée aux successeurs à. titre univer
sel du bailleur. IV. 42. — Elle ne peut 
être opposée au tiers acquéreur de l 'hé
ritage loué, s'il ne s'est pas engagé à 
l'entretien du bail. Ce tiers acquéreur 

peut expulser le locataire. IV. 27. 42. 
— L'exception de garantie ne peut être 
opposée à celui qui est seulement pos
sesseur d'un héritage hypothéqué à cette 
garantie. IV. 42. — Elle ne peut être 
opposée à ceux qui ont simplement con
senti au bail, mais le conducteur peut 
leur opposer l'exception pacti aut doli. 
IV. 42. — Le notaire qui a passé un 
bail par lequel le bailleur donnait à 
ferme un héritage que ce notaire savait 
être à lui-même, ne peut pas expulser 
le locataire. IV. 43. 

Entretien. — Le locateur doit entre
tenir la chose louée de manière que le 
conducteur puisse en jouir. I. 599 ; IV. 
43. — Exemples. IV. 43. — Les loca
taires ne sont tenus que des réparations 
locatives. IV. 44, 79. — Quid, si le 
locateur refuse de faire des réparations 
demandées par le locataire? IV. 44. 

Garanties des vices de la chose.— 
Quels sont les vices que le locateur est 
obligé de garantir. I. 599 ; IV. 45. — 
Action qui naît de cette obligation. IV. 
46. — Quand le locateur est-il tenu 
des dommages et intérêts que le con
ducteur a soufferts. I. 599; IV. 47. 

Bonne foi. — La bonne foi oblige le 
locateur à ne rien dissimuler concernant 
chose louée. IV. 48.—...à ne pas louer 
au-dessus du juste prix. IV. 49.—...à 
rembourser les impenses nécessaires et 
extraordinaires faites par le conducteur. 
I. 600 ; IV. 50. — Quid, des impenses 
utiles? IV. 50. —Le locateur est obligé 
à tout ce qu'il a promis par les clauses 
particulières du contrat. IV. 51 . 

3 e Partie. — DES ENGAGEMENTS 
DU CONDUCTEUR. 

Il doit payer le loyer convenu. I. 600; 
IV. 52. — Quand le loyer doit-il être 
payé? I. 600 ; IV. 52. — Où ? I. 600; 
IV. 53. — Le conducteur en demeure 
de payer ses loyers, en doit les intérêts 
du jour delà demande judiciaire. IV.53. 

De la remise du loyer. — Principes 
généraux. IV. 54. — Application des 
principes aux baux des maisons. I. 601; 
IV. 55. — Application aux baux des 
métairies. 1.601 ; IV. 57. — Le fermier 
qui a été privé par force majeure de re
cueillir les fruits d'une année, adroit à 
une remise. I. 601 ; IV. 57. — Il faut 
que la perte soit arrivée sur les fruits 
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étant encore sur pied. I. 601 ; IV. 57.— 
Il faut que la perte ait été considérable. 
I. 601 ; IV. 58. — Il faut que la perte 
n'ait pas été récompensée par quelque 
abondance dans les autres années du 
bail. I. 601 ; IV. 59. —Le locateur qui, 
sans attendre la fin du bail, a fait r e 
mise de la ferme pour l'année dont les 
fruits ont péri, peut-il la rétracter en 
se fondant sur l'abondance des années 
suivantes ? IV. 60. — Il faut enfin que 
la cause de la perte soit un accident 
extraordinaire. I. 601 ; IV. 61. — Les 
fermiers partiaires ne peuvent préten
dre aucune diminution quelque accident 
qui arrive. IV. 61 . — On peut convenir 
que le fermier ne pourra prétendre au
cune diminution pour quelque accident 
que ce soit. I. 602; IV. 64. — Cette 
convention doit être expresse. I. 602 ; 
IV. 65. — Renferme-t-etle les accidents 
que l'on n'a pu prévoir ? 1.602 ; IV. 65. 

Fins de non-recevoir que les fermiers 
ou locataires peuvent opposer. IV. 66. 
— Les quittances de trois années con
sécutives établissent une présomption 
du paiement des loyers précédents. IV. 
66. — Prescription de cinq ans pour les 
loyers, établie par une ordonnance de 
1629, qui n'a pas été enregistrée dans 
le parlement de Paris. I. 345 ; IV. 67. 
— A Paris, lorsqu'il n'y a pas de bail 
écrit, le locataire qui a délogé au vu et 
au su du propriétaire, est cru du paie
ment des loyers sur son affirmation. 
IV. 68. 

Autres obligations du conducteur. 
Il doit ne faire servir la chose qu'aux 
usages pour lesquels elle lui est louée. 
I. 602 ; IV. 68. — Il doit jouir en bon 
père de famille. I. 602 ; IV. 69. — En 
quoi consiste cette obligation. I. 602 ; 
IV. 69. — Il doit conserver la chose et 
en empêcher les usurpations. I. 603 ; 
IV. 70. — Est-il responsable en cas 
d'incendie? I, 603; IV. 71 . — Il est 
tenu de la perte et de la détérioration 
de la chose louée, lors même que sa 
faute n'en a été que l'occasion. IV. 72. 
— Le conducteur n'est plus chargé du 
soin de conserver la chose, lorsque le 
locateur a préposé quelqu'un à cet effet. 
IV. 73. — Le conducteur doit rendre 
la chose en bon état à l'expiration du 
bail. IV. 73. — Faute de la rendre, il 
doit en payer l'estimation. IV. 73. — A 
Alpins qu'il ne justifie que la chose a 

péri ou a été détériorée sans sa faute. 
IV. 73. 

La bonne foi oblige le conducteur à 
n'user dans le contrat d'aucune trom
perie. IV.74.—...A ne pas la louer au-
dessous du juste prix. IV. 74. — ...A 
donner avis au locateur, pendant le 
cours du bail, de tout ce dont il a inté
rêt d'être informé. IV. 75. —La bonne 
foi oblige le locataire d'une maison à la 
faire voir aux personnes qui viennent la 
visiter pour l'acheter ou la louer après 
lui. IV. 75. — Les coutumes obligent 
le conducteur à garnir les maisons de 
meubles suffisants pour répondre des 
loyers. I. 6((4; IV. 75. — Pour les mé
tairies, les fruits de la terre répondent 
des fermes. I. 604 ; IV. 75. — Le con
ducteur doit s'acquitter de tout ce qu'il 
a promis par les clauses particulières du 
bail. IV. 76. — C'est une clause habi
tuelle que le fermier fera les voitures 
des matériaux nécessaires aux répara
tions des bâtiments. IV. 76. — C'est le 
locateur et non le fermier qui supporte 
les charges réelles de l'héritage, à moins 
de convention contraire. IV. 77. — Le 
locateur est tenu des réparations à faire 
à l'héritage loué. IV. 79.—...à l'excep
tion des menues réparations qu'on ap
pelle locatives. IV. 79. 

4 e Partie.— DE CE QUI CONCERNE L'EXÉ
CUTION DU CONTRAT DE LOUAGE ET 
DES DROITS QUE CE CONTRAT DONNE 
AU LOCATEUR ET AU CONDUCTEUR. 

Droits des locateurs des maisons et 
métairies.— Le paiement des loyers ne 
peut être arrêté par aucune lettre de ré
pit. IV. 82.—Les locateurs de métairies 
peuvent stipuler dans les baux la con
trainte par corps. IV. 82; X. 321.—Le 
fermier qui s'y est soumis, n'est pas 
reçu au bénéfice de cession. IV. 83. 

Droit de gage des locateurs sur les 
fruits et les meubles qui servent à l 'ex
ploitation des maisons. I. 604 ; IV. 83. 
Origine de ce droit. IV. 83 .—A qui il 
est accordé. I. 605 ; IV. 84.—A quelles 
choses il s'étend. I. 606 ; IV. 84. — H 
s'étend aux sous-fermes. I. 606; IV. 85. 
— ... aux meubles du sous-locataire et 
même de celui à qui le locataire a ac
cordé une habitation gratuite. I. 607; 
IV. 85.—La coutume d'Orléans assujet
tit les meubles du sous-locataire par
tiel au paiement de tous les loyers et 
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non pas seulement de ce qu'il occupe. 
I. 607; IV. 85.—Le droit s'étend même 
aux meubles des tiers lorsque c'est de 
leur consentement exprès ou tacite qu'ils 
garnissent la maison. I. 607 ; IV. 86.— 
Les meubles, pour être sujets à ce droit, 
doivent exploiter la maison ou métairie. 
Quels meubles sont censés exploiter. I. 
609 ; IV. 88. 

Droit de préférencedu seigneurd'hôtel 
ou de métairie. I. 611 ; IV. 90—Quelle 
est l'étendue de ce droit ; y a-t-il à dis
tinguer suivant que le bail a été fait de
vant notaire ou non? I. 611 ; IV. 90. 
—Quels créanciers doivent être préférés 
au seigneur d'hôtel ou de métairie. I. 
612; IV. 91. 

Droit de suite du locateur à l'égard 
des meubles sujets à son hypothèque. 
I. 610; IV. 92 .—I l peut s'exercer'par 
la voie de saisie ou par la voie d'action. 
I. 610 ; IV. 92. — Fins de non-recevoir 
qui peuvent être opposées au locateur. 
I. 610; IV. 94. — Dans quelles limites 
le locateur a-t-il le droit d empêcher 
l'enlèvement des meubles? I. 611 ; IV. 
94. 

Droit d'exécution que la coutume 
d'Orléans accorde au locateur ; en quoi 
cette exécution diffère des exécutions 
ordinaires. I . 612; IV. 95. — Droit de 
gagerie qui a lieu dans la coutume de 
Paris. IV. 97. 

Droits du conducteur. — Il a le droit 
de jouir de toute la chose louée. IV. 97. 
— A-t-il le droit de jouir sans augmen
tation de ce dont l'héritage s'est accru 
par alluvion ? IV. 97. — Le fermier ne 
jouit pas du logement du maître, ni des 
bois de haute-futaie. IV. 98. — Il peut 
défricher les terres en friches. IV. 98. 
— Le droit du conducteur passe à ses 
héritiers. IV. 98. — Il peut être cédé à 
un tiers. IV. 98.—Le sous-locataire doit 
jouir comme le principal locataire l'au
rait dû lui-même. IV. 99.—Clause que 
le conducteur' ne pourra pas sous-bailler 
sans consentement écrit du locateur. IV. 
99. — Quelle action a le conducteur 
troublé dans sa jouissance ? IV. 100.— 
Différence entre le droit d'un locataire 
ou fermier et celui d'un usufruitier, 
d'un emphytéote. IV. 104. 

5 E Partie.— DE LA RÉSOLUTION DU BAIL 
À LOYER OU À FERME. 

Résolutions de plein droit. — Le bail 

est résolu de plein droit par l'expira
tion du temps pour lequel il a été fait. 
IV. 109. — Exceptions qui avaient lieu 
en droit romain. IV. 109. —Le bail est 
résolu par l'extinction de la chose par 
cas fortuit. IV. 109.—Le bail est résolu 
lorsque le fermier a succédé au locateur 
soit pour la propriété, soit pour l'usu
fruit de la chose louée. IV. 110. — Le 
fermier légataire de l'usufruit de l'héri
tage peut-il prétendre la restitution des 
impenses qu'il a faites pour faire venir 
la récolte postérieure à l'ouverture de 
l'usufruit? IV. 110.—Le bail est résolu 
par la résolution du droit du locateur 
survenue sans son fait. IV. 110. — Le 
bail ne se résout pas par la mort de 
l'une des parties. Exceptions. IV. 
112 

Causes pour lesquelles la résolution 
peut-être demandée. IV. 113. — Le lo
cateur d'une maison peut expulser le 
locataire qui n'a pas une quantité de 
meubles suffisante pour répondre des 
loyers. I. 613 ; IV. 113. — Le fermier 
d'une métairie peut être expulsé s'il n'a 
pas les meubles et bestiaux nécessaires 

Eour la faire valoir. 1.614 ; IV. 113.— 
e propriétaire peut expulser le loca

taire d'une maison qui menace ruine. I. 
614 ; IV. 1 1 3 . — Le locataire peut-il 
s'opposer à la résolution du bail en of
frant de sortir de la maison, à la charge 
d'y rentrer lorsqu'elle aura été recons
truite? IV. 113.—Le locataire peut être 
expulsé lorsqu'il ne jouit pas de la mai
son comme il devrait en jouir. 1.614; 
IV. 113. — Ces deux dernières causes 
d'expulsion ont lieu alors même qu'il a 
été convenu que le locateur ne pourrait 
expulser le locataire pour quelque cause 
que ce soit. IV. 113.—...et le locataire 
ne peut prétendre aucun dédommage
ment, alors même que le bail porte que le 
locataire, au cas qu'il fût contraint de 
déloger, serait dédommagé de la somme 
de tant. IV. 114. — I l en est autrement 
s'il a été dit expressément que le loca
taire serait dédommagé de la somme de 
tant, dans le cas où il serait née ssaire 
de rebâtir la maison avant l'expiration 
du bail. IV. 114. — Le locataire peut 
demander la résolution du bail, lorsque 
la maison est devenue inhabitable faute 
de réparations, et que le locateur a été 
mis en demeure de les faire. IV. 114. 
— La résolution peut être demandée 
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— Espèce de tacite reconduction qui 
peut avoir lieu. IV. 164. 

Contrat par lequel l'une des parties 
s'obligeant à donner à l'autre l'usage 
d'une chose pendant un certain temps, 
l'autre partie donne une chose pour t e 
nir lieu du loyer. IV. 166. — Cas auquel 
la chose qui doit tenir lieu de loyer 
est périe depuis le contrat, avant que 
l'autre partie fût mise en possession. 
IV. 167. — Cas auquel c'est la chose 
dont l'une des parties s'estobligée défaire 
jouir l'autre pendant un certain temps, 
qui a été détruite par force majeure 
avant l'expiration du temps delà jouis
sance. IV. 168. 

L O U A G E D E S S E R V I C E S DES OU
VRIERS ET SERVITEURS. 

Le maître est déchargé du prix con
venu pour les services lorsque, par une 
force majeure, ils n'ont pas été rendus. 
IV. 61. — Lorsque le cas de force ma
jeure a interrompu une journée com
mencée, le maître doit le prix au p ro 
rata du temps que l'ouvrier a travaillé. 
IV 61 . — Lorsque le travail a été ter
miné avant la lin de la journée parce que 
le maître avait pris trop d'ouvriers, il 
doit payer la journée entière IV. 61. — 
Lorsque des ouvriers ou serviteurs sont 
loués pour un certain temps, le maître 
peut diminuer le prix de leurs services 
au prorata du temps que la maladie les 
a empêchés de les rendre. IV. 62.—Lors
que par son propre fait le serviteur 
cesse de servir avant le temps, le maître 
peut le faire assigner pour qu'il retourne 
à son service, faute de quoi le faire con
damner aux dommages et intérêts. IV. 
63. — Quid, si le serviteur a été mia 
en prison, ou a fui pour éviter un décret 
de prise de corps ? IV. 63. —Quid, lors
que c'est par le fait du maître que le ser
viteur a quitté son service ? IV. 63; — 
Le domestique renvoyé avant l'expira
tion de son temps peut-il exiger tous 
ses gages ? IV. 64.—Règles particulières 
aux serviteurs attachés au service de la 
personne du maître. IV. 64. — Les do 
mestiques d'officiers ne peuvent quitter 
leur serviceavant la fin delà campagne. 
IV. 64. — Privilège des ouvriers et ser
viteurs pour leurs salaires. I. 675. 713; 
IX.450 ; X. 229, 294. — Privilège des 
domestiques de ville à Paris. X. 230. 

V. Prescription. 

lorsqu'un voisin, élevant sa maison, a 
ôté au locataire le jour dont il avait be
soin. IV. 114.—Clause que chacune des 
parties pourra résoudre le bail au bout 
d'un certain temps, en avertissant l'au
tre. IV. 114. — Quand doit se faire cet 
avertissement. IV. 114.—llpeut se faire 
verbalement ; on le signifie par huissier 
lorsque l'on craint des dénégations. IV. 
115. — Celui qui a averti ne peut plus 
changer de volonté malgré l'autre."IV. 
115. — La loi œde donne au proprié
taire locateur le droit de résoudre le bail 
qu'il a fait de sa maison, lorsqu'il veut 
l'occuper lui-même. 1.614 ; IV. 115. — 
En quels cas y a-t-il lieu à ce droit? I. 
614; IV. 11S.—Quel locateur aie droit 
de l'exercer. 1.614; IV. 116. — Destem-
péramentssous lesquels ce droit peut être 
exercé. I. 615 ; IV. 117. — Le proprié
taire peut y renoncer par le bail. IV. 
118. — Le droit accordé parla loi œde 
n'a pas lieu à l'égard des métairies. I. 
615; IV. 118. 

V. Arrhes, Bail judiciaire, Congé, 
Contenance, Contrainte par corps, Lici
tation à loyer, Promesse de louer, Puis
sance maritale. Tacite reconduction. 

CONTRATS ANALOGUES AU LOUAGE. 

Contrat par lequel l'une des parties 
s'oblige à donner à l'autre l'usage d'une 
chose pour l'usage d'une autre chose que 
l'autre partie s'oblige réciproquement de 
lui accorder. IV. 154.—Ce contrat n'est 
ni un contrat de société m un prêt 
à usage. IV. 155. — C e n'est pas non 
plus un vrai contrat de louage. IV. 
155. — On peut dire que ce contrat 
renferme un double contrat de louage. 
IV. 156. — Des choses qui sont de l 'es
sence dece contrat. IV. 156.—Du temps 
pour lequel chacune des parties accorde 
l'usage de sa chose à l'autre. IV. 157. — 
Obligation que renferme ce contrat ; ac
tions qui en naissent. IV. 158. — Cas 
où l'usage que les parties se sont réci
proquement accordé est tel qu'elles ne 
puissent avoir cet usage en même temps. 
IV. 159. — Cas où, par force majeure, 
l'une des parties cesse de procurer à l'au
tre l'usage de sa chose. IV. 159. —Quels 
droits chacune des parties a par rapport 
aux choses dont elle a accordé la jouis
sance à l'autre partie, ou dont la jouis
sance lui a été accordée. IV. 162. — 
Comment se résout ce contrat. IV. 182. 

LOUAGE DES SERVICES. 
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96 LOUAGE MARITIME. 

LOUAGE D 'OUVRAGE. 

Ce que c'est ; nature de ce contrat. IV. 
133. — En quoi il diffère du louage de 
chose. IV. 133. —Analogie qu'il a avec 
le contrat de vente. IV. 134. — Ce qui 
est requis pour former le contrat de 
louage d'ouvrage. IV. 13-4. — L'ouvrage 
doit être possible; il doit n'être pas con
traire aux lois, ni aux bonnes mœurs. 
IV. 134. — Le prix doit être réel. IV. 
1 3 5 . — ... Raisonnable ; il doit consis
ter en une somme d'argent qui, au mo
ment du contrat, peut n'être pas déter
minée. IV. 136. — Quid, lorsque le prix 
ayant été laissé à la détermination d'un 
tiers, ce tiers meurt avant d'avoir lait 
cette estimation ou refuse de la faire ? 
IV. 136.— Le consentement des parties 
doit intervenir sur tout ce qui fait la 
substance du contrat. IV. 136. 

Obligation du locateur. — Obligation 
de payer le prix du marché. IV. 137.— 
Obligation de payer les augmentations 
d'ouvrage qui ont été nécessaires et qui 
n'avaient pas été prévues au marché. IV. 
137. — Obligation du locateur de faire 
ce qui dépend de lui pour mettre le con
ducteur en pouvoir d'exécuter le mar
ché. IV. 138.— Obligations du locateur 
qui naissent de la bonne foi. IV. 139. — 
Obligations qui naissent des clauses par
ticulières du contrat. Exemple. IV. 140. 
— Obligations du conducteur. IV. 140. 
— Il doit faire l'ouvrage lui-même lors
que c'est un ouvrage qui nécessite du 
talent. IV. 1 4 1 . — H peut se faire rem
placer pour les autres ouvrages. IV. 141. 
— Action que donne au locateur l'obli
gation du conducteur de faire l'ouvrage. 
IV. 1 4 1 . — L e conducteur doit faire 
l'ouvrage à temps, et bien, sans quoi il 
est sujet à l'action cxlocalo. IV. 142.— 
...Etpassible dédommages-intérêts. IV. 
143. —Il doit bien employer ce que le 
locateur lui a fourni pour son ouvrage. 
A cet égard, il est passible de la faute 
de ses sous-conducteurs, et des ouvriers. 
IV. 143. — Il est responsable des cho
ses qu'on lui a fournies. IV. 144. — 
Obligations qui naissent de la bonne foi 
et des clauses apposées au contrat. IV. 
144. 

La perte de l'ouvrage par force majeure 
avant même qu'il soit reçu ou achevé, 
est supportée entièrement par le locateur. 
IV. 145. — Quid, si l'ouvrage était dé

fectueux ? IV. 146. — S'il n'est pas jus
tifié d'accident de force majeure, l'ou
vrage achevé mais non reçu lorsqu'il est 
péri, est présumé être péri par la faute 
de l'ouvrier. IV. 146.—Lorsque le mar
ché est fait aversione, l'entrepreneur ne 
peut faire recevoir l'ouvrage qu'il ne soit 
entièrement achevé. Il en est autrement 
quand le marché est fait à la toise. IV. 
146. — Quand l'ouvrage est-il censé ta- [ 
citement reçu? IV. 147. 

Le contrat de louage peut être résolu 
par consentement mutuel. IV. 147. — 
Le locateur peut résoudre seul le mar
ché en indemnisant le conducteur. IV. 
147.—...Lors même que l'ouvrage serait 
commencé ou queleprix aurait été payé. 
IV. 148. — Le conducteur ne peut pas 
se dispenser d'exécuter le marché con
clu. IV. 149.— La mort du locateur ne 
résout pas le contrat de louage, mais l'hé
ritier peut le résoudre de même que le 
locateur. IV. 149. — Cas où il y a plu
sieurs héritiers. IV. 149. — Lorsqu'il y 
a un héritier aux propres et un aux meu
bles et acquêts et que l'ouvrage est à 
faire sur un héritage propre, c'est l'héri
tier aux propres qui succède aux droits 
du locateur. IV. 149. — Qui succède à 
l'obligationque le défunt avait contractée 
envers le conducteur? Cas où le locateur 
est mort après l'ouvrage commencé. IV. 
151 .—Cas où l'ouvrage n'a été com
mencé que depuis la mort du locateur. 
IV. 151. — Cas où l'ouvrage commencé 
avant la mort du locateur a été achevé de
puis. IV. 151. — Cas où le marché n'a 
pas été exécuté. IV. 152. — Le contrat 
de louage d'ouvrage est-il dissous par la 
mort du conducteur? IV. 152. — Le 
locateur doit payer aux héritiers du con
ducteur le travail qui était fait. IV. 153. 
— Résolution du contrat de louage d'ou
vrage, lorsqu'une force majeure en em
pêche l'exécution. IV. 154. 

Privilèges qui résultent de louages 
d'ouvrage. I. 675 , 713 ; IX. 450; X. 
229, 294. 

Contrat qui a lieu lorsque chacune des 
parties donne à l'autre un ouvrage à faire, 
et se charge réciproquement d'en faire un 
autre pour elle. IV. 169. 

V. Prescription. 

L O U A G E M A R I T I M E . — V. 
Charte-partie, Matelot. 
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M 

MAINMORTE (GENS de). 
Ce que c'est. IX. 415. — Les coutu

mes donnent aux seigneurs le droit de 
contraindre les gens de mainmorte de 
vider leurs mains des héritages qu'ils 
ont acquis. IX. 415. — Prescription 
contre ce droit. IX. 415. 

V. Communautés. 
MAISON. 
Quelles choses sont censées faire par

tie d'une maison. I. 1 3 : VIL 7 3 : IX. 
90. 

V. Construction. 

M A Î T R E . 
Quand les maîtres sont-ils tenus des 

engagements que contractent pour eux 
leurs domestiques? IL 253. 

V. Pédagogue, Responsabilité civile. 

MAÎTRE DE N A V I R E — V. Aban
don, Assurance, Baraterie, Charte par
tie, Commettant, Fret, Jet, Matelot, 
Prises, Rançon. 

MANDAT. 
Préliminaires. V. 171. 
A quelles classes de contrats appar

tient le mandat. V. 172.—Quelles affai
res peuvent en être la matière. V. 173. 
—11 faut que ce soit une affaire à faire. 
V. 173.—L'affaire doit ne pas être con
traire aux lois ou aux bonnes mœurs. V. 
174. — Elle doit être quelque chose de 
déterminé. V. 175. — Elle doit être de 
nature que le mandant puisse être censé 
la faire lui-même par le ministère de 
son mandataire. V. 175. — Il faut que 
ce soit une affaire qu'on puisse supposer 
pouvoir se faire par le mandataire. V. 
177. — L'affaire ne doit pas concerner 
le seul intérêt du mandataire. V. 178. 
— 11 n'est pas nécessaire qu'elle soit 
l'affaire du mandant. V. 178.—Les deux 
parties doivent avoir la volonté de s'o
bliger. V. 179. — En cela le mandat 
diffère de la simple recommandation et 
du conseil. V. 180. 

Le mandat est essentiellement gratuit. 
V. 181.—On peut cependant promettre 
un honoraire au mandataire. V. 181.— 
La promesse d'honoraire faite en termes 

vagues et généraux n'oblige pas.V. 181. 
— Quand et comment des honoraires 
peuvent-ils être exigés? V. 182. 

Le contrat de mandat n'est assujetti 
à aucune forme. V. 183. — Il peut être 
fait tacitement. V. 183. —I l se fait o r 
dinairement au moyen d'une procura
tion. V. 183. — La procuration peut 
être acceptée tacitement ; quand l'accep
tation se présume-t-elle? V. 184. — On 
peut apposer au mandat un terme ou 
une condition. V. 184. — Lorsqu'il n'y 
en a pas, la procuration dure tant qu'elle 
n'est pas révoquée. V. 185. — On peut 
prendre pour une affaire plusieurs man
dataires soit conjointement, soit pour 
gérer au défaut l'un de l'autre. V. 185. 

Le mandataire est tenu d'accomplir 
le mandat. V. 185. — Cas dans lesquels 
le mandataire peut être déchargé de son 
obligation. V. 180. — Le mandataire 
répond non-seulement de son dol, mais 
encore de ses fautes dans la gestion. V. 
188.— Il n'est pas tenu des cas fortuits 
ou accidents de force majeure. V. 189. 
Le mandataire peut stipuler qu'il ne 
sera pas tenu de ses fautes , mais il ne 
peut manquer impunément à la bonne 
foi. V. 190. — Le mandataire doit ren
dre compte de sa gestion. V. 190. — 
Comment se fait ce compte. V. 190.— 
Un procureur universorum bonorum ne 
peut prétendre compenser le dommage 
qu'il a causé dans une affaire avec les 
grands avantages qu'il a procurés par 
son habileté dans les autres. V. 1 9 1 . — 
Le mandataire qui a fait des voyages 
peut-il exiger toute la dépense qu'il a 
faite, ou seulement ce qu il a dépensé 
de plus que s'il fût resté chez lui? V. 
192. —Le mandataire doit les intérêts 
des sommes dont il est reliquataire du 
jour de sa mise en demeure. V. 192.— 
Le mandataire doit restituer au man
dant tout ce qui lui est parvenu de sa 
gestion.V. 192.— Il peut retenir les ob
jets qui lui sont parvenus jusqu'à ce 
qu'il soit remboursé des déboursés qu'il 
a faits. V. 193. — Le mandant doit être 
subrogé aux droits et actions que le 
mandataire a acquis contre les tiers en 
exécutant le mandat. V. 193. — Action 
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qui naît des obligations du mandataire. 
V . 193. — Lorsqu'il y a plusieurs man
dataires, l'action peut s'intenter solidai
rement contre chacun d'eux. V . 193.— 
Elle ne peut être intentée contre les 
héritiers du mandataire lorsque celui-ci 
est mort avant d'avoir été mis en de
meure et d'avoir eu le loisir d'exécuter 
le mandat. V . 194. 

Obligations du mandant. V . 194. — 
Il doit rembourser au mandataire ce 

2ue celui-ci a déboursé. V . 195. — 
ette obligation a lieu alors même que 

le mandataire a action contre un tiers 

Jour s'en faire payer ; le mandataire 
oit alors subroger le mandant à son 

action contre ce tiers. V . 195. — Le 
mandataire doit être remboursé même 
de ce qu'un tiers a déboursé en son nom 
pour le gratifier et sans prétendre de 
répétition. V . 196. — Il n'importe que 
le mandataire ou autre pour lui ait dé
boursé réellement une somme, ou qu'il 
l'ait payée par compensation. V . 197. 
— Quid, si le mandataire s'étant, par 
suite de son mandat, rendu caution de 
quelqu'un, le créancier fait remise de la 
dette en considération de lui? V . 197. 
— Le mandataire doit être remboursé 
non-seulement de la somme qu'il a été 
principalement et expressément chargé 
de payer , mais de tous les déboursés 
qu'il a dû faire. V. 199. — Il doit être 
remboursé des pertes dont le mandat a 
été la cause, mais non de celles dont il 
n'a été que l'occasion. V . 200.— Quid, 
si en voyageant pour exécuter son man
dat, le mandataire a été blessé et volé ? 
V. 201. — Le mandataire ne peut p ré 
tendre d'indemnité pour la perte qu'il 
a soufferte dans ses propres/iffaires faute 
d'avoir eu le loisir d'y vaquer. V . 202. 
— Le mandataire ne doit pas être rem
boursé des déboursés qu'il a faits par sa 
faute, pouvant s'en dispenser. V . 202. 
— Le mandataire a droit à son rem
boursement, quoique l'affaire ait eu un 
mauvais succès. V . 202.— Le mandant 
doit procurer au mandataire la décharge 
des obligations que celui-ci a contrac
tées pour sa gestion. V . 203 .— Action 
mandati contraria du mandataire. V . 
204. — Elle peut être intentée solidai
rement contre chacun des mandants. V . 
204.— Le mandant ne peut se défendre 
de l'action en offrant d'abandonner au 
mandataire tout ce qui est provenu de 

l'affaire. V 205. — Le mandataire a 
hypothèque lorsque la procuration a été 
faite par acte devant notaires. V . 205. 
— L'hypothèque a-t-elle lieu du jour 
de la date de la procuration ? V . 205. 

Lorsque le mandataire contracte en 
cette qualité, c'est le mandant qui est 
obligé par le contrat. V . 207. — Lors
que le mandataire contracte en son pro
pre nom , c'est lui qui est le débiteur 
principal ; mais il oblige conjointement 
avec lui son mandant. V. 207. — Le 
mandant n'est obligé qu'autant que le 
mandataire s'est renfermé dans les bor
nes de sa procuration. V . 207.—Quand 
le mandataire est- i l censé être resté 
dans les bornes du mandat, et quand pa
raît-il en être sorti? V . 208. — Cas où 
le mandataire a fait l'affaire portée par 
le mandat sans s'écarter des conditions 
prescrites. V . 208. — Cas où il l'a faite 
à des conditions plus avantageuses. V. 
208. — Cas où il l'a faite à des condi
tions plus dures. V . 209. — Cas où il 
n'a fait qu'une partie de ce qui était 
porté par le mandat. V . 210. — Cas où 
il a fait ce dont il était chargé et quel
que chose de plus. V . 210. — Cas où il 
a fait une autre affaire que celle portée 
par le mandat. V . 211. —Cas où, sans 
autorisation, il a fait faire l'affaire par 
une personne qu'il s'est substituée. V . 
211. — Cas où il a fait seul ce qu'il était 
chargé de faire avec un autre ou avec 
les conseils d'un autre. V . 212.— Ce 
qui est fait au vu et su du mandant qui 
l'a souffert, n'est pas censé avoir excédé 
les bornes. V . 213. 

Le mandat finit par la mort du man
dataire. V . 213. — Quid, si l'exécution 
était commencée? V . 214. — Le man
dat finit par la mort du mandant. V . 
214. —L'envoi en possession des biens 
du mandataire absent met fin au man
dat. V . 214. — Le mandat donné par 
un tuteur est éteint par la mort de ce 
tuteur. V . 215. — Lorsqu'un procureur 
s'est substitué quelqu'un, le mandat du 
substitué est éteint par la mort du pro
cureur. V. 215. —Les actes faits par 
le mandataire ignorant la mort du man
dant sont valables. V . 215. — Cas aux
quels la mort du mandant ne met pas 
fin au mandat. V . 216. — Le change
ment d'état du mandant éteint aussi le 
mandat. V . 216. — Le mandat s'éteint 
par la cessation du pouvoir du mandant. 
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V. 217. — Révocation du mandat. Elle 
peut n'être pasexpresse. V. 217.—La 
constitution d'un second mandataire fait 
présumer la révocation du premier. V. 
217. — Autres cas où la révocation se 
présume. V. 219. — Pour que le man
dat soit éteint, il faut que la révocation 
soit parvenue a la connaissance du man
dataire. V. 220. — La révocation ne 
peut être opposée aux tiers qui. l'igno
rant, ont traité de bonne foi avec le 
mandataire. V. 220. — Le mandat est 
encore éteint par la répudiation qu'en 
fait le mandataire. V. 220.—Dans quels 
cas peut se faire cette répudiation. V. 
186. 

Mandat des procureurs omnium 
bonorum. 

Ce que c'est. V. 230. — Deux es
pèces : les procureurs omnium bonorum 
simpliciter, et les procureurs omnium 
bonorum cum liberd. V. 230. — Cette 
distinction est rejetée par certains au 
teurs. V. 231. — Une procuration géné
rale peut, parles circonstances, recevoir 
plus ou moins d'étendue. V. 232. — 
Que comprennent les procurations gé
nérales? V. 232. — Le procureur om
nium bonorum peut faire des baux ou 
faire valoir par ses mains les biens du 
mandant. V. 232. — Il peut faire les 
emplettes nécessaires pour mettre en 
valeur les biens qu'il fait valoir. V. 233. 
—...Faireles marchés avec lesouvriers 
pour les réparations à faire et acheter 
les matériaux. V. 233. - ...Recevoir ce 
qui est dû au mandant.V.233.—...Con
traindre les débiteurs au paiement par 
des saisies mobiIières.V.234.—...Don-
der des demandes en justice contre les 
débiteurs contre lesquels il n'y a pas de 
titre exécutoire. V. 234. — Peut-il in
tenter d'autres demandes? V. 235. — Il 
peut déférer le serment décisoire au dé
biteur, quand il n'a pas la preuve de la 
créance du mandant. V. 235.— Peut-il 
faire des transactions? V. 236. — Il 
peut, des deniers de son administration, 
payer les créanciers dumandant. V. 237. 
— II ne peut faire que les aliénations 
exigées par l'administration. V. 237.— 
Il ne peut engager et hypothéquer les 
biens du mandant qu'autant que l'exige 
l'administration. V. 238. — Il peut ac
cepter une donation, mais non une suc
cession. V. 238. — Peut-il renoue r à 

une succession? V. 239. — Il ne peut 
jamais disposer par donation d'une 
chose des biens dont on lui a donné la 
gestion. V. 240. — Cependant il peut 
faire certaines remises. V. 240. — Il ne 
peut faire aucun contrat qui fraude les 
intérêts du mandant. V. 241. 

V. Commettant, Contrat. 

MANDAT AD LITEM. — V. Pro
cureur ad lites. 

MANDATS DE J U S T I C E . — V. 
Décret (crim.). 

MANDATOR PECUNIÆ CRE
DENDÆ. 

Ce que c'est. II. 246. — En quoi ils 
conviennent avec les lidéjusseurs, et en 
quoi ils en diffèrent. II. 246 et suit). 

M A N I F E S T E . 
Ce que c'est. V. 322. 
V. Assurance, Connaissement. 

MANOIR. — V. Aînesse (droit d'). 

MARCHAND. 
Qui sont ceux qui sont réputés mar

chands? X. 317. — Les causes entre 
marchands, pour fait de marchandises, 
sont jugées par les juges consuls. X. 
145. 

V. Consulat, Contrainte par corps, 
Livres des marchands, Mineur, Pre
scription. 

MARCHANDE PUBLIQUE. 
Quelle femme est réputée telle.VII. 9. 

— Quels actes elle peut faire sans auto
risation. VII. 10. — Elle oblige son 
mari lorsqu'elle est commune. VII. 10. 
— Peut-elle ester en jugement sans au
torisation du mari ? VIL 24. 

V. Contrainte par corps, Lettre de 
change. 

MARI.— V. Puissance maritale. 

MARIAGE. 
C'est le plus excellent et le plus an

cien des contrats. VI. 1. — Sa défini
tion. VI. 2. — Le commerce charnel 
n'est pas de son essence. VI. 2.—Mais 
le mariage oblige chacun des époux réci
proquement à l'accorder à l'autre. VI. 
3. — Deux espèces de mariages des c i 
toyens romains, justœ nuptiœ et concu-
binatus. VI. 3. — Quand le mariage 
passait-il pour justœnuptiœ ou pour con 
cubinatus ? VI. 4. — Ce que c'était que 
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le matrimonium. VI. S.— Le concubi
natus subsiste en Allemagne sous le nom 
de mariage ad morgan i t i cum ou de la 
main gauche. VI. S. —Ce qu'on ap 
pelait contubernium. VI. 5. 

Le mariage, en tant que contrat, est 
soumis aux lois de la puissance séculière. 
VI. 6. — C'est la doctrine de la plupart 
des théologiens. VI. 7 .— Réfutation de 
ceux qui pensent autrement. VI. 8. — 
En tant que sacrement, le mariage est 
soumis aux règles de l'Eglise. VI. 11. 

Le mariage est ordinairement précédé 
de fiançailles. VI. 13.—V. Fiançailles. 

Avant que d'être célébré, le mariage 
doit être précédé de bans. VI. 27. — 
V. Bans de mariage. 

Quelles personnes peuvent contracter 
mariage. VI. 36. — V. Empêchement 
de mariage, Dispense, Esclave. 

On ne peut contracter un second ma
riage tant que subsiste le premier. VI. 
41 . — Le mariage qui serait contracté 
pendant l'existence d'un premier ma
riage devrait être déclaré nul. VI. 44.— 
Effets qui pourraient néanmoins en r é 
sulter s'il y avait bonne foi. VI. 44. — 
Le second mariage contracté durant le 
premier peut être réhabilité après la dis
solution du premier, s'il n'y a pas eu 
encore commerce charnel. VI. 104. — 
Le mariage contracté par un homme déjà 
marié avec une femme ignorant son état, 
peut être réhabilité lorsque le premier 
mariage est dissous; et après cette dis
solution le mari ne peut demander la 
cassation de son second mariage si la 
femme n'y consent. VI. 105.—Unprêtre 
ne doit pas marier une personne qui l'a 
déjà été, sans se faire donner la preuve 
du décès du premier époux. VI. 45. — 
Quels actes peuvent faire foi du dé
cès. VI. 46. —Celui qui a contracté un 
premier mariage, même nul, ne doit 
pas être admis à un second s'il n'a fait 
prononcer la nullité du premier. VI. 46. 

Le mariage ne peut être contracté que 
par le consentement des parties. VI. 
132. — L'erreur sur la personne même 
que l'on veut épouser détruit le consen
tement et rend le mariage nul. VI. 133. 
—L'erreur sur la qualité de la personne 
ne détruit pas le consentement. VI. 13i. 
— Exception relative à la condition ser-
vile. VI. 135. — Erreur sur l'étal c i 
vil. VI. 136. — Mariage contracté avec 
un galérien dont la femme ignorait l'état. 

VI.136. —Erreursur le nom. VI. 136. 
— La violence vicie le consentement. 
VI. 136. — Quelle violence est suffi
sante pour que le mariage soit déclaré 
nul. VI. 137..— Lanullité peut être de
mandée lors même qu'il est né des en
fants du mariage. VI. 138.— La séduc
tion rend aussile mariage nul. VI. 138. 

Les mineurs ne doivent contracter 
mariage qu'avec le consentement de leurs 
père et mère. VI. 138. — Le mariage 
contracté sans ce consentement est nul. 
VI .138 ,144 .— ... Alors même que le 
mariage a été contracté dans un pays 
étranger où il ne serait pas nul. VI. 101, 
144. — L'éloignement du père et de la 
mère ne dispense pas l'enfant de leur 
consentement. VI. 144. — Quid, lors
que le père ou la mère est absent de 
longue absence ou fugitif à l'étranger 
pourcause de religion? VI. 145. — En 
cas de refus injuste du père et de la mère, 
l'enfant peut-il être dispensé de leur 
consentement par le juge, sur un avis 
de parents ? VI. 146. — Lorsqu'un mi
neur n'a ni père ni mère, il doit obte
nir le consentement de son tuteur ou 
curateur. VI. 146.—Le tuteur ne doit 
consentir qu'après avoir pris l'avis des 
plus proches parents du mineur VI. 
147. — Quid, si le tuteur refuse de con
sentir ? VI. 147.— Lemariage contracté 
sans le consentement du tuteur n'est 
pas toujours nul. VI. 147.—Les enfants 
majeurs doivent aussi requérir le consen
tement de leurs père et mère. VI. 148.— 
A défaut de consentement, le mariage des 
majeurs n'est pas nui, mais ils sont su
jets à la peine de l'exhérédation. VI. 
149 ; IX. 53. — Il suffit que le consen
tement soit requis sans qu'il soit obtenu, 
pour que les garçons majeurs de trente 
ans et les filles majeures de vingt-cinq 
ans ne soient pas sujets à l'exhérédation. 
VI. 149 ; IX. 52. — Forme des somma
tions respectueuses parlesquelles ie con
sentement, doit être requis. VI. 149 ; IX. 
53.—Le mariage d'un majeur est soumis 
aux mêmes règles que celui d'un mineur, 
lorsqu'il est la suite de la séduction en 
minorité. VI. 149.—L'approbation que 
les père et mère donnent par la suite au 
mariage contracté sans leur consente
ment, le purge de tout vice, et l'enfant 
n'est plus sujet à aucune peine. IX. 54. 

— L'approbation peut être tacite. IX. 
54. — Les bâtards ne sont pas tenus do 
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requérir le consentement de leurs père 
et mère; s'ils sont mineurs, ils ont besoin 
du consentement de leur tuteur. VI. ISO. 
— Du consentement du roi pour le ma
riage desprinces. VI. 151. 

De la célébration du mariage en face 
d'église. VI. 151. — Antiquité de cette 
célébration et delà bénédiction nuptiale. 
VI. 152. — Autrefois la bénédiction 
nuptiale n'était pas nécessaire pour la 
validité du mariage comme contrat c i 
vil. VI. 153.— Ni mêmepourson exis
tence comme sacrement. VI. 154 .— 
Lois qui ont requis pour la validité des 
mariages qu'ils fussent célébrés en face 
d'église. VI. 155. — Ces lois tombèrent 
en désuétude, et dans le douzième siècle 
et les suivants jusqu'au concile de Trente, 
les mariages clandestins étaient considé
rés comme valables. VI. 156. — Déci
sion du concile de Trente. VI.157.—Ce 
concile n'a pas été reçu en France. VI. 
158. — Ordonnances de nos rois contre 
les mariages clandestins ; formesqu'elles 
ont prescrites pour que lesmariages fus
sent valablement contractés. VI. 158.— 
Le mariage doit être célébré par le curé. 
VI. 159. — En cas de refus du curé, 
moyens de se pourvoir qu'ont les par
ties. VI. 159. — Quel est le prêtre com
pétent pour la célébration du mariage. 
VI. 161. — Nullité du mariage célébré 
par un prêtre incompétent. VI. 162. — 
C'est une nullité absolue. VI. 163. — Le 
mariage célébré hors la présence du curé 
des parties est nul, alors même qu'il est 
célébré à l'étranger, lorsque c'est par 
fraude de la loi qu'on y est allé. VI. 164. , 

— Peines des prêtres qui célèbrent des 
mariages sans le consentement par écrit 
du curé des parties, ou de leur évêque. 
VI. 164. — Lorsque les parties sont de 
paroisses différentes, le curé de l'une 
des parties peut-il valablement célébrer 
le mariage sans le concours et le consen
tement du curé de l'autre partie ?VI.^ 
165. — La célébration du mariage peut 
se faire par procureur ; conditions né
cessaires. VI. 168. — L e mariage n'est 
pas nul quoique célébré avant la main -
levée des oppositions. VI. 169.— ... Ni 
lorsqu'on l'a célébré sans dispense dans 
les temps défendus. VI. 170. — Quels 
sont les temps défendus. VI. 170. — 
L'omission de cérémonies ou prières 
prescrites pour la célébration ne rend pas 
le mariage nul. VI. 172. 

Acte qui doit être dressé pour établir 
la preuve du mariage. VI. 172.— Forme 
de cet acte. VI. 172. — Comment ou 
fait réformer les erreurs qu'il contient. 
VI. 173. —Si les registres ont été per
dus, la preuve du mariage peut se 
faire par témoins. VI. 173 ; X. 79. _ 

Obligations qui naissent du mariage. 
VI. 174. — Obligations du mari. VI. 
174 .— Obligations de la femme. VI. 
175. 

Effets civils du mariage. VI. 180. — 
Certains mariages, quoique valablement 
contractés, n'ont pas les effets civils. VI. 
194 ; VIII. 18. — Mariage tenu secret 
jusqu'à la mort de l'un des conjoints. 
VI. 194; VIII. 18.—Mariage contracté 
in extremis avec une personne avec la
quelle ona eu un mauvais commerce. VI. 
195 ; VIII. 19. — Mariage contracté par 
un mort civilement. VI. 196; VIII. 19. 
— Si un condamné à mort par contu
mace se marie et meurt dans les cinq 
ans qu'il avait pour se représenter, son 
mariage produit les effets civils. VI. 
197; VIII. 20. — Les enfants nés des 
mariages valablement contractés, mais 
privés des effets civils,n'ont pas les droits 
des enfants légitimes, mais ils ne sont pas 
bâtards. VI. 197. — Le mariage, quoi
que nul, a des effets civils lorsque les 
parties l'ont contracté de bonne foi. VI. 
197. — ... alors même qu'une seule des 
parties était de bonne foi. VI. 198. — 
A plus forte raison un mariage véritable 
produit-il des effets civils, lorsque l'une 
des parties ignorait, en le. contractant, 
le vice qui le privait de res effets. VI. 
199; VIII. 20. — Les enfants nés du 
mariage contracté de bonne foi avec un 
mort civilement n'ont pas les droits de 
famille dans la famille du condamné. 
VI. 199.—Contra, Mi l . 20 —La bonne 
foi des parties ne peut donner à un ma
riage nul la force de légitimer les en
fants qu'elles ont eus auparavant VI. 199. 

t Comment se poursuit la nullité des 
mariages. VI. 201 et suiv. — V. Cassa
tion de mariage. 

Comment se dissout le mariage. VI. 
211 et suiv. — V. Adultère, Divorce, 
Esclave, Profession religieuse. 

Des seconds mariages. VI. 244. — V. 
Secondes noces. 

MASCULINITÉ. 
Prérogative de masculinité dans la 

succession collatérale des fiefs. VIII. 100. 
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MATELOT. 
Obligation de se faire enclasser. IV. 

448. — Les matelots doivent servir sur 
les vaisseaux du roi , de trois années 
une. IV. 448.—Pendant les deux autres 
années ils peuvent se louer à des maî
tres de vaisseaux marchands. IV. 448. 

Louage des matelots. — Les matelots 
sont engagés au voyage, au mois, au 
profit ou au fret. IV. 446.— Le maître 
fait les engagements. IV. 447. — Il doit 
consulter les propriétaires du navire 
lorsqu'ils sont sur les lieux. IV. 447. — 
Les engagements doivent être faits par 
écrit. IV. 448. — Quid, lorsque le con
trat n'étant pas rédigé par écrit, il s'é
lève contestation? IV. 448. 

Obligations des matelots. IV. 449. — 
Doivent-ils charger les marchandises? 
IV. 449.— Quand finit l'obligation des 
matelots. 450.—Peines des matelots dé
serteurs. IV. 450. — Elles ne sont pas 
infligées à celui qui est empêché de 
partir par force majeure. IV. 451. — 
Trois cas, dans les lois anciennes, où le 
matelot était dispensé de son obligation ; 
ces dispenses sont-elles encore admises? 
IV. 451. — Le matelot loué au maître 
d'un navire est-il obligé de servir sous 
un autre maître substitué au premier? 
IV. 452. — Quid, si l'on substitue un 
autre navire à la place de celui pour le 
service duquel le matelot s'était loué? 
IV. 452. — Quid, si le matelot étant 
loué pour un certain voyage, on change 
la destination? IV. 452. 

Obligations du maître envers le ma
telot. IV. 452. — Il doit payer le loyer. 
IV. 452. —Quels loyers sont dus lors
que, par force majeure , le matelot n'a 
pas rendu les services qu'il s'était obligé 
de rendre. IV. 453. — Cas de l'inter
diction de commerce. IV. 453. —Arrêt 
du prince. IV. 454. — Prise , bris ou 
naufrage du vaisseau. IV. 455. — Cas 
où le matelot meurt avant le départ ou 
est empêché de partir par une maladie. 
IV. 457. —Cas où le matelot est blessé 
au service du navire, ou tombe malade 
pendant le voyage. IV. 457. — Cas où 
il meurt pendant le voyage. IV. 458. 
— Cas où il est tué en défendant le na
vire. IV. 460. — Quels loyers sont dus 
lorsque le maître n'a pas joui, par son 
fait, des services que le matelot lui a 
loués. IV. 461. — Cas de la rupture du 
voyage avant le départ. IV. 462. — 

I Rupture du voyage depuis le départ. 
|»IV. 461.—Congé donné sans cause. IV. 

445. — Où et comment doit se faire le 
paiement des loyers. IV. 446 —Autres 
obligations du maître : obligation de 
nourrir les matelots, de leur fournir les 
pansements nécessaires, de leur donner, 
en certains cas , des frais de conduite 
pour retourner chez eux. IV. 468. — 
Le maître et les propriétaires doivent-
ils payer la rançon des matelots faits 
prisonniers ou esclaves? IV. 469.— Les 
gens de l'équipage ne peuvent charger 
aucune marchandise sans en payer le 
fret, à moins d'une clause formelle df 
leur engagement. IV. 470. — Cette dé
fense s'applique même au maître. IV, 
471. — Actions qu'ont les matelots con 
tre le maître et les propriétaires du na
vire ; privilège qu'ils ont pour leurs 
loyers, prescription de leurs actions. 
IV. 471. — Les loyers des matelots ne 
contribuent à aucunes avaries, si ce n'est 
pour le rachat du navire. IV. 437. 

MATIÈRE SOMMAIRE. 
Quelles matières sont sommaires? X. 

119. — Ce qu'il y a de particulier en 
matière sommaire. X. 120. — Quand la 
sentence s'exécute-t-elle nonobstant ap
pel? X. 159. 

MÉDECIN. 
Les médecins, chirurgiens, etc., ne 

peuvent recevoir aucunes donations ni 
legs de la part de leurs malades. VIII. 
266, 364. — Cette incapacité, établie 
seulement par la jurisprudence, ne doit 
pas être trop strictement interprétée. 
VIII. 364. — La donation précédem
ment faite ne cesse pas d'être valable 
parce que, dans le temps intermédiaire 
de l'acceptation et de la donation, le 
donataire est devenu le médecin du do
nateur. I. 363; ViII. 371.—Quelle ac
tion ont les médecins pour le paiement 
de leurs honoraires. V. 1*2.—Prescrip
tion d'un an. II. 391. — De quand elle 
court. II. 392.—Rapports des médecins 
qui sont produits en justice. X. 418. 

MÉLANGE. IX. 166. 
MÉMOIRE. 
Procédure pour purger la mémoire 

d'un défunt. X. 510.—Des procès faits 
aux cadavres ou à la mémoire des dé
funts. X. 497. — Pour quels crimes ces 
procès peuvent avoir heu: procédure; 
peines qu'ils entraînent. X. 498. 
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Division des choses corporelles en 
meubles et immeubles. I. 13 ; VII. 66 ; 
IX. 87. — Les meubles sont les choses 
transportables d'un lieu à un autre. I. 
13 ; VII. 66 ; IX. 88.— Les immeubles 
sont les fonds de terre , les maisons et 
tout ce qui en fait partie. 1 .13 ; IX. 88. 
— Quelles choses sont censées faire 
partie des fonds de terre. I. 1 3 ; VII. 
67 ; IX. 88. — Quelles choses sont cen
sées faire partie des maisons. 1.13 ; VII. 
73; IX. 90.—Les choses qui sont répu
tées faire partie d'un fonds de terre sont 
censées en faire encore partie pendant 
qu'elles en sont détachées, si elles sont 
destinées à y être replacées. I. 14 ; VII. 
69. — Même règle pour les choses qui 
font partie d'une maison. I. 14 ; VII. 
77 ; IX. 92. — Les choses placées dans 
un héritage ou dans une maison par un 
locataire ou un usufruitier n'en font pas 
partie. VII- 77 ; IX. 92. — Exception 
à l'égard des clefs. VII. 77.— Certaines 
choses, meubles in se, sont réputées im
meubles comme accessoires d'un droit 
immobilier. VII. 78. 

Division des choses incorporelles en 
meubles et immeubles. I. 14 ; VII. 78 ; 
IX. 93. — Les droits réels que nous 
avons sur les héritages sont immeubles. 
I. 14 ; VII. 78 ; IX. 93.—Les créances 
sont meubles ou immeubles suivant leur 
objet. I 15 ; VII. 79 ; IX. 93. —Créance 
alternative. VIL 81. —Créance d'une 
chose avec faculté d'en payer une autre. 
VII. 81 . — La créance d'une somme 
d'argent est meuble, quoiqu'elle soit 
hypothécaire. I. 1 5 ; VII. 8-2; IX. 96. 
Pour juger si un droit de créance est 
mobilier, on ne considère que son objet, 
et non la cause d'où il procède. VII. 82. 
—Les rentes constituées sont-elles meu
bles ou immeubles? 1.17; III. 479 ; VIL 
84 ; IX. 96.—Quid , des rentes viagè
res? 1.17 ; III . 523 ; VIL 89 ; IX. 9 6 . -
La créance d'une somme exigible qui 
produit intérêt jusqu'au paiement est 
mobilière. I. 18; IX. 97. — Les offices 
sont réputés immeubles. 1.18; VIL 90 ; 
IX. 98. 

Division des biens immeubles en féo
daux, censuels et allodiaux. IX. 493. 

MINE. 
Les mines trouvées dans un fonds ap

partiennent au propriétaire, sauf le droit 
du dixième qui appartient au roi dans 
les mines de métaux. I . 200. 

V. Réméré. 

MINEUR. 
Jusqu'à quel âge est-on mineur? X . 

348. — Les mineurs non émancipés 
n'ont ni la disposition ni l'administra
tion de leurs biens. IX. 4 8 . — Ils peu
vent obliger ceux avec lesquels ils con
tractent sans l'autorité de leurs tuteurs, 
mais non s'obliger eux-mêmes. II. 30. 
— Ils ne peuvent ester en jugement. IL 
466.—Que doit-on faire lorsqu'on veut 
intenter une demande contre un mineur 
qui n'a pas de tuteur? I I . 466. — Le 
mineur émancipé acquiert le droit d'ad
ministrer ses biens et de disposer de ses 
meubles. I. 210; IX. 71. — Il peut dis
poser des meubles m"me par donation 
entre-vifs. VIII. 3*9. — 11 peut ester 
en jugement, mais seulement avec un cu
rateur. 1.210; IL 466 ; IX. 71.—Resti
tution des mineurs contre les actes dans 
lesquels ils sont lésés. IL 23 ; X. 348 et 
suiv. —Les mineurs commerçants sont 
réputés majeurs pour le fait de leur 
commerce IV. 481. — Les mineurs ne 
peuvent rendre plainte sans assistance. 
X. 389. 

V. Cautionnement, Contrainte p a r 
corps, Donation entre-vifs, Don mutuel, 
É m a n c i p a t i o n , Lésion, Lettre de chan
ge, Mariage, Puissance maritale, Res
cision, Testament. 

MINISTÈRE PUBLIC. 
Quels noms on donne aux officiers 

chargés du ministère public dans les ' 
différentes juridictions X. 388. — Ils 
sont chargés d'intenter l'accusation des 
crimes. X. 388. 

V. Adultère, Cassation de mariage, 
Communication. 

MISE EN DEMEURE. 
Selon nos usages, un débiteur n'est 

censé mis en demeure d'accomplir son 
obligation que par une interpellation 
judiciaire. IL 67, 69, 182. — Il en est 
autrement dans le cas d'une obligation 
de faire qui ne peut être accomplie u t i 
lement qui dans un certain ttmps. II . 
69.—Le débiteur qui est en demeure de 
payer une chose est tenu des cas for
tuits et de la force majeure. IL 67. 
— La mise en demeure cesse par des 

M I S E E N D E M E U R E . 
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offres de paiement valablement faites. I I . 
68. 

M I T O Y E N N E T É . 

Quels murs sont mitoyens et com
muns, et quand ils sont présumés tels. 
IV. 313. — Quels droits la communauté 
du mur donne à chacun des voisins. IV. 
316. — Droit de bâtir contre un mur 
mitoyen ; ce qu'on doit observer en exer
çant ce droit. IV. 316. —Quelles choses 
les coutumes défendent de faire contre 
le mur mitoyen sans laisser un certain 
intervalle vide, ou sans faire un contre-
mur d'une certaine épaisseur. IV. 318. 
— Chacun des voisins peut élever à ses 
dépens le mur mitoyen qui, pour la par-
tie qu'il aura élevée, lui sera propre. IV. 
320. — Celui qui élève le mur doit payer 
à l'autre les charges. IV. 320. — Com
ment se règle le prix de la charge. IV. 
320. — Quid, si le mur que je veux 
exhausser a besoin d'être démoli ou d'être 
consolidé? IV. 321.— Que doit me payer 
mon voisin si, après que j 'ai fait exhaus
ser le mur à mes dépens, il veut bâtir 
contre cet exhaussement? IV. 322. — 
L'un des voisins ne peut, sans le con
sentement de l'autre, pratiquer des trous 
et fenêtres dans le mur mitoyen. IV. 
322. — Chacun des voisins doit appor
ter à la conservation du mur le soin d'un 
bon père de famille. IV. 322.—Chacun 
doit contribuer pour sa part aux frais de 
réparation et de reconstruction. IV.323. 

— On peut se décharger de cette obliga
tion en abandonnant sa part de commu
nauté du mur. IV. 323. — Cette faculté 
de se décharger des frais de réparation 
et de reconstruction n'existe pas dans 
les villes où les voisins sont obligés à 
construireà frais communs un murpour 
s'enclore. IV. 324. — En quoi consiste 
l'obligation de contribuer aux frais de 
reconstruction. IV. 324. —Le proprié
taire joignant un mur peut exiger que 
son voisin lui en cède la communauté 
en lui payant la moitié de la valeur du 
mur et du terrain sur lequel il est assis. 
IV. 333. — On peut borner l'acquisition 
de communauté à la partie du mur dont 
on a besoin en longueur et en hauteur. 
IV. 335. — En est-il de même en épais
seur ? IV. 335. —Si , après l'acquisition 
de la communauté, l'acquéreur a besoin 
de fortifier le mur trop faible pour ce 
qu'il veut faire, il doit le fortifier de son 

côté et àses frais. IV. 336. — Pour ac
quérir la communauté d'un mur, il 
faut payer la moitié delà valeur, alors 
même que l'on a possédé autrefois 
cette mitoyenneté et qu'on ne l'a perdue 
que par abandon. IV. 336. — C'est la 
valeur présente du mur que l'on consi
dère et non le prix de construction. 
IV. 336. 

Mitoyenneté des fossés et des haies, 
IV. 325. 

V. Fossé, Haie, Privé. 

MONITOIRES. 
Ce que c'est. X. 419. — A la requête 

de qui ils s'obtiennent ; à qui il faut 
s'adresser pour avoir la permission 
de les obtenir; en quel cas on doit y 
avoir recours. X. 420.— Forme des mo-
nitoires. X.420.—Obligation en laquelle 
sont les ofEciaux d'accorder les moni-
toires, et les curés de les publier; droits 
qui leur sont dus. X. 420. — De l'oppo
sition à la publication des monitoires. 
X. 421. 

MORT CIVILE. 
Ce que c'est. 1.8 ; IX. 3 t . — Elle 

peut résulter soit de la profession dans 
un ordre religieux, soit d'une condam
nation. 1.8; IX. 32. —Quelles condam
nations emportent mort civile. I. 8 ; IX. 
38.—A quel moment est-elle encourue? 
cas où la condamnation est contradic
toire. 1.9 ; IX. 39 ; X. 489. — Cas où la 
condamnation est rendue par contumace. 
1.9 ; IX. 40 ; X. 489. — Délai de cinq 
ans accordé au condamné par contumace 
pour se représenter. Différents cas qui 
peuvent avoir lieu. I. 9 ; IX. 40 ; X. 
489. — Cas où la sentence par contu
mace contient la confiscation des biens 
du condamné. X. 490. — Les titulaires 
de bénéfices condamnés par contumace à 
une peine emportant la mort civile sont 
privés des revenus de leurs bénéfices du 
moment de l'exécution. X. 492. — Les 
amendes et réparations civiles peuvent 
être payées par provision un an après 
l'exécution par contumace. X. 492. — 
Le contumax ne peut en avoir la répé
tition s'il ne se représente pas dans les 
cinq ans. X. 492. — Le laps de trente 
ans, en prescrivant la peine, rend la mort 
civile irrévocable. 1.9 ; IX. 41 ; X.490. 
— Cela n'a pas lieu lorsqu'il s'agit du 
crime deduei. IX. 42. — La vie civile 
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peut toujours être recouvrée lorsque le 
prince accorde des lettres de grâce ou de 
commutation de peine. IX. 42. — La 
condamnation à mort prononcée par un 
conseil de guerre contre un soldat pour 
délit militaire, n'emporte pas la mort 
civile.IX. 43. 

V. Don mutuel, Mariage, Préciput, 
Puissance maritale, Religieux. 

MORT-GAGE. 
Ce que c'est. IX. 491. 

M U E T . 
Le muet qui ne sait pas écrire ne peut 

lester. VIII. 262. — Il peut donner en
tre-vifs s'il n'est pas sourd. VIII. 350. 
— Procédure particulière aux accusés 
muets. X. 495. 

MUR. — V. Bornage, Mitoyenneté. 

MUTATION.— V. Foi et hommage, 
Profit de rachat. 

MUTUUM. — V. Prêt de consomp
tion. 

N A N T I S S E M E N T . 
Ce que c'est, en quoi le nantissement 

diffère de l'hypothèque. V. 391 ; IX. 
481. —Essence du nantissement. V.392. 
— Quelles choses peuvent en être l 'ob
jet. V.392 ; IX. 482.—La tradition de 
la chose est nécessaire. V. 395. — Pour 
qu'il y ait nantissement il faut que celui 
qui reçoit la chose la détienne pour sû
reté de sa créance. V. 395 .— A quelles 
classes de contrats appartient le nantis
sement. V. 396.—Le nantissement n'est 
assujetti à aucune forme pour être vala
ble entre les contractants ; les formes 
prescrites ne le sont qu'à l'égard des 
tiers. V. 396 ; IX. 481.—La clause que, 
à défaut de paiement, la chose sera de 
plein droit la propriété du créancier, est 
nulle. V. 397 ; IX. 484. — Il en est au
trement,s'il a été ditqu'àdéfaut de paie
ment la chose serait acquise au créancier 
suivant l'estimation qu'en feraient des 
experts convenus. V. 397 ; IX. 484. — 
Dans ce cas le créancier ne devient p ro 
priétaire de la chose qu'après que le juge 
en a ordonné l'estimation et en a attri
bué la propriété au créancier. V. 398 ; 
IX. 484. — On ne peut convenir que le 
créancier percevra a son profit les fruits 
de la chose donnée en nantissement, pour 
lui tenir lieu des intérêts de la somme 
qui lui est due. V. 398. — Le créancier 
qui reçoit une chose en nantissement 
acquiert le droit de la détenir ; le débi
teur en conserve la propriété. V. 399. 

— Le débiteur qui emporterait la chose 
à l'insu et contre le gré du créancier 
envolerait la possession. V. 399. — Le 
créancier n'a pas le droit de se servir de 
la chose. V. 399. — Il a le droit de la 

faire vendre en justice s'il n'est pas 
payé. V. 400. — Comment se fait cette 
vente. V 400. — Le créancier qui a 
reçu le nantissement doit être préféré 
aux autres créanciers sur le prix, lors
que c'est un meuble. V. 400. — Lors
que c'est un héritage, le créancier qui 
avait reçu le nantissement ne peut être 
colloque dans l'ordre que seion la date 
de son hypothèque. V. 400. —Pour que 
le créancier ait ces droits il faut que la 
chose ait été donnée en nantissement par 
lepropriétaireou de son consentement. V. 
400.—Obligations du créancier qui reçoit 
un nantissement ; — Obligation de ren
dre la chose lorsque la detteaété acquittée. 
V. 401.— Obligation d'apporter à la con
servation de la chose le soin convenable. 
V. 401. — De quelle faute le créancier 
est tenu. V. 402.—Le créancier doit ren
dre compte des fruits qu'il a perçus ou 
qu'il a manqué de percevoir par sa faute. 
V. 403.— Il doit compte du prix de la 
chose, lorsqu'il l'a fait vendre faute de 
paiement. V. 403. 

Action pignoratitia directa.— Quels 
en sont les objets. V. 403; IX. 486. — 
11 n'y a ouverture à cette action que lors
que la dette a été entièrement acquittée. 
V. 404; IX.485.—L'héritier du débi
teur qui a payé sa portion de la dette ne 
peut demander la restitution de sa por
tion dans le nantissement tant que la dette 
n'est pas entièrement acquittée. V. 405 ; 
IX. 485. — Réciproquement, l'héritier 
du créancier qui a reçu sa portion de la 
dette ne peut, au préjudice de ses cohé
ritiers non payés, remettre la chose 
donnée en nantissement. V. 403.—Pour 
que l'action ait lieu il faut que les inté-

N 
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106 NEGOTIORUM G E S T O R . 

rets et accessoires de la dette soient 
aussi payés. V . '.05. — L e débiteur qui, 
après avoir donné une chose en nantis
sement pour sa dette, en a contracté une 
seconde, pourra être repoussé par l'ex
ception de dol si, après avoir payé la 
première dette seulement, il léclamela 
chose. V. 405 — 11 n'importe par qui j 
la dette a été payée pour donner ouver- ' 
ture à l'action. V. 406. — L'action est 
aussi ouverte, sans que le créancier soit 
payé, lorsqu'il est satisfait, ou lorsqu'il 
mésuse de la chose. V. 407 ; IX. 486.— 
Lorsque le créanciera fait vendre la chose, 
l'action pignoratitia direcla, qui a alors 
pour objet de lui faire rendre compte du 
prix,estouvertepar la vente.V.408.—Le 
créancier ne peut, pendant qu'il possède 
la chose donnée en nantissement, oppo
ser aucune prescription à la demande en 
restitution. V. 408. 

Action pignoratitia contraria. — 
Elle naît des engagements que prend le 
débiteur dans le contrat de nantissement. 
V. 408 ; IX. 487. — H y a lieu à cette 
action lorsque le débiteur a trompé le 
créancier en lui donnant la chose d'un 
autre ou autrement. V. 408; IX. 487.— 
Le créanciera cette action pour deman
der le remboursement des impenses 
qu'il a faites pour la conservation de la 
chose. V. 410; IX. 487. — De quelles 
impenses le créancier peut demander le 
remboursement. V. 410. 

V. Pacte commissoire. 

NATURALISATION. 
Lettres de naturalisation ; comment 

elles s'obtiennent. I. 1 0 ; IX. 27.—Quels 
sontles droits des étrangers naturalisés. 
IX. 28. — La veuve de l'étranger natu
ralisé lui succède-t-elle, lorsque cet 
étranger n'a pas de parents regnicoles ? 
IX. 29. — Autres moyens par lesquels 
les étrangers peuvent obtenir les droits de 
regnicoles. IX. 29. — Certains peuples 
jouissent des droits d'originaires fran
çais. IX. 29. — Il ne faut pas confon
dre l'exemption du droit d'aubaine avec 
la concession des droits d'originaires 
français. IX. 29. 

N A V I R E . — V. Abandon, Assurance, 
Avaries, Charte partie, Commettant, 
Fret, Jet, Matelot, Prises, Rançon. 

N E G O T I O R U M G E S T O R . 
Ce que c'est que le quasi-contrat ne-

gotiorum gestorum. V. 242. — Ce qu'il 
faut pour la former. V. 242. — 1" Il 
faut une affaire qui en soit la matière, 
et deux personnes dont l'une gère l'af
faire de l'autre. V. 243. — Il n'importe 
que la personne dont on gère l'affaire 
soit un incapable ou même une personne 
fictive. V. 244 — Je suis censé avoir 
géré votre affaire, soit qu'elle fût réelle
ment à vous, soit que vous en fussiez 
seulement chargé, soit que vous n'en 
ayez fait votre affaire que par l'appro
bation que vous avez donnée à la ges
tion. V. 243. — 2° Il faut que celui qui 
a fait l'affaire de quelqu'un l'ait faite 
sans son ordre. V. 245. — ... et à son 
insu. V. 246. — Quid, si j 'ai fait l'af
faire de quelqu'un malgré lui ? V.246.— 
Quid, si l'affaire était commune à deux 
personnes dont l'une m'avait défendu 
de la faire? V. 247.— 3" 11 faut que 
celui qui a fait l'affaire l'ait faite avec 
l'intention de faire l'affaire de celui 
qu'elle concernait et de répéter de lui 
les frais de sa gestion. V. 248.— Quid, 
lorsque j 'a i fait l'affaire de quelqu'un 
croyant faire la mienne propre ? V. 2 i8 . 

— Quid, lorsque quelqu'un s'est porté 
à la gestion de l'affaire d'un autre animo 
deprœdandi et non dans l'intérêt de cet 
autre? V. 249.— Quid, lorsque croyant 
faire l'affaire de quelqu'un, j 'ai fait l'af
faire d'un autre ? V. 251. — Quid, lors
que j 'ai fait une affaire qui concernait 
plusieurs personnes, n'ayant en vue que 
de faire l'affaire de l'une d'elles? V. 252. 
— Lorsque j 'ai fait l'affaire d'une per
sonne sans intention de répéter mes frais 
de gestion, je n'ai aucune action pour 
la répétition de ces frais. Quand cette 
intention doit-elle être présumée? V. 
253. 

Obligations que forme le quasi-con
trat negotiorum gestorum; actions qui 
en naissent. V. 254. — Obligations du 
negotioium gestor; en quoi elles con
viennent avec les obligations d'un man
dataire, en quoi elles en diffèrent. V. 
255. — Le negotiorum gestor doit faire 
tout ce qui est une dépendance de l'af
faire qu'il a commencé de gérer. V. 255. 
— Celui qui s'est porté pour faire en 
général les affaires d'une personne peut 
être responsable de celles qu'il n'a pas 
faites. V. 255. — Il est responsable en 
ce cas de ne pas avoir exigé de lui-m me 
ce qu'il devait à la personne dont il fai-
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sait les affaires. V. 256. — On ne peut 
pas lui imputer qu'il n'ait pas exigé ce 
qui était dû par les autres débiteurs. V. 
257. — Quel soin doit apporter à sa 
gestion le negoliorum gestor. V. 257.— 
Il doit rendre compte de sa gestion. V. 
259. — Il doit subroger celui dont il a 
géré les affaires à toutes les actions qu'il 
a acquises par sa gestion. V. 259.—Ac
tion negoliorum gestorum directa qu'a 
celui dont on a géré les affaires.V. 259. 
—Lorsque deux personnes ont géré sans 
procuration les affaires d'un absent, elles 
ne sont tenues de l'action que pour ce 
que chacune a géré. V. 260.— L'appro
bation donnée à la gestion n'éteint pas 
le droit de s'en faire rendre compte. V. 
260. — Obligation de celui dont on a 
géré les affaires sans son ordre de rem
bourser et indemniser celui qui a géré 
les affaires. V. 261. — Quand y a-t-i l 
lieu à cette obligation? action qui en 
naît. V. 261. — Avant d'intenter l'ac
tion contraria negoliorum gtstorum, il 
faut présenter le compte de gestion. V. 
264. — Cette action a pour objet le 
remboursement des sommes que le ne
goliorum gestor a déboursées, et sa dé
charge des obligations qu'il a contrac
tées pour sa gestion. V. 264. 

NOBLESSE. 
Espèces de noblesse. I. 11 ; IX. 5. 

— Noblesse de race , comment elle se 
prouve. IX. 5. — Noblesse de conces
sion. IX. 6. — Offices auxquels la no
blesse est attachée. IX. 6. — Que faut-il 
pour que le pourvu de l'office acquière 
et transmette la noblesse ? IX. 7. — La 
noblesse s'acquiert par le service mil i
taire. IX. 7. — Edit de 1750 à ce sujet. 
IX. 8.—Déclaration du 22 janvier 1752. 
IX. 9. — Concessions particulières de 
noblesse par lettres d'anoblissement. 
IX. 9. — Donnent - elles toujours une 
noblesse irrévocable? IX. 10. —Fiefs 
de dignité anoblissent-ils? IX. 10. 
— Comment se transmet la noblesse. 
IX. 10. — Privilège qui avait été ac
cordé à Jeanne d'Arc, à ses frères et à 
leurs descendants. IX. H . — Noblesse 
qu'on nomme personnelle. 1.11 ; IX. 12. 
— Différence entre les privilégiés et ceux 
qui ont la noblesse personnelle. IX. 12. 
— Comment se perd la noblesse. 1.12 ; 
IX. 13. — Les enfants perdent-ils la no
blesse avec leur père? IX. 14. — Com

ment peut se recouvrer la noblesse? I. 
12; IX. 15. — Usurpateurs de la no 
blesse sont punis de peines très-graves. 
IX. 15. 

N O L I S S E M E N T . — V. Charte 
partie. 

N O T A I R E . 

Les actes reçus par un notaire com
pétent produisent hypothèque lors même 
qu'elle n'y est pas stipulée. IX. 425. — 
Compétence des notaires. IX. 426. — 
Formes dont doivent être revêtus leurs 
actes. IX. 427. — Règles particulières 
aux testaments VIII. 231 et suiv.— Les 
notaires ne peuvent pas recevoir les 
testaments dans lesquels eux ou leurs 
parents sont légataires. VIII. 236. 

V. Acte authentique, Hypothèque, 
Testament. 

NOVATION. 
Ce que c'est. IL 309.—Différ ,es es

pèces. II. 310. — Novation d u " d e t t e 
conditionnelle. II. 311. — La n ation 
peut s'opérer pour toute espèce d o v de t t e 
valable. II. 312. — Quelles perse nnes 
peuvent faire novation. II. 312. —oElle 
se fait par simple convention. II. 313. 
— Elle ne se présume pas ; la volonté 
de l'opérer doit être clairement expri
mée. II. 313. — La constitution d'une 
rente pour le prix d'une somme due par 
le constituant renferme-t-elle essentiel
lement une novation? II. 314. — Pour 
qu'il y ait novation, il faut que la nou
velle dette diffère de l'ancienne. II. 316. 
— La novation peut se faire par l'inter
vention d'un nouveau débiteur, sans la 
consentement de l'ancien. II. 316. — 
Effet de la novation. 11.317.—On peut, 
par l'acte de novation, transférer à la 
seconde dette les hypothèques de la pre
mière. II. 317. —Les cautions ne peu
vent être obligées à la seconde dette si 
elles n'y consentent. II. 319. 

V. Délégation. 

NOVICE. —V. Religieux. 

NULLITÉ. 
Des moyens de nullité contre les ac 

tes. X. 347. — Nullités des jugements. 
II. 463. 

V. Jugement (civil). 
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O 

OBLIGATION. 

1re Partie. — D E CE QUI APPARTIENT À 
L'ESSENCE DES OBLIGATIONS ET DE 
LEURS EFFETS. 

Ce que c'est. II. I . — Essence des 
obligations. II. 3 . — Causes. II. 3. — 
Entre quelles personnes peut subsister 
une obligation. II. 60.—Quelles choses 
peuvent être l'objet d'une obligation. II. 
61 . — Chose indéterminée mais déter-
minable. II. 62. - Chose future. II. 62. 
— Chose appartenant à un tiers. II. 64. 
— Les choses qui ne sont pas dans le 
commerce ne peuvent être l'objet d'une 
obligation. II. 64. —Quels faits peuvent 
être l'objet d'une obligation. II. 65. 

Effet des obligations par rapport au 
débiteur.—Obligation de donner. II. 
66. — Obligation de faire ou de ne pas 
faire. II. 69. — Effet des obligations 
par rapport au créancier. II . 70.—Droit 
du créancier lorsque l'obligation consiste 
à donner. II. 70. — Quelles voies a le 
créancier pour obliger le débiteur à lui 
donner ce qui lui est dû. II. 74.— Lors
que le créancier a la voie d'exécution, il 
ne lui est pas permis de prendre la voie 
de la demande. II. 74. — Lorsque la 
chose due est un corps certain, et que le 
débiteur condamné à la donner l'a en sa 
possession, le juge doit permettre au 
créancier de s'en saisir. II . 75. — Droit 
du créancier quand l'obligation consiste 
à faire ou à ne pas faire. IL 75. 

Des dommages et intérêts résultant de 
l'inexécution d'une obligation. II . 76.— 
Ils se composent de la perte éprouvée 
et du gain manqué. II . 76. — Lorsqu'il 
n'y a pas dol du débiteur, il ne doit que 
les dommages-intérêts qu'on a prévus 
ou pu prévoir lors du contrat. II. 76.— 
En général on n'est censé avoir prévu 
que les dommages et intérêts relatifs à 
l'objet même de l'obligation II. 76. — 
Le débiteur est tenu des dommages et 
intérêts, quoique extrinsèques, lorsqu'il 
s'y est expressément ou tacitement obli
gé. I I . 77. — Quand il n'y a pas dol, les 
dommages et intérêts doivent être taxés 
avec modération. II. 78. — Loi du Code 
de Justinien qui les limite au double du 
prix de la chose qui a fait l'objet du 

contrat. I I . 78.—Cette loi ne s'applique 
pas aux dommages et intérêts extrinsè
ques, si le débiteur s'y est soumis. II. 
79. — Lorsqu'il y a dol du débiteur, il 
est tenu de tous les dommages et inté
rêts prévus ou non prévus lors du con
trat. II. 80.—...Pourvu que le dommage 
soit une suite directe et nécessaire du 
dol et non une suite éloignée. II. 81 .— 
La loi de Justinien n'a plus ici d'appli
cation. II . 8 1 . — Le juge peut cepen
dant user de quelque indulgence dans sa 
taxation. II. 82. — Des dommages et 
intérêts résultant du retard apporté par 
le débiteur à l'exécution de l'obligation. 
II. 82. — En cas de retard au paiement 
d'une somme due, les dommages et in
térêts sont fixés aux intérêts d'après 
l'ordonnance. II . 82.— Ces intérêts cou
rent du jour que le débiteur a été mis 
en demeure. II. 83. — Le créancier n'a 
besoin de justifier d'aucun dommage. 
II. 83. —En cas de non-paiement d'une 
lettre de change, le porteur peut exiger 
le rechange quand même il excéderait 
l'intérêt légal. II . 83. — Ces décisions 
doivent-elles être toujours admises dans 
le for intérieur? II. 83. 

2 e Partie. — DIFFÉRENTES ESPÈCES 
D'OBLIGATIONS. 

Divisions des obligations en civiles 
et naturelles. II . 85. — ...En pures et 
simples et conditionnelles. II. 86. — 
Obligations de donner, obligations de 
faire. II. 86. —Obligations liquides ou 
non liquides. 11.87.—...D'un corps cer
tain ou d'une chose indéterminée. II. 
87.—...Dividuelles ou individuelles. IL 
88. —... Principales ou accessoires par 
rapport aux choses. 11.88.—...Primi
tives ou secondaires. I I . 88.—...Princi
pales ou accessoires par rapport aux 
personnes. II. 89. — Obligations privi-, 
légiées, hypothécaires, chirographaires, 
exécutoires, par corps. II . 89. 

Obligations accessoires. — Ce que 
c'est. II. 89. — V. Cautionnement, 
Commettant, Mandator pecuniæ crei
dendæ. Pacte constitutæ pecuniæ. 

Obligation alternative. — Le que 
c'est. II. 115. — Le choix de la chose 
qui sera payée appartient au débiteur, 
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à moins de convention contraire. II . 
115. — Il n'est pas admis à offrir par
tie d'une chose , partie de l'autre. II. 

; 113. — L'obligation est pure et simple 
si l'une des deux choses promises n 'é
tait pas susceptible de l'obligation. II. 
l l l i . — Cas où l'une des choses est pé-
rie. II. 116. — Cas où les deux choses 
sont péries successivement. II. 117.— 

; Lorsqu'un meuble et un immeuble 
sont dus sous une alternative, la nature 
de la créance est en suspens. II . 118.— 
Le débiteur de deux choses dues sous 
une alternative , qui en a payé une 
croyant la devoir déterminément. peut-
il la répéter en offrant l 'autre?II. 118. 
— Quelle chose peut répéter celui qui 
a payé les deux choses qu'il devait sous 
une alternative, croyant les devoir con
jointement? II. 119.—Obligation con
tractée avec la clause de pouvoir payer 
une autre chose à la place de celle due. 
Il ne faut pas la confondre avec l'obli
gation alternative. IL 114. 

Obligation conditionnelle.— V . Con
dition. 

Obligations dividuelles et individuel
les. — Définitions. II . 146. — Quelles 
obligations peuvent se diviser. II. 147. 
— Différentes espèces d'indivisibilité : 
indivisibilité absolue, indivisibilité d'o
bligation. II . 148. — Indivisibilité de 
paiement. II. 150. — Exemples d'obli
gations divisibles ou indivisibles. II. 
151. — Obligation de livrer une pièce 
déterre. II. 151. — Obligation d'une 
corvée ou d'une journée. II. 152. — 
Obligation de faire quelque ouvrage. II. 
152.—Obligation de donner une somme 
léguée. II. 152. 

Principes généraux sur les obligations 
divisibles. II . 153. — Exceptions et 
modifications au principe que chaque 
héritier du débiteur n'est tenu de la 
dette que pour la part dont il est héri
tier. II. 133. — L'héritier possesseur 
d'un immeuble hypothéqué ;i la dette 
peut être poursuivi hypothécairement 
pour le total de la dette. II. 153. — 
Lorsque le débiteur d'un corps certain 
a laissé des héritiers aux propres et des 
héritiers aux meubles et aux acquêts, il 
n'y a que les héritiers du patrimoine 
dont fait partie le corps certain qui 
soient tenus de la dette. II. 154. — 
Lorsque, par suite du partage, un corps 
certain dû par le défunt est échu à l'un 

de ses héritiers, cet héritier peut être 
condamné pour le total au paiement du 
corps certain. II. 154. — Lorsque le dé
biteur n'était que le détenteur d'une 
chose, l'héritier par-devers qui est la 
chose est tenu pour le total de la resti
tuer au propriétaire. II. 155. — L'hé
ritier par le fait ou la faute duquel la 
chose est périe est tenu du total de la 
dette ; les autres sont libérés. II. 156.— 
Si une peine avait été stipulée en cas 
que la chose ne fût pas rendue, chaque 
héritier serait tenu de la peine pour sa 
part. IL 157. — Lorsque la chose est 
périe par le fait ou le dol de plusieurs 
des héritiers, chacun d'eux en est tenu 
solidairement. II. 158. — Enfin un des 
héritiers peut être tenu pour le total 
soit par convention, soit parce que le 
testament l'en a chargé, soit par suite 
du partage. II. 158.—Hors ces cas cha
cun des héritiers du débiteur n'est tenu 
des dettes divisibles que pour sa part. IL 
158. — ...Et n'est même pas tenu de l'in
solvabilité de ses cohéritiers. IL 158.— 
Exceptions. II. 159.—Cas dans lesquels, 
quoique la dette soit divisible, le paie
ment n'en peut pas être fait par parties. 
II 160. — Cas d'une dette alternative 
ou indéterminée. II. 160. — Cas où il 
y a eu convention que la dette ne serait 
pas payée par parties. II. 161.— Cas où 
il résulte de l'engagement ou de la na
ture de la chose que les contractants 
ont entendu que le paiement ne pour
rait se faire par parties. IL 162.—Dans 
tous ces cas le créancier ne peut mettre 
les héritiers du débiteur en demeure 
qu'en donnant la demande contre tous. 
II. 163. — Et les offres partielles faites 
par l'un des héritiers ne mettent pas le 
créancier en demeure de recevoir. II. 
163.—Quoiqu'une rente se divise entre 
les héritiers du débiteur, la faculté de 
rachat ne se divise pas. II. 163. — Cas 
auquel la division de la dette se fait tant 
de la part du créancier que de celle du 
débiteur. II. 163.— La réunion des por
tions soit des héritiers du créancier, 
soit des héritiers du débiteur, en une 
seule personne , fait cesser la faculté 
de payer la dette par parties. II. 164. 
— Différence entre la dette de plusieurs 
corpscertainset celle de plusieurs choses 
indéterminées, touchant la manière dont 
elles se divisent. II. 165. 

Principes généraux sur la nature des 
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obligations individuelles. II. 160.—Dif
férences entre l'indivisibilité d'obliga
tion et la solidité. II. 166. — Une obli
gation, quoique indivisible, peut souffrir 
retranchement. II. 168.—Effet de l 'in
divisibilité de l'obligation indando aut 
in faciendo, par rapport aux héritiers 
du créancier. II. 168. — Effet par rap
port aux héritiers du débiteur. 11.169. 
—Différents cas ; exemples de chaque 
cas. H. 170.— Effet des obligations in
divisibles in non faciendo. II. 172. 

Obligation d'une chose indétermi
née.— L'objet d'une obligation ne peut 
être complètement indéterminé. IL 143. 
— Mais on peut s'obliger à donner une 
chose indéterminée d'un certain genre. 
IL 143. — La dette devient déterminée 
par l'offre que le débiteur a faite d'une 
chose bonne, loyale et marchande. IL 
144. — Le débiteur peut-il donner une 
chose qui n'aurait pas pu être valable
ment promise lors de la convention? II. 
144. - Si le débiteur d'un certain genre 
a payé une chose qu'il croyait être due 
déterminément, il en a la répétition. II. 
1 i,'>. — Le choix de la chose peut être 
accordé par convention au créancier; 
nature de l'obligation dans ce cas. 11.146. 

Obligation pénale. — V. Clause pé
nale. 

Obligation solidaire.— V. Solidarité. 

III e Partie. — DES MANIÈRES DONT S'É
TEIGNENT LES OBLIGATIONS, ET DES 
FINS DE NON-RECEVOIR CONTRE LES 
CRÉANCES. 

Différentes manières dont s'éteignent 
les obligations. II. 270. 

Extinction de l'obligation par la perte 
de la chose. L'obligation s'éteint lors
que la chose due vient à périr ou de
vient hors du commerce. H. 353. — 
. . . o u lorsque la chose cesse de pou
voir être due au créancier. II. 356. — 
La dette s'éteint aussi lorsque la chose-
est perdue de manière qu'on ne sait 
où elle est. IL 357. — (/est au débi
teur à prouver le cas fortuit par le
quel la chose a été périe ou perdue. IL 
357. — Quelles espèces d'obligations 
sont sujettes à s'éteindre par l'extinction 
de la chose due ou lorsqu'elle cesse de 
pouvoir être due. II . 358. — Pour que 
l'extinction de la chose due éteigne la 
dette, il faut qu'elle arrive sans la fait 
fti la faute du débiteur et avant qu'il 

ait été constitué en demeure. 11.360.— 
Et même en ce cas le débiteur n'est pas 
libéré si, par une clause particulière, il 
s'est chargé du risque des cas fortuits. 
II. 362. — Lorsque la chose due n'est 
pas totalement éteinte, l'obligation sub
siste pour ce qui en reste. II. 359, 364. 
— Même lorsque l'extinction delà chose 
due est totale, l'obligation subsiste pour 
ce qui en faisait auparavant partie. II. 
364. —...Comme aussi pour ce qui en 
était accessoire et pour les actions que le 
débiteur avait par rapport à cette chose. 
IL 366. 

L'obligation qui n'a été contractée 
que jusqu'à un certain temps s'éteint 
au bout de ce temps. Différence à cet 
égard entre le droit romain et notre 
droit. IL 367.— L'événement des con
ditions résolutoires résout aussi les obli
gations.II. 368. - Cette résolution a-t-elle 
lieu de plein droit? II. 368.—Réguliè
rement les obligations ne s'éteignent ni 
par la mort du créancier ni par celle 
du débiteur. IL 369. — Néanmoins les 
créances qui ont pour objet quelque 
chose de personnel au créancier, la 
créance pour réparation d'injures, les 
rentes viagères s'éteignent par la mort 
du créancier. II . 370. — Les dettes qui 
ont pour objet quelque fait personnel 
au débiteur s'éteignent par la mort du 
débiteur. II. 370. — Quid, des obliga
tions nées des délits? I I . 371. 

V. Compensation, Confusion, Con
signation, Fin de non-recevoir, N o v a 
tion, Paiement, Prescription, Remise 
de dette, Rescision. 

OCCUPATION. 
Ce que c'est. IX. 109. —Quelles sont 

les choses que l'on peut acquérir par 
occupation. IX. 109. — Occupation des 
terres inhabitées. IX. 130. —Occupa
tion simplement dite. Exemples. IX. 
131. — C'est par une sorte d'occupation 
que l'on acquiert le domaine de ce qui 
est pris sur l'ennemi. IX. 133. 

V. Rivages de la mer. 

O F F I C E . 
Espèces diverses; sont-ils meubles 

ou immeubles ? I . 18 ; VII. 90 ; IX. 98. 
— Un office vénal peut être dû a uno 
femme. IL 64. — Récompenses que le 
mari peut devoir à la communauté pour 
raison de son office propre VIL 340. — 
Le mari survivant à la dissolution de la 
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communauté a la faculté de retenir l'of
fice acquis durant la communauté. I. $3$; 
VU. 340. — Dans quel temps le mari 
doit-il déclarer s'il entend, ou non, re
tenir l'office ? effet tant de cette décla
ration que du défaut de l'avoir faite. I. 
252; VII. 341. — En quoi consiste la 
récompense. I. 252 ; VII. 342.—A l'é
gard de quels offices ce droit a-t-il lieu ? 
I. 252 ; VII. 343. — Lorsque le mari 
ayant laissé l'office dans la communauté, 
jouit, comme donataire mutuel, de la 
moitié appartenant à l'héritier do la 
femme dans l'office, il doitpayer le prêt 
et l'annuel sans aucune répétition. VII. 
544. — Lors de la restitution du don mu
tuel doit-il être fait raison, sur l'office, 
à la succession du donataire, des taxes 
imposées pendint sa jouissance et qu'il a 
payées? VII. 545. 

Les offices vénaux peuvent être saisis 
réellement et vendus par décret. 1.717 ; 
X. 307. — Procédure à suivre. I. 717 ; 
X. 307. — Oppositions au sceau et au 
titre, leur effet. I. 718 ; X. 308. — 
Comment se distribue le prix entre les 
créanciers. 1 .718; IX. 4 6 8 ; X. 309. 

Offices des perruquiers. En quoi ils 
conviennent avec les autres offices, en 
quoi ils en diffèrent. I . 1 9 ; VII. 91; X. 
310. 

OFFRE DE P A I E M E N T . 
Comment doivent être faites les offres 

de paiement pour que la consignation faite 
sur le refus du créancier de les accep
ter libère le débiteur? IL 306. 

V. Consignation. 

OISELLERIE. 
Ce que c'est. IX. 123.—Quels moyens 

sont permis pour prendre les oiseaux. IX. 
123. — Les oiseaux apprivoisés doivent 
être rendus aux propriétaires. IX. 123. 

OPPOSITION. 
Opposition aux jugements. — Oppo

sition simple. X. 170. — Tierce oppo
sition. X. 171. 

Opposition au mariage. — V. Ban de 
mariage. 

Opposition aux saisies. — V. Saisie, 
Office. 

ORDRE. 
Ce que c'est. I . 712 ;X. 2 9 1 . — "Pro

cédure pour y parvenir. 1.712 ; X. 891, 
— Rang dans lequel chaque créancier 
doit être colloque dans l'ordre. I. 712; 

1 1 1 

IX. 458 ; X. 292. — On prend d'abord 
les droits de consignation.I. 712; IX. 
458 ; X. 292. —Puis le poursuivant est 
colloque pour ses frais extraordinaires 
descriées. I. 712 ; IX. 458 ; X. 292. — 
Les frais ordinaires sont supportés par 
l'adjudicataire. 1 .712; IX. 4 5 8 ; X. 
292. — Les droits seigneuriaux sont-ils 
colloques avant les frais de criées ? IX. 
459; X. 293. — Privilège des frais fu
néraires et de la dernière maladie. I. 
712 ; IX. 459 ; X. 294. — Privilège de 
celui qui a conservé l'héritage. I. 713 ; 
IX. 460 ; X. 294. — Privilège de celui 
qu i l ' a amélioré. I. 713; IX. 460 ; X. 
295. — Privilège des droits seigneu
riaux. I. 713 ; IX. 461 ; X. 295. - P r i 
vilège de ceux dont les oppositions à fini 
de distraire ou à fin de charges, ayant 
été formées à tard, ont été renvoyées à 
l'ordre. I. 713 ; IX. 461 ; X. 295. — 
Privilège du vendeur. I. 713; IX. 462 ; 
X. 295. — Privilège du copartageant. 
I. 713 ; IX. 463 ; X. 296. — Privilège 
des créanciers des auteurs du saisi. I. 
713 ; IX. 462 ; X. 296. — Privilège du 
roi sur les biens du comptable. I. 713 ; 
IX. 463 ; X . 296.—Après les privilèges 
on colloque les simples créanciers hy 
pothécaires chacun selon l'ordre de la 
date de son hypothèque. I. 714; IX. 
463 ; X.297. — Entre plusieurs créan
ciers du même jour, celui dont le titre 
porte avant midi est préféré. IX. 465. 
— Le créancier qui ne produit fj»'une 
seconde expédition de son titre de 
créance n'est colloque à Paris que du 
jour de la date de cette expédition. IX. 
465. — Dans quel ordre on place les 
créances qui ont leur hypothèque du 
contrat de mariage. I. 714; IX. 465. — 
Préférence de la dot sur le douaire. IX. 
465. — Les créanciers subrogés à l'hy
pothèque d'un même créancier sont 
tous placés concurremment à son rang ; 
mais ce créancier leur serait préféré 
pour le restant de la créance si quel
que chose lui restait dû. I. 714 ; IX. 
464 ; X. 297. — Ce qui reste après le 
pai ement des créanciers hypothécaires est 
distribué au marc la livre entreles créan
ciers chirographaires. I. 714; X. 297. 
— Les créanciers sont colloques pour 
les intérêts et les frais au même rang 
que pour le principal. IX. 467 ; X . 298. 
— Comment sont colloques les créan
ciers conditionnels. I. 71 i , X. 298. —• 
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Du sens-ordre entre les créanciers d'un 
créancier colloque dans l'ordre. I. 714; 
X .299 .— Quand a lieu le paiement des 
créanciers utilement colloques dans l 'or
dre. I. 715. — Moyens pour obtenir ce 
paiement. I. 715. 

Ordre sur le prix des offices. I. 718 ; 
IX. 4C8 ; X. 309. 

ORDRES SACRÉS. 
Empêchement de mariage qui en r é 

sulte. VI. 51. — Cet empêchement n'a 
été longtemps qu'un empêchement prohi
bitif. VI. 51. — Loi de Justinien, dé
cisions des conciles et des papes. VI. 
51 . —La puissance séculière, confirmant 
la discipline ecclésiastique, en a fait un 
.empêchement dirimant. VI. 53. — Le 
mariage contracté par un prêtre qui a 
embrassé le calvinisme est nul. VI. 54. 
— Il en est de même du mariage con

tracté par un diacre qui a encouru l'ir
régularité. VI. 56. — Les ordres sacrés 
ne rompent pas le mariage contracté 
précédemment. VI. 56. — La dispense 
de l'empêchement que forment les ordres 
sacrés ne s'accorde que très-rarement. 
VI. 116. — Un homme marié ne peut 
être ordonné, si sa femme ne fait pa
reillement vœu de continence. VI. 215. 
—Exceptions dans le cas où la femme a 
été condamnée pour adultère. VI. 215. 
— La promotion aux ordres ne peut 
rompre le mariage contracté auparavant, 
même lorsqu'il n'était pas encore con
sommé. VI. 220. 

O R F È V R E . 

Obligation des orfèvres. IX.129. 

OUVRIER. — V. Louage des servi
ces, Louage d'ouvrage, Prescription. 

PACTE. 
Différence entre les principes du droit 

romain et ceux du droit français sur les 
simples pactes. II. 204. 

P A C T E COMMISSOIRE. 
Ce que c'est que le pacte commissoire 

en matière de vente. III . 184. — E n 
droit romain il opérait la résolution de 
la vente de plein droit si l'acheteur ne 
payait pas dans le temps convenu. III. 
184. — Chez nous, tant que la sentence 
du juge n'est pas intervenue, l'acheteur 
peut empêcher la résolution par des 
offres. 111.1 Si.—Le vendeur peut, à son 
choix, user du pacte ou poursuivre le 
paiement. III. 185. — U n e fois qu'il a 
opté, il ne peut plus varier. III. 185.— 
Action qui résulte du pactecommissoire ; 
ce qu'elle peut avoirpourobjet. III.186. 
— Quelles choses le vendeur est-il obligé 
de remboursera l 'acheteur? III . 186. 
— Espèces particulières de pactes com-
missoires. III . 187. 

Ce qu'on appelle pacte commissoire 
en matière de nantissement. V. 397. — 
Ce pacte est défendu. V. 397. 

PACTE CONSTITUTIVÆ PECU
NIÆ. 

Ce que c'était chez les Romains. Ce 
que c'est chez nous. II . 254. — Avec 

qui peut-on le faire? II. 254. — Son 
utilité. 11.254. — Ce qui est nécessaire 
pour sa validité. 11.256. — Il suppose 
la préexistence d'une dette ; il ne 
peut renfermer une donation. II . 256.— 
Cas où la dette est conditionnelle. II. 
256.—Casoùla dette est réprouvée par 
la loi civile à cause de l'incapacité de la 
personne qui l'a contractée. Différence, 
dans ce cas, entre le cautionnement et le 
pacte de constitut. I I . 257. —Cas où la 
dette est réprouvée pour un vice dans la 
cause d'où elle est née. II. 258. — Dette 
qui n'est due que selon la subtilité du 
droit. I I . 258. — L'existence de la chose 
due n'est pas toujours nécessaire pour la 
validité du pacte. II. 259. — Le pacte 
est valable, lors même que le paiement 
est promis par une autre personne que le 
débiteur, et même sans le consentement 
de celui-ci. 11.259.—On peut promettre 
de payer à un autre que le créancier, si 
celui-ci y consent. II. 259. — Que fait-
on lorsque le pacte ne renferme pas de 
terme de paiement? II. 260. — On peut 
par ce pacte promettre moins qu'il n'est 
dû, mais non plus. II . 260. — On peut 
promettre de payer une autre chose à la 
place de celle due. II. 2 6 1 . — On peut 
s'obliger différemment que par l'obliga
tion principale, et même plus durement. 
II. 261.—Ce que les titres nouveaux par 

p 
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esquels les héritiers d'un défunt s'obli

gent au paiement de ce qu'il devait, con
tiennent de différent du titre primordial, 
est nul, s'il n'est déclaré que les parties 
ont entendu innover. I I . 2 6 3 . — Effets 
du pacte conslilulœ pecuniœ. I I263. — 
Il n'éteint pas la première obligation, 
mais il en produit une qui y accède. II. 
263. —Il peutmodifier lapremière obli
gation. Exemple. II. 263. — L'obligation 
qui naît du pacte subsiste par elle-même 
et peut quelquefois survivre à la p r e 
mière. IL 263. — Explications et exem
ples. IL 266. — Le paiement de l'une de 
ces obligations éteint les deux. 11.263, 
267. — Lorsque deux personnes ont 
promis de payer ce qui est dû par un tiers, 
elles sont tenues solidairement. IL 268. 
— Elles ont le bénéfice de division. IL 
268. — Ont-elles le bénéfice de discus
sion? 11.268. 

Espèce de pacte par lequel on promet 
au créancier de lui donner certaines sû
retés. 11.268. 

P A I E M E N T . 
Ce que c'est. IL 270. — Le paiement 

doit transférer au créancier la propriété 
de la chose payée. IL 271. — Il doit 
donc être fait par le propriétaire ou de 
son consentement, et ce propriétaire 
doit être capable d'aliéner la chose. IL 
271. — Le paiement fait par l'un des 
héritiers du débiteur sans le consen
tement des autres, est—il valable? IL 
271. — Le paiement fait a non do
mino ou par un incapable, devient va
lable lorsque la chose c^sse de pouvoir 
être évincée. IL 286. — Lors donc que 
la chose est une somme d'argent ou une 
chose qui se consomme, le paiement est 
validé par la consommation que le créan
cier en fait de bonne *oi. IL 272. — 
Quoique le paiement ne «-oit pas valable, 
le créancier ne peut demander ce qui 
lui est dû si la chose ne lui a été évin
cée, ou s'il n'offre de la --endre au débi
teur. IL 272.— Le paie nent est valable 
par quelque personne qu'il soit fait, 
pourvu qu'il soit fait au nom et en ac
quit du débiteur, fût-cf malgré lui. IL 
272. — Le créancier n'e*t obligé de r e 
cevoir le paiement offert par un tiers 
que s'il y a avantage peur le débiteur. 
II. 273. — Le paiement d'une obliga
tion de faire ne peut être fait par un 
tiera contre le gré du créancier, si le 

créancier a intérêt qu'il soit fait par le 
débiteur. IL 274. 

A qui le paiement doit-il être fait? 
IL 274. — On ne peut payer à l'un des 
héritiers du créancier que sa part dans 
la créance. IL 274. — En cas de cession 
de créance, le paiement postérieur à la 
signification faite au débiteur ou à son 
acceptation du transport, doit être fait 
au cessionnaire. IL 274. — Paiement 
fait de bonne foi à celui qui est en pos
session de la créance. IL 275. — Paie
ment fait à un incapable, mineur, inter
dit ou femme mariée. IL 276. — Paie
ment fait au préjudice d'une saisie-arrêt. 
IL 276. — Le paiement fait à ceux qui 
ont pouvoir du créancier de recevoir 
pour lui, est réputé fait à lui-même. 
11.276. — Il n'importe quelle personne 
a reçu pouvoir. IL 277. — Le paiement 
n'est valable qu'autant que le pouvoir 
n'est pas expiré. IL 277.—Le sergent 
porteur d'un titre exécutoire qui va le 
mettre à exécution, est censé avoir pou
voir de recevoir. IL 278. — Il en est 
autrement du procureur ad lilem. IL 
278. — Le pouvoir de vendre ou de 
louer renferme-t-il celui de recevoir le 
prix de la vente ou du louage? IL 278. 
— A quelles personnes la loi donne-t-elle 
pouvoir de recevoir à la place du créan
cier? IL 278. — Du paiement fait à un 
tiers indiqué par le contrat ou adjectus 
solutionis gralià. IL 270. —On peut 
convenir de payer au tiers indiqué une 
autre chose que celle qui serait payée 
au créancier. IL 270. — Le lieu et le 
temps du paiement peuvent aussi être 
différents. IL 280. — L'indication peut 
dépendre d'une condition. IL 280 — 
Les héritiers du débiteur peuvent aussi 
payer à la personne indiquée. IL 280. 
— Mais on ne peut payer aux héritiers 
de la personne indiquée. Exception. IL 
280. — On cesse de pouvoir payer à la 
personne indiquée si elle change d'état. 
IL 281. — Le créancier ne peut pas 
empêcher le débiteur de payer à la 
personne indiquée. Cette personne dif
fère en cela d'un simple fondé de pou
voir. IL 281. — La faculté de payer à 
la personne indiquée ne cesse pas par 
la contestation en cause. IL 281. — Le 
paiement partiel fait au créancier ne fait 
pas cesser la faculté de payer le restant 
à la personne indiquée. IL 282. — Le 
paiement fait à une personne qui n'avai' 

8 

Source : BIU Cujas



P A R T AGE. 

ni pouvoir ni qualité pour recevoir, de
vient valable "lorsqu'il est ratifié par le 
créancier. II . 282. — .. . lorsque la 
somme a tourné par la suite au profit 
du créancier. 11. 282.—... lorsque celui 
à qui le paiement a été fait a succédé à 
la créance. 11.282. 

On ne peut obliger le créancier à r e 
cevoir autre chose que ce qui est dû. 
II. 282. — Si, par erreur, le créancier 
a accepté une autre chose, le paiement 
n'est pas valable. II. 283. — La clause 
qui permet de payer certaine chose à 
la place de celle qui est due, est présu
mée en faveur du débiteur. IL 283. — 
Quoiqu'une dette soit divisible, tant 
qu'elle n'est pas divisée, le créancier 
n'est pas obligé de recevoir par parties 
ce qui lui est dû. II. 283. — Le créan
cier n'est pas tenu de recevoir le pr in
cipal de la dette sans les intérêts. II. 
284. — Les cautions, quoiqu'elles aient 
le bénéfice de division, ne peuvent obli
ger le créancier à recevoir sa dette 
pour partie tant qu'il ne les poursuit 
pas. II. 284.—Dumoulin pense qu'elles 
ne le peuvent pas même qu.nd l'obliga
tion est divisée entre elles de plein droit. 
II . 284. — Le créancier est pourtant 
tenu de recevoir le paiement par parties 
lorsqu'il y a eu convention, ou lors
que le juge l'ordonne. II. 285. — ... ou 
lorsqu'il y a contestation sur la quan
tité de ce qui est dû. II . 285. — .. . ou 
enfin dans le cas de la compensation. 
II . 285. — Le créancier de plusieurs 
dettes est obligé d'accepter le paiement 
d'une seule de ces dettes. IL 286. — 
Ainsi, le créancier de plusieurs années 
d'arrérages est obligé d'accepter le paie
ment d'une année. IL 286. — La trans
lation de la propriété de la chose due 
doit être irrévocable. II. 286. — Le dé
biteur n'est pas quitte s'il ne purge les 
hypothèques dont la chose est chargée. 
I I . 287. — Le créancier peut se charger 
par convention des risques de certaines 
évictions. II . 287. — fin quel état la 
chose doit être livrée. II. 287. — Quid, 
si elle a subi des détériorations depuis 
le contrat? II. 287. 

Quand le paiement peut-il et doit-il 
être fait ? II. 288. — Effet différent du 
terme et de la condition. 11. 288. — Où 
le paiement doit-il être fait ? II . 112, 
289. —Les frais du paiement sont à la 
charge du débiteur. IL 290. 

Présomption de paiement qui résulte 
de ia remise du billet au débiteur, ou 
de ce que le billet est barré. II. 450. 

Lffet du paiement. 11.290. — Quand 
un seul paiement éteint-il plusieurs 
obligations? IL 290. — Le paiement 
pariiel éteint la dette pour la partie qui 
a été payée. IL 300. — Quid, à l'égard 
des obligations alternatives ou d'une 
chose déterminée? IL 300. — Lorsque 
plusieurs corps certains ont été donnés en 
paiement, le créancier évincé d'un seul 
peut, en olirant de rendre les autres, de
mander le paiement de la dette entière 
II. 301.—Quasi-contrat appelé prvmu-
luum, qui naît du paiement denon-dù 
lorsqu'il s'agit d'une quantité. V. 101. 

V. Condictio indebiti, Consignation, 
Imputation, Obligation, Promutuum, 
Quittance, Terme. 

P A P I E R S DOMESTIQUES. — 
V. Écritures privées. 

P A R A G E (DROIT DE). 
Ce que c'était. IX. 504. — N'est plus 

en usage. IX. 504. 

P A R A P H E R N A U X . 
Distinction entre les biens dotaux et 

les biens paraphernaux. VII. 31 . 

P A R E A T I S . 
Ce que c'est. X. 199. 
V. Acte exécutoire, Jugement. 

P A R E N T . 
Les parents peuvent-ils être tenus 

des engagements contractés par leurs 
enfants? 11. 253. 

V. Aliments, Mariage, Parenté ; 
Puissunce paternelle, Pension, Respon
sabilité civile. 

P A R E N T É . 
Ce que c'est. I. 486; VI. 57 ; VIII. 14. 

— Comment se comptent les degrés de 
parenté en ligne directe. I. 486; VI. 57; 
Vlll . 15. — Comment ils se comptent 
en ligue collatérale. Manières différentes 
du droit civil et du droit canonique. I. 
486; VI. 58; VIII. 15. — Parenté pure
ment civile que produisait l'adopiion. 
VI. 84. — La parenté purement natu
relle ne donne aucun droit de succes
sion. I . 486 ; Vll l . 16. 

V. Dispense, Empêchement de ma
riage. 

P A R T A G E (EN GÉNÉRAL). 
Principes du droit romain. III. 248. 
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—Principes différents du droit français. 
III. 2 i9 . — Le partage n'est pas chez 
nous un titre d'acquisition. III. 249.— 
li n'est dû aucun profit de fief pour par
tage, quoiqu'il y ait retour. III. 249. 
—Cependant si un tiers vient au partage 
comme cessionnaire de la part d'un des 
copropriétaires, il doit profit pour les 
tournes dont son lot est chargé. III. 249. 
— Garantie qui naît du partage ; en 
quoi elle consiste ; en quoi elle diffère 
de la garantie qui naît de la vente III. 
250.— En cas d'éviction subie par l'un 
des copartageants, l'autre peut-il op 
poser contre son action de garantie la 
compensation de la perte qu'il a lui-
même subie par cas fortuit? III. 253. -
Les copartageants sont tenus entre eux 
de l'insolvabilité des débiteurs des ren
tes tombées dans leurs lots respectifs, 
tant que la rente subsiste. III. ii53. — 
L'insolvabilité de l'un des coparta
geants doit être répartie entre le ga
ranti et les copartageants solvables. III. 
254. — La seule crainte d'une évic
tion ne donne pas lieu à. la garantie. 
III. 255. — Dans les partages la lésion 
du quart suffit pour donner lieu à la 
rescision. III. 255. 

V. Communauté, Licitation, Par
tage de succession, Société. 

P A R T A G E DE SUCCESSION. 
Chacun des héritiers a action contre 

ses cohéritiers pour obtenir le partage 
des biens de la succession. I. 508; VIII. 
150. —I l y a liru à cette action tant que 
les biens sont en commun et nonobstant 
prohibitions et conventions contraires. 
I. 508; VIII. 150. — Un peut cepen
dant convenir, et le testateur peut o r 
donner que le partage soit différé pour 
un temps limité. I. 508; VIII. 151. — 
Le partage peut être demandé même 
lorsque chacun des héritiers jouit sépa
rément d'héritages de la succession, s'il 
n'y a eu un acte de partage ou posses
sion suffisante pour acquérir la prescrip
tion. I. 50«; VIII. 151. - Un mineur, 
ou son tuteur pour lui, peut demander 
le partage définitif des meubles et le 
partage provisionnel des immeubles, 
mais non le partage délinitif des im
meubles. I. 508; VIII. 152. — Il en est 
de même d'un interdit. M i l . 153. — 
Mais ils peuvent être provoqués au par
tage délinitif des immeubles pa r ^u r s 

8 . 

cohéritiers majeurs. I. 509; VIII. 153 
— Un mari ne peut, sans sa femme, 
provoquer à un partage définitif des im
meubles des successions échues à celle-
ci, et la demande en ce partage ne peut 
pas non plus être donnée contre lui 
seul. VIII. 153. — Il en serait autre
ment si, par une clause du contrat de 
mariage, les successions échues à la 
femme iombaient dans la communauté. 
VIII. 154. — Quels sont les objets de 
l'action de partage? I. 509; VIII. 154. 

Comment on procède au partage ; 
qu'appelle-t-on compte mobilier? VIII. 
183. — Quond y a-t-il lieu à la licita
tion? VIII. 185. — Effets du partage. I. 
519; VIII. 186. — Le partage, dans 
notre droit, n'est pis un litre d'acqui
sition, mais seulement un acte déler-
minatif des choses auxquelles chacun 
des cohéritiers a succédé au défunt. I. 
519; VIII. 186. - Le partage ne donne 
ouverture à aucun profit. I. 519; VIII. 
186.— Les hypothèques des créanciers 
particuliers de chaque cohéritier se res 
treignent aux choses échues en son lot. 
I. 519; VIII. 186.—Les créanciers d'un 
cohéritier peuvent intervenir au par 
tage. I. 519; VIII. 187. — Différentes 
espèces de retour de partage. I. 519; 
VIII. 187. — Cas où le retour consiste 
en une rente. I. 519; VIII. 187. — Cas 
où il consiste en une somme d'argent. 
I. 519; VIII. 188. — Cas où pour le 
prix de la somme il a été immédiate
ment constitué une rente. I. 519; VIII. 
189. 

Garantie des partages. I. 520; VIII. 
189. — Ce qu'il faut pour que l'éviction 
subie par l'un des cohéritiers donne lieu 
à la garantie. I 520; VIII. 190.—La con
naissance que l'héritier avait de la cause 
d'éviction ne l'exclut pas de la garantie, 
s'il ne s'est pas chargé des risques de 
l'éviction. I. 520 ; VIII. 192. — L'héri
tier assigné sur une demande tendante 
à éviction, n'a de recours pour ses frais 
contre ses cohéritiers que du jour qu'il 
lésa appelés en garantie. VIII. 192. — 
S'il se laissecondamnersans les mettre en 
cause, il sera déchu de tout recours s'il 
ne prouve que ses cohéritiers n'auraient 
pas pu empêcher la condamnation VIII. 
1 9 2 . — En quoi consiste l'obligation de 
la garantie. I. 520; VIII. 192. - L'in
solvabilité de l'un des héritiers se répar
tit également entre le Garanti et ses 
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cohéritiers. I. 521 ; VIII. 192. — Ga
rantie des offices. VIII. 193. —Garantie 
des rentes. 1.520; VIII. 193.—Garantie 
de fait pour les créances exigibles qui 
échoient par partage à quelqu'un des 
héritiers. VIII. 194. — Hypothèque 
privilégiée pour les obligations résultant 
du partage. I. 521; VIII. 194. — Les 
tiers détenteurs ne peuvent opposer 
l'exception de discussion contre cette 
action hypothécaire. VIII. 195.—Quand 
peuvent-ils opposer la prescription? 
VIII. 19'*. 

Rescision des partages. VIII. 195. — 
La lésion qui dépasse le quart suffit pour 
qu'un majeur soit restituable VIII. 195. 
— La vente qu'un des cohéritiers fait 
à l'autre de sa part dans les immeubles 
de la succession, tenant lieu de partage, 
est sujette aussi à la restitution pour 
lésion du quart. VIII. 196. — L a vente 
des droits successifs, quoique tenant 
aussi lieu de partage, n'est pas sujette 
a rescision. VIII. 196. 

V. Partage, Rapport à succession. 

P A R T A G E D 'OPINIONS. 
Que fait-on lorsque les juges sont 

partagés d'opinions? X. 113. — En ma
tière criminelle, en cas de partage, le 
jugement passe par l'avis le plus doux. 
X . 469. 

P A R T I E C I V I L E . 
Quelles personnes peuvent se porter 

partie civile dans une accusation de 
crime. X. 388. — La poursuite de 
l'accusation se fait aux dépens de la 
partie civile ; si elle obtient, condamna
tion, l'accusé est condamné envers elle 
à ces dépens. X. 389. — S'il y a p lu
sieurs accusés, la condamnation aux dé
pens peut être solidaire. X. 481. — 
Réparation civile; s'il y a plusieurs 
accusés, ils doivent être condamnés 
solidairement à la réparation civile. X. 
4SI. 

V. Plainte. 

P A R T I E PUBLIQUE.— V. Minis
tère public. 

P A S S A G E . 
Différence entre l'étendue du droit de 

passage constitué principaliler et po
se à un voisin, et celle du droit qui n'est 
que l'accessoire de l'usufruit d'un 
héritage où l'on ne peut aborder sans 

ce droit de passage. VI. 403. — Obli
gation de laisser passer chez soi les ou
vriers qui bâtissent ou réparent la 
maison du voisin. IV. 333. — Obliga
tion de prêter passage sur son héritage 
lorsque la voie publique est imprati
cable. IV. 333. 

V. Vente forcée. 

P A T U R A G E . 
Droit de pâturage, herbage, etc., I. 

195. 
P Ê C H E . 
Dans la mer, elle est permise à tous. 

IX. 121. — Dans les fleuves et rivières 
navigables, elle appartient au roi. IX. 
121. — A qui appartient-elle dans les 
autres rivières? IX.. 121. — Ceux qui 
pèchent sans droit sont punis comme 
larrons et voleurs. IX. 121. 

P É D A G O G U E . 
Quelles personnes on entend par là. 

VIII. 363. — Les maîtres et maîtresses 
sont, à l'égard de leurs apprentis, des 
espèces de pédagogues. VIII. 363. — 
Incapacité des pédagogues de recevoir 
des donations entre-vifs et testamen
taires de leurs élèves et disciples. VIII. 
363. 

P E I N E . 
Différents genres de peines. X. 477. 

— Peines capitales. X. 477. — Elles 
font perdre la vie civile et emportent la 
confiscation dans la plupart des cou
tumes. X. 478.—Peines afflictives non 
capitales. X. 478. — L'amende hono
rable est-elle une peine afflictive? X. 
480. — Peines seulement infamantes. 
X. 481. — Toutes les peines capitales, 
afflictives ou infamantes sont accompa
gnées d'une amende. X. 481. — Peines 
non infamantes. X. 481. 

P E I N E D E MORT. 
Le jugement ne doit être prononcé à 

l'accusé qu'après qu'il a été statué sur 
l'appel. X. 484. — Comment se fait 
cette prononciation. X. 485. — On doit 
offrir le sacrement de confession au con
damné. X. 485. — Quand se fait l'exé
cution? X. 485. — Quid, s'il s'agit 
d'une femme qui se dit enceinte? X. 
486. — Où se fait l'exécution. X. 487. 
— Le juge doit y assister. X. 487. — 
Acte qui doit être fait. X. 487. — Les 
contumaces sont exécutés par effigie. X. 
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487. — Effets de l'exécution par contu
mace. X. 489. 

P E N S I O N . 
Quand un parent ayant gardé près de 

lui un enfant et lui ayant fourni des 
aliments, est-il présumé n'avoir pas 
voulu exiger de pension? V. 254. — 
Prescription d'un an contre les deman
des pour pensions et nourriture. 11.391. 

P É R E M P T I O N D'INSTANCE. 
Ce que c'est. X. 107. — Quelles in

stances peuvent tomber en péremption, 
X. 107. — Contre quelles personnes 
elle peut avoir lieu. X. 108. — Com
ment s'opère-t-elle? Quelles causes 
doivent l'empêcher. X. 109. — Com
ment elle se couvre. X. HO. — Effet de 
la péremption. X. 110. — Les sen
tences par défaut tombent en péremp
tion lorsqu'il y a un jugement qui a reçu 
opposant, ou que la sentence n'ayant 
pas été levée, les parties ont procédé 
comme si elle n'eût pas été rendue. X. 
111. 

Péremption des instances d'appel. II. 
462; X. 168. 

PERRUQUIER.— V. Office. 

PERSONNES. 
Divisions des personnes. I. 10. — 

Division en ecclésiastiques, nobles, gens 
du tiers état et serfs. IX. 1. — Division 
en regnicoles et aubains. IX. 17. — Di
vision des personnes par rapport à 
celles qui ont perdu la vie civile, et 
celles qui l'ont recouvrée. IX. 31. — 
Division en légitimes et bâtards. IX.46. 
— Divisions tirées de l'âge et du sexe. 
IX. 47. 

P E R S O N N E I N T E R P O S É E . 
Toute disposition faite au profit d'un 

incapable au moyen d'une personne in
terposée, est nulle. I. 415; VII. 485; 
VIII. 263. — Application aux avan
tages indirects défendus entre mari et 
femme. Espèces diverses. VII. 485. — 
Certaines coutumes regardent les dona
tions faites par un conjoint à des per
sonnes dont l'autre conjoint est l'héritier 
présomptif, comme faites à cet autre 
conjoint par personnes interposées VII. 
489. — Dans les autres coutumes ces 
donations sont valables. VII. 489. 

P É T I T I O N D ' H É R É D I T É . 
Ce que c'est IX. 234. —Par qui elle 

peut être intentée. IX. 234. — Elle peut 
être intentée contre celui qui possède un 
objet, un droit quelconque de la succes
sion, lorsque ce possesseur dispute au 
demandeur la propriété de la succession. 
IX. 236.—Elle peut être intentée contre 
le débiteur de la succession qui, pour 
ne pas payer, prétend que la succession 
lui appartient. IX. 237. — Elle a lieu 
contre celui qui, par dol, a cessé de 
posséder. IX. 237. — ... contre celui 
qui, ne possédant rien, a défendu à la 
demande donnée contre lui, pour don 
ner à celui qui possédait le temps de 
prescrire. IX. 238. — Que doit établir 
le demandeur ? IX. 238. — Lorsque 
c'est un héritier testamentaire, il doit 
rapporter le testament qui l'a institué. 
IX. 239. — Que peut opposer le défen
deur contre le testament? IX. 239. — 
Lorsque le demandeur est un héritier 
légitime, il doit établir sa généalogie. 
iX. 239. — Peut-on opposer au deman
deur comme fin de non-recevoir, qu'il 
a approuvé le testament en recevant un 
legs particulier qui lui était fait par ce 
testament? IX. 240. — Le demandeur 
qui ne réussit pas doit-il perdre le legs 
qui lui avait été fait? IX. 240. — Effet 
du procès pendant sur la pétition 
d'hérédité vis-à-vis des parties con
tractantes. IX. 241. — Son effet v is-à-
vis des tiers, tels que sont les créan
ciers de la succession et les légataires. 
IX. 242. 

Le possesseur qui a succombé doit 
restituer tout ce qu'il possède des choses 
et droits de la succession, même les 
choses dont le défunt n'avait que la dé
tention et les fruits. IX. 244. — Il doit 
aussi rendre les actions qu'il a acquises 
par rapport aux choses de la succession. 
IX. 245. — Il doit rendre tout ce qui 
tient à l'exploitation des héritages de la 
succession. IX. 245. — Il peut garder 
les choses qu'il a achetées pour lu i -
même des deniers de la succession, 
sauf à en faire raison. IX. 246.— Qu'en
tend-on en matière de pétition d'héré
dité par possesseur de bonne foi et 
possesseur de mauvaise foi? IX. 243. 
— Différence entre le possesseur de 
bonne foi et le possesseur de mauvaise 
foi par rapport aux choses qu'ils ont 
cessé ou manqué de posséder. IX. 246. 

Source : BIU Cujas



418 POLYGAMIE. 

— Cas où un tuteur s'est mis en pos
session, pour son mineur, d'une suc
cession qu'il savait ne pas appartenir à 
son mineur. IX. 250. — Pour quelle 
part la restitution doit-elle être faite, 
lorsque le demandeur en pétition d'hé
rédité n'est héritier que pour partie? 
IX. 250. — Prestations personnelles 
dont est tenu le possesseur envers 
l'héritier. IX. 251. — 11 doit rendre 
compte de tout le profit qui lui est 
survenu des biens de la succession. IX. 
251. — ... même d'un profit déshon-
nête. IX. 252.— Différences à cet égard 
entre le possesseur de bonne foi et 
celui de mauvaise foi : l r e En droit 
romain, le possesseur de mauvaise foi 
rend tout ce qui lui est parvenu des 
biens de la succession ; le possesseur de 
bonne foi ne rend que ce dont il se 
trouve profi er au temps de la demande. 
IX. 253. — Le possesseur de bonne foi 
condamné à rendre la moitié de l 'hé
rédité, mais héritier pour l'autre moitié, 
peut s'il avait déjà consommé en pure 
perte la moitié de la succession, impu
ter cette perte sur la portion à rendre 
comme sur la sienne. IX. 255. — Pour 
juger ce dont le possesseur de bonne 
foi se trouve profiter, on doit avoir 
égard au temps de la litiscontestation et 
au temps du jugement. IX.256. —Règle 
que l'on suit dans la pratique française. 
IX. 256. — 2 e différence, par rap
port à la restitution des fruits. IX. 
257. — 3 e différence qui avait lieu 
en droit romain relativement aux in 
térêts. IX. 258. — Chez nous, le pos
sesseur, même de mauvaise foi, ne doit 
les intérêts des sommes qu'il doit resti
tuer que du jour qu'il a été mis en 
demeure de payer. IX. 259. — 4 e dif
férence concernant les dégradations 
faites aux biens de la succession. IX. 
259. — Le possesseur de mauvaise foi 
est-il tenu des prescriptions des créances 
et des insolvabilités survenues dans les 
débiteurs de la succession pendant sa 
possession? IX. 259. —L'héri t ier , de 
son côté, doit faire raison au possesseur 
des dépenses qu'il a faites pour la suc
cession. IX. 260. — Le possesseur de 
mauvaise foi ne peut se faire rembour
ser ses dépenses qu'autant qu'elles ont 
été utilement faites. IX. 261. — L'hé
ritier doit payer au possesseur ce que 
la succession lui devait. IX. 261. — 

Différence entre le possesseur de bonne 
foi et celui de mauvaise foi, relative
ment au remboursement de leurs im
penses. IX. 262. — Le possesseur doit 
être indemnisé des engagements qu'il 
a contractés pour raison des biens de la 
succession. IX 263. 

Actions qui sont à l'instar de la pé
tition d'hérédité. — Action du roi, 
action des seigneurs hauts-justiciers 
pour revendiquer les successions qui 
leur appartiennent à titre d'aubaine, 
bâtardise, déshérence ou confiscation. 
IX. 263. — Action des seigneurs qui 
succèdent à leurs serfs. IX. 265. — 
Action de ceux qui sont appelés à la 
succession du pécule des religieux, 
contre ceux qui se sont mis en pos
session de ce pécule. IX. 265. 

PIGEON. 
Le propriétaire d'un colombier ac

quiert par accession le domaine sur les 
pigeons qui s'y établissent. IX. 156. — 
11 n'est pas permis d'attirer par des 
manœuvres les pigeons des colombiers 
voisins. IX. 156. 

V. Colombier. 

P I R A T E . 
Qui sont ceux qu'on appelle pirates. 

IX. 140. 
V. Prises. 

P L A I N T E . 
Ce que c'est. X. 414. — Par qui et 

contre qui elle peut être donnée. X. 414. 
— Peut être donnée en deux formes 
différentes. X. 415. — La plainte don
née par la partie lésée doit contenir la 
déclaration expresse qu'elle se rend par
tie civile. X. 415. — Lorsque la plainte 
est donnée par la partie publique, la 
partie lésée peut se rendre partie civile. 
X. 415. — Celui qui s'est porté partie 
civile peut se désister dans les vingt-
quatre neures. X. 415. 

POLLICIT A T IO N . 
Ce que c'est. II . 5; VIII. 372. — 

Quand était-elle obligatoire en droit ro
main? IL 5 ; VIII. 372. — Chez nous 
elle n'est jamais obligatoire. II. 5; VIII. 
373. 

POLYGAMIE. 
Elle est contraire à l'institution pr i 

mitive du mariage, mais non à son es-
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senee absolue. VI. 42. — Elle a été 
permise chez les Juifs. VI. 42. — Le 
christianisme la défend. VI. 43. — La 
polyandrie a toujours été condamnée ; 
elle est contraire au droit naturel. VI 43. 

P O R T R A I T S DE F A M I L L E . 
Ils ne sont pas censés faire partie 

d'une communauté de biens, ni même 
d'une succession ; ils ne doivent pas 
être inventoriés. VII. 348. 

POSSESSEUR DE BONNE FOI. 
— V . Pétition d'hérédité, Prescription, 
Revendication. 

POSSESSION. 
Définition. I. 726; IX. 267. — Nature 

de la possession. IX. 268. —Deux per
sonnes peuvent-elles posséder pour le 
total une même chose? IX. 268. — 
Possession civile. I. 726; IX. 269. — 
Possession naturelle : plusieurs espèces. 
I. 727; IX. 271.—Ceux qui détiennent 
pour un autre n'ont qu'une pure déten
tion et non une possession naturelle. 
I. 727 ; IX. 272. Différents vices des 
possessions. I. 728; IX. 273. — On ne 
peut, par la seule volonté, ni par le seul 
laps de temps, se changer à soi-même 
la cause de sa possession. I . 729. IX. 
275. — Il en est de même des qualités 
et des vices; la possession est censée 
continuer telle qu'elle a commencé. I. 
730; IX. 276.—Elle continue de même 
en passant aux héritiers du possesseur. 
I . 730 ; IX. 276. — Les successeurs à 
titre singulier commencent au contraire 
une nouvelle possession qu'ils ont la 
faculté de joindre à celle de leur auteur. 
I. 730 ; IX. 276. — Un possesseur ou 
détenteur peut, au moyen d'un nouveau 
titre, acquérir une possession qui ne 
tient en rien de la première. I. 730 ;1X. 
277. — Quelles choses sont susceptibles 
de possession? I. 731 ; IX. 278. — 
Quasi-possession des choses incorpo
relles. I. 731; IX. 278. — Comment 
s'acquiert la possession. I. 731 ; IX. 

279. — Il faut la volonté de posséder. 
I. 731; IX. 279. — Il faut une préhen
sion corporelle. I . 731 ; IX 279. — Cas 
où cette préhension corporelle n'est pas 
nécessaire. I. 732 ; IX. 280. — Quelles 
personnes sont capables ou incapables 
d'acquérir la possession. I. 733; IX. 
280. — Que faut-il pour acquérir la 
possession par le ministère d'un tiers? 

I. 733; IX. 581. — Comment se con
serve la possession. I. 734; IX. 282.— 
Comment elle se perd. I. 735; I&. 286. 
— Perte volontaire de la possession par 
la tradition. I. 735; IX. 286.— . . .par 
l'abandon pur et simple. I. 735; IX. 
287. — Comment on perd malgré soi la 
possession d'un héritage. I. 735; IX. 
288. — Comment on perd malgré soi 
la possession des choses mobilières. I . 
736; IX. 289. — Droits qui naissent de 
la possession. I . 39, 737; IX. 291. 

V. Bénéfice, Complainte, Prescrip
tion, Réintégrande. 

POSSESSOIRE. 
On ne peut pas cumuler le pétitoire 

avec le possessoira. X. 139. — Le juge
ment rendu au possessoire doit être 
exécuté, pour que l'on soit admis au 
pétitoire. X. 139. 

POSTHUME. 
Le legs fait à un posthume est va

lable. VIII. 251. — Le posthume pour
rait faire déclarer nul le testament fait 
par son père dans l'ignorance de la gros
sesse de sa femme. VIII. 307. 

PRÉCAIRE. 
Ce que c'est. Obligations qui en 

naissent. V. 35. 

P R É C I P U T CONVENTIONNEL. 
Clause de préciput. I . 234; VIL 244. 

— Est convention de mariage plutôt 
que donation. VII. 246. — La mort c i 
vile donne-t-elle ouverture au préci
put? VII. 246.—Il n'y a pas de préciput 
lorque les deux conjoints sont morts 
par un même accident sans qu'on sache 
lequel est mort le premier. VII. 247. — 
Quid, lorsque la dissolution de com
munauté arrive par séparation? Vil . 
248.— Le préciput ne s'exerce qu'au 
cas d'acceptation de communauté. VII. 
248. — ...A moins de convention con
traire. VII. 249. 

P R É C I P U T LÉGAL. 
Ce que c'est. VII. 235. —Disposition 

de la coutume de Paris qui l'accorde. 
VI. 535; VII. 235. — C'est le prédécès 
de l'un des conjoints qui y donne ou
verture. VI. 535. —Il faut qu'au temps 
de ce décès les conjoints aient eu leur 
domicile sous une coutume qui accorde 
le préciput. VI. 536; VII. 235.— Il n'a 
lieu qu'entre nobles. VI. 536; VII. 236. 
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— Un aubain, demeurant en France, 
peut-il prétendre au préciput? VI. 536. 
— Il Jaut qu'il y ait eu communauté de 
biens entre les conjoints et qu'elle sub
siste au temps du prédécès. VI. 536; 
VII. 237. — Il faut que le prédécédé 
n'ait pas laissé d'enfants. VI. 537; VII. 
237. — Il faut enfin que les parties n'y 
aient pas renoncé par leur contrat de 
mariage. VII. 239. — En quoi consiste 
ce préciput ; différence entre la coutume 
de Paris et les autres. VI. 538; VII. 239. 
— Charges du préciput. VI. 540; VII. 
242. — Le survivant qui a accepté le 
préciput peut-il, lorsqu'il a fait un in
ventaire, se décharger des charges en 
l'abandonnant? VII. 244. 

P R É P O S É . — V . Commettant. 

P R E S C R I P T I O N . 

PRESCRIPTION À L'EFFET D'ACQUÉRIR. 

Préliminaires. I. 330; IX. 317. — 
Quelle loi doit régler les prescriptions 
par lesquelles on acquiert le domaine 
de propriété des choses et l'affranchisse
ment de leurs charges. IX. 403. 

Prescription de dix et vingt ans. 

Elle a lieu dans la coutume de Paris 
et la plupart des coutumes pour l 'ac
quisition des héritages et des droits in
corporels. IX. 318. — Quelles choses 
n'en sont pas susceptibles. IX. 319. — 
Choses hors le commerce ; biens des mi
neurs et des interdits. IX. 320.—Fonds 
dotai ; biens du domaine de la couronne; 
biens d'église et des communautés. IX. 
321. — Les lois romaines sur le vice de 
violence ou de concussion ne sont pas 
adoptées chez nous. IX. 322. — Les 
choses incorporelles sont susceptibles 
de prescription. IX. 322. —On ne peut 
ni posséder ni prescrire une portion 
incertaine d'une chose. IX. 322. 

Au profit de quelles personnes le 
temps delà prescription peut-il courir? 
IX. 323. — Les étrangers peuvent-ils 
prescrire ? IX. 26, 324. — Explication 
de la règle : le seigneur ne peut prescrire 
contre son vassal. IX. 324. — Contre 
quelles personnes le temps de la pre 
scription peut courir. IX. 326. 

Qualités que doit avoir la possession 
pour opérer la prescription. IX. 327. 
— Ce doit être une possession civile et 
de bonne foi. IX. 327. — L'opinion 

fondée sur une erreur de droit ne peut 
constituer l'état de bonne foi nécessaire. 
IX. 328. — La bonne foi doit durer 
tout le temps requis pour ia prescrip
tion. IX. 329. — La bonne foi se pré
sume tant qu'il n'est pas justifié du 
contraire. IX. 330. 

La possession doit procéder d'un 
juste titre. IX. 337. — Différentes es
pèces de justes titres. IX. 338. — Il 
faut que le titre soit un titre valable. 
IX. 346. — Il faut que le titre ne soit 
pas suspendu par quelque condition. 
IX. 348. — La condition résolutoire 
ji'empêche pas la prescription de courir. 
IX. 349. — Il faut que le juste titre 
continue d'être le titre de la possession 
pendant tout le temps requis pour la 
prescription. IX. 350.—L'opinion d'un 
juste titre qui n'a point existé ne peut-
elle pas donner lieu à la prescription? 
IX. 350. — Comment le possesseur doit 
justifier du titre d'où procède sa pos
session. IX. 352. 

La possession doit ètrepublique. IX. 
330. — Elle doit être paisible et non 
interrompue. IX. 330. 

Deux espèces d'interruptions. IX.331. 
— Interruption naturelle ; quand a-t-elle 
lieu? I. 335; IX. 331. — Interruption 
civile. Elle résulte de la demande judi
ciaire donnée contre le possesseur pour 
lui faire délaisser. I. 336; IX. 333. — 
Principes du droit romain. IX. 333. — 
Principes du droit français. IX. 335. — 
La citation en justice, même devant un 
juge incompétent, interrompt la pre
scription. IX. 335. — L'assignation 
donnée par erreur au fermier du posses
seur n'interrompt pas la prescription. 
IX. 335.—11 n'y a pas interruption si le 
demandeur laisse tomber sa demande en 
péremption. IX. 335. — La demande 
en revendication donnée pour partie 
d'un héritage n'interrompt la prescrip
tion que pour cette partie IX. 336. — 
Lorsque plusieurs possèdent en com
mun, la demande donnée contre l'un 
d'eux n'interrompt la prescription que 
pour sa part. IX. 336. — .. . à moins 
que chacun ne soit possesseur pour le 
total. IX. 336. 

Le temps de la prescription est de 
dix ans entre présents et de vingt ans 
entre absents. IX. 354. — La prescrip
tion est acquise dès que le dernier jour 
du terme est commencé. IX. 354.— En 
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cela cette prescription diffère des pre
scriptions contre les actions personnelles. 
IX. 354. - Qu'entend-on par présents 
et absents? IX. 355. — Quid. lorsque 
la prescription a lieu partie entre p ré 
sents, partie entre absents? IX. 357.— 
Quid, lorsque le possesseur prescrit un 
héritage contre deux propriétaires par 
indivis dont l'un est absent, l'autre pré
sent? IX. 357. 

Les héritiers ou successeurs univer
sels d'un défunt sont censés continuer 
sa possession. IX. 358. — En droit ro
main, l'héritier pouvait donc prescrire, 
quoique de mauvaise foi, pourvu que 
son auteur eût été de bonne foi au com
mencement de sa possession. IX. 358. 
— Il en est autrement chez nous parce 
que la bonne foi est requise tout le 
temps de la possession. IX. 358. — 
L'héritier ne peut joindre le temps de 
la possession du défunt avec le temps 
qu'a duré la sienne, qu'autant qu'il n'y 
a pas eu d'interruption. IX 338. — 
Lorsque quelqu'un ayant acheté un hé
ritage qu'il savait ne pas appartenir au 
vendeur, est mort, et que la tradition a 
été faite à son héritier, cet héritier, 
quoique de bonne foi, ne pourra pas 
prescrire. IX. 359. — Le successeur à 
titre singulier peut, pour prescrire, 
joindre le temps de la possession de son 
auteur au temps de la sienne. IX. 360. 
— Que faut-il pour cela? IX. 360. — 
Le vice de la possession de l'auteur 
n'empêche pas le successeur à titre sin
gulier de prescrire s'il est de bonne foi 
et s'il possède pendant le temps requis. 
IX. 361. 

Extinction des charges réelles de 
l'héritage par la prescription de dix et 
vingt ans. IX. 362. — L'héritage est 
affranchi par cette prescription des 
charges réelles qui n'ont pas été décla
rées au possesseur par son contrat d'ac
quisition, et qu'il a ignorées. IX. 362. 
— Cette prescription des charges de 
l'héritage n'est pas une prescription à 
l'effet de libérer. IX. 363. — Le pos
sesseur peut-il opposer la prescription 
des charges réelles avant d'avoir acquis 
par la prescription la propriété de l'hé
ritage? IX. 361.—Quelles charges sont 
sujettes à cette prescription. IX. 365.— 
Quelles charges n'y sont pas sujettes. 
IX. 368. — Au profit de qui et contre 
qui elle peut avoir lien. IX. 369. — 

Qualités requises dans la possession 
pour qu'elle ait li^u. IX. 370. — La 
demande en revendic ition donnée pen
dant le temps de la prescription em-
pêche-t-elle la prescription des charges 
réelles? IX. 372. — Quand le temps de 
la prescription est-il censé courir entre 
absents? IX. 373. — Ténement de cinq 
ans qui a lieu dans certaines coutumes. 
IX. 389. 

Prescription de trente ans. 

Elle a lieu dans les coutumes qui n'ont 
pas adopté la prescription de dix et 
vingt ans, pour l'acquisition des héri
tages et des droits réels. IX. 374.—Elle 
a aussi lieu dans les coutumes qui ont 
adopté la prescription de dix et vingt 
ans, en faveur des possesseurs qui ne 
rapportent point le titre de leur posses
sion. IX. 374. — Quelles choses sont 
susceptibles de cette prescription. I. 
331 ; IX. 375. — Les servitudes pré-
diales en sont-elles susceptibles? IX. 
375. — En faveur de qui et contre qui 
peut-elle courir? I. 332; IX. 376. — 11 
est indifférent que la prescription coure 
entre présents ou absents. IX. 376. — 
Le temps est censé accompli aussitôt 
que le dernier jour de la trentième an
née a commencé. IX. 376.— Union que 
le possesseur peut faire du temps de la 
possession de ses auteurs avec la sienne. 
I. 336; IX. 377. — Qualités que doit 
avoir la possession. I. 333; IX. 377.— 
Comment le possesseur fait-il la preuve 
de sa possession? IX. 378. — Effet de la 
prescription de trente ans. IX. 379. — 
Elle opère l'affranchissement de l 'hé
ritage des rentes, hypothèques et autres 
charges lorsqu'il a été possédé comme 
franc de ces charges. IX. 379. — Le 
possesseur pourrait opposer aux créan
ciers de ces charges la prescription à 
l'effet de libérer ; avantage qu'il a à o p 
poser la prescription à l'effet d'acquérir. 
IX. 379. — Quelles charges ne peuvent 
être prescrites IX. 380. — Les droits 
seigneuriaux, imprescriptibles au fond, 
sont prescriptibles pour leur quotité. 
IX. 381. — Ténement de cinq ans qui 
a lieu dans certaines coutumes. IX. 389. 
— V. Infr. Prescrip. divers. 

Prescription des meubles corporels. 

Certaines coutumes ont adopté la 
prescription de trois ans qui avait lieu 
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en droit romain, d'autres l'ont rejetée. 
IX. 386. — Que décider dans celles 
qui, comme la coutume d'Orléans, ne 
se sont pas expliquées ? I. 331 ; IX. 387. 
— Dans les coutumes qui admettent 
cette prescription, faut il en excepter 
les biens des mineurs et de l'Eglise? 
IX. 387. — La disposition du droit ro 
main, touchant les choses furtives, doit-
elle être observée? IX. 388. — Bonne 
foi et juste titre requis chez le posses
seur. IX. 389. — Presque tout ce qui 
est dit pour la prescription des im
meubles s'applique à la prescription des 
meubles. IX. 389. 

Prescriptions diverses. 

Prescription de quarante ans, à l'effet 
d'acquérir contre l'Eglise et les commu
nautés. I 331; IX. 383. 

Ténement de cinq ans qui a lieu dans 
quelques coutumes 'et qui procure l'af
franchissement des rentes et hypo
thèques dont un héritage est chargé. 
IX. 389. — Coutumes où existe cette 
espèce de prescription IX. 389.—Elle 
s'applique aux immeubles incorporels. 
IX. 390. — Quelles sont les charges 
dont le ténement de cinq ans affranchit. 
IX. 390. — Quelles personnes peuvent 
acquérir cet affranchissement. IX. 393. 
— Contre quelles personnes court cette 
prescription. IX. 398. — Quelles qua
lités doit avoir la possession. IX. 400.— 
Quand commence à courir cette pre
scription et quand elle est censée ac
complie. IX. 403. 

Prescriptions de sept ans qui ont 
lieu dans la coutume de Bayonne. IX. 
409. — Prescription de vingt ans, s.ns 
titre, qui a lieu dans quelques coutumes. 
IX. 410. 

Prescription de quarante-un ans qui 
a lieu au pays de Sole. IX. 411. 

Prescription par laquelle un seigneur 
prescrit, contre un autre seigneur, le 
domaine de propriété sur des héritages. 
IX. 411. —Prescription par laquelle 
les gens de main-morte acquièrent l'af
franchissement du droit qu'ont les sei
gneurs de leur faire vider les mains des 
héritages qu'ils acquièrent dans leur 
seigneurie. IX. 415. 

Possession centenaire ou immémo
riale. Elle équivaut à un titre. IX. 
416. — En quels cas ce principe s'ap
plique. IX. 416. — La possession doit 

être juste. IX. 417. — Elle i.edoit pas 
procéder d'un titre vicieux. IX. 417.— 
...Maisellepeutprocéder d'un titre im
parfait. IX. 418. — Choses qu'on ne 
peut acquérir par cette possession. IX. 
418.—A-t-elle lieu contre le roi? IX. 420. 

PRESCRIPTION À L'EFFET DE LIBÉRER. 

Prescription de trente ans. 

Sur quelles raisons elle est fondée. I. 
337 ; I I . 374. — Son effet I. 337 ; II. 
379. — Le créancier ne peut pas défé
rer le serment décisoire au débiteur. I. 
337 ; I I . 379. — Le temps de la pres
cription ne peut commencer à courir 
que du jour que le créancier a pu in
tenter sa demande I. 339 ; II. 374. — 
Si la dette est conditionnelle, la pres
cription ne court pas tant que la condi
tion n'est pas accomplie. II. 374. — S'il 
y a un terme de paiement, elle ne court 
que du jour de l'échéance de ce terme. 
II. 374. — Quid, si la dette est payable 
en plusieurs termes? II. 375. — La 
prescription ne court pas pendant le 
mariage contre les créances et actions 
de la femme contre son mari. I. 339; 
II. 375. — Il en est de même à l'égard 
des actions que la femme a contre des 
tiers mais qui réfléchiraient contre le 
mari. I. 339 ; I I . 375 ; VII . 30. — La 
prescription ne court pas pour les créan
ces de l'héritier bénéficiaire contre la 
succession. I. 339 ; II . 375. — La pres
cription ne court pas contre les mineurs. 

I. 339 ; I I . 378. — Quid, si le créan
cier laisse des héritiers majeurs et mi
neurs? I. 339 ; I I . 376. — Le temps de 
la prescription court-il contre les in
sensés? II. 376.—.. . contre les absents? 
II. 377.— La prescription court contre 
une succession vacante quoique desti
tuée de curateur. I. 3'<0 ; I I . 377. — ... 
contre l'héritier pendant les délais pour 
délibérer. I. 340; I I . 377. — ... contre 
les droits et actions qui font partie de 
biens substitués. I. 340 ; II . 379. — ... 
contre les fermiers du roi pour les droits 
qui leur sont affermés. I I . 378. — Les 
droits de pure faculté sont imprescrip
tibles. I. 338. — Droits seigneuriaux 
qui le sont aussi. I. 338. — Les droits 
qui font partie du domaine du roi sont 
imprescriptibles quant au fonds. I. 338 ; 
II . 378. 

Interruption de la prescription. Elle 
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peut avoir lieu par la reconnaissance 
de la dette ou par l'interpellation 
judiciaire. I . 340; I I . 380. —Quels ac
tes peuvent passer pour reconnaissance 
de la dette. I. 340 ; II . 380 Qui peut 
taire la reconnaissance. I . 343 ; I I . 380. 
— La reconnaissance faite par acte sous 
seing privé n'a d'effet vis-à-vis des tiers, 
qu'autant que l'acte a acquis une date 
certaine antérieure à l'accomplissement 
de la prescription. I. 341 ; 1 1 . 3 8 1 . — 
Comment se fait l'interpellation jud i 
ciaire. 1 . 3 4 1 ; II. 382.— L'ajourne
ment donné devant un juge incompé
tent interrompt-il la prescription? II. 
382.—L'interpellation faite à l'un ou à 
plusieurs des débiteurs solidaires, ou la 
reconnaissance de l'un d'eux interrompt 
la prescription à l'égard de tous. I. 3i2 ; 
II. 383. — Il en est autrement dans le 
cas de plusieurs héritiers d'un même 
débiteur, alors même que la dette est 
hypothécaire. I. 342 ; II. 383. — ... à 
moins toutefois que la dette ne soit 
d'une chose indivisible. I. 342 ; II. 384. 
— Lorsqu'il y a plusieurs créanciers so
lidaires, l'interpellation faite par l'un 
d'eux profite à tous. I. 342. — L'inter
pellation faite par l'un des héritiers du 
créancier ne profite pas aux autres, à 
moins que la dette ne fût indivisible. I. 
342. — L'interpellation faite au débi
teur principal, ou sa reconnaissance in
terrompt-elle la prescription contre ses 
cautions? II. 385. 

Comment se couvre la prescription 
acquise. Elle est couverte par la re
connaissance de la dette. !. 343 ; II. 380. 
— La reconnaissance après la prescrip
tion acquise ne peut être faite que par 
le débiteur lui -même, et il faut qu'il 
soit majeur. I. 343 ; II . 386. — La 
prescription n'est couverte que contre 
le débiteur qui a reconnu la dette et 
ses héritiers; toute autre personne peut 
l'opposer. II. 387. — Le paiement fait 
après la prescription acquise ne peut 
être répété. II. 387. — Le paiement par
tiel de la dette fait présumer la renon
ciation à la prescription pour le total. 
II. 387. — La prescription est aussi 
couverte par un jugement de condam
nation passé en force de chose jugée. I. 
343; II. 387. 

Prescription de quarante ans. 

Prescription de quarante ans contre 

l'Eglise et les communautés. I . 343; I I . 
378. — Elle n'a lieu que pour le fonds 
de la créance. II . 378. — Quid, lors
qu'un particulier succède au droit de 
l'Eglise aut vice versa? I . 343; II . 
378. 

Prescription de quarante ans contre 
l'action hypothécaire. I. 344 ; II. 388. 
— Elle n'a lieu que dans le cas de l'hy
pothèque qui résulte d'un acte notarié. 
I. 344; II. 388. — L'hypothèque judi
ciaire ou légale se prescrit par trente 
ans. I. 344 ; II . 389. 

Prescriptions plus courtes. 

Prescription de six mois et d'un an 
contre les actions des marchands, a r 
tisans et autres. I. 344; II. 389. — Ces 
prescriptions n'ont pas lieu lorsque la 
créance est établie par quelque acte par 
écrit ; la créance n'est sujette alors qu'à 
la prescription de trente ans. 11.391.— 
Ces prescriptions ne sont pas observées 
dans les juridictions consulaires lorsque 
le créancier et le débiteur sont tous 
deux marchands ou artisans et ont en
semble des comptes courants. II. 391. 
— Elles n'ont pas lieu contre les bour
geois qui vendent les denrées provenues 
de leurs terres. 11.392.— De quand 
courent les prescriptions à l'égard des 
marchands et artisans? II. 392. — ... à 
l'égard des médecins et chirurgiens?II. 
392. — ... des serviteurs? II. 393. — 
... des maîtres de pension? II. 393. — 
Elles courent même contre les mineurs. 
II. 393. — Ces prescriptions sont un i 
quement fondées sur la présomption de 
paiement. II . 394. — Le créancier peut 
déférer au débiteur le serment, « si la 
somme demandée est due ou non. » II. 
394. — Le serment peut être déféré aux 
veuves ou héritiers, « s'ils n'ont pas 
connaissance que la somme soit due. » 
II. 394. — Le créancier peut , lorsque 
la somme ne dépasse pas 100 livres, 
être reçu à la preuve par témoins « que 
lo défendeur a offert de payer la somme 
depuis la demande, ou même avant la 
demande, depuis le temps qu'il dit l'a
voir payée. » II. 395. 

Prescription de quarante jours contre 
l'action des journaliers. 1.344; 11.395.— 
Prescription des salaires des procureurs. 
1.344 ; II. 395 ; V. 228 ; X. 192.—Pres
cription contre l'action en restitution des 
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pièces confiées aux juges, avocats ou 
procureurs. I. 3'<4; II. 396. — Autres 
espèces de prescriptions. 1.344 ; II. 397. 

PRESCRIPTION DES CRIMES. 
Elle a lieu par le laps de vingt ans. 

X. 499.— Il faut trente ans, s'il y a eu 
sentence par contumace exécutée en ef
figie. X. 499. — Le crime de duel peut-
il se prescrire? X 500. — Effet de la 
prescription. X. 500. —Elle ne fait pas 
cesser la mort civile ou l'infamie en
courue par le criminel. X. 500. — La 
prescription de vingt ans a lieu à l'égard 
de la réparation civile. X. 500. 

P R É S E N T A T I O N . 
Présentation du demandeur. — Ce 

que c'est ; délai dans lequel elle doit 
être faite. X. 18. 

Présentation du défendeur. X. 20. 

P R É S O M P T I O N . 
Ce que c'est. II . 447. — En quoi elle 

diffère de la preuve. II . 448. — Pré 
somptions juris et de jure. Elles ex 
cluent toute preuve du contraire. IL 
448. — Présomptions de droit ; leur ef
fet; exemples. 11.449.—Présomptions 
qui ne sont pas établies par une loi. 
11.451. — Présomptions simples, leur 
effet. IL 452. 

P R Ê T À LA GROSSE. V. Con
trat à la grosse. 

P R Ê T À USAGE. 
Ce que c'est. V. 3. — Quelles choses 

en constituent l'essence. V. 4. — A 
quelle classe de contrats il appartient. 
Y. 4 . — En quoi le prêt à usage res 
semble à la donation, au prêt de con
somption, au louage ; en quoi il en dif
fère. V. 6. — Quelles personnes peuve it 
prêter. V. 6. — Quelles choses peuvent 
être prêtées. V. 7 .— On peut prêter la 
chose d'autrui. V. 9. —On ne peut prê
ter à quelqu'un sa propre chose. V. 9. 

Droit de l'emprunteur. V. 9. — Il ne 
doit se servir de la chose prêtée que 
pour l'usage convenu. V. 10. — S'il s'en 
sert à un autre usage à l'insu et contre 
le gré du prêteur, il commet un vol d'u
sage. V. 10. — Obligations de l'emprun
teur. V. 10. — Quand doil-il rendre la 
chose? V. I I .—Le prêteur peut deman
der la restitution de la chose avant le 
temps fixé, dans un besoin imprévu et 

pressant. V. 11 . — ... ou lorsque l 'u
sage de la chose est achevé. V. 12. — 
. . . o u lorsque celui à qui on a prêté 
pour un usage à lui personnel, est mort 
avant l'expiration de ce temps. V. 12. 
— La chose prêtée doit être rendue au 
prêteur ou à quelqu'un ayant pouvoir 
de lui de recevoir. V. 13.—...Excepté 
quand le prêteur a perdu la vie civile, 
ou a changé d'état. V. 13. —On ne 
peut pas valablement rendre au prêteur 
devenu fou. V. 14. — On peut rendre 
au mineur la chose qu'il a prêtée, si 
elle est à son usage. V. 15.—Où la chose 
doit-elle être rendue? V. 15. — Dans 
quel état ? V. 16. — L'emprunteur n'est 
tenu que des détériorations provenant 
de sa faute, et non de celles qui résul
tent de l'usage. V. 16. — Exceptions 
que peut opposer l'emprunteur pour se 
défendre de rendre la chose prêtée. V. 
16. — L'emprunteur ne peut opposer 
au prêteur que la chose ne lui appar
tient pas. V. 18. — Si la chose est ar
rêtée entre les mains de l'emprunteur, 
il doit dénoncer l'arrêt au prêteur, et ne 
rendre la chose que lorsque le prêteur 
a obtenu mainlevée de l'arrêt. V. 18. 

— L'emprunteur et ses héritiers ne peu
vent opposer aucune prescription de 
temps pour se dispenser de rendre la 
chose prêtée, lorsqu'elle est en leur 
possession. V. 18. —L'emprunteur doit 
apporter à la conservation de la chose 
le soin le plus exact. V. 19. — Pour ap
précier ce soin on a égard à la qualité 
delà personne. V. 19. — Cas dans les
quels l'emprunteur n'est obligé qu'à un 
soin ordinaire. V. 20. — L'emprunteur 
est responsable du vol de la chose, à 
moins qu'il n'y ait aucunement de sa 
faute. V. 20. — L'emprunteur n'est pas 
tenu d'indemniser le prêteur de la perte 
ou détérioration de l'objet prêté, lors
qu'elle est arrivée par cas fortuit ou 
force majeure. V. 21 . — Il en est au
trement lorsque cet emprunteur pou
vait sauver de l'accident l'objet prêté. 
V. 23. — ...lorsque l'accident est ar
rivé par sa faute. V. 24. — ... lorsqu'il 
a emprunté la chose de son ami pour 
ne pas exposer la sienne. V. 24. — 
.,. lorsque l'accident est arrivé depuis 
qu'il était en demeure de rendre la 
chose prêtée. V. 25. — L'emprun
teur est tenu des accidents de force 
majeure lorsqu'il s'y est expressément 
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soumis. V. 25. — Lorsqu'une chose 
est prêtée sous l'estimation d'une cer
taine somme, l'emprunteur est-il censé 
s'être chargé du risque des accidents de 
force majeure? V. 25. 

Action commodati directu qui naît 
des obligations de l'emprunteur. V. 27. 
—S'il y a plusieurs emprunteurs, peut-
elle être intentée contre chacun d'eux? 
V. 28. — Peut-elle être intentée pour 
le total contre l'un des héritiers de l'em
prunteur? V. 28. — Elle ne peut être 
intentée contre le tiers acquéreur ; mais 
le prêteur a l'action en revendication. V. 
29. — L'action commodati directa a 
pour objet principal la restitution de la 
chose prêtée. V. 29. — Faute do pou
voir restituer, l'emprunteur doit le prix. 
V. 29.—L'emprunteur qui,ayant perdu 
la chose, en a payé le prix, ne peut le 
répéter lorsqu'il vient à recouvrer la 
chose. V. 29. — L'emprunteur doit être 
condamné aux dommages et intérêts 
lorsqu'il a détérioré la chose par sa 
faute. V. 29. — Le prêteur peut-il exi
ger le prix entier de la chose détériorée 
en offrant de l'abandonner? V. 30. — 
Le prêteur peut-il demander des dom
mages et intérêts lors même qu'il l'a 
reçue sans protestation ? V. 30. — Dom
mages et intérêts qui peuvent être dus 
pour le retard mis à rendre la chose. V. 
30. — L'emprunteur doit restituer les 
fruits de la chose prêtée et ses acces
soires. V. 31. 

Obligations du prêteur; action com
modati contraria qui en naît. V. 31. — 
Obligation de n'apporter aucun trouble 
ni empêchement à l'usage de la chose. 
V. 31. — Si le trouble arrive de la part 
d'un tiers, l'emprunteur n'a aucune ac
tion contre le prêteur de bonne foi. V. 
32. — Le prêteur doit rembourser les 
impenses extraordinaires que l'emprun
teur a faites pour la conservation de la 
chose. V. 33. — Privilège de l'emprun
teur pour le remboursement. V. 34. — 
Le prêteur doit donner avis à l'emprun
teur des défauts de la chose qui peuvent 
lui causer du dommage. V.:<4. — Lors
que le prêteur auquel l'emprunteur a 
payé le prix de la chose qu'il avait per
due, vient à recouvrer sa chose, il doit 
en restituer le prix. V. 35. 

P R Ê T DE CONSOMPTION. 
On l'appelle aussi muluum. V. 39.— 

Définition. V. 39. — Essence de ce con
trat. V. 4(>.— Il faut une chose prêtée 
qui en soit la matière. V. 10. — Quelles 
choses peuvent être la matière de ce con
trat. V. 50. — Il faut que la chose soit 
prêtée pour être consommée. V. 40. — 
...qu'il en soit fait tradition, à moins 
qu'elle ne fût déjà par devers l'emprun
teur. V. 41. — . . . que la propriété en soit 
transférée à l'emprunteur. V. 41. —La 
consommation faite de bonne foi par 
l'emprunteuréquipolle à la translation de 
propriété. V. 42.—Quid, si il n'était pas 
de bonne foi ? V. 42 — Saumaise prétend 
qu'il n'intervient aucune aliénation dans 
le mutuum; réfutation. V. 43. Il faut 
que l'emprunteur s'oblige à rendreautant 
et non plus ni moins. V. 45.— Lorsque 
le prêt n'est pas d'une somme d'argent, 
c'est la quantité de la chose et non la 
valeur numérique que l'on considère. 
V. 46.—Il faut que le consentement des 
parties intervienne sur tout ce qui fait 
la substance du contrat. V. 46. — A 
quelle classe de contrats appartient le 
prêt de consomption. V. 48. — Entre 
quelles personnes il peut intervenir. 
V. 49. 

Le prêt de consomption ne produit 
d'obligation que du côté de l'emprunteur. 
V. 51. — Je suis censé l'emprunteur, 
lorsque, par mon ordre et ptur mon 
compte, une somme est comptée à un 
autre. V. 52. — Si j'avais donné ordre 
de compter la somme à cet autre pour 
son complexe ne serais qu'un mandator 
pecuniœ credendœ. V. 52.—Lorsque j 'ai 
emprunté une somme pour la prêter à 
un autre, mon prêteur n'a d'action que 
contre moi et mes héritiers. V. 52. — 
Le prêteur est celui au nom de qui la 
somme ou la chose est prêtée, soit qu'il 
en fasse la tradition lui-même, soit 
qu'il la fasse faire par un autre. V. 52. 
— Je suis le prêteur quoiqu'un autre 
ait compté son propre argent, si c'est 
par mon ordre et en mon nom. V. 53. 
— Il en est de même lorsque le prêt a 
été fait en mon nom sans mon ordre, 
pourvu que je ratifie. V. 53. — Quid, 
si je ne ratifie pas? V. 53.—Cas où quel
qu'un ayant entre ses mains une somme 
ou une chose à moi, l'a prêtée en son 
nom et sans mon consentement, comme 
lui appartenant. V. 54. 

Obligations de l'emprunteur.—Lors
que c'est une somme d'argent qui a éîô 
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prêtée, il doit rendre pareille somme. V. 
55.— On ne tient pas compte de l'aug
mentation ou de la diminution survenue 
dans la valeur des espèces. V. 55.— On 
ne peut même pas convenir qu'il en sera 
tenu compte. V. 56 .— Le prêteur peut 
demander les intérêts du jour qu'il a 
mis son débiteur eu demeure de rendre. 
V . 57. — Lorsque ce sont des choses 
autres que de l'argent qui ont été prê
tées, l'emprunteur doit les rendre en 
même quantité et qualité. V. 57. — S'il 
ne le peut, il doit en payer l'estimation. 
V . 58. — Comment se fait cette esti
mation. V. 58. — A qui doit être ren
due la chose prêtée. V. 13. — Où doit 
se faire la restitution. V. 58. — Le 
prêteur ne peut exiger les choses prêtées 
avant le terme convenu. V. 60. — S'il 
n'a pas été fixé de terme, le juge peut 
accorder à l'emprunteur un délai sui 
vant les circonstances. V. 60. — Lors
qu'une saisie-arrêt a été faite entre les 
mains de l'emprunteur, le prêteur ne 
peut exiger la chose qu'il n'ait aupara
vant obtenu mainlevée de l'arrêt. V. 
61 . — Les espèces prêtées sont aux 
risques de l'emprunteur. V. 61 . — Le 
prêteur ne doit pas cacher à l 'emprun
teur les vices de la chose prêtée qu'il 
connaît. V. 61. — 11 n'a pas d'autre 
obligation. V. 61. 

P R E U V E L I T T É R A L E . 
C'est celle qui résulte des actes ou 

écritures. IL 398. 
V. Acte authentique, Acte sous signa

ture privée, Archives, Copie, Écritures 
privées, Livres des marchands, Quit
tance, Reconnaissance, Tailles, Titre. 

P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 
Quand est-elle admise? Principes gé

néraux. II . 423; X. 72. — On n'admet 
la preuve par témoins que des faits, et 
non du sens des coutumes. X. 72. — 
On ne l'admet que des faits desquels 
dépend la décision d'une cause pendante 
devant le juge, et non pour des affaires 
futures. X. 73. — Celui qui a pu se 
procurer une preuve par écrit n'est pas 
admis à la preuve testimoniale pour les 
choses qui excèdent cent livres. II . 424; 
X. 73. — Le dépôt volontaire n'est pas 
excepté de cette règle. II . 424; X. 74. 
— ... ni le prêt à usage. II . 425. — 
Quid, des marchés faits en foire 9 II. 

425; X. 77. — Exception dans les ma
tières consulaires. II. 425; X. 77. — 
Celui qui a fait une demande en dom
mages et intérêts excédant cent livres 
n'est pas admis à la preuve testimoniale. 
IL 425. — . . .alors même qu'il res
treindrait sa demande par la suite. II. 
426. — La preuve testimoniale n'est 
pas admise pour une somme n'excédant 
pas cent livres, si c'est pour le restant 
ou pour la part d'une dette excédant 
cette somme. II . 426. — Le demandeur 
de plusieurs sommes inférieures à cent 
livres, mais qui toutes ensemble excé
dent cette somme, ne peut pas invoquer 
la preuve testimoniale. II. 426; X. 73. 
— Celui qui a été partie dans un acte 
n'est pas admis à la preuve testimo
niale contre cet acte, ni contre ce qui y 
est contenu. II. 427; X. 76.—Ce serait 
vouloir prouver contre le contenu d'un 
acte que demander à prouver ce qui est 
contenu dans des renvois non paraphés 
des parties, quoique écrits de la main 
du notaire. II. 4^8. — Peut-on prou
ver par témoin le jour et le lieu de la 
confection d'un acte, lorsqu'ils ne sont 
pas exprimés dans cet acte ? II. 42S. — 
La preuve contre le contenu d'un acte ne 
peut même pas être faite au moyen du 
notaire et des témoins qui y ont assisté. 
II. 428.—...Ni même pour une somme 
inférieure à cent livres. II . 428; X. 76. 
— Peut-on prouver par témoins le 
paiement d'une somme moindre que 
cent livres,lorsqu'il y a acte écrit delà 
dette? IL 428; X. 76.—On peut prou
ver par témoins les faits de dol ou de 
violence que l'on allègue contre un acte. 
II . 429; X. 77. — La défense d'ad
mettre la preuve testimoniale contre les 
actes ne s'applique pas aux tiers. II. 
429; X. 76. 

La preuve testimoniale est admise 
au-delà de cent livres lorsqu'il y a un 
commencement de preuve par écrit. II. 
430; X. 76. — Exemples de commen
cement de preuve par écrit. II. 430; X. 
7". — L'écrit d'un tiers ne fait pas un 
commencement de preuve par écrit. II. 
432; X. 77. 

La preuve testimoniale est admise à 
quelque somme que s'élève la dette, lors
que le créancier n'a pas pu se procurer 
une preuve littérale ; par exemple, pour 
les dettes qui résultent des délits et des 
rruasi-délits. II . 433; X. 79. — ...des 
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quasi-contrats. II. 434.—.. . des dépôts 
nécessaires. IL 434; X. 74. — de 
ceux faits par les voyageurs dans les 
hôtelleries. II. 434; X. 74. — Celui qui 
a perdu, par un cas fortuit, la preuve 
littérale, doit être admis à la preuve tes
timoniale. I I . 43b; X. 75. — Mais celui 
qui allègue seulement qu'il a perdu ses 
titres, sans qu'il y ait aucun fait de 
force majeure constaté, ne peut pas y 
être admis. II. 435; X. 75. — Les 
preuves de la naissance, du mariage, du 
décès ne se font que par les registres 
X. 79. — Quid, si les registres sont 
perdus? X. 79. — Le juge ne doit pas 
ordonner la preuve des faits qui ne sont 
pas pertinents à la contestation X. 79. 

— Il ne doit pas admettre les parties en 
faits contraires, lorsque le procès peut 
être expédié par un point de droit ou 
par une fin de non-recevoir. X. 79. 

V. Témoin. 

PRÉVENTION. 
Ce que c'est que la prévention par

faite. X. 404. — Prévention imparfaite. 
X.405. 

PRISE À P A R T I E . 
Ce que c'est. X. 182. — Ce qui y 

donne lieu. X. 182. —Où elle se porte. 
X. 182. — Pour pouvoir prendre un 
juge à partie, il faut obf.<î t i r un arrêt 
qui en accorde la commission. X. 183. 
— Quelles personnes autres que les juges 
peut-on prendre à partie, et dans quels 
cas? X. 183. 

PRISES. 
Prises qui se font sur mer. IX. 133. 

— A qui elles appartiennent. IX. 134. 
— Qui sont ceux qui ont le droit de 
faire la course sur les vaisseaux enne
mis. IX. 133. — Quels sont les vais
seaux et les effets dont la prise est 
légitime. IX. 135. — Les vaisseaux 
ennemis et tous les effets qui s'y trou
vent sont de bonne prise. IX. 135. — 
Le vaisseau fiançais pris par l'ennemi 
depuis plus de vingt-quatre heures est 
de bonne prise, s'il est repris. IX. 135. 
— Si le vaisseau pris par l'ennemi est 
abandonné ou revient de lui-même, il 
doit être rendu au propriétaire qui le 
réclame dans l'an et jour. IX. 1 3 ; . — 
Y a-t-il à distinguer suivant que ce vais
seau avait été conduit dans un port 
ennemi, ou non? IX. 137. — Le vais

seau repris sur un pirate doit toujours 
être rendu au propriétaire. X. 137. — 
Les lois hollandaises décident autrement. 
IX. 13S. — Tous les vaisseaux chargée 
de marchandises appartenant à l'en
nemi sont de bonne prise. IX. 138. — 
Quid, si le propriétaire et le maître du 
navire ignoraient que les marchandises 
appartenaient à l'ennemi? IX. 139. — 
Les marchandises qu'un neutre porte 
pour trafiquer avec l'ennemi ne sont 
pas de bonne prise, à moins qu'elles ne 
soient effets de contrebande. IX. 139. 
— Sont de bonne prise, les vaisseaux 
des pirates; ceux qui ont combattu 
sous un faux pavillon; ceux qui ont 
des commissions de différents Etats ; 
ceux qui n'ont ni chartes-parties, ni 
connaissements, ni factures. IX. 140. 
— ... ceux qui refusent d'amener leurs 
voiles. IX. 141. — Il est défendu de 
rien prendre sur le vaisseau qui a amené 
ses voiles et exhibé ses papiers. IX. 142. 
— Ce que doivent faire les capitaines 
des vaisseaux armés en guerre, lors
qu'ils ont fait une prise. IX. 142. — 
Comment se distribue le prix de la 
vente des prises. IX. 144. 

V. Rançon. 

PRISONNIER. 
Condition des prisonniers de guerre 

chez les Romains. IX. 149.—Leur con
dition actuelle. IX. 150. 

PRIVÉ. 
Dispositions sur les privés et cloaques 

faits près d'un mur mitoyen. IV. 319. 
— Dispositions de la coutume d'Orléans 
sur la vidange des privés et cloaques 
communs à plusieurs voisins. IV. 326. 
— L'abandon de la communauté d'un 
privé ou cloaque ne dispense pas de 
contribuer aux frais de la vidange qui 
est à faire lors de l'abandon. IV. 327. 

P R I V I L È G E . 
Classement des privilèges sur les 

meubles. I. 675; X. 225. — Classement 
des privilèges sur les immeubles. 1.712; 
IX. 458; X. 292. —Règles particulières 
aux offices. IX. 468. —V. Ordre. 

Sur les différents privilèges, V. As
surance, Charte-partie, Consignation, 
Contrat à la grosse, Fret, Gardien des 
choses saisies, Louage des choses, 
Louage des services, Louage d'ouvrage, 
Matelot, Nantissement. 
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PROCÉDURE. 
Ce que c'est que la procédure civile. 

X. 1. — Procédure ordinaire. X. 1. — 
Procédure en matière sommaire. X.119. 
— Procédure des consulats. X. 145. — 
Forme de procéder devant les arbitres. 
X . 148. — Ce que c'est que la procé
dure criminelle. X. 387. 

P R O C È S - V E R B A L . 
Crimes à l'égard desquels le corps du 

délit se prouve par les procès-verbaux 
du juge ; ce que doivent contenir ces 
procès-verbaux. X. 416. 

PROCURATION. — V . Mandat. 

PROCUREUR. 
Sens de la maxime qu'il n'y a que le 

roi en France qui plaide par procureur. 
II. 468. 

V. Mandat. 

PROCUREUR (AD LITES). 

Nature du mandat ad Utem. V. 221.— 
On ne peut en charger qu'un procureur 
en titre d'office. V. 222. —On ne peut 
plaider sans l'assistance d'un procureur. 
V. 222. — Exceptions. V. 222 ; X. 
19. — Le mandat ad Utem se contracte 
par le seul consentement. V. 223. — 
Celui qui s'est constitué procureur pour 
une partie, est vis-à-vis de l'autre par
tie, présumé avoir pouvoir pour cela, 
tant qu'il n est pas désavoué. V. 223. 
— Comment un procureur désavoué 
peut-il justifier de son mandat? V. 225. 
— Un procureur peut être désavoué 
même après sa mort. V. 224. — Obli
gations des procureurs envers leurs 
clients. V. 224. — Obligations des 
clients envers les procureurs. V. 225. 
— Le procureur peut retenir jusqu'à ce 
qu'il soit payé, les actes de procédure 
qui sont son ouvrage, mais non les titres 
de sa partie. V. 225. — Quid, des 
jugements et autres actes levés à ses 
frais? V. 225. — Hypothèque du pro

cureur lorsqu'il a été chargé par procu
ration notariée, ou lorsqu'il a obtenu 
condamnation contre son client. V. 
226. — Ce qu'on appelle distraction 
des dépens; son effet V. 226. — Ce
lui qui était mon créancier avant sa 
condamnation, peut-il opposer la com
pensation de sa créance à mon procu
reur qui a obtenu la distraction des dé-

P R O F I T DE QUINT. 

pens? V. 227.— Fins de non-recevoir 
que l'on peut opposer à l'action des 
procureurs : prescription de deux ans 
depuis le décès de la partie ou la révo
cation du mandat. V. 228. — Prescrip
tion de six ans. V. 229.—Fin de non-
recevoir résultant de la restitution des 
pièces, ou du défaut de représentation 
du registre. V. 229. — Le procureur 
peut déférer le serment décisoire. V. 
229. — Comment finit le mandat des ; 

procureurs. V. 229. — Incapacité des 
procureurs de recevoir des donations ou 
legs de leurs clients. VIII. 364. 

V. Constitution de procureur, Dé
pens, Prescription. 

P R O D I G U E . 
L'obligation contractée par un pro

digue, depuis son interdiction, est nulle. 
II. 29. — Les interdits ne peuvent tes
ter. VIII. 26î . — ... ni donner entre-
vifs. I. 351; VIII. 349. — Le prodigue 
peut, sans curateur, accepter les dona
tions qui lui sont faites. I. 361 ; VIII. 
372. — Il est obligé à la réparation du 
tort causé par ses délits et quasi-délits, 
et il peut être condamné à des amendes 
pécuniaires. II. 58. 

P R O F E S S I O N RELIGIEUSE. 
Ce que c'est. IX. 32.—Ses effets. IX. 

33. — Justinien avait à tort permis le 
divorce à celui des époux qui voulait 
embrasser la profession religieuse. VI. 
213. — L'un des époux ne peut faire 
profession religieuse si l'autre n'en fait 
autant. VI. 215.—Exception en faveur 
du mari dont la femme a été condamnée 
à la réclusion pour adultère. VI. 215.— 
Autre exception dans le cas où il n'y a 
pas eu commerce charnel. VI. 216. 

V. Religieux. 

P R O F I T S CENSUELS. 
En quoi ils consistent. I. 176; IX. 

762. — En quels cas il y a lieu au pro
fit de vente. I. 177; IX. 763. 

P R O F I T DE QUINT. 
Ce que c'est. I. 74 ; IX. 602.—Prin

cipes généraux sur ce qui donne ouver
ture au profit de quint. I. 74 ; IX. 603. 
—C'est la vente qui donne ouverture au 
profit de quint. I. 74; IX. 603. —Lors
qu'il n'y a en que vente putative, il n'est 
pas dû profit. IX. 603. — Ni lorsque la 
vente a été rescindée par lettres de res-
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PROFIT DE QUINT. 

cision. I. 79 ; IX. 603. — Lorsque l'a
cheteur sur une demande en rescision 
pour lésion, supplée le juste prix, le 
profit est dû pour ce supplément de prix. 
I. 80; IX. 604.—Lorsque plusieurs mu
tations procèdent d'une même vente il 
n'est dû qu'un seul profit. I. 81 ; IX. 
604.— La révocation du contrat pro fu-
turo n'empêche pas que le profit ne soit 
dû pour le contrat, mais elle ne donne 
pas ouverture à un nouveau profit. I. 
81 ; IX. 605. — Application au réméré. 
IX. 605. — Différence du droit de refus 
et du réméré. IX. 607. — Lorsque le 
vendeur qui n'a pas encore payé son 
prix convient avec le vendeur de lui 
rendre le fief pour le prix qui lui a été 
vendu, est-ce nouvelle vente? IX. 607. 
— Quid, si l'acheteur n'avait pas payé 
réellement son prix, mais qu'il eût cons
titué rente? IX. 608. 

Quels contrats sont censés vente à l'ef
fet de produire le profit de quint. 1.82 ; 
IX. 608.—Contrats équipollents à vente. 
1.83 ; IX.609.—Contrats mêlés de vente. 
I. 84; IX. 610.— De quelques contrats 
dont on a douté autrefois s'ils étaient 
vente. IX .612 . -De la vente avec faculté 
de réméré. IX. 012. — Elle ne donne pas 
ouverture au profit de quint, dans cer
taines coutumes, lorsque le temps du 
réméré n'excède pas neuf ans. IX. 613. 
—De la licitation entre cohéritiers ou co
propriétaires. IX. 614.—De la vente que 
l'un des copropriétaires fait à l'autre de 
sa portion indivise. I. 84; IX. 615.— 
Quid. si un tiers qui a acquis la part 
indivise de l'un des copropriétaires, de
vient adjudicataire par licitation? IX. 
615. — Du fief donné pour remploi des 
reprises de la femme. I. 84; IX. 616.— 
Des accommodements de famille entre 
les père, mère et les enfants. I. 8 5 ; IX. 
617.—De la transaction. I. 86; IX. 618. 
— D'une espèce de contrat qui est gra
tuit de la part de celui qui aliène, et qui 
est acquisition à prix d'argent de la part 
de celui qui acquiert. I. 8 5 ; IX. 620. 

C'est la vente du fief et non d'autre 
chose qui donne lieu au profit de quint. 
I. 87 ; IX. 621.—La vente d'un bois de 
haute futaie y donne-t-elle lieu? I 87, 
IX. 621. — La vente d'un usufruit ou 
d'autres droits réels n'y donne pas lieu. 
I. 87 ; IX. 621. — La vente d'un droit 
ad rem ne donne pas lieu au profit, tant 
que l'action n'est pus exercée. I. 88; 
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IX. 622. — Application à la vente d'un 
droit de réméré. I. 88; IX. 622. — La 
vente de droits successifs y donne-t-elle-
lieu? I. 88; IX. 625. 

Pour donner lieu au profit, la vente doit 
être parfaite. I. 75; IX. 625. — Venta 
conditionnelle. I. 75; IX. 625. — Ad~ 
dictio in diem, adjudication sauf quin
zaine. IX. 625. — Vente avec pactd 
commissoire. IX. 626. — Ventes non 
suivies de translation de propriété. I . 
77 ; IX. 627.—Vente dont les parties se 
sont désistées. I. 77; IX. 628. — Vente 
qui n'a pas eu son effet faute de paie
ment du prix. I. 78; IX. 629. —Vente 
suivie du décret. IX. 629. — Quid, si 
c'est un autre que l'acheteur qui se rend 
adjudicataire? IX. 630. — Quid, si l'a
cheteur se rend adjudicataire à un prix 
plus fort que celui de son contrat? IX. 
630. — Quid, si l'acquéreur d'un fief à, 
titre de donation le fait décréter sur lui 
et s'en rend adjudicataire ? IX. 6 3 1 . — 
Lorsque l'acheteur est évincé sur une 
demande en revendication, y a-t-il lieu 
au profit? I. 76; IX. 632. — Quid, s'il 
est évincé sur une action hypothécaire? 
I. 76 ; IX. 632. — Quid, s'il déguerpit 
sur la demande d'un créancier de rente 
foncière? IX. 634.—Quid, si l'acheteur 
qui déguerpit ou délaisse avait possédé 
pendant un temps considérable? IX. 635. 

- La vente est-elle sujette au profit, 
lorsque c'est le seigneur qui achète le 
fief relevant de lui, ou qui le vend? I . 
89 ; IX. 636. - La vente faite pour cause 
d'utilité publique est exempte de profit. 
I. 89 ; IX. 637. 

En quoi consiste le profit dû pour la 
vente des fiefs. I. 90 ; IX. 637. — Par 
qui il est dû. I. 90 ; IX. 637.—Si le prix 
du contrat est payabie dans un certain 
terme sans intérêt, le seigneur peut-il 
exiger le quint avant le ternie ? 1.91 ; IX. 
638. — Cas où le profit doit être réglé 
non sur le prix, mais sur l'estimation du 
fief. I. 91 ; IX. 638.—Quelles actions a 
le seigneur pour être payé des profits 
qui lui sont dus. 1.103; IX. 639.—Fins 
de non-recevoir contre les profits. 1.104; 
IX. 639.—Remise que les seigneurs ont 
coutume de faire d'une partie du profit. 
I. 104; IX. 640.—Privilège qu'ont cer
taines personnes d'être exemples de pro
fit pour les acquisitions qu elles font 
dans les mouvances du roi. IX. 642.— 
En quel cas? IX. 643. 

9 
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1 3 0 P R O F I T D E RACHAT. 

P R O F I T D E RACHAT. 
Ce que c'est. I. 91 ; IX. 645.—Règles 

générales sur les cas auxquels le rachat 
est dû. I. 91 ; IX. G45. — Le rachat est 
dû régulièrement à toutes les mutations 
du fief servant. I. 91 ; IX. 645. — C'est 
la mutation plutôt que le contrat qui 
fait naître le profit. I. 92; IX. 646. — 
La mutation qui a eu lieu en vertu d'un 
titre putatif qui a été rescindé, y donne 
lieu. 1. 92; IX. 646.—Pour qu'il y ait 
mutation il faut que le fief passe d'une 
personne à une autre. I. 92 ; IX. 646.— 
La mutation qui n'est que la résolution 
d'une précédente aliénation, ne donne 
pas ouverture au rachat. I. 92; IX. 646. 
— Les mutations inefficaces ne donnent 
pas lieu au rachat. I. 93 ; IX. 648.—La 
mutation ne donne pas lieu au rachat 
lorsque le seigneur la désapprouve. I. 
94 ; IX. 650.—La mutation dans la nue 
propriété donne lieu au rachat. I. 95 ; 
IX. 650.—Les mutations se règlent plu
tôt du côté de la possession que du côté 
de la propriété, lorsque la possession et 
la propriété sont séparées. 1.96; IX. 652. 
—Corollaires. IX. 652.—Les mutations 
qui arrivent pendant que le seigneur 
tient le fief en main par la saisie féodale 
donnent lieu au rachat. I. 95 ; IX. 654. 
—Les mutations du fief servant qui ar
rivent par l'acquisition que le seigneur 
de qui il relève en fait, ou par l'aliéna
tion qu'il en fait après l'avoir acquis 
sans l'avoir réuni, ne donnent pas lieu 
au rachat. I. 94 ; IX. 655.—Il n'y a pas 
lieu aux profits lorsque deux personnes 
acquièrent de la même personne et en 
même temps l'une le fief servant, l'autre 
le fief dominant. I. 94 ; IX. 655. — Si 
plusieurs mutations arrivent dans la 
même année, est-il dû plusieurs profits 
de rachat? IX. 656.— Dans la coutume 
d'Orléans, si elles arrivent par mort, elles 
ne donnent lieu qu'à un seul rachat. I. 
9 5 ; IX. 656. — Des différentes espèces 
de mutations qui donnent lieu au profit 
de rachat. I. 9 7 ; IX. 658.— Mutations 
par succession en ligne directe n'y don
nent pas lieu dans la coutume d'Orléans. 
I. 94.—Quid, dans les autres coutumes? 
IX. 658.—Succession collatérale. I. 97; 
IX. 658.—Quid, si l'héritier bénéficiaire 
renonce par la suite à la succession ? I. 
98 ; IX. 659. — L'héritier bénéficiaire 
qui rend compte aux créanciers, peut-
il coucher en mise les profits qu'il a 

payés? IX. 659.—Quid, si l'héritier se 
fait restituer contre son acceptation de 
succession? I. 98 ; IX. 661.—L'héritier 
de celui qui est mort sans s'expliquer, 
peut-il renoncer du chef du défunt et 
accepter de son propre chef, s'il est lui-
même en degré de succéder au premier 
mort? 1.98 ; IX. 661.—Lorsque de deux 
enfants, l'un renonce à la succession de 
leur père, l'autre l'accepte, est-il dû pro
fit pour la part du renonçant qui accroît 
à l'acceptant? IX. 662.—La renoncia
tion faite à prix d'argent donne-t-elle 
lieu au profit?IX. 662 —Mutations par 
déshérence et confiscation. I. 99; IX. 
663. — Mutations par donation. 1.99; 
IX. 666.—...Par legs. I. 99; IX. 6 6 7 . -
...Par substitution. IX. 668.—...Par dé
mission de biens. IX. 669.—Le partage 
entre cohéritiers ou copropriétaires ne 
donne pas lieu au rachat. I. 100; IX. 
660.— L'acceptation de la communauié 
par la femme n'y donne pas lieu. 1.100; 
IX. 670. — Quid, si par le partage de 
communauté un fief conquêt échet en 
entier à la veuve? I. 97 ; IX. 671. — 
Quid, s'il échet en entier aux héritiers 
du mari? I. 97; IX. 672. — La renon
ciation à la communauté ne donne pas 
lieu au rachat. 1.100; IX. 672.—Quid, 
de l'ameublissemenl des propres du 
mari? I. 101; IX. 673.—Quid, de l'a-
meublissement des propres delà femme? 
1.101 ; IX. 673.—Du don mutuel. 1.101 ; 
IX. 675.—Des baux à rentes et échan
ges. IX. 676.—Du mariage des femmes. 
Quels mariages donnent lieu au rachat 
I. 100; IX. 677. — De quand le rachat 
naît par le mariage, et par qui il est dû. 
I. 100; IX. 681. — Des mutations des 
bénéfices. I. 100; IX. 681. 

En quoi consiste le profit de rachat. 
I . 102; IX. 683.—Quelles sont les trois 
choses qui doivent être offertes. IX. 683. 
A qui appartient le choix. IX. 684. — 
Quand doit-il être fait? IX. 684. — 
Comment? IX. 685.—Quelle somme le 
vassal doit offrir. IX. 685.—Du dire de 
prud'hommes. IX. 687. — Quelle lé
sion peut faire infirmer l'estimation des 
prud'hommes.IX 688.—Dequelleannée 
le seigneur doit-il avoir le revenu ? IX. 
688. — Comment se perçoit ce revenu. 
IX. 690.— Des différents"fruits qui en
trent dans le rachat. IX. 693.—Charges 
du rachat. IX. 696.—Le seigneur doit-
il faire au vassal mineur et oui n'a oas 
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PROPRES. 

d'autre bien que le fief soumis au rachat, 
l'abandon d'une portion de revenu pour 
ses ahments f I. 103; IX. 698. 

P R O F I T MARITIME. 
En quoi il consiste. V. 352.—Doit-il 

être augmenté en cas de survenance de 
guerre? V. 353. 

V. Contrat à la grosse. 

PROMESSE DE LOUER. 
On peut appliquer aux promesses de 

donner ou de prendre à ferme presque 
tout ce qui est dit des promesses de 
vendre ou d'acheter. IV. 131. 

PROMESSE D E MARIAGE.— V . 
Fiançailles. 

PROMESSE D E VENDRE ou 
D ' A C H E T E R . 

Promesse de vendre. — Ce que c'est ; 
quand est-on censé l'avoir contractée ? 
111.190.—En quoi elle diffère de la vente. 
III. 191. — La sentence rendue sur le 
refus d'exécution peut valoir pour con
trat de vente. III. 191. — La promesse 
de vendre peut être faite avec ou sans 
limitation de temps, avec ou sans dé
termination de prix. III. 192. — Lors
que le prix a été fixé, on ne peut exiger 
une diminution de prix pour raison des 
détériorations que la chose a subies par 
cas fortuit. III. 193. — Le prometteur 
peut retenir les augmentations de la 
chose, à moins qu'on ne lui offre d'en 
payer l'estimation. III. 193. — Peut-ii 
demander le remboursement de ses im
penses faites depuis ta promesse? III. 193. 

Promesse d'acheter. — Comment elle 
se contracte. III . 194. — Les enchères 
dans les ventes judiciaires sont des pro
messes d'acheter. III. 194. — Effet de 
la promesse suivant qu'elle contient un 
temps ou n'en contient pas, qu'elle con
tient un prix ou n'en contient pas. III. 
195. — Quid, si la chose a été détério
rée par cas fortuit:' III. 195. — Quid, 
si des impenses ont été faites ? III. 195. 

V. Arrhes. 

PROMUTUUM. 
C'est le quasi-contrat qui naît du 

paiement d'une somme ou quantité 
qui n'était pas due. V. 101. — Ses 
rapports avec le mutuum. V. 101. — 
En quoi il en diffère. V. 102. — Obli-
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gation et actions qui résultent du pro-
mutuum. V. 103. 

V. Condictio indebiti. 

PROPRES. 

Propres de succession. 

Ce qu'on entend par propres. I. 19; 
VII. 97; VIII. 537. — Comment on les 
divise. 1.20 ; VIII. 538.—Quelles choses 
peuvent être propres. I. 20 ; VII. 97 ; 
VIII. 538. —Toute succession que l'on 
recueille d'un parent fait des propres. 
I. 21 ; VIL 97 ; VIII. 539. — Mais les 
immeubles auxquels un époux succède, 
à défaut de parents, ne sont pas p ro 
pres. I. 21 ; VIII. 539. — Les dons et 
legs faits par des ascendants sont consi
dérés comme avancement de succession, 
et font des propres. I. 2 1 ; VIL 105 ; 
VIII. 540. — Lorsqu'un père donne à 
son fils marié une rente d'une certaine 
somme dont il se constitue lui même 
débiteur envers lui, cette rente est-elle 
propre? I. 22 ; VII. 106. — L'héritage 
qu'un père, pour faire une donation à 
son fils, a acheté de ses deniers mais au 
nom de ce fils, est-il propre? I. 2 4 ; 
VIII. 541. — Les immeubles acquis des 
ascendants à titre de commerce sont ac
quêts. I. 2 3 ; VIII. 543. — Quid, en 
cas de donation onéreuse? VIII.543.— 
Les accommodements de famille , par 
exemple, l'abandon qu'un père fait de 
son héritage à son fils, à la charge de 
payer ses dettes, font des propres. I. 
2 4 ; VII. 109; VIII. 544. — L'héritage 
donné par un père à la place d'une 
somme promise en dot est propre. 1.23; 
VII. 107; VIII. 544. — Le rappel à 
une succession lait—il des propres ou 
des acquêts? VII. 108. — La donation 
faite à un héritier présomptif en ligne 
ascendante ou collatérale ne fait pas de 
propres suivant la plupart des coutu
mes. I. 24; VII. 108; VIII. 544.— 
Quand le titre de substitution fait-il 
des propres? 1.25 ; VII. 10 i ; VIII. 546. 
— La remise de la confiscation fait-elle 
des propres? VII. 104; VIII. 547. — 
Les choses dans lesquelles nous rentrons 
par la résolution de l'aliénation que 
nous en avions faite, sont encore p ro
pres si elles l'étaient auparavant. I. 25 ; 
VIII. 548. — Applications. VIII. 548. 
— La révocation d'une donation pour 
cause d'ingratitude doit être considérée 
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comme étant un nouveau titre d'acqui
sition. VIII. 550. — Les choses qui 
nous adviennent en vertu d'un droit au-

?uel nous avons succédé sont propres. 
. 2 6 ; VII. 101 ; VIII. 551. — Il en est 

autrement lorsque le droit auquel nous 
avons succédé n'a été que la cause éloi
gnée de notre acquisition. I. 2 7 ; VII. 
103. — Ainsi l'héritage qu'un seigneur 
de justice acquiert par droit de déshé
rence, est acquêt. 1.27 ; VII . 103 ; VIII. 
540. — Si j 'ai acquis par prescription 
la propriété d'un héritage dont celui au
quel j 'ai succédé, s'était mis en posses
sion, il me sera propre. I. 28 ; VIII. 
552. — Quid, si la propriété de l 'héri
tage à la possession duquel j 'ai succédé, 
m'étant contestée, je l'ai conservée par 
transaction? I. 2 8 ; VII. 99 .— L'héri
tage que le défunt avait acquis par une 
vente annulable, est propre quoique 
cette vente n'ait été ratifiée que depuis 
sa mort. I. 28 ; VIL 100. — Ce qui 
échoit par partage ou licitation entre 
cohéritiers est propre. I . 28 ; VIL 110; 
VIII. 553. —Ce qui est uni corporelle-
ment à un propre est propre. I. 29 ; 
VIII. 555. — Il n'en est pas de même 
de l'union civile ou de l'union de sim
ple destination. I. 29 ; VIII. 555 — Ce 
qui reste d'un propre et les droits que 
l'on retient par rapport à un propre, 
sont propres. I . 29 ; VIII. 556. — Les 
héritages dont l'origine est incertaine 
sont, présumés acquêts. VIII. 557. — 
Effets de la qualité de propre. VIII. 558. 
—Quand s'éteint cette qualité. VIII.558. 

Propres fictifs. — La subrogation fait 
passer la qualité de propre d'un héri
tage que l'on aliène à un autre que l'on 
acquiert à la place. I. 30 ; VIII. 559. — 
Ce qu'il faut pour que la subrogation 
ait lieu. I. 30 ; VIII. 559. 

Les deniers provenant du rachat des 
rentes propres des mineurs rembour
sées durant leur minorité, ou l'emploi 
de ces deniers, sont propres dans la 
succession desdits mineurs qui décèdent 
en minorité. I. 31 ; VIII. 563. — Na
ture des propres qui résuftent de cette 
subrogation imparfaite. 1.31 ; VIII. 563. 
— Quelles choses sont ainsi propres. 
VIII. 564. — Quel effet ont ces propres. 
VIII. 568. — Quand s'éteignent-ils? 
VIII. 569.— Cette subrogation s'étend-
elle à autre chose qu'à la qualité de pro
pre? VIII. 570. 

Propres de communauté. 
Ce qu'on entend par là. VIL 97. — 

Les choses qui sont propres de succes
sion sont propres de communauté, non 
vice versa. VII. 97. — Application de 
cette règle au titre de succession. VIL 
97. — ... aux dons et legs faits en avan
cement de succession ou pour en tenir 
lieu. VII. 105. — ... aux accommode
ments de famille. VII. 109. — ... aux 
partages, licitations et autres actes qui 
en tiennent lieu. VII. 110. — Les im
meubles d<mt le titre ou la cause d'ac
quisition a précédé le mariage, sont pro
pres de communauté. I. 218; VII. 117. 

— ... alors même que le titre n'aurait 
été ouvert que durant la communauté. 
I. 218; VIL 117. — ... ou que le titre 
invalide d'abord et sujet à rescision, 
n'aurait été confirmé et ratifié que de
puis le mariage. I. 218 ; VII. 118. — 
Lorsque la commission que le mari avait 
avant le mariage, est depuis érigée en 
office, l'office est conquêt.Vfl. 120. — 
L'office que le mari avait avant le ma
riage , supprimé et rétabli durant le 
mariage, est toujours propre. VII. 120. 
— L'héritage acquis par l'un des con
joints en vertu d'un droit qui n'est pas 
cessible, est propre, quoique le droit 
soit né durant la communauté. VIL 120. 
— Les immeubles donnés à l'un des 
conjoints, entre-vifs ou par testament, 
sont conquêts de leur communauté lé
gale. I. 217 ; VIL 120. — Exceptions : 
1° L'héritage donné par contrat de ma
riage est propre au conjoint donataire. 
I. 218; VIL 121. — Si la donation est 
faite aux futurs conjoints, l'héritage est 
propre pour moitié de chacun d'eux. I. 
218 ; VIL 121.—Quoiqu' i l soit dit 
que la donation est faite aux futurs 
époux, si l'un d'eux est l'héritier pré
somptif du donateur, l'héritage est pré
sumé donné à lui seul et lui est propre. 
I. 218 ; VIL 122. — Quoiqu'il soit dit 
qu'il est donné au futur époux, il est 
censé donné à la future épouse seule, si 
elle est l'héritière présomptive du do
nateur. I. 218; VIL i^'S.—Contra vice 
versd, lorsque la donation est faite à la 
future épouse par un parent du futur. I. 
218 ; VIL 1 2 3 . - 2 ° Les immeubles 
donnés par des ascendants sont propres. 
I. 217 : VIL 123. — ... à moins d'une 
clause expresse du donateur. VIL 123. 

— Quid, si un père donnant un liéri-
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tage à son gendre et à sa fille pendant 
leur communauté, a déclaré qu'il le leur 
donnait pour appartenir à chacun d'eux 
pour moitié? VII. 124. — L'héritage 
qu'un enfant donne à son père pen
dant le mariage de celui-ci, est conquêt. 
VII. 124. — 3° L'immeuble donné à 
l'un des conjoints avec la clause qu'il 
sera propre, est propre. I. 217 ; VIL 
125 .— Quand cette clause doit-elle être 
apposée? VII. 125. — Elle doit être ex
presse. VII. 126. — Lorsque le dona
taire est l'héritier présomptif en colla
térale du donateur, la clau«e que la 
donation est faite en avanceiïï:>nt de 
succession, produit le même effet. VII. 
126. — La donation d'une rente via
gère faite à l'un des conjoints pour ses 
aliments paraît devoir être propre à ce 
conjoint. VII. 126. — La clause que 
l'héritage donné sera propre au dona
taire n'empêche pas les jouissances et 
revenus de tomber dans la communauté. 
VII. 127. — Les dons et legs faits du 
rant le mariage sont propres au dona
taire lorsque la chose ne peut subsister 
que dans sa personne. I . 217 ; VII. 127. 
— Lorsqu'un des conjoints rentre du 
rant le mariage, dans un héritage , par 
la rescision, résolution ou la simple ces
sation de l'aliénation qu'il en a faite, il 
redevient propriétaire au même titre 
qu'avant l'aliénation. I. 219 ; VIL 128. 
— Ce qui est uni par union réelle à un 
propre, est propre. I. 219 ; VII. 130.— 
Il n'en est pas de même si l'union est 
civile. VII. 131. — Ce qui reste d'un 
propre, est propre. VII. 132. — Il en 
est de même des droits que l'on retient 
en aliénant un propre. VII. 132. —Les 
immeubles acquis durant la communau
té, sont propres de communauté lors
qu'ils ont été acquis à la place d'un 
propre de communauté et pour en tenir 
heu. I. 219 ; VII. 133. — Les choses 
mobilières substituées durant la commu
nauté à quelque propre de communauté 
de l'un des conjoints, sont pareillement 
propres de communauté. 1.219; VIL 94. 

Propres conventionnels. 
Ils sont formés parla convention dans 

les contrats de mariage, qu'une certaine 
somme apportée par l'un des conjoints ou 
qui lui est donnée, sera exclue de la com
munauté. I. 31 ; VIII. 572.—Cette con
vention se nomme convention de réali-
astion ou slip ulation de propres. 1.229 : 

VII. 187. — La clause qu'une certaine 
somme sera employée en achat d'héri
tage équipolle à la stipulation de p r o 
pres. I. 31 , 229; VIL 188; VIII. 572. 
— La limitation de l'apport à la com
munauté à une certaine somme renferme 
la réalisation tacite du surplus. I. 229 ; 
VII. 188. — La clause que « les futurs 
conjoints seront communs en tous les 
biens qu'ils acquerront » contient la 
réalisation tacite de tous les biens m o 
biliers qu'ils ont. I. 229; VII. 188. — 
Il en est autrement de la clause que « les 
futurs conjoints seront communs en 
biens meubles et immeubles qu'ils a c 
querront. » I. 230; VIL 188.—La con
vention de réalisation peut se faire à 
l'égard du mobilier qui adviendra aux 
époux durant le mariage. VII. 189. — 
A quelles choses s'étend-elle? I. 230; 
VII. 189.—Effets de la simple conven
tion de réalisation. I. 31,230; VII. 191, 
192; VIII. 572.—Effets de l'addition de 
ces mots, et aux siens, ou de ceux-ci, 
et à ses hoirs. I . 32; VII. 194; VIII. 
573. — Effet de cette seconde addition, 
et à ceux de son côlé et ligne. 1.32 ; 
VII. 194; VIII. 573.—Effet de cette troi
sième addition, quant à tous effets. I . 
32; VII. 195.— Quelles choses peut-on 
réaliser par ces clauses? VII. 195.—Ces 
additions sont de droit étroit et s'inter
prètent rigoureusement. I. 32; VII 195. 
VIII. 574.—Elles ne s'étendent ni d'une 
personne à une autre. I. 32; VII . 197; 
VIII.575.—.. .Ni d'une chose à une autre. 
1.33; VII.197;VIII.575.—... Ni d'un cas 
à un autre. VII. 199; VIII. 575.—Elles 
n'ont d'effet qu'entre les parties contrac
tantes et leurs héritiers. I. 33; VII. 199. 
—Le mobilier réalisé par l'un des con
joints au profit des siens et de ceux de 
son côté et ligne, est-il réputé propre 
contre l'autre conjoint et ses représen
tants seulement, ou contre toute sa fa
mille? I. 34; VII. 200.—Comment s 'é
teignent ces propres conventionnels : 
consommation de la fiction. I. 34; VII. 
202; VIII. 575.—Paiement. I. 34; VII . 
202; VIII. 576.—Confusion. I. 34; VIL 
203; VIII. 576.—Transport. I . 34; VII. 
204. — Les conventions de propres qui 
se bornent à faire de simples propres de 
communauté peuvent se faire par de 
simples contrats de donation ou par des 
testaments. I. 32; VIII. 374. — Celles 
qui font des propres fictifs de succès-
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sion, ne peuvent se faire que dans les 
contrats de mariage. I. 32 ; VIII. 574. 

V. Ameublissement, Communauté, 
Légitime, Remploi, Succession. 

P R O P R I É T É . 
Ce qu'on appelle domaine direct ou 

de supériorité, domaine utile. 1.38 ; IX. 
402. — Définition du domaine de p r o 
priété. 1. 35 ; IX. 103. — Quels droit 

sont compris dans le droit de propriété. 
I . 35; IX. 103.—Défauts dans la per
sonne du propriétaire qui, sans lui en
lever le fond du droit, lui en enlèvent 
l'exercice. IX. 103.—Imperfections qui 
peuvent affecter le droit de propriété. 
IX. 104.—Le propriétaire, en disposant 
de sa chose, doit ne pas porter atteinte 
au droit d'autrui ni aux lois. I. 36; IX. 
106. — Le domaine de propriété peut 
appartenir à une personne civile. IX. 
107.— Deux personnes ne peuvent être 
propriétaires d'une même chose pour le 
total ; comment cela s'entend-il ? IX. 
107.—On ne peut être propriétaire d'une 
même chose expluribus causis. IX. 108. 
—Quelles sont les manières d'acquérir le 
domaine de propriété par le droit natu
rel et des gens. IX. 108 (V. Occupation, 
Accession, Tradition).—Quelles sont les 
manières de transmettre le droit de pro
priété par le droit civil. Transmission à 
titre universel, àtitre singulier. IX. 1 8;-;. 
Par quelles personnes on peut acquérir 
suivant le droit romain. IX. 190.—Sui
vant le droit coutumier, on n'acquiert 
que par soi-même. IX. 192. — Nous 
sommes censés acquérir par nous-mêmes 
ce que d'autres personnes acquièrent 
pour nous, en notre nom, ayant qualité 
ou pouvoir de nous pour cela. IX. 192. 
—Pour acquérir le domaine d'une chose, 
il faut la volonté de l'acquérir. IX. 193. 

— Exceptions dans les cas d'accession, 
de succession ou de legs. IX. 193. — 
La volonté d'acquérir doit être accom-

Ïiagnée d'un fait corporel de préhension. 
X. 194.—Comment se peref le domaine 

de propriété. IX. 194. — Nous le per
dons par notre volonté, par la tradition. 
IX. 194. — ... ou par l'abandon de la 
chose. IX. 195. — Comment perdons-
nous le domaine de propriété d'une 
chose, malgré notre volonté? IX. 197. 
— On ne perd pas le domaine par cela 
seul que l'on perd la possession. IX.198. 
— Exceptions. IX. 198. 

P R O T Ê T . 
Ce que c'est. IV. 532. —Protêt faute 

d'accepter, protêt faute de payer. IV. 
532.—Forme du protêt. IV. 532.—Il 
ne peut être suppléé. IV. 533. — Doit-il 
être fait à la fois au tiré et à la personne 
désignée pour payer au besoin? IV. 534. 
— Le protêt, faute d'acceptation, se fait 

avant l'échéance de la lettre IV. 534. 
— Le protêt faute de payement se tait 
dans les dix jours après celui de l 'é
chéance. IV. 535. — L'usage est de ne 
le faire que le dixième jour. IV. 535.— 
Quid, si ce dixième jour est un ]our de 
fête? IV. 535. — Le propriétaire de la 
lettre à qui elle n'a été endossée qu'a
près les dix jours de grâce, ne peut fane 
le protêt utilement que contre son en
dosseur, et non contre le tireur et les 
endosseurs précédents. IV. 537.—Dans 
quel temps doit-il le faire contre son 
endosseur? IV. 537.—Dans quel temps 
doit se faire le protêt des lettres à vue. 
IV. 538.—.. .des lettres payables à Lyon. 
IV. 538. — Quid, lorsque, par force ma
jeure, le porteur n'a pas pu faire le pro
têt dans le délai de la loi? IV. 539. — 
Le propriétaire est-il dispensé du protêt 
lorsque la lettre est égarée? IV. 539.— 
L'est-il lorsque le tiré est mort et que 
sa veuve et ses héritiers sont dans leurs 
délais pour délibérer, ou que la succes
sion est vacante? IV. 540. — L'est-il 
lorsque la faillite du tiré a été ouverte 
avant l'échéance? IV. 540. — Après le 
protêt le porteur doit poursuivre le t i 
reur et les endosseurs. IV. 541.—Com
ment se fait la dénonciation du protêt ; 
usage de renvoyer la lettre au tireur par 
une simple missive. IV. 541.—La copie 
de l'acte de protêt n'est pas nécessaire 
lorsque l'assignation est donnée dans le 
délai de l'ordonnance. IV. 542.—L'as
signation doit être donnée à la requête 
du propriétaire; elle ne peut être don
née à la requête du porteur qui n'est 
que mandataire. IV. 542. — Dans quel 
temps doivent se faire les poursuites en 
garantie. IV. 543.—C'est la loi du lieu 
où la lettre est payable que l'on suit 
quant à la forme des protêts, au temps 
de les faire et de les dénoncer. IV. 344. 
—En cas de défaut de protêt ou de dé
nonciation de protêt, le propriétaire de 
11 lettre est déchu de son action contre 
le tireur et les endosseurs. IV. 544. — 
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PUISSANCE 

Que faut-il pour que cette peine ait 
lieu? IV. 545. 

PROVISION. 
Des requêtes à fin de provision et des 

sentences de provision. X. 460. 
On appelle provision la somme qu'il est 

d'usage que le tireur ou l'endosseur pro
priétaire d'une lettre de change, donne 
à son mandataire auquel il passe son 
ordre. IV. 512, 521. 

P U B E R T É . 
A quel âge elle est présumée par la 

loi. VI. 39.— Impubères sont inhabiles 
au mariage. VI. 39.—Néanmoins si une 
fille mariée avant l'âge devient grosse, le 
mariage est valable. VI.40.—Lorsque de
puis l'âge de puberté survenu les époux 
continuent de cohabiter, le mariage est 
validé. VI. 40. 

PUISSANCE MARITALE. 
Puissance du mari sur la personne de 

la femme. I. 255 ; VII. 1. — La femme 
doit au mari tous les devoirs de sou
mission dus à un supérieur. VII. 1. — 
Elle doit le suivre partout où il veut 
habiter, excepté en pays étranger. I. 
255 ; VII 1. — Autorisation du mari. 
1.255 ; VII. 3 . - En quoi elle diffère de 
l'autorisation du tuteur. I. 255; VII. 3. 
—Le défaut d'autorisation rend les actes 
de la femme absolument nuls. 1. 9SS ; 
VII. 4. — La ratification faite par la 
femme devenne veuve n'a d'eflet que 
comme un nouveau contrat. I. 255; 
VII. 4. — La femme a besoin d'au
torisation du jour de la bénédiction 
nuptiale. VII. 5. — Certaines coutumes 
exigent l'autorisation dès qu'elle est 
fiancée. VII. 5. — Comment l'autorisa
tion du mari est-elle suppléée par celle 
du juge ? I. 257 ; VII. 5.—Les actes de 
la femme autorisée seulement du juge 
n'engagent pas les biens de la commu
nauté. VII. 6,29.—La femme séparée de 
biens est dispensée d'autorisation pour 
les actes de simple administration. VII. 
7. — Pour que la femme soit regardée 
comme séparée, il faut que la sentence 
ait été mise à exécution. VII. 8.—L'auto
risation est nécessaire à la femme sépa
rée pour le rachat d'une rente consti
tuée. VII.8.—Certaines coutumes dispen
sent absolument d'autorisation la femme 
séparée. VII. 8. — La simple clause 
d'exclusion de communauté ne dis
pense pas la femme d'autorisation. VII. 
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9. —La femme marchande publique n'a 
pas besoin d'autorisation pour les actes 
de son commerce. VIL 9. —Elle oblige 
aussi son mari lorsqu elle est commune. 
VII. 10. — La femme dont le mari a 
perdu l'état civil n'a plus besoin d'au
torisation. I. 256; VII. 10. — Quid, 
si le mari a été condamné par contu
mace à une peine capitale? VIL 1 1 . — 
La femme dont le mari est tombé en 
démence a besoin de l'autorisation du 
juge. I. 257; VII. 11. — Si elle est 
nommée curatrice à la personne et aux 
biens de son mari, elle n'a plus besoin 
d'autorisation pour les actes de simple 
administration. VII. 11. — L a femme 
dont le mari a disparu, a recours à l'au
torisation du juge. VII. H . — Lorsqu'il 
y avait un juste sujet de croire le 
mari mort, les actes faits sans autorisa
tion sont valables. VII. 12. — Le mari 
mineur autorise sa femme majeure. I. 
257; VIL 12. — Il peut faire rescinder 
l'autorisation donnée à un acte qui lui 
est préjudiciable. I. 257; VII. 1 3 . — 
Le mari mineur ne peut autoriser sa 
femme mineure que pour les actes per
mis aux mineurs émancipés. I. 257 ; 
VIL 13. — Il ne peut tenir lieu de cu
rateur. I. 257 ; VII. 13.—Le mari ma
jeur peut tenir lieu de curateur à sa 
femme mineure, mais il ne peut l'auto
riser que pour les actes que peut faire un 
curateur. VII. 13.—Un muet peut auto
riser s'il peut se faire comprendre. 1.257. 

Pour quels actes la femme a-t-elle besoin 
de l'autorisation du mari? VII. 14. — 
Elle n'en a pas besoin lorsqu'elle s'oblige 
pour tirer son mari de prison. VII. 15. 
— Mais il faut qu'elle soit autorisée du 
juge. VII. 16. — Quid, si c'est pour se 
tirer de prison elle-même? VII. 16. — 
Autres actes favorables qui ont été dé
clarés valables quoique faits sans auto
risation. VII. 16. — L'autorisation est-
elle nécessaire dans les actes passés 
entre le mari et la femme, tels qu'un 
don mutuel? VII. 16. — Elle n'est pas 
nécessaire pour les testaments. VII. 17. 
Coutumes contraires. VII. 17. — Dans 
ces coutumes l'autorisation n'est pas 
nécessaire pour révoquer le testament. 
VIL 19. — L'autorisation n'est pas né 
cessaire quand la femme contracte au 
nom d'un autre. VII. 20. — La femme 
contracte sans autorisation les obliga
tions qui naissent sans aucun f lit de sa 
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136 QUASI-CONTRAT. 

part. VII. 20. — ... et celles qui nais
sent de ses délits et quasi-délits. VII. 
2 1 . — S e c M s , d u dot qu'elle commet en 
contractant. VII. 21 . —La femme non 
autorisée qui prend la qualité de fille 
ou de veuve, s'oblige-t-elle? Vil. 21 . — 
La femme mariée ne peut ester en j u 
gement sans autorisation du mari. VII. 
2 2 . — Exception dans le cas où elle est 
autorisée du juge. VII. 23. — Exception 
à l'égard de la femme séparée par j u s 
tice. VII. 23. — Quid, de la marchande 
publique? VII.24.—Exception à l'égard 
des accusations criminelles. VII. 24. 

Comment et quand doit s'interposer 
l'autorisation. VII. 25. — Dans les actes 
de simple administration, une autorisa
tion générale suffit. VII. 25. — Dans les 
autres actes et contrats extra-judiciai
res , elle doit être expresse et spéciale. 
VIL 26. — Un simple consentement ne 
suffit pas. VII 26. —Alors même que 
le mari s'est obligé conjointement avec 
sa femme, le contrat n'est valable qu'à 
l'égard du mari s'il n'est pas dit qu'il 
a autorisé sa femme. VII. 26. — Le 
contrat serait nul même à l'égard du 
mari, s'il ne s'était obligé que comme 
caution de la femme. VII. 27. — L'au 
torisation peut avoir été donnée avant 
le contrat, mais il faut qu'il en soit fait 
mention. VII. 27. — L'autorisation in 
tervenue depuis le contrat ne peut le 
confirmer. VII. 28. — Cependant il a 

• été jugé que l'acte produirait effet du 
jour de l'autorisation. VIL 28. — Dans 
les actes judiciaires il suffit que le mari 
soit en qualité dans l'instance conjoin
tement avec sa femme, pour qu'il soit 
censé l'autoriser. VII. 28. 

L'autorisation soit du mari soit du 
juge ne relève la femme que de son in
capacité en tant que femme mariée. VII. 
29. — Effet différent de l'autorisation 
du mari et de celle du juge quant à la 
femme commune. VII.6,29.—Les actes 
faits sans autorisation sont absolument 
nuls. VIL 4, 30. 

Puissance du mari sur les biens de la 
femme. — Ce qu'elle était en droit r o 
main. VII. 31 . — Suivant les coutumes, 
la femme conserve la propriété de ses 

immeubles propres. I. 237; VII. 32.— 
Le mari n'a sur eux qu'un droit de 
bail et gouvernement. I. 257 ; VII. 33. 
— Il a l'exercice des droits honorifiques 
qui y sont attachés. I. 237 ; VIL 33. — 
Il en perçoit les fruits. I. 257 ; VII. 34. 
Quand les baux faits par le mari seul 
sont-ils obligatoires pour la femme ou 
ses héritiers à la dissolution de la com
munauté? I. 258; VII. 3i.—Le rachat 
des rentes propres de la femme peut 
être fait au mari seul. 1.257 ; III. 503 ; 
VII. 36.—Le mari a tous ces droits dans 
le cas d'exclusion de communauté de 
même que dans le cas de communauté. 
VII. 36. —Il en est autrement dans le 
cas de séparation de biens. VII. 36.— 
Quant aux meubles stipulés propres de 
la femme, le mari peut en disposer 
comme des biens de communauté. VII. 
32. — La femme a seulement une 
créance pour la reprise et un privilège 
sur les effets qui se trouvent en nature 
à la dissolution de la communauté. VII. 
32. — Sur la puissance du mari sur les 
biens de la communauté, V. Commu
nauté. 

PUISSANCE PATERNELLE. 
En quoi elle consiste dans les pays 

coutumiers. IX. 50. — Les père et 
mère ont le droit de gouverner la per
sonne et les biens de leurs enfants. IX. 
50. — Un enfant ne peut entrer dans 
aucun état sans le consentement de ses 
père et mère sous la puissance desquels 
il est. IX. 50. — Il peut entrer au ser
vice du roi. IX. 51. — Droit de cor
rection. IX. 51. — La mère ne peut 
faire détenir ses enfants sans l'autorité 
du juge. IX. 51 . — Il en est de même 
du père qui s'est remarié. IX. 51 . — 
Comment finit la puissance paternelle. 
IX. 52. — La mère n'exerce la puis
sance paternelle qu'au défaut du père. 
IX. 52. — Les enfants sont toujours 
obligés de requérir le consentement de 
leurs père et mère pour se marier. IX. 
52. — Us ne sont pas toujours obligés 
de l'obtenir. IX. 52. — Obligation où 
les enfants peuvent être de fournir des 
aliments à leurs parents. IX. 54. 

V. Aliments, Mariage. 

QUASI-CONTRAT. 
Ce que c'est. I . 4 3 ; I I . 56. — Toute 

personne peut obliger ou être obligée 
par quasi-contrat. I I . 57. 

Q 
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R 

RACHAT. V. Réméré, Rente consti
tuée, Rente foncière. 

RACHAT (PROFIT DE) — V. Profit 
de rachat. 

RANÇON. 
Cè que c'est. IX. 145. — En quel cas 

et sous quelles conditions doit-on ad
mettre un vaisseau à rançon? IX. 145. 
— Obligations qui résultent de la con
vention de rançon. IX 140.— La ran
çon ne cesse pas d'être due parce que 
le navire est péri par la tempête avant 
son arrivée. IX. 148. — Quid, s'il a 
été pris par un autre corsaire, hors de 
sa route, ou après l'expiration du temps 
porté par le billet de rançon? IX. 148. 
— Action du maître du navire rançonné 
contre ses commettants. IX. 149. — 
Actions qu'a celui qui s'est volontaire
ment et gratuitement rendu otage pour 
le paiement de la rançon. IX. 149. 

R A P P E L . 
Ce que c'est. VIII. 90.—Deux espè

ces. VIII. 91.—Effets différents de l'un 
et de l'autre rappel. VIII. 92.—Le rap 
pel intrà terminos juris est regardé 
comme un titre de succession et fait 
des propres. VII. 108. 

R A P P O R T . — V. Expertise, Mé
decin. 

R A P P O R T À SUCCESSION. 
Rapport à la succession des ascen

dants. I. 510; VIII. 155. — Différences 
entre les coutumes touchant ce rapport; 
quel est le droit général. VIII. 150. — 
Les avantages, même indirects, sont su
jets au rapport. Exemples. I. 511; VIII. 
157. — L'iiéritier doit rapporter même 
ce qui a été donné à ses enfants. 1.512; 
VIII. 164. — Quid, s'il se trouvait 
n'avoir pas sa légitime au moyen du rap
port? I. 512; VIII. 164.—La fille doit-
elle rapporter à la succession de son 
père la donation faite à son mari? I. 
512; VIII. 164. — Quid, de la somme 
qui a été prêtée à son mari? I. 512; 
VIII. 167. — L'enfant qui vient à. la 

Q U A S I - D É L I T . 
Ce que c'est. I. 4 3 : II . 57. 
V . Délit. 

QUESTION. 
Ce que c'est que la question prépara

toire. X. 473. — La question est ordi
naire ou extraordinaire. X. 473.— Con
ditions nécessaires pour pouvoir l 'or
donner. X. 474.— Ce qui doit être ob
servé en la faisant donner. X. 474. — 
Effet de la question. X. 474. 

QUINT (PROFIT DE). — V. Profit 
de quint. 

QUITTANCE. 
De quoi fait foi une quittance. II. 

420. — Différents cas qui peuvent 
se présenter. II. 420. — Quittance 
qui exprime la cause de la dette 
sans exprimer la somme. II. 420. — 
Cette quittance : « j 'ai reçu d'un tel ce 
qu'il me doit pour loyers ou pour ar
rérages », fait foi du paiement des loyers 
ou arrérages courus jusqu'à la date de 
la quittance. II. 421. — Quid, si la 
quittance n'est pas datée ? I I . 421. — 

Quittance ainsi conçue : « j 'ai reçu d'un 
tel ce qu'il me doit ». II. 422.—Elle fait 
foi du paiement même de la dette portée 
par un billet resté en possession du 
créancier. II. 422. — Les quittances de 
trois années consécutives d'arrérages ou 
de loyers forment une présomption du 
paiement des années précédentes. IL 
450. — Une quittance non signée, écrite 
de la main du créancier et produite par 
le débiteur, fait-elle foi? II . 411. —La 
quittance non signée ni datée, écrite au 
dos ou en marge d'un écrit signé du dé
biteur et en possession du créancier fait 
preuve du paiement. IL 411. — Quid, 
si l'écrit est aux mains du débiteur? I T 

412. 

QUOTITÉ DISPONIBLE. 
Quotité disponible dans les disposi

tions entre-vifs, V. Légitime. 
Quotité disponible dans les legs, V. 

Legs. 
De la portion de biens que peut don

ner à son nouveau conjoint l'homme ou 
la femme qui a des enfants d'un autre 
lit, V. Secondes noces. 
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succession de son aïeul doit rapporter 
tout ce que son père ou sa mère qu'il 
représente, aurait rapporté. 1.513; Y11L 
167. — Quelles choses sont exceptées 
de la loi du rapport, ou n'y sont pas 
comprises? I. 541; VIII. 162. — De 
quand les fruits'ou*intérêts des choses 
sujettes à rapport doivent-ils être rap- j 
portés? I. 541 ; VII. 163. — Le rapport 
se fait à la succession de celui qui a 
donné. I. 513; VIII. 168.—Distinction 
entre le cas où le père et la mère ont 
donné conjointement, et le cas où l'un 
d'eux a donné seul. I. 513; VIII. 168. 
—L'enfant peut-il être obligé à rappor
ter à la succession de son père ce qui 
lui a été donné par son aïeul? I. 513; 
VIII. 169. — L enfant donataire n'est 
obligé au rapport qu'envers ses cohé
ritiers. I. 515; VIII. 169. — Cas où les 
créanciers de l'un des héritiers exercent 
ses droits. I. 515; VIII. 170. — Le r ap 
port est aussi dû à la seconde femme 
donataire d'une part d'enfant pour la 
donation faite depuis son mariage à un 
enfant du premier lit. I. 515; VIII. 169. 
— En quoi consiste l'obligation du rap
port. I. 515; VIII. 170. — Les hér i 
tages ou immeubles doivent être r a p 
portés en nature, dans l'état où ils se 
trouvent au moment du rapport. 1.516; 
VIII. 171.—Comment il est faitraison 
des impenses à l'enfant donataire. I. 
5 1 6 ; VIII. 172. — Le donataire doit 
faire raison des dégradations et dimi
nutions survenues par sa faute. I. 516; 
VIII. 173. — Il est libéré du rapport 
par l'extinction de la chose arrivée sans 
sa faute. I. 516; VIII. 173. — Si l 'héri
tage sujet à rapport a été converti en 
une autre chose, c'est cette autre chose 
qui doit être rapportée. VIII. 173. — 
Quid, si l'héritage a été aliéné? I. 517 ; 
VIII. 174. — Les cohéritiers à qui le 
rapport est dû en nature, ne peuvent 
évincer le tiers acquéreur. I. 518; VIII. 
175. — Rapport des meubles et des of
fices. I. 515; VIII. 175. — Effet du 
rapport. I. 518; VIII. 176.—Cas où le 
rapport se fait, en moins prenant. 1.518; 
VIII. 177. 

Rapport en succession collatérale. Va
riétés des coutumes. Auxquelles doit-on 
s'arrêter? VIII. 177.— Disposition des 
coutumes de Paris et d'Orléans sur l'in
compatibilité des qualités d'héritier et 

de légataire, et en quel cas elle peut avoir 
lieu. VIII. 179. 

R A P T . 
Empêchement au mariage qui résulte 

du rapt. VI. 100. — Il n'est pas sus
ceptible de dispense. VI. 120. 

R A T I F I C A T I O N . 
L'approbation ou ratification d'un 

acte annulable, faite depuis que l'on a 
pu réclamer, rend non recevante la de
mande en rescision. X.356.—Une faut 
pas prendre pour approbation ce qui 
n'est que l'exécution nécessaire de l'acte. 
X. 356.—La ratification de ce qu'a fait 
un tiers équipolle à procuration. II. 42. 

V. Cassation de mariage, Hypothè
que, Puissance maritale. 

R É A L I S A T I O N . V. Propres. 

RÉBELLION À J U S T I C E . 
Chaque juge connaît de la rébellion à 

ses mandements. X. 411. — Exception 
à l'égard des juges consuls et des offi-
ciaux. X. 411. 

R E C E L . 
Quand les omissions qui se trouvent 

dans un inventaire passent-elles pour 
recel? 1.241; VII.349. — Peine du re
cel. 1.241; VII. 350. 

R E C H A N G E . 
Ce que c'est. IV. 501, 502. — Quel 

rechange doit rembourser le tireur? 
IV. 502. 

R E C O L E M E N T . 
Ce que c'est. X. 452. — Tous les té

moins doivent-ils être recolés ? X. 453. 
— Quand le recolement doit-il être fait? 
X. 453. — Les témoins doivent être 
assignés pour le recolement. X. 454.— 
Comment on peut les contraindre à com
paroir. X. 454. — Comment se fait le 
recolement; forme de l'acte. X. 454. — 
Où se fait le recolement. X. 455.—Son 
effet. X. 455. — Il ne doit pas être 
réitéré. X. 455. 

RECOMMANDATION. 
Ce que c'est. X. 329. — Elle se fait 

par le ministère d'un huissier. X. 330. 
— Formalités. X. 330. 

V. Contrainte par corps. 

RÉCOMPENSE.— V. Communauté 
entre époux. 
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R E C O N N A I S S A N C E . 

Deux espèces : celles où la teneur du 
titre primordial est relatée, celles où elle 
lie l'est pas. II. 419. — Les premières 
dispensent de rapporter le titre primor
dial; quel effet ont les autres. II . 419. 
— Ce que les reconnaissances contien
nent de plus que le titre primordial et 
ce qui s y trouve de différent, est nul. 
II. 419. — ... à moins qu'il ne soit dit 
que les parties ont entendu innover au 
titre primordial. IL 263. — S'il y a 
plusieurs reconnaissances conformes, 
contenant moins que le titre primordial 
et remontant à plus de trente ans, il y 
a prescription acquise pour le surplus. 
II. 420. 

V. Prescription, Rente constituée. 

RECONNAISSANCE D'ÉCRI
TURE. — V. Vérification d'écriture. 

RECONVENTION. 
Ce qu'on appelle reconvention ou de

mandes incidentes. X. 51. — Quand et 
comment peut-on les former? X. 51 . 

RÉCUSATION. 
Quand peut-on récuser un tribunal 

entier? X. 30. — L'évocation d'une 
Cour souveraine à une autre est une 
espèce de récusation. X. 32. — Causes 
de récusation contre la personne des 
juges. X. 32. — Un juge peut être r é 
cusé lorsqu'il a un différent avec quel
que autre personne sur pareille questio n. 
X. 33. — .. . lorsqu'il a un intérêt à la 
cause. X. 33. — ... lorsqu'il a sollicité 
ou recommandé le droit de l'une des 
parties. X. 33. — ... lorsqu'il a connu 
du différend comme juge ou arbitre, ou 
qu'il a ouvert son avis. X. 34. — Jus
qu'à quel degré la parenté ou l'affinité 
est-elle une cause de récusation en ma
tière civile ou criminelle? X. 34. — La 
relation de bienfait et d'amitié est une 
cause de récusation. X. 35. — Il en est 
de même de la relation de domesticité 
ou de vie commune, et de celle de p ro
tection et de sujétion. X. 36. — Ceux 
qui sont à la tête d'un ordre ou admi
nistrent une communauté, sont-ils r é -
cusables dans les causes qui intéressent 
cet ordre ou cette communauté? X .36 . 
— Le seigneur est-il récusable dans la 
cause de son vassal? X. 37. — Un juge 
est récusable dans la cause d'une partie 
qui est juge dans une autre chambre ou 

juridiction dans laquelle il a un procès. 
X. 37. — Un juge ne doit pas connaître 
des causes de celui dont il est l'héritier 
présomptif. X. 37. — L'inimitié capi
tale est une cause de récusation. X. 37. 
— Le juge doit s'abstenir de juger des 
causes d'une partie avec laquelle il est 
en procès. Limitations à cette règle. X. 
37. — En matière civile, le consente
ment des parties fait cesser les causes 
de récusation. X. 38. — Il en est autre
ment en matière criminelle. X. 39. — 
Devoir du juge en qui il y a une cause 
de récusation. X. 39.—Procédure pour 
les récusations. X. 40.—Amende contre 
la partie qui succombe en sa demande, 
X. 41 . — Le jugement est exécutoire 
nonobstant appel. Exception. X. 42. — 
L'appellation doit être jugée sommaire
ment et sans frais. X. 42. 

R É G A L E . 
Ce que c'est. X. 144.—Des demandes 

en régale. X. 144. 

REGISTRES (DE L'ÉTAT CIVIL). 
Comment ils sont tenus. VI. 172. — 

Il y en a deux exemplaires dans chaque 
paroisse. VI. 172.—A la fin de chaque 
année, un des exemplaires est envoyé 
au greffe de la justice royale. VI. 172. 
— Comment peut être réformée l'erreur 
commise? VI. 173. — Comment peut-
on avoir la preuve des actes de l'état-
civil lorsqu'il n'y a point eu de regis
tres, ou qu'ils ont été perdus? VI. 173; 
X. 79. 

RÈGLEMENT À L 'EXTRAOR
DINAIRE. 

Ce que c'est, et pour quels délits il 
a lieu. X. 450. — Quand et comment il 
est rendu. X. 451. — A l'égard de 
quels crimes et de quels accusés a-t-il 
effet? X. 452. 

RÉGNICOLE. — V. Français. 

RÉHABILITATION. 

Lettres de réhabilitation, leur effet. 
X. 507. 

V. Infamie. 

R É I N T E G R A N D E . 
Ce que c'est. I 737; IX.299; X. 138. 

—A l'égard de quelles choses elle a lieu. 
1.737 ; IX. 299. — En quels cas. I. 737 ; 
IX. 300.—Par qui elle peut être inten
tée. I. 73S; IX. 300. — Contre qui. I. 
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735: :IX. 302.— Dans quel temps. 1.738; 
IX. 303. — Ce que le spolié est fondé à 
demander par cette action. I. 738; IX. 
304. — Les jugements rendus par les 
juges royaux s'exécutent nonobstant ap
pel. I. 738; X. 139. 

V. Contrainte par corps. 

R E L E V O I S O N S . 
Différentes espèces. I. 187; IX. 77b. 

—En quoi consiste le profit de relevoi-
sons à plaisir. I. 187 ; IX. 777. — F a 
culté de guesver. I. 187; IX. 777.—En 
quels cas sont dues les relevoisnns? IX. 
7 7 9 . - D u chef de qui? IX. 780. — Ce 
qu'il y a de particulier dans les censives 
à droit de relevoisons à plaisir, pour la 
saisie censuelle. IX. 783. — Quelles 
amendes sont dues dans ces censives. 
IX. 784. 

RELIGIEUX. 
Ce qu'il faut pour que leurs vœux 

soient solennels. IX. 32. — Age requis. 
IX. 32.—Intervalle d'un an entre la vê-
ture et la profession. IX. 33.—Les actes 
de vêture et de profession sont inscrits 
sur un registre. IX. 33.—Délai de cinq 
ans pour faire prononcer la nullité des 
vœux. IX. 33. — Comment se prouve 
cette nullité. IX. 33.—Le religieux qui 
a prononcé des vœux solennels, devient 
incapable de tous effets civils. IX. 33. 
—Sa succession est ouverte. VIII. 106. 
—Son testament est confirmé. IX. 34.— 
...si toutefois le dépôt en avait été fait 
chez un notaire. I. 403 ; VIII. 230. — 
Un religieux peut être entendu comme 
témoin. IX. 34. — Il ne peut ester en 
jugement. Exceptions. II . 465.—Pécule 
que peuvent avoir certains religieux. 
IX. 34.—Ils peuvent en disposer entre
vifs, mais non par testament. IX. M. 
A qui appartient le pécule des religieux 
après leur mort? IX. 34.—Les religieux-
curés peuvent faire les actes qui dépen
dent de la qualité de curé. IX. 34. — 
Les religieux élevés à l'épiscopat r e 
couvrent la vie civile. Us ont encore 
certaines incapacités. IX. 34.—La dis
pense des vœux accordée par le pape ne 
rend pas la vie civile. I. 6 ; IX. 35. — 
Les novices sont déjà frappés de certai
nes incapacités. IX. 35. — Les vœux 
simples ne rendent pas incapable d'ef
fets civils. IX. 35.—Ils ne sont obliga
toires que dans le for intérieur. IX. 35. 
—Les clercs réguliers qui font des vœux 

solennels perdent la vie civile. IX. 35. 
— Condition des jésuites. I. 8; IX. 35. 
—Chevaliers de Malte. IX. 38.—Ermi
tes. IX. 38. 

V. Donation entre-vifs, Jésuite, Legs, 
Pétition d'hérédité. Profession reli
gieuse, Succession, Testament, 

RELIGION. 
Empêchement de mariage résultant 

de la diversité de religion. VI. 106. 
— Décisions des conciles sur ce sujet. 
VI. 107.—Lois des empereurs. VI. 110. 
— Edit de 1680. VI. 110. 

R É M É R É . 
Clause de réméré. III . 159. — Diffé

rence entre la vente avec clause de ré
méré et le contrat pignoratif. III. 160; 
IX. 612. — La clause de réméré est vala
ble dans la vente d'un héritage quoique 
l'acheteur soit mineur. III. 160. — Na
ture du droit de réméré. III. 161. — Il 
est transmissible aux héritiers, à moins 
de convention contraire. III. 161. — Il 
est cessible. III. 162.—Il se prescrit par 
trente ans quoique stipulé pour un temps 
plus long. I I I . 162.—Action de réméré : 
sa nature. III . 163. — Elle peut se don
ner contre les tiers détenteurs. III. 163. 
—Elle ne peut se donner contre chacun 
des acheteurs, ou chacun des héritiers 
de l'acheteur unique que pour sa part. 
III. 163. — Chacun des covendeurs, ou 
ou chacun des héritiers du vendeur uni
que n'a action que pour sa part. III.163. 
— Si l'acheteur qui n'a acheté que pour 
avoir le tout, ne veut pas conserver de 
fractions, il peut contraindre le deman
deur à reprendre l'héritage en entier. 
III. 164. — L'action de réméré peut 
être exercée incontinent après le contrat. 
III. 165.—Elle doit se donner tant con
tre l'usufruitier que contre le proprié
taire de l'héritage. III. 166. 

L'acheteur peut être contraint manu 
militari à rendre la chose. III. 166. — 
Il est tenu des dégradations arrivées par 
sa faute. III. 166. — Il peut retenir les 
accrues et augmentations. III. 167. — 
Il conserve le tiers qu'il a eu dans le 
trésor trouvé dans l'héritage. III. 168. 
— Il doit rendre ce qu'il a retiré de la 
mine qu'il a trouvée, sous la déduction 
des impenses. III. 16».—Il doit les fruits 
du jour que le vendeur a offert de ren
dre le prix. III. 169. — Les offres du 
vendeur doivent-elles avoir été suivies 
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de consignation pour lui donner droit 
aux fruits? III. 171. — L'acheteur doit 
faire déduction sur le prix qui doit lui 
être rendu, des fruits qui étaient pen
dants lors du contrat. III. 170. — A qui 
appartiennent ceux pendants lors de 
l'exercice du réméré? III. 170. — L'a
cheteur peut-il être contraint à. rendre 
tous les fruits perçus par lui, sous le 
prétexte que le contrat déguisait un prêt 
usuraire? III. 109. 

Le vendeur qui exerce le réméré doit 
restituer à l'acheteur le prix porté par 
le contrat. III. 172. — On peut stipuler 
que le vendeur restituera une somme 
différente. III. 173.— Le prix peut être 
rendu en une autre monnaie. III. 173. 
— L'acheteur ne peut demander ies in
térêts du prix, même en offrant de comp
ter des fruits. III. 174.—L'acheteur doit 
être remboursé de tout ce que l'acqui
sition lui a coûté. III. 174.—De quelles 
impenses doit-il être remboursé? III. 
175.—Lorsque le réméré s'exerce contre 
un tiers détenteur, le vendeur est tenu 
aux mêmes prestations que si le réméré 
était exercé envers l'acheteur. III. 175. 
— L'acheteur ne peut être contraint à 
délaisser l'héritage avant d'être rem
boursé. III. 170. — Quid, si l'acheteur 
a refusé de recevoir? III. 176. 

Le Vendeur, lorsque le réméré a été 
stipulé dans le contrat de vente, rentre 
dans son héritage, plutôt qu'il ne l'ac
quiert de nouveau. III. 176. — Consé
quences. III. 176.—Il en est autrement 
lorsqu'il a été convenu postérieurement 
au contrat. III. 177.—Comment s'éteint 
le droit de réméré. III. 178. 

V. Profit de quint. 

REMISE DE D E T T E . 
Comment se faisait la remise d'une 

dette en droit romain. IL 323. — Dans 
notre droit elle se fait par une simple 
convention. II. 323. — On peut la faire 
dépendre d'une condition. IL 323. — 
Elle peut être tacite. IL 323.— La res
titution du billet fait présumer la remise 
de la dette. II. 324.— Quid, si le billet 
a été rendu à l'un de plusieurs délateurs 
solidaires ? II. 324. — La possession en 
laquelle le débiteur se trouve du billet, 
fait-elle présumer que le créancier le lui 
a rendu? II. 324.—Quid, si, au lieu d'un 
billet, il s'agit de la grosse d'une obli
gation dont il y a une minute? IL 325. 

— La restitution des choses données en 
nantissement ne fait pas présumer la 
remise de la dette. II . 325. — Dans les 
contrats synallagmatiques la remise que 
l'une des parties fait à l'autre de son 
obligation, les choses étant entières, fait 
présumer une décharge réciproque. I I . 
325. — L'omission d'une dette dans un 
compte en fait-elle présumer la remise? 
II. 325. — La remise peut-elle se faire 
par la seule volonté du créancier, sans 
convention? II. 326. — La remise peut 
se faire pour partie. IL 327. — Deux 
espèces de remises : la remise réelle et 
la décharge personnelle. II. 327. — La 
décharge accordée au débiteur principal 
libère les cautions. IL 328.—Exception 
qui a lieu à l'égard du contrat d'ater
moiement. 11.328.—La décharge accor
dée à la caution ne libère pas le débiteur 
principal. II. 328. — Quid, des cofidé-
jusseurs? IL 328.—Le créancier peut-il 
licitement recevoir quelque chose d'une 
caution pour la décharger, sans l'impu
ter sur la dette? IL 328. — La remise 
de la dette faite au débiteur en consi
dération de la caution, peut-elle donner 
lieu à un recours de la caution contre 
ce débiteur? IL 234; V. 197.—Quelles 
personnes peuvent faire remise. II. 331. 
—A qui la remise peut-elle être faite? 
II. 333. 

V. Lettre de change. 

REMISE DES LOYERS. 
V. Louage des choses. 

REMPLOI . 
Remploi du prix des propres alié

nés durant la communauté.—L'héritage 
acheté avec déclaration que c'est pour 
remploi du prix d'un héritage propre 
qui a été aliéné, est propre. 1.219; VIL 
134.—La déclaration doit avoir été faite 
dans le contrat d'acquisition. I. 219 ; 
VII. 135.—Lorsque l'héritage qui avait 
été aliéné était propre de la femme, le 
remploi doit être accepté par elle. 1.220; 
VII. 135. — Cette acceptation peut être 
faite ex intervallo. I. 220; VII. 136.— 
Peut-elle être faite après la dissolution 
du mariage? VIL 137.—Une acceptation 
expresse du remploi est nécessaire alors 
même que la femme a acheté l'héritage 
conjointement avec son mari. I. 220; 
VIL 137.—Cas exceptionnel où le rem
ploi de deniers provenant du rachat de 
rentes propres de la femme a pu être 
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NAUTÉ. — V. Communauté entre 
époux. 

RENONCIATION À SUCCES
SION. — V. Succession. 

RENTE CONSTITUÉE. 
Définition du contrat de constitution 

de rente perpétuelle à prix d'argent. III. 
435. — Nature de ce contrat. III. 436. 
— En quoi il dilfère de la vente et du 
prêt à intérêt. III. 436.—A quelle épo
que a-t-il commencé à être en usage ? 
III. 437.—Règles de ce contrat. III. 439. 

Taux auquel les rentes doivent être 
créées ; changements qui ont eu lieu re 
lativement à ce taux. III. 439. — Le 
taux actuel est le denier vingt. On ne 
peut acquérir une rente à plus bas prix, 
mais on peut la payer plus cher. III. 
439.— Lorsque l'on paie une rente beau
coup plus cher, le contrat est présumé 
renfermer une donation. III. 440.— On 
ne peut excéder le taux légitime ni di
rectement, ni indirectement. III. 440. 
— Peut-on dans une constitution de 
rente faite au taux de l'ordonnance, sti
puler que le débiteur la paiera sans ré
tention des dixième, vingtième ou autres 
impositions? III. 441. — Ce n'est pas 
stipuler indirectement outre le taux de 
l'ordonnance, que de stipuler la solidité 
des débiteurs. III. 441. — On n'a égard 
qu'au temps du contrat pour régler la 
légitimité du taux. III. 442. — On ne 
peut convenir que la rente constituée 
au taux présent sera augmentée si plus 
tard la loi augmente l'intérêt de l'argent. 
III. 442.— Comment sont réprimées les 
contraventions à la loi qui arégléletaux. 
Cas où la nullité du contrat est pronon
cée ; cas où il doit être seulement ré
formé. III. 443. —La demande en nul
lité du contrat pour une telle contraven
tion ne peut être repoussée par aucun 
laps de temps. III . 445. — Il en est de 
même de la demande en réformation. 
III. 446. — Mais l'action en répétition 
des arrérages payés au-delà du principal 
se prescrit par trente ans. III. 446. 

Les rentes ne peuvent plus se cons
tituer qu'en argent. 111.447.—La rente 
ne peut commencer à courir que du jour 
du paiement du prix de constitution. 
III. 447.—Lorsque la rente est consti
tuée en paiement d'une somme due par 
le constituant à un tiers, la quittance 
donnée par celui-ci tient lieu du paie-

fait sans le consentement de celle-ci. I. 
220; VU. 188. — Lorsqu'il n'a pas été 
lait renipf i du iirix de venta de l 'hé-
iitat;e uu de la rente propre de l'un des 
conjoints, ce conjoint est créancier de 
la communauté pour ce prix. 1.242 ; VII. 
308. — Comment se règle la reprise du 
prix d'un héritage aliéné. I. 242 ; VII. 
309.— Reprise du prix d'un droit d'u
sufruit ou de rente viagère. 1.244; VII. 
311.—Quelles espèces d'aliénations don
nent lieu à la reprise du propre aliéné 
s'il n'est pas fait remploi. VII. 311. — 
Dation en paiement, donation rémuné
ratoire, donation onéreuse. VII. 312.— 
Aliénation pour une rente viagère. I. 
243; VII. 312.—Echange, bail à rente. 
VII. 313. — Les aliénations nécessaires 
donnent lieu à la reprise comme les vo
lontaires. VII. 313.—Le délai d'un hé
ritage fait sur une action de réméré ou 
de retrait donne lieu à la reprise. 1.245; 
VII. 313.—Il en est autrement du délai 
d'un héritage acheté par l'un des con
joints avant son mariage, fait durant la 
communauté sur une action rescisoire 
du vendeur. I. 245; VII. 313. —Le con
joint auquel il a été payé une somme 
pour le supplément du juste prix d'un 
héritage qu'il avait vendu avant son ma
riage, a la reprise de cette somme. I. 
215; VII. 314. — Le conjoint qui a dû 
délaisser son propre sur une action hy
pothécaire, a la reprise de la somme 
qu'il a reçue pour prix des améliorations 
faites par lui avant son mariage. 1.245; 
VII. 314.—Secus. s'il a délaissé sur une 
action en revendication. I. 245; VII. 
314.—Lorsque par transaction, l'un des 
conjoints délaisse moyennant une somme 
un de ses propres dont on lui contestait 
la propriété, il lui est dû remploi de 
cette somme. I. 245; VII. 314. — La 
vente d'un office de la maison du roi 
donne lieu au remploi. VII. 315. — Il 
est dû remploi du pr is de l'héritage 
vendu entre le contrat de mariage et la 
célébration. 1. 245; VII. 315.—Le mari 
est-ii tenu du remploi du prix des hé
ritages vendus par la femme séparée? 
VII. 316. — La clause d'un contrat de 
mariage que les futurs conjoints n 'au
ront aucun remploi du prix de leurs 
propres aliénés pendant le mariage, est 
nuile. VII. 458. 

R E N O N C I A T I O N À C O M M U 
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ment du prix de constitution. 111. 448. 
—Peut-on constituer une rente en paie
ment du prix de marchandises, de cho
ses mobilières? III. 448.—La constitu
tion d'une rente en paiement d'intérêts 
ou arrérages de rente constituée est con
sidérée comme une espèce d'anatocisme 
contraire aux lois. III . 450.— Il en est 
autrement des arrérages de rente foncière 
et des fermages ou loyers. III. 451. — 
Il faut que Te sort principal ne puisse 
jamais être exigé. III . 451.—Si, d'après 
le contrat, le sort principal n'est exigible 
que pour partie, le contrat n'est nul 
que pour celte partie. III. 452. — La 
clause, dans un contrat de vente ou dans 
un partage, que ie constituant sera tenu 
de rembourser la rente créée pour le prix 
de vente ou pour le retour de partage, 
est valable. III . 452. — Dans quels cas 
le débiteur peut-il être forcé au rem
boursement? III. 452. — Le débiteur 
doit toujours avoir la faculté du rachat. 
III. 453.—Le contrat serait nul si cette 
faculté lui était refusée. III. 454. — 
Toutes les clauses qui tendent à restrein
dre cette faculté sont nulles. III . 454. 

Quelles personnes peuvent constituer 
une rente. III. 456.—Le contrat est aux 
frais du constituant. III. 458. 

Dillérents pactes qui peuvent être 
opposés dans les contrats de constitution, 
ou depuis. III. 458. — Clause de passer 
acte devant notaires. III. 459.— Clause 
d'assignat. III. 460. — Clause de faire 
emploi du prix de constitution. III. 
460. — Clause que le débiteur donnera 
caution. 111. 464. — Clause par laquelle 
un héritage que le constituant hypothè
que pour la sûreté de la rente, est dé
claré franc d'autres hypothèques. III. 
464. — Clause par laquelle le créancier 
d'une rente constituée stipule quelque 
chose du débiteur pour décharger de 
l'hypothèque un de ses héritages III. 
466.—Pactes qui concernent les arréra
ges : clause de délégation. III. 467. — 
Clause qui déroge à la faculté qu'a le 
débiteur de faire déduction sur les a r 
rérages, des dixième, vingtième ou au
tres semblablesimposilions.III. 467.— 
Clause de payer par demi-terme ou 
d'avance. III. 469.—Clause par laquelle 
faute de payer à l'échéance, il sera payé 
une somme plus forte. III. 470.—Pactes 
lui concernent le rachat. Toutes les 
clauses qui gênent la faculté de rcxru:! 
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sont nulles, toutes celles qui la facilitent 
sont valables. III. 471.—Clause que le 
rachat pourra se faire en plusieurs paie
ments. III. 472.—Clause que le rachat 
pourra se faire en deux paiements égaux, 
sans néanmoins qu'après le premier paie
ment la rente soit diminuée jusqu'à l'en
tier amortissement. III. 472. — Clause 
que le rachat ne pourra se faire que 
dans la même espèce de monnaie que 
celle payée pour la constitution. III. 473. 
— Clause que le rachat ne pourra être 
fait qu'en espèces sonnantes et non en 
papiers. III. 474.—Les clauses ambiguës 
s'interprètent suivant les règles généra
les d'interprétation. III. 474.—Exemples 
d'ambiguïtés. III. 474.—La rente qui a 
été constituée payable par termes est-
elle pavable par an, ou de six mois en 
six mois? III. 476. 

Nature des rentes constituées. III. 477. 
—Deux définitions, suivant que la rente 
est considérée par rapport aux arrérages 
ou par rapport au capital. III. 478. — 
Les rentes constituées sont-elles meu
bles ou immeubles? I. 17 ; III. 479; 
VII. 84 ; IX. 96. — On décide d'après 
la coutume du lieu du domicile du créan
cier. III. 480; VII. 87,157; IX. 97. — 
Exception à l'égard des rentes dues par 
le roi. III. 482 ; VII. 87. 

Prestations des arrérages. III . 482.— 
Prescription contre les arrérages.III.486. 

Comment s'établit le droit de rente 
constituée à prix d'argent. III. 491. — 
Quels actes de reconnaissance peuvent 
l'établir à défaut du contrat de consti
tution. III. 491. — Présomption que la 
rente est due, qui peut résulter du paie
ment des arrérages pendant dix ans. III. 
495.—Droit de prescription qui résulte 
de ce que les arrérages ont été payés 
pendant trente ans. III. 495. — Quelles 
quittances peuvent servir à établir soit la 
présomption que la rente est due, soit la 
prescription. III. 496.—Quelque longue 
qu'ait été la prestation des arrérages, elle 
ne peut donner droit à la rente, si le 
contrat de constitution étant reproduit, 
se trouve vicieux. III. 496. — Une rente, 
dans le doute, est-plie présumée con
stituée à prix d'argent et rachetabie? 
L'affirmative a prévalu. III. 498. — 
Exception à l'égard des rentes en grains 
et autres espèces, et à l'égard de celles 
antérieures au seizième siècle. III. 499. 
— Comment pourrait s'établir la fon-
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cialité de la rente. III . 499. — Sur quel 
pied est rachetable une rente, lorsqu'on 
ignore pour quelle somme elle a été 
constituée. III. 500. 

Comment s'éteignent les rentes con
stituées. III. 501. — Du rachat. Par qui 
peut-il être fait? III. 501. — A qui 
doit-il être fait? III. 503. — Le créan
cier n'est pas obligé à le souffrir par 
parties, àmoins de convention contraire. 
III . 505. — ...même lorsque la rente 
s'est divisée entre les héritiers du débi
teur. III. 505. — Quid, si la rente s'est 
divisée de la part du créancier qui a 
laissé plusieurs héritiers ? III . 505. — 
Lorsque plusieurs, par le contrat, ont 
constitué la rente chacun pour sa part, 
chacun peut faire le rachat pour sa part. 
III. 506. — Le rachat fait pour une par
tie, n'éteint la rente que pour cette par
tie. III. 506. — Le créancier qui admet 
au rachat de sa part l'un des débiteurs 
solidaires de la rente, est-il censé le dé
charger de la solidarité? IL 135; III. 
506. — Esl-il censé avoir permis le ra
chat aux autres? III. 507. — Pour être 
admis au rachat, il faut payer tous les 
arrérages qui sont dus. III. 507. — 
Le rachat peut se faire par le rembour
sement ou paiement réel du capital. III. 
508. — Pour qu'il soit valable il faut 
que la propriété des espèces soit trans
férée au créancier ou qu'il les ait con
sommées de bonne foi. III. 508. — Le 
rachat peut être fait par compensation. 
III. 509. — ... par la consignation pré
cédée d'offres réelles. III . 509. — Les 
offres seules n'éteignent pas la rente, 
mais arrêtent le cours des arrérages. 
III. 510. — Quand produisent-elles cet 
effet? III. 510.—Les rentes constituées 
peuvent s'éteindre de toutes les maniè
res dont les autres dettes s'éteignent. 
III. 5 1 1 . — La rente constituée avec 
assignat sur un héritage n'est pas éteinte 
par la destruction de cet héritage. III.Sl 1. 

V . Arrérages, Cautionnement. 

R E N T E F O N C I È R E . 
Elle est de l'essence du bail à rente. IV. 

175. — En quoi elle diffère du prix de 
vente d'un héritage. IV. 176. — Elle 
peut ne pas consister en une somme 
d'argent, mais en une certaine quantité 
de fruits. IV. 176. — Elle ne naît et 
n'est due que par parties à mesure que 
dure le bail. IV. 176. — Elle est une 

charge réelle de l'héritage. IV. 176.— 
En quoi elle diffère des fermes ou loyers. 
IV. 177.—Elle est due en entier quoi
que l'héritage ait été diminué par force 
majeure depuis le bail. IV. 177. — Il 
n'y a pas lieu à une remise, quoique le 
preneur ait été, par force majeure, privé 
de recueillir les fruits d'une année. IV. 
177.—Cependant, si. en temps de guerre, 
le preneur a été réellement dépossédé 
pendant quelques années, il ne doit pas 
d'arrérages pour ce temps. IV. 178. — 
En quoi la rente foncière diffère des 
servitudes, de l'hypothèque. IV. 178.— 
Elle convient avec les rentes constituées 
à prix d'argent en ce que les arrérages 
naissent et sont dus chaque jour. IV. 
178. — E n quoi elle en diffère. IV. 179. 
— Elle ne passe pas à tous les héritiers 
du preneur, mais à celui seulement qui 
succède à l'héritage chargé de la rente. 
IV. 179. — Les arrérages de rente fon
cière ne sont pas sujets à la prescrip
tion de cinq ans. IV. 179. — Ils pro
duisent intérêts du jour de la mise 
en demeure du débiteur. IV. 179. — 
Comment peut se prouver la foncialité 
d'une rente à défaut du titre de créa
tion. III. 499. 

Le débiteur de la rente peut retenir 
sur les arrérages, les vingtième et autres 
.semblables impositions. IV.184.—Quid, 
si dans le bail à rente, se trouve la 
clause que les arrérages seraient payés 
sans aucune diminution? IV. 192.—Le 
preneur troublé dans sa possession par 
une action en revendication peut deman
der caution au créancier de la rente pour 
le paiement des arrérages. IV. 184. — 
Actions des créanciers de rentes fonciè
res : action personnelle pour le paiement 
des arrérages. IV. 198. — Elle a lieu 
non-seulement contre le preneur mais 
contre les tiers détenteurs et leurs héri
tiers. IV. 198. — Comment les héritiers 
en sont-ils tenus? IV. 199. — Espèce 
d'action hypothécaire. IV. 201. — Elle 
permet de demander au possesseur de 
l'héritage tous les arrérages même ceux 
dus par les possesseurs précédents, si 
mieux il n'aime délaisser. IV. 201. — 
Que faut-il pour que le créancier soit 
admis à rentrer dans l'héritage? IV. 
185. — Il doit tenir compte des amé
liorations. IV. 185. — Action mixte. 
Elle a pour objet d'obliger le possesseur 
à. passer titre nouvel de la rente et à la 
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continuera l'avenir. [V. 202. —Contre 
qui elle peut se donner. IV. 202. — 
Autres droits des créanciers de rentes 
foncières. IV. 204. — Charges de l'hé
ritage auxquelles ils sont tenus de con
tribuer. IV. 205. 

Extinction des rentes foncières.— La 
rente s'éteint par la destruction par force 
majeure de l'héritage qui en est chargé. 
IV. 231.— Cette extinction n'aurait pas 
lieu si le bail portait la clause de fournir 
et faire valoir la rente, ou de la payer 
à toujours ou à perpétuité. IV. 232. — 
La rente peut s'éteindre par le rachat. 
IV. 232. — Les rentes foncières ne sont 
pas nécessairement rachetables. IV. 180. 
—Exception à l'égard de celles dont sont 
chargées les maisons de ville. IV. 180. 
— Quid, si ces rentes sont dues à des 
ecclésiastiques? IV. 182. — Sur quel 
pied ces rentes sont-elles rachetables ? 
IV. 181. — Clause qui accorde la fa
culté de rachat. IV. 192. — Est-il né
cessaire que la somme pour laquelle aura 
lieu le rachat soit exprimée? IV. 193. 
— L'obligation de souffrir le rachat 
passe au tiers acquéreur de la rente. 
IV. 193. — Le droit de racheter la rente 
passe-t-il à tous les héritiers du pre 
neur? IV. 193. —Il passe aux tiers ac
quéreurs de l'héritage. IV. 194.— Pre
scription de la faculté de rachat. IV. 
194. — Presque tout ce qui est dit sur 
le rachat des rentes constituées s'appli
que ici. IV. 190. — Différences qui ont 
lieu néanmoins. IV.196.—Autres maniè
res dont s'éteignent les rentes foncières. 
IV. 232.—Prescription qui résulte de la 
possession de l'héritage comme franc de 
la rente foncière. IV. 233. — Prescrip
tion qui résulte du non-usage du créan
cier. IV. 237. 

V. Bail à rente, Déguerpissement, 
Prescription, 

R E N T E VIAGÈRE. 
Différentes manières dont elle peut 

être constituée. III. 512. — Donation à 
rente viagère. III. 243. — Constitution 
de rente viagère à prix d'argent. Na
ture de ce contrat, l i t . 512. — Il peut 
renfermer une donation. III. 513. — La 
rente peut être constituée sur une ou 
plusieurs têtes. III. 513. — ... sur la 
tête d'une personne autre que celle qui 
en jouit. III. 513. — Le contrat est nul 
si la rente est constituée sur la lèlc d'une 

personne morte. III. 514. — De même 
si c'est sur la tête d'une personne dan
gereusement malade à l'insu des parties, 
et morte peu aprAs de cette maladie. 
III. 514. — Le constituant n'a pas la 
faculté de rachat. III. 517. — La loi n'a 
réglé aucun taux pour les arrérages. III. 
517. — La rente peut être constituée en 
grains ou autres espèces. III 517. — 
. . . e t pour prix de marchandises III. 
517. — ...mais non pour prix d'arré
rages de rentes constituées ou d'intérêts 
dus par le constituant. III. 524.—L'ac
quéreur de la rente ne peut demander 
le remboursement de son prix. III. 514. 
— Cas particuliers où il peut répéter 
ce prix en ohtenant la résolution du 
contrat. III . 515. — Du jour que la ré
solution est ordonnée, les arrérages ne 
courent plus qu'au taux de l'ordonnance. 
III. 515. — Si la rente s'éteint par la 
mort de celui sur la tête de qui elle re
posait, avant que la résolution ait été 
prononcée, la résolution ne peut plus 
être ordonnée. III. 515. — La caution 
d'une rente viagère ne peut obliger le 
débiteur à la décharger de son caution
nement tant que la rente dure. III. 516. 

Le contrat de rente viagère est inter
dit aux gens de mainmorte lorsque la 
rente excède le taux de l'or lonnance. 
III. 243, 518 — Lorsque le contrat 
renferme une donation, il ne peut être 
fait avec ceux auxquels il nous est dé
fendu de donner. III. 518. — Le con
trat de rente viagère peut-il avoir lieu 
entre un mari et une femme séparés de 
biens? III. 519. — Le contrat de cons
titution de rente viagère peut être fait 
sous signature privée. III.520.—Il n'est 
pas nécessaire qu'il soit fait double. III . 
520. — ...alors même qu'il renferme 
une donation. III. 520. — Clauses qui 
peuvent y être apposées. III . 520. — 
On peut stipuler qu'après la mort de 
celui à qui la rente est constituée, elle 
sera continuée à une autre personne. 
III. 519. — Quid, si celui à qui il est 
dit que la rente sera continuée, est in 
capable de recevoir une donation de 
l'acquéreur de la rente? III. 519.— Cas 
où un mari s'est constitué une rente via
gère à lui et à sa femme. III. 519. — 
On peut stipuler qu'après la mort de 
celui à qui la rente est constituée, on 
rendra aux héritiers une certaine somme. 
III. 521. — .. .ou qu'on leur continuera 
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une certaine rente perpétuelle. III. 521. 
—Clause que la rente viagère sera payée 
un terme d'avance. III. 522. 

Nature des rentes viagères. III. 523-
— Soi.t-elles meubles ou immeubles? 
I. 17; III. 523; VII. 89; IX. 96.—Elles 
sont régies par la loi du domicile du 
créancier. III. 524. — Sont-elles suscep
tibles de saisies et arrêts? III. 524. — 
Prestations des arrérages. III . 525. — 
Sont-ils sujets à la prescription de cinq 
ans? III. 526. — Comment s'éteignent 
les rentes viagères. III. 526. — Elles ne 
s'éteignent pas par la mort civile. III. 
526. — Le créancier de rente viagère 
doit justifier de la vie de la personne 
sur qui elle est créée. III . 527. — Com
ment le créancier d'une rente viagère 
est-il colloque à l'ordre sur les biens 
hypothéqués à sa rente? III . 516. 

V. Arrérages. 

R E N V O I . 
Pour quelles causes la partie assignée 

devant un juge peut-elle demander son 
renvoi devant un autre? X. 24. — Des 
appellations de déni de renvoi et d ' in
compétence. X. 28. — Des revendica
tions de cause X. 29. — Peine du juge 
qui dénie le renvoi, ou connaît des 
causes qui ne sont pas de sa compé
tence. X. 30. 

V. Incompétence, Litispendance, Ré
cusation. 

R É P A R A T I O N S . — V. Louage des 
choses, Usufruit. 

R É P A R A T I O N C I V I L E — V. Par
tie civile, Prescription, Responsabilité 
civile. 

R É P A R A T I O N S LOCATIVES. 
Quelles sont ces réparations. IV. 79. 
V. Louage des choses. 

R É P É T I T I O N . 
Répétition de ce qui a été payé sans 

être dû. — V. Condictio indebiti. 

R É P I T . — V. Lettres de répit. 

R É P L I Q U E S . 
Des répliques. X. 51 . — Les dupli

ques et tripliques sont abrogées. X. 51. 

R E P R É S E N T A T I O N . 
Définition. I. 488 ; VIII. 38. — En 

ligne directe, elle a lieu dans toutes les 
coutumes à l'exception de quatre. VIII. 

38. - Elle a lieu à l'infini. 1.488: VIII. 
38. — On peut représenter celui à la 
succession duquel on a renoncé. VIII. 
38. — On ne peut représenter une per
sonne vivante. I. 489; VIII. 39. — Les 
enfants de l'exhérédé ou de l'indigne 
peuvent le représenter lorsqu'il est pré
décédé. VIII. 40. — Les enfants de la 
fille mariée, exclue de la succession par 
la coutume ou par sa renonciation, la 
représentent-ils? VIII. 40. — Effet de 
la représentation. I. 489; VIII. 41. — 
Les enfants d'un fils prédécédé excluent 
les enfants d'un autre fils vivant qui a 
renoncé ou a été exhérédé. I. 489; VIII. 
41. — L'enfant qui succède par repré
sentation doit le rapport de ce qui avait 
été donné à son père. I. 489; VIII. 42. 
— La fille d'un aîné prédécédé le repré-
sente-t-elle au droit d'aînesse? I. 489; 
VIII. 43. — Représenta lion à l'effet de 
partager par souches, qui a lieu lorsque 
tous les fils ou filles étant prédécédés, 
les petits-enfants viennent à la succes
sion de leur aïeul. I. 490; VIII. 43. 

Représentation en ligne collatérale. 
— Certaines coutumes ne l'admettent 
pas. VIII. 83. — D'autres, comme les 
coutumes de Paris et d'Orléans, ne l'ad
mettent qu'en faveur des neveux et niè
ces. I. 492; VIII. 83. — Les représen
tants succèdent-ils à tous les avantages 
personnels des représentés? Questions 
qui se rattachent à celle-ci. VIII. 84. 
— Lorsque les frères et sœurs du défunt 
sont tous décédés, ses neveux lui succè
dent par tête. VIII. 87. — Quid, si le 
défunt avait laissé un frère qui aurait 
renoncé? VIII. 87. — Cas, dans la cou
tume d'Orléans, où les neveux, quoique 
appelés seuls à la succession, la parta
gent par souches. VIII. 88. — Cas où 
les oncles et tantes du défunt concou
rent avec les neveux. VIII. 88. — Re
présentation dans les coutumes qui l'ad
mettent, en collatérale, à 1 infini. VIII. 
89. — Du rappel qui supplée à la re
présentation. VIII. 90. 

V. Rappel. 

R E P R I S E D 'APPORT. 
Clause de reprise d'apport delà femme 

en cas de renonciation à la communauté. 
I. 231; VIL 219. — Quand y a t-il o u 
verture au droit de reprise d'apport ? I. 
234; VII. 219. — Le mari qui, après 
une sentence de séparation, a restitué 
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l'apport à la femme, en a-t-il la répéti
tion si elle prédécôde? I. 234; VII. 220, 
—La femme est censée n'avoir stipulé la 
reprise que pour elle seule, à moins 
que ses héritiers ne soient expressément 
compris dans la convention. 1.231 ; VIL 
221. — Lorsque la reprise a été stipulée 
pour les enfants, quels enfants sont 
compris dans la convention ? I. 232 ; 
VIL 222. — La convention par laquelle 
la reprise est stipulée pour les collaté
raux comprend les enfants? I. 232; VII. 
223. — Comprend-elle les héritiers de 
la ligne directe ascendante? VIL 22 i. 
— Elle ne s'étend pas à la succession 
jacente. I. 233; VII. 224. — Exemples 
de quelques conventions. VII. 224. — 
Le droit de reprise ouvert au profit de 
la femme peut être exercé par ses hé
ritiers et même par ses créanciers, alors 
même qu'elle est morte sans s'être expli
quée. I. 232 ; VIL 226. — Les créan
ciers peuvent l'exercer alors même que 
la femme avait accepté la communauté, 
s'ils font déclarer l'acceptation fraudu
leuse. I. 232; VIL 227. — Lorsque la 
femme est prédécédée laissant un héri
tier compris dans la convention et un 
légataire universel qui n'y est pas com
pris, le légataire universel pourra-t-il 
l'exercer? I. 233; VII. 227. — Quelles 
choses sont comprises dans la con ven ti on. 
1.233 ; VIL 220.—Quand la convention 
est-elle censée comprendre ce qui est 
advenu à femme depuis le mariage? I. 
233 ; VIL 22'.).—Cas où la reprise a été 
stipulée sous la déduction d'une somme 
que le mari pourra retenir pour ses 
frais de noces. VIL 229. — La reprise 
que la femme a stipulée pour un de ses 
héritiers ne peut comprendre d'autres 
choses que celles auxquelles cet héritier 
a droit de succéder. VIL 232. —La re
prise du mobilier ne se fait pas en na
ture. I. 23i ; VIL 233. — Les immeu
bles qui n'ont pas été aliénés sont r e 
pris en nature. I. 234; VIL 233.—Ceux 
aliénés ne peuvent être revendiqués con-
treles tiers détenteurs. I. 234 ; VIL | 3 3 . 
— Doit-on déduire sur la reprise les 
dettes passives que la femme avait lors 
de son mariage? VII. 234. 

R E P R I S E D ' INSTANCE. 
Reprise de l'instance lorsqu'elle a été 

interrompue par la mort ou le change
ment d'état d'une des parties. X. 104. 

— Reprise de l'instance interrompue de 
la part du procureur. X. 106. 

V. Interruption d'instance. 

R E P R I S E S MATRIMONIALES. 
—V. Communauté, Remploi, Reprise 
d'apport. 

RÉPUDIATION D E S U C C E S 
SION. I. 505 ; VIII. 144. 

V. Succession. 

R E Q U Ê T E . 
Requêtes à fin de provision. X. 460. 

— Requêtes des accusés pour être élar
gis ou être remis en état d'être ouïs.X. 
461. — Requêtes des accusés pour être 
reçus en procès ordinaire. X. 462. — 
Requêtes des parties au principal. X. 
463. 

R E Q U Ê T E CIVILE. 
Ce que c'est. X. 172. — Dans quels 

cas elle peut avoir lieu. IL 456 : X. 
172.—Contre quels jugements. X. 175. 
— On ne peut se pourvoir qu'une fois 
par requête civile. X. 175.—Dans quel 
temps doit-on se pourvoir? II . 458; X. 
176. — Forme de se pourvoir par r e 
quête civile. X. 177. — A quelles ju r i 
dictions les requêtes civiles doivent-elles 
être portées et jugées? X. 178. — Pro
cédure sur la requête civile. X. 179. — 
La requête civile n'empêche pas l 'exé
cution du jugement contre lequel elle 
est prise. X. 180. — Jugement sur la 
requête civile; son effet. X. 180. 

RESCISION. 
Où s'obtiennent les lettres de resci

sion. X. 348. — Les mineurs sont res
tituables contre tous les actes où ils sont 
lésés. 11.23; X. 348. —Le mineur qui 
s'est fait passer pour majeur est-il éga
lement restituable? X. 349. — Quand 
un mineur est-il censé lésé? X. 350. — 
La rescision pour simple lésion n'a pas 
lieu contre les actes de simple adminis
tration faits par le tuteur, ou par le mi
neur lui-même depuis son émancipation. 
X. 351. — Les mineurs commerçants 
sont considérés comme majeurs pour 
les actes de leur commerce. IV. 481 .— 
Pour quelles causes les majeurs mêmes 
sont-ils restituables? X. 351. — Procé
dure sur les lettres de rescision. X. 355. 
— Fin de non-recevoir qui résulte de 
l'approbation donnée à l'acte depuis 
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qu'il était possible de se faire restituer. 
X. 356. — Prescription de dix ans. X. 
357. — La rescision pour cause de mi
norité ne se prescrit que par dix ans 
à compter de la majorité. X. 357. — 
Lorsqu'un mineur succède à un majeur 
qui était dans le temps de la restitution, 
ce qui restait de ce temps ne court pas 
pendant la minorité. X. 357. — Le 
temps de la restitution court-il contre 
une femme sous puissance de mar i ?X. 
357. — Effet de l'entérinement des let
tres de rescision. X. 358.—La rescision 
obtenue par un débiteur profite-t-elle 
à ses codéb.teurs et cautions? IL 206 ; 
X. 358. — Le mineur communique-
t-il son privilège au majeur dans les actes 
qu'ils ont passés solidairement? X. 
358. 

V. Dol, Erreur, Vente, Violence. 

RESCRIPTION. 
Rescription pour acquitter une dette 

ou adsignalio. IV. 572. — Rescription 
pour cause de prêt ou de donation. IV. 
575. 

R É S E R V E . — V. Quotité disponible. 

RESPONSABILITÉ CIVILE. 
Responsabilité des pères, mères, t u 

teurs et précepteurs. I I . 58, 253. — 
Responsabilité des maîtres pour les faits 
de leurs domestiques. II. 59, 253. — 
Responsabilité des commettants pour les 
faits de leurs préposés. IL 252. 

RETOUR (DROIT DE). 
Droit de retour des ascendants sur 

les biens par eux donnés à leurs descen
dants, lorsque ceux-ci prédécèdent sans 
enfants. VIII. 419. — Origine de ce 
droit. VIII. 419. — I l n'a pas été reçu 

!
)ar le parlement de Paris, et il n'a pas 
ieudans les pays coutumiers. VIII. 419. 

R E T R A I T (EN GÉNÉRAL). 
Ce que c'est que le droit de retrait. 

III . 259. — Trois espèces principales. 
III . 259. 

Comparaison des retraits. — Conve
nances et différences sur la nature des 
différents droits de retrait. De la préfé
rence entre eux. III. 416. — Conve
nances et différences sur la nature de 
l'action qui naît des différents droits de 
retrait. III. 418. — ...sur les choses su
jettes au droit de retrait. III . 420. — 
...sur les contrats qui donnent ouver-

ture au retrait. III. 421. — De quand le 
contrat de vente donne-t-il ouverture 
au retrait féodal et au conventionnel? 
III. 422. — Des personnes à qui le droit 
de retrait seigneurial et le droit de re 
trait conventionnel appartiennent. III. 
422. — Par qui le retrait seigneurial et 
le retrait conventionnel peuvent-ils être 
exercés? III. 424. —Des causes qui ex
cluent du retrait conventionnel et du re 
trait seigneurial; convenances et diffé
rences, à cet égard, de ces retraits avec 
le retrait lignager. III. 426. — Sur qui 
peuvent s'exercer les différents retraits. 
III . 426. — Comment doivent-ils s'exer
cer? III. 427. — Dans quel temps doi
vent-ils être exercés? III. 428. —Dans 
quelle forme. III. 429 — Convenances 
et différences entre les obligations du 
retrayant dans les différents retraits. 
III. 430. — Des obligations de l'acqué
reur sur lequel le retrait est exercé. 
III. 431. — De l'effet des différents re
traits. III. 432. — De la qualité qu'a 
l'héritage retiré par retrait seigneurial 
ou conventionnel, soit dans la commu
nauté conjugale du retrayant, soit dans 
sa succession. Différence entre ces re
traits et le lignager III. 433. — Conve
nances et différences entre les retraits 
sur les manières dont ils s'éteignent. III. 
433. 

V. Retrait conventionnel, Retrait 
féodal, Retrait lignager. 

R E T R A I T CONVENTIONNEL. 
Nature de ce reirau. i . 573.—Action 

à laquelle il donne naissance. I . 577.— 
Quels contrats donnent ouverture à cette 
action, et pour raison de quelle chose. 
I. 578. — Par qui et sur qui s'exerce 
cette action. I. 578.—Comment s'exerce-
t—elle? Dans quel temps. Fins de non-
recevoir. I . 579 .— Obligations du re 
trayant. I. 579. — . . .de l'acquéreur. I. 
580. 

V. Retrait (en général). 

R E T R A I T FÉODAL. 
Sa nature. I. 105; IX. 698. —Quand 

y a-t-il ouverture au retrait féodal? I. 
108; IX. 699.—Contrats qui y donnent 
lieu. IX. 700. — Vente y donne lieu 
lorsqu'elle est parfaite. IX. 700. — 
Vente forcée y donne lieu. IX. 702. — 
Vente avec faculté de réméré. IX. 703. 
—Cas où la vente parfaite ne donne pas 
lieu au retrait féodal. IX. 703. — Con-
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tratséquipollents à vente; contrats mê
lés de vente. IX. 704. — Echange. IX. 
706. — Dation en paiement. IX. 707. 
— Donation rémunératoire. IX. 707.— 
Donation onéreuse. IX. 708. —Contrat 
à rente viagère. I. 109 ; IX. 708.—Bail 
à rente. IX. 709. — Transaction. IX. 
711. — Quelles sont les choses dont la 
vente donne lieu au retrait féodal. IX. 
712. — Qui peut exercer le retrait féo
dal. I. 105 ; IX. 714. — A quel sei
gneur appartient ce droit I. 105; IX. 
714. — Le copropriétaire du fief domi
nant peut-il l'exercer sans le consente
ment des autres copropriétaires ? 1.107; 
IX. 716. — Le seigneur dont le droit 
de propriété est révocable peut exercer 
le retrait féodal ; est-il obligé de rendre 
le fief retiré lorsqu'il sera obligé de 
rendre le fief dominant? I. 108; IX. 
717. — Le retrait féodal est-il cessi
ble? I. 106; IX. 717. — Le proprié
taire du fief dominant qui l'a aliéné 
peut-il, depuis qu'il a cessé d'être pro
priétaire, exercer l'action du retrait 
féodal née durant qu'il l'était? I. 106; 
IX. 718. — Le retrait féodal peut-il 
être exercé par l'usufruitier? I. 106; 
IX. 718. — ...Par le fermier des droits 
seigneuriaux? IX. 719. — ... Par 
l'engagiste? IX. 720. — ... Par l'apa-
nagiste? — . . .Par le mari? IX. 720. 
— ...Par le tuteur? IX. 721. — ...Par 
le gardien noble? IX. 722. — ...Par le 
suzerain qui tient en main le fief de son 
vassal par la saisie féodale, ou qui en 
jouit pour l'année de rachat? I. 107; 
IX. 722.—Sur qui le retrait féodal peut 
être exercé. I. 107. — Il ne peut s'exer
cer sur le roi. 1.108.—Dans quel temps 
il doit être exercé. I. 110; IX. 723. — 
Variété des coutumes de Paris et d'Or
léans. IX. 723. — De la notification et 
de l'exhibition du contrat. IX. 723. — 
Du terme de quarante joursprescrit pour 
exercer le retrait féodal. IX. 725. — 
Différentes manières d'exercer le retrait 
féodal. I. 110; IX. 726.—L'action peut 
s'intenter non-seulement contre l'acqué
reur, mais contre les tiers détenteurs. 
I. 110; IX. 727. — Le retrayant doit 
rembourser à l'acquéreur son prix et 
ses loyaux coûts. 1. 111 ; IX. 727. — 
Est-il obligé de rendre à l'acheteur le 
prix que celui-ci doit encore? I. 111; 
IX. 728 .— Quid, si, depuis le contrat 
et avant la tradition, le prix a été aug

menté ou diminué par les parties? 1 . 1 1 2 ; 
IX. 7 2 8 . - Le seigneur peut-il jouir du 
terme porté par le contrat? I. 1 1 2 ; IX. 
729. — Quid, si par le dmtrat il a été 
constitué rente pour le p r ix? I. 1 1 2 ; 
IX. 729. — Faut-il rendre le prix dans 
l es mêmes espèces qu'il a été payé ? I. 
114 ; IX. 729. — Le seigneur doit rem
bourser les loyaux coûts, les impenses 
nécessaires. I. 1 1 3 ; IX. 730. — Dans 
quel temps doit être fait le rembourse
ment. I. 114; IX. 730. — Lorsque le 
fief est vendu avec quelque autre chose, 
par un même contrat et pour le même 
prix, le seigneur est-il obligé de retirer 
les autres choses vendues avec son fief ; 
et vice versa, l'acheteur peut-il être 
obligé de les délaisser? 1.111 ; IX. 731. 
— Effets du retrait féodal. I. 115; IX. 
7 3 1 . — Fins de non-recevoir contre le 
retrait féodal. I. 115; IX. 732. 

V. Retrait (en général). 

R E T R A I T LIGNAGER. 
Définition. I. 559 ; III, 260. — Lois 

qui l'ont établi. III. 261. — Nature du 
droit de retrait lignager. Il n'est pas per
mis d'y donner atteinte. I. 559; III. 
262.— Comment sont punies les fraudes 
contre les lignagers. III. 263. — Nature 
de l'action de reirait lignager. I. 559 ; 
III . 264. — Suivant le droit le plus 
commun, il n'y a que les héritages pro
pres qui soient sujets au retrait. I. 560; 
III. 268.—Quelles choses sont réputées, 
ou non, héritages à l'effet d'être sujettes 
au retrait. I. 561 ; III. 268. — Dans les 
coutumes qui ne disent pas expressé
ment que l'héritage doit être propre pour 
êtresujet au retrait, les acquêts ysont ils 
sujets? III .273. — Quels héritages sont 
réputés propres en matière de retrait 
lignager. III. 274. — Les choses qui ne 
sont pas sujettes, par elles-mêmes, au 
retrait lignager, n'y deviennent pas su
jettes, quoiqu'elles soient vendues par 
un même marché avec un héritage qui 
y est sujet. III. 279. — Il en est autre
ment dans la coutume d'Orléans. I. 562; 
III. 279. 

Les contrats qui donnent ouverture 
au retrait sont la vente et les contrats 
équipollents. I. 562 ; III.280.—La vente 
par décret sur une saisie réelle est-elle 
sujette au retrait? I. 562; III. 281. — 
Les ventes faites pour cause d'utilité 
publique n'y sont pas sujettes. I. 562 ; 
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III. 282. —Contrat à rente viagère. III. 
282. — Echange contre des choses m o 
bilières. III. 282. — Dation en paie
ment. JII. 282. — Donations rémunéra-
toires ou onéreuses. I. 562 ; III. 28.1. — 
Bail à rente rachetable. III. 284. — L'é
change d'un immeuble contre un autre 
immeuble ne donne pas lieu au retrait. 
III. 285. — Quid, si l'échange a été fait 
avec un retour en deniers ou autres 
choses mobilières? III. 286.—L'échange 
qui déguise une vente donne lieu au r e 
trait III. 290. — Le bail à rente non 
rachetable ne donne pas lieu au retrait. 
III. 291. — Exceptions dans certaines 
coutumes 1.562 ; III. 292. — Contrat de 
société. III. 292.—Ameublissement. III. 
292. — Donation. III. 292. — Transac
tion. III. 2<)4. — Licitation entre co
propriétaires. III. 294. — Actes qui 
contiennent la résolution d'une vente, 
plutôt qu'une vente. III. 296. —Ventes 
nulles; ventes simulées. I. 563 ; III. 
298. — De quand les contrats qui sont 
sujets au retrait y donnent-ils ouver
t u r e ? ! . 963 ; III. 299. 

A qui le retrait est-il accordé? I. 564 ; 
III. 300. — Qui est, en cette matière, 
réputé vendeur? I. 564; III. 301. — 
Quelle est la famille du vendeur à qui le 
droit de retrait est accordé. I. 564; III. 
304. — Quelles personnes peuvent être 
admises, ou non, au retrait lignager. 
Causes d'exclusion. I. 564; III. 305.— 
Préférence entre plusieurs lignagers en 
différents degrés. III . 313.— Préférence 
et concurrence entre plusieurs parents 
au même degré, III. 315. — Sur qui le 
retrait peut-il ou ne peut-il pas être 
exercé? I. 566; III. 317. 

Le retrait peut-il s'exercer pour partie 
de ce qui est compris au contrat? III. 
321. — Dans quel temps doit-il être 
exercé? I. 572; III. 3-26. — De quelle 
époque court le délai? I. 572; III. 328. 
— Quand le lignager est-il censé exercer 
le retrait dans le temps prescrit ? III. 
334. — En quoi la prescription contre 
le retrait diffère des prescriptions contre 
les autres obligations. III. 335. — L'a
bandon de l'héritage fait par l'acquéreur 
sur une demande du lignager posté
rieure à la prescription est une nouvelle 
vente. III. :-i35. — De la péremption des 
instances en retrait, et de l'appel des 
sentences de débouté de retrait. I II . 336. 
— Comment s'exerce le retrait. I. 567; 

III. 337. — Le retrayant déchu de son 
droit pour un défaut de formalité dans 
son exploit de demande ou dans la pro
cédure, a-t-il une action contre son pro
cureur? III. 352. 

Obligations du retrayant. I. 567; III. 
343. — Obligation de rembourser à 
l'acheteur son prix. III. 343. — ... de 
lui procurer la décharge du prix qui est 
encore dû. III. 347. — Les charges im
posées à l'acheteur par le contrat de 
vente et qui sont appréciables à prix 
d'argent sont considérées comme faisant 
partie du prix. III. 349. — Rembour
sement des loyaux coûts. III. 351. — 
Quelles impenses doivent être rembour
sées à l'acheteur? III 356. — Qu'est-ce 
qui doit être remboursé lorsque le retrait 
s'exerce sur un tiers? III. 359. — Dans 
quel temps le retrayant doit-il rem
bourser le prix de vente? III. 361. — 
Dans quel temps doit-il rembourser 
les loyaux coûts et mises? III. 365 — 
Offres que doit faire le retrayant en cas 
de refus de l'acquéreur de recevoir ou 
lorsqu'il ne s'est pas trouvé chez lui. I. 
567 ; III . 366. — Consignation qui doit 
suivre les offres. I. 508 ; III. 368. — 
Le lignager qui a donné la demande en 
retrait peut-il être contraint par l'acqué
reur à prendre le marché du retrait? 
III. 370. 

Obligations de l'acquéreur sur qui a 
lieu le retrait. I. 567; III. 371. —Obli
gation de délaisser. III. 371. — Quels 
sont les droits du retrayant et de l'ac
quéreur par rapport aux fruits. III. 372. 
— L'acquéreur doit rendre au retrayant 
la part qu'il a eue dans le trésor trouvé 
dans l'héritage. III. 378. — De quelles 
dégradations doit-il faire raison? III. 
378. 

Effets du retrait liçnager. I. 569 ; III. 
380. — Principes généraux. III. 380. — 
Extinction des hypothèques et autres 
charges réelles imposées par l'acheteur. 
III. 384. — Le retrayant est-il tenu de 
l'entretien des baux à ferme ou à loyer 
faits par le vendeur ou par l'acheteur? 
III. 386. — Comment les droits retenus 
dans l'héritage, ou par rapport à l'héri
tage, par le vendeur peuvent-ils s'exer
cer contre le retrayant? III. 387.— Des 
profits dus par la vente sur laquelle on 
a exercé le retrait. III. 388. — De la 
qualité qu'a l'héritage retiré par rapport 
à la communauté conjugale du retrayant. 
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III. 390. — . . . Par rapport à sa succes
sion. III. 392. — . . . Par rapport aux 
successions des héritiers du retrayant. 
III. 3!>.i. 

Comment s'éteint le droit de retrait 
lignager. I. 372 ; III. 397. — Retour de 
l'héritage à la famille. I. 572 ; III. 397. 
— Extinction de l'héritage. III . 398. — 
Prescription annale. I. 572; III. 326.— 
Prescription trentenaire. I. 573 ; III. 
398. — Le procès intenté à l'acquéreur 
sur la propriété de l'héritage ne lui 
donne pas d'exception contre la demande 
en retrait lignager. III. 400. 

Action en répétition de retrait. III. 
413. 

V. Retrait (en général). 

R E T R A I T DE MI-DENIER. 
Ce que c'est. I . 573 ; III. 400. — 

Qu'est-ce qui lui donne ouverture et 
quand ? I. 574 ; III. 401. — Le don mu
tuel en usufruit n'arrête pas le retrait 
des héritiers du conjoint lignager sur le 
survivant étranger donataire mutuel. I. 
574; III. 40i.—Que retire-t-on par le re
trait de mi-denier? I. 575 ; III. 404.—A 
qui ce retrait est-il accordé ? 1.575 ; III. 
405. — Sur qui a-t-il lieu? I. 573; 111. 
407. — Dans quel temps il s'exerce. I. 
576 ; III. 407. — Comment. 1. 576; III. 
408. — Obligations des retrayants. I. 
576 ; III. 410. — Effet du retrait de 
mi denier. III. 410. — Manière doi il 
s'éteint. 1.576; III. 412. 

RÉUNION D E S F I E F S . 
Ce que c'est. I. 119; IX. 743. — V a 

riété de la jurisprudence et des coutumes 
sur la manière dont se fait la réunion. 
IX. 744. — Principes de la coutume de 
Paris. IX. 715. — Réunion d'un fief 
conquêt de la communauté à un autre 
lief conquêt. IX. 747. —Réunion qu'o
père la confusion des successions pater
nelle et maternelle. IX. 748. — Princi
pes de la coutume d'Orléans. I. 119; 
IX. 748. 

R É V É L A T I O N S . 
Les curés et vicaires doivent recevoir 

les révélations, et les envoyer cachetées 
au grelfe de la juridiction. X. 423. — 
Elles ne sont communiquées qu'à la 
partie publique. X. 424. — Elles ser
vent à faire assigner en témoignage ceux 
qui uni révélé. X. 42i. 

REVENDICATION (ACTION EN). 
Nature de cette action. IX. 199. — 

Quelles choses peuvent en être l'objet. 
IX. 200. — Par qui elle peut être in
tentée. IX. 201. — Elle peut être inten
tée par celui qui n'était pas propriétaire, 
mais qui était en chemin de le devenir. 
IX. 202. — On l'appelle alors action pu-
blicienne. IX. 202. — Cas où l'action 
publicienne peut être intentée même 
contre le propriétaire de la chose. IX. 
203. —L'action de revendicat i on se donne 
contre celui qui est trouvé en possession 
de la chose. IX. 204. — Quid, s'il pos
sède au nom d'un autre, par exemple 
s'il est fermier, dépositaire? IX. 205. 
— Quid, si mon copropriétaire possède 
la chose en commun avec un tiers qui 
n'y a aucun droit? IX. 205. — (/ itd, 
lorsque celui contre qui la demande est 
donnée dénie posséder? IX. 206. — 
Quid, si la partie assignée défend à la 
demande quoiqu'elle ne possède pas? 
IX. 20'». — Cette action se donne-t-elle 
contre l'héritier du possesseur, s'il n'est 
pas lui-même possesseur? IX. 206. — 
Distinction entre l'héritier du posses
seur de bonne foi et l'héritier du pos
sesseur de mauvaise foi. IX. 207.—Elle 
se donne contre celui qui par dol a cessé 
de posséder. IX. 207. — Ce que doit 
observer le propriétaire avant de donner 
la demande en revendication. IX. 208. 
— Comment on procède pour les meu
bles. IX. 208. — Procédure pour la re
vendication des héritages. IX. 210.—Le 
défendeur ne doit pas être dépossédé 
pendant le procès, mais il ne doit rien 
dégrader. IX. 211. — Comment p ro -
cède-t-oni la revendication d'une rente? 
IX. 211. — Quand le demandeur en re
vendication d'un héritage ou d'une rente 
est-il censé avoir justifié de son droit de 
propriété? IX. 212. — Comment, où et 
quand les meubles entiercés sont ils 
rendus au demandeur qui a obtenu en 
sa demande? IX. 214. — Comment se 
fait la restitution d'un héritage ? IX, 
215. — ...d'une rente? IX. 215. — En 
quel état doit être rendue la chose r e 
vendiquée? IX. 215. — A l'égard de 
quelles choses y a-t-il lieu à la restitu
tion des fruits?IX. 216. —Depuis quel 
temps doit-il être fait raison des fruits 
et de quels fruits, en droit romain? 
Cas où le possesseur était de mauvaise 
foi. IX. 217. —Cas où il était de bonne 
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foi. IX. 218.— Principes du droit fran
çais en cette matière. IX. 221. 

Le propriétaire revendiquant doit 
rembourser au possesseur les sommes 
payées par celui-ci aux créanciers qui 
avaient hypothèque sur l'héritage. IX. 
222. — Doit-il les intérêts de ces som
mes ? IX. 222. — Le possesseur doit être 
remboursé de ses impenses nécessaires. 
IX. 223. — Quid. des impenses d'entre
tien ? IX. 224.—Le possesseur de bonne 
foi doit être remboursé des impenses 
utiles. IX. 224. — ...pourvu qu'il fût 
encore de bonne foi quand il les a faites. 
IX. 228. — Il n'en est remboursé que 
jusqu'à concurrence de ce que la chose 
est plus précieuse. IX. 224. — Il n'est 
remboursé que sous la déduction des fruits 
qu'il a perçus. IX. 226. — Que déci
der lorsque les impenses utiles sont trop 
considérables pour que le propriétaire 
puisse les rembourser? IX. 225. — Cas 
particuliers où le possesseur de bonne 
foi ne peut rien répéter pour ses im
penses. IX. 226. — Le droit romain re
fusait au possesseur de mauvaise foi le 
remboursement de ses impenses utiles. 
IX. 227. — On lui laissait seulement 
emporter ce qu'il avait mis dans l'héri
tage et qui pouvait s'en détacher. IX. 

227, 229. — Dans notre droit, le juge 
décide suivant les circonstances. IX. 
228. — Le possesseur n'est pas fondé à 
demander au propriétaire revendiquant 
de lui rendre le prix qu'il avait payé. IX. 

S A I S I E - A R R Ê T . 
Ce que c'est. X. 231.—Quelles créan

ces n'en sont pas susceptibles. X. 232. 
— Procédure de la saisie-arrêt. X. 233. 
— Effet X. 235. — De la préférence 
entre les créanciers arrêtants. X.236. — 
De la préférence entre les créanciers arrê
tants et ceux par transport. X. 237. — 
i)es simples arrêts, tant des choses cor 
porelles que des créances. I. 673; X. 238. 

V . Arrêt. 

SAISIE BRANDON. 
Les fruits pendants par les racines 

sont saisis comme on saisit les meubles. 
I . 670 ; X. 203. — Ce qu'il y a de par
ticulier à la saisie des fruits. X. 209. 

229.—... à moins que ce prix n'ait tourné 
au profit de ce propriétaire. IX. 229. 

Dans quel délai et par quelles voies 
le possesseur est-il contraint au délais
sement? IX. 230 ; X. 197. —Comment 
se fait la liquidation des fruits que le 
possesseur doit restituer. IX 231 ; X. 
193.—Cas auquel le possesseur s'est mis 
hors d'état de pouvoir rendre la chose 
revendiquée. IX. 233. 

V. Entiercement, Vues et montrées. 

RÉVISION. 
Révision des procès criminels. X. 508. 

— Procédure pour obtenir des lettres 
qui ordonnent la révision. X. 509. — 
Amende à laquelle est condamné l'im
pétrant s'il succombe. X. 510. — Les 
lettres peuvent s'obtenir après la mort 
du condamné. X. 510. 

RISTOURNE. 
Ce que c'est. V. 336. 
V. Assurance. 

RIVAGES DE LA MER. 
Celui qui bâtit dans la mer ou sur les 

rivages de la mer acquiert par occupa
tion la partie occupée par le bâtiment. 
IX. 131 .— Pour bâtir ainsi, il faut obte
nir la permission du magistrat. IX. 132. 
— Si l'édifice vient à être détruit, la 
partie du rivage qu'il occupait rede
vient chose commune dont la propriété 
n'appartient à personne. IX. 198. 

RUCHE. 
Les ruches sont meubles. VII. 71. 

S 

V. Commissaire aux saisies, Saisie-
exécution. 

SAISIE CENSUELLE. 
I. 179. — Ce que c'est ; sa nature. 

IX. 771.—Pour quelles choses elle peut 
être faite. IX. 772. — Par qui. IX. 772. 
—Forme de la saisie censuelle. IX. 772. 
— Peine de l'infraction à la saisie. IX. 
773. — De l'opposition à la saisie cen
suelle. IX. 774. 

S A I S I E - E X É C U T I O N . 
Ce qu'on appelle exécution. I. 669: 

X. 198. —Pour quelles créances on peut 
exécuter. I. 670; X. 202. — Quels actes 
sont exécutoires. 1. 670; X. 198. — 
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Quelles personnes peuvent procéder par 
exécution. I. 670 —Contre quelles per
sonnes. I. 671 ; X. 201.— Quelles choses 
peuvent ou ne peuvent pas être saisies 
par exécution. X. 203. — Ce qu'il y a 
de particulier au droit d'exécution que 
la coutume d'Orléans accorde au locateur. 
I. 612; IV. 95. — Commandement qui 
doit précéder la saisie. I. 671 ; X. 205. 
— Faut-il un délai entre le commande
ment et la saisie? I. 671 ; X. 205.—Où 
peut-on saisir? X. 206.—On ne peut sai
sir que de jour. La saisie ne peut être 
faite un dimanche ou jour férié. X. 
207. — Formalités de la saisie. I. 671 ; 
X. 207.—Ce que doit contenir l'exploit 
ou procès-verbal de saisie. X. 208. — 
Des oppositions aux saisies. — Oppo
sition du saisi. 1. 672 ; X. 216 .— Op
position des créanciers. I. 672 ; X. 217. 
—Opposition du seigneur d'hôtel ou de 
métairie. X. 218. — Opposition à fin de 
récréance formée par celui qui se p ré 
tend propriétaire. X 219.— Opposition 
du créancier privilégié. X. 219.—Saisie 
sur saisie ne vaut. I. 672 ; X. 220.—Cas 
où la première saisie est convertie en op
position. I. 672 ; X. 221. — Comment 
on procède à la vente des effets saisis. 
X. 222. — Distribution du prix de la 
vente. Classement des créances privilé
giées. I. 675; X. 225 et suiv. 

V. Gardien des choses saisies. 

SAISIE F É O D A L E . 
Ce que c'est. I. 56 ; IX. 529. — Son 

origine. I. 56 ; IX. 529. — Qui peut, 
ou non, saisir féodalement. I 56; IX. 
530. — Apanagiste ; engagiste; grevé de 
substitution; seigneur non investi. IX. 
530. — Suzerain qui tient en main le 
fief de son vassal. IX 531. — Posses
seur de bonne foi ; mari ; tuteur ; cu
rateur; procureur; titulaire de bénéfice. 
IX. 533. — Usufruitier. IX. 534. — 
Fermier. IX. 535. — Commissaire à la 
saisie réelle. IX. 536. — Quand la saisie 
a-t-elle lieu pour partie? IX. 536 .— 
Pour quelles causes elle peut avoir lieu. 
I. 58; IX. 537. — Formalités. I. 5 9 ; 
IX 539. — Effets. I. 59 ; IX. 541. — 
A quelles choses s'étend la saisie féodale. 
I . 59 : IX. 542. — Quels fruits le sei
gneur a droit de percevoir, et quand ils 
lui sont acquis. IX. 543. — Des fruits 
naturels. IX. 544. — Des fruits civils. 
IX. 547. — Droits attachés au fief que 

le seigneur saisissant peut exercer. I. 
60 ; IX. 549.—Charges de la saisie féo
dale. I. 60 ; IX 550. —Obligations du 
seigneur qui a saisi. I. 60 ; IX. 552. — 
Doit-il entretenir les baux faits par le 
vassal? I. 60 ; IX. 553. — Peut-il obli
ger le fermier à continuer son bail? IX. 
555. — Le vassal, après la mainlevée de 
la saisie, est-il obligé d'entretenir les 
baux faits par le seigneur durant la sai
sie? IX. 555. — Le seigneur peut-il 
déloger son vassal? I. 60 ; IX. 555. — 
Quand finit la saisie féodale ? 1.61; IX. 
556. — Opposition à la saisie. 1.61; IX. 
556. 

Saisie féodale faute de dénombre
ment. Quand peut-elle être faite? IX 
599. — Nature de cette saisie. IX. 599. 
— Sa forme. IX. 600. — Quand elle fi
nit. IX. 601. 

V. Commissaire aux saisies. 

S A I S I E - G A G E R I E . 
Saisie-gagerie qui a lieu dans la cou

tume de Pans. IV. 97 ; X. 240. 
V. Louage des choses. 

SAISIE R É E L L E . 
Ce que c'est. X 241.—Quelles choses 

on peut saisir réellement I. 688.—Pour 
quelles dettes. 1. 689 ; X. 241 — Sur 
qui. I. 689 ; X. 242.—Devant quel juge 
doit être poursuivie la saisie réelle. I. 
693 ; X. 243. — Commandement qui 
doit précéder la saisie. I. 692 ; X. 245.— 
L'huissier doit-il être assisté de témoins? 
I. 692 ; X. 245. — Un seul commande
ment suffit-il ? X. 245. — La discussion 
des meubles n'est plus requise avant la 
saisie des immeubles que lorsque le dé
biteur est mineur. I. 692 ; X. -216. — 
Quid, lorsqu'un créancier a saisi sur 
un majeur et sur un mineur, sans dis
cuter leur mobilier, un héritage qui leur 
appartenait en commun? X. 247 — 
Commission exigée par la coutume d'Or
léans pour saisir réellement. I . 693 ; X. 
248. — Forme de la saisie. I. 694 ; X. 
248. — Ce que doit contenir l'exploit 
de saisie réelle. X. 248. — A qui doit-
il être donné copie de l'exploit? X. 251. 
— La saisie doit être enregistrée au 
greffe de la justiceet au bureau du com
missaire. X. 252. — Procédure qui doit 
être tenue depuis la saisie jusqu'à l'ad
judication I. 694. — Effet de la saisie. 
I. 696. — De l'appel. I. 699. — Oppo-
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sition à fin d'annuler. I. 700; X. 264. 
— Opposition à fin de distraire. I. 700; 
X. 200. — Opposition à fin de charge 
de ceux qui prétendent avoir quelque 
droit réel dans l'héritage. I. 700; X. 
266. — Opposition à fin de conserver ; 
deux espèces : opposition directe, op
position en sous-ordie. I. 702 ; X 265. 
— Quand et comment se forment les 
oppositions. I. 702; X. 263. — Des au
tres incidents qui surviennent sur les 
saisies réelles. I. 703 ; X. 268. — Con
testation sur la préférence entre deux 
saisissants. 1. 703 ; X. 268. — Demande 
en subrogation à la saisie. I. 703; X. 
269. — Demande du créancier privilé
gié ou ancien pour se faire livrer l'héri
tage saisi pour l'estimation qui en sera 
faite. I . 704 ; X. 270. — Incident à fin 
de vendre sans les formalités ordinaires, 
pour éviter les frais. X. 271.—Demandes 
en provision formées par le saisi pour 
obtenir des aliments, ou par des créan
ciers dont la créance est favorable. X. 
272. — De l'interruption et péremption 
des instances de saisies réelles. X. 277. 

Saisie réelle des offices. I . 717 ; X. 
307. 

V. Adjudication, Affiches, Bail ju
diciaire, Commandement, Commissaire 
aux saisies, Congé, Consignation, 
Criées, Décret, Décret volontaire, Of
fice, Ordre. 

S A I S I E - R E V E N D I C A T I O N X. 
2 4 0 . 

SALAIRE. —V. Honoraire, Louage 
des services, Prescription, Procureur. 

S C E L L É . 
Ce que c'est; en quoi il diffère de la 

saisie-arr t. X. 359.—Cas où les créan
ciers peuvent requérir le scellé. X. : 99. 
—Créanciers qui ont ce droit. X. 360.— 
L'héritier présomptif, même pour par
tie seulement, peut aussi le requérir. X. 
361. — L'exécuteur testamentaire, les 
légataires le peuvent. X. 362. — Quand 
le ministère public le p e u t - i l ? X. 
362. — Cas où l'économe lo peut. 
X. 363. — Cas où le ministère public 
peut le requérir sur les effets d'un homme 
vivant X. 363. — Quel juge est com
pétent pour l'apposition du scellé X. 
364.—Forme de l'apposition des scellés. 
X. 365. — Que doit faire le juge si des 
effets sont réclamés par quelqu'un? X. 

366. — Opposition aux scellés ; com
ment elle se forme. X. 367. — Quand 
les scellés peuvent être levés. X. 367.— 
Les parties intéressées doivent être pré
sentes ou dûment appelées. X. 368. — 
Procès-verbal qui doit être fait. X. 369. 
—Quid. si les scellés se trouvent altérés 
ou falsifiés ? X . 369. — Le juge ne doit 
pas rester à l'inventaire. X. 370. 

SECONDES NOCES. 
Certains hérétiques condamnaient les 

seconds mariages. VI. 244. — Chez les 
Romains, une veuve devait attendre un 
an pour se remarier. VI. 244. — Chez 
nous, une veuve se remarie aussitôt 
qu'elle le juge à propos. VI. 244. 

Edit des secondes noces de François H. 
Son objet est de restreindre en faveur 
des enfants du premier lit les libéralités 
excessives faites à son second époux par 
la veuve qui se remarie. VI. 245. 

Premier chef de l'édit ; loi romaine 
dont il est tiré. I. 260 ; VI. 246 ; VIII. 
433. — La défense qu'il fait aux veuves 
qui se remarient ayant des enfants est 
étendue aux veufs. I. 260 ; VI. 247 ; 
VIII. 433. — L'enfant dont la veuve est 
grosse est censé né. VI. 247. — Si la 
femme se remarie plusieurs fois, c'est à 
tous les second et ultérieurs maris en
semble qu'elle ne peut donner plus que 
la valeur de la part de l'enfant le moins 
prenant. VI. 248, 262; VIII. 438. — 
L'édit défend aussi de donner aux père, 
mère ou enfants desdits maris, ou autres 
personnes qu'on puisse présumer être 
par dol ou fraude interposées. I. 261 ; 
VI. 249 : VIII. 435. —Cette prohibition 
n'est pas appliquée aux donations faites 
après la mort desdits maris. I. 261 ; VI. 
250; VIII 435. — La prohibition de 
l'édit comprend-elle les enfants com
muns? I. 261 ; VI. 249; VIII. 435. — 
Quels sont les dons et avantages sujets à 
la réduction de l'édit? I. 260; VI. 250; 
VIII. 433. — Donations rémunératoires. 
VI. 250. — ...Onéreuses. VI. 251. — 
...Mutuelles. 1.260; VI. 251 ; VIII. 434. 
— Donations faites par testament. VI. 
252. — Donations faites avant le ma
riage. VI. 252. — Avantages résultant 
des conventions matrimoniales. 1. 260 j 
VI. 253 ; VIII. 434. — L'inégalité des 
apports à la communauté donne lieu à 
un avantage sujet à la réduction. I. 260; 
VI. 254 ; VIII. 434. — Le mari est-il 
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reçu à alléguer que son industrie sup
plée à ce qu'il apporte de moinsenbiens? 
I. 261 ; VI. 255; VIII. 434. - La femme 
fait-elle un avantage à son mari en ne se 
réservant pas comme propres les succes
sions mobilières qui lui échoient pen
dant le mariage? VI. 256. — Quid, de 
la clause du contrat du second mariage, 
par laquelle on convient que les succes
sions même immobilières tomberont dans 
la communauté? VI. 237. — La con
vention par laquelle on a fixé à une cer
taine somme la part d'une seconde femme 
dans la communauté contient-elle un 
avantage réductible par l'édit, lorsque 
cette somme surpasse la part réelle 
qu'elle aurait eue? VI. 257.—Le douaire 
conventionnel est un avantage sujet à 
réduction en ce qu'il excède le douaire 
coutumier.I 260; VI. 258; VIII. 435. 
— Le douaire coutumier n'est pas sujet 
à la réduction. I. 260; VI. 258; VIII. 
435. — La somme promise par le con
trat de mariage à une seconde femme 
pour son deuil peut être sujette à la ré
duction. VI. 259. 

Dans quel cas il y a lieu à la réduc
tion de l'édit. I. 261 ; VI. 259; VIII. 
436.—La part de l'enfant le moins pre
nant que l'on doit considérer est celle à 
laquelle cet enfant a droit, et non celle 
dont il veut bien se contenter. I. 261 ; 
VI. 260 ; VIII. 438. — Lorsque la suc
cession de la femme se partage par sou
ches entre ses petits-enfants, la donation 
doit se mesurer sur la part échue à celle 
des souches qui a la moindre part. I. 
261 ; VI. 261 ; VIII. 437. — Si tous les 
petits-enfants sont d'une même souche, 
la donation se mesure sur la part de 
celui d'entre eux le moins prenant. I. 
262; VI. 261 ; VIII. 437. — Tous les 
enfants, du second comme du premier 
mariage, peuvent demander le retran
chement. I. 263 ; VI. 263. —Il n'est pas 
nécessaire qu'ils soient héritiers de leur 
mère,quiafail la donation.VI.263.—Les 
enfants exhérédés n'y sont pas admis. 
VI. 264. — Quid, des filles q u i , dans 
certaines coutumes, sont exclues des 
successions lorsqu'elles ont été dotées? 
VI. 264 ; VIII. 440. —La renonciation 
d'un enfant à son droit le rend-elle non 
recevable a demander la réduction, lors
qu'elle a été faite du vivant de la mère 
donatrice? I. 263; VI, 265 ; VIII. 4M. 

Quelle action ont les enfants pour de-
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mander le retranchement ordonné par 
l'édit. I. 262; VI.265; VIII. 438.—Cette 
action a lieu contre les tiers détenteurs 
des immeubles. I. 263 ; VI. 265 ; VIII. 
439.—Les biens retranchés passent aux 
enfants, déchargés des hypothèques ou 
servitudes imposées par le donataire. I. 
262 ; VIII. 439.—L'action est ouverte par 
la mort du donateur ou de la donatrice. 
VI. 266. — Comment on procède à la 
liquidation nécessaire pour savoir s'il y 
a lieu au retranchement. VI. 266.—Esti* 
mation des immeubles. VI. 267. — Esti
mation des rentes. VI. 269. — C'est au 
temps de la mort de la donatrice que 
l'on doit avoir égard pour juger s'il y a 
lieu à réduction. VI. 269. — L'estima
tion faite, s'il y a lieu à réduction, on 
procède au partage. VI. 270. — Les 
fruits de la portion retranchée appar
tiennent aux enfants du jour de la mort 
de la donatrice. VI. 270. — Les tiers dé
tenteurs des biens donnés ne doivent 
les fruits que du jour de la demande 
donnée contre eux. VI. 271 — Si la do
nation consistait en biens mobiliers, 19 
droit des enfant s consiste en une créance 
dune somme d'argent. VI. 271. — Us 
ont un privilège sur les meubles res
tés en nature au second mari. VI. 
271. — Les biens retranchés ne font pas 
partie de la succession de la donatrice; 
les enfants les tiennent de l'édit. I. 262; 
VI. 27-2. — Les enfants y ont droit 
même lorsqu'ils ont renoncé à la suc
cession. I. 262; VI. 272. — Us ne sont 
pas tenus des dettes de la succession 
pour raison de ces biens, à moins d'hy
pothèque antérieure à la donation, ou 
de fraude. I. 262; VI. 272. — La part 
d'un enfant sur ces biens ne doit pas 
être imputée sur sa légitime. VI. 273. 
— Le fils aîné, héritier de sa mère, 
peut-il prétendre son droit d aînesse 
dans les biens nobles de la portion r e 
tranchée? I. 262 ; VI. 273 ; VIII. 440. 
—Le mari prend-il, comme les enfants, 
sa part sur la portion retranchée? I. 

263 ; VI. 273 ; VIII. 440. 
Donations de part d'enfant ; leur na

ture. I. 263; VI. 274. — Elles devien
nent caduques par le prédôcès du do
nataire. I. 263 ; VI. 275. — S'il laisse 
des enfants, il y a une substitution 
vulgaire présumée en leur faveur. I. 
263 ; VI. 275. — Comment se règle 
la part du donataire. I. 263; VI. 276 ; 
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VIII. 442. — Cas où l'époux donateur 
ne laisse à son décès aucun enfant. I. 
203; VI. 276; VIII. 443. 

Second chef de l'édit. I. 264; VI. 
279 ; VIII. 443. — Quelles choses sont 
comprises en ce second chef. I. 264 ; 
VI. 280; VIII. 443. — Espèce de sub
stitution légale dont l'édit charge la 
femme ou l'homme qui se remarie. I. 
263; VI. 282; VIII. 445. — Quels en
fants sont appelés à recueillir cette 
substitution. I. 265; VI. 285 ; VIII. 
447. — L'aîné a t-il droit d'aînesse dans 
cette substitution? I. 266; VI. 287; VIII. 
447. — Quand la substitution doit-elle 
cesser? I. 266 ; VI. 287; VIII. 448. 

Extension que les coutumes de Paris 
et d'Orléans ont apportée à l'édit. I. 267; 
VI. 288 ; VIII. 448. —Défense faite à la 
femme qui se remarie de disposer des 
conquêts de ses précédents mariages 
au préjudice des enfants des mariages 
pendant lesquels ils ont été faits. I. 267 ; 
VI. 289 ; VIII. 448. — Quels sont les 
biens compris dans cette défense. VI. 
289; V M / 4 4 9 . — Effet de la défense 
par rapport au second mari. VI. 295; 
VIII. 430. — La défense s'applique aux 
étrangers. VI. 297 ; VIII. 450. — Dans 
quelle mesure? VI. 299; VIII. 450. — 
En quoi la défense établie par les cou
tumes de Paris et d'Orléans diffère du 
second chef de l'édit. VI. 299 ; VIII. 
452. — Quelles espèces d'aliénations sont 
comprises sous cette défense. VI. 299. 
— Quand le droit des enfants de faire 
infirmer les dispositions que leur mère 
a faites des conquêts est-il ouvert? VI. 
300. —Il n'est pas nécessaire pour avoir 
ce droit que les enfants soient héritiers 
de leur mère. VI. 300 ; VIII. 451. — 
Quand cesse la défense faite à la femme. 
VI. 302; VIII. 453. — Les dispositions 
des coutumes de Paris et d'Orléans s 'ap-
pliquent-ellesà l'homme qui se remarie? 
VI. 303 ; VIII. 453. — Ces dispositions 
n'ont pas lieu dans les coutumes qui ne 
s'en sont pas expliquées. VI. 304. — A 
quelle coutume on doit avoir égard 
pour décider si la disposition qu'une 
femme qui s'est remariée a faite des 
conquêts de ses précédents mariages est 
valable. VI 304. 

Peines de l'ordonnance de Blois con
tre les veuves qui contractent des ma
riages avec des personnes indignes. VI. 
305. 

SÉDUCTION. 
Elle est un empêchement de mariage. 

VI. 101. — Elle est présumée dans les 
mineurs qui se marient sans le consen
tement de leurs père et mère, tuteur ou 
curateur. VI. 101.—Quand se présume-
t-elleà l'égard des majeurs? VI. 102. 

V. Mariage. 

S E I G N E U R I E . 
Seigneurie directe et seigneurie utile ; 

ce que c'est. I. 48 ; IX. 495. 

SEMENCE. 
La semence jetée dans une terre est 

censée aussitôt en faire partie. VII. 67 ; 
IX. 158. 

SÉPARATION DE BIENS. 
Séparation contractuelle. —En quoi 

elle consiste. I. 235; VII. 255.—Son 
effet. VII. 255. — Elle est irrévocable. 
VII. 256. 

Séparation judiciaire.— Pour quelles 
causes elle peut être demandée. I. 238; 
VII, 275. — Elle ne peut l'être que par la 
femme. VII. 276. —Trois cas dans les
quels Lebrun prétend que la demande 
du mari serait recevable. VII. 276. — 
La séparation de biens ne peut se faire 
par le seul consentement mutuel. Pour
quoi ? VII. 277. — Procédure pour y 
parvenir. VII. 278. — Quel juge est 
compétent. VII. 278.—L'aveu du mari 
ne fait pas preuve des motifs invoqués. 
VII. 278. — Pour produire effet, la 
sentence de séparation doit être publiée. 
VII. 279. — ... et exécutée sans fraude. 
VII. 280. — Effet de la séparation de 
biens. VII. 280. — La femme séparée 
ne peut-elle pas, en certains cas, ac
cepter la communauté et en demander 
le partage? VII. 281. — La sentence 
de séparation a effet rétroactif au jour de 
la demande. VII. 281. — Les intérê s 
de la dot sont-ils dus du jour de la de
mande? VIL 282. — La femme séparée 
est dispensée d'autorisation pour tous 
les actes d'administration de ses biens. 
VII. 7,233. — Elle peut ester en juge
ment pour les actions concernant celte 
administration. VU. 23. — Coutumes 
qui la dispensent d'autorisation pour 
quelques actes que ce soit. VII. 8. — 
La séparation judiciaire peut se dé
truire par consentement mutuel. VII. 
283. — Faut-il un acte par écrit? VII. 
283. — Effet de ce rétablissement. VII. 
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285.— Les parties, en rétablissant leur 
communauté, ne peuvent pas y appor
ter de restrictions. VIL 286. 

SÉPARATION DE CORPS (ou 
D'HABITATION). 

Ce que c'est. I. 238; VI. 235. — 
Pour quelles causes la femme peut l'ob
tenir. VI. 235. — Aucune maladie du 
mari, même contagieuse, ne peut être 
une cause de séparation. VI. 237. — 
...Ni la folie, ni l'adultère du mari. VI. 
238. — La séparation doit être pronon
cée par le juge. VI 238. — Procédure 
VI. 239. — Pendant le procès la femme 
doit être autorisée à se retirer dans un 
lieu décent. VI. 239. — Les effets à son 
usage lui sont remis, et le mari paie sa 
pension. VI. -239. — Les faits avoués 
ne sont pas pour cela tenus pour avérés ; 
le juge doit en ordonner la preuve. VI. 
240. — La réconciliation rend la femme 
non recevable à se plaindre de tous les 
faits qui l'ont précédée. VI. 240. — Le 
juge peut, en repoussant la demande 
en séparation, accorder à la femme un 
délai pour retourner avec son mari. VI. 
240. — Effets de la séparation d'habi
tation. VI. 240. — Elle entraîne la sé
paration de biens. VI. 240. — Tous les 
effets cessent, lorsque les parties se sont 
remises ensemble. VI. 241. — Cepen
dant les actes valablement faits par la 
femme subsistent. VI. 241. — Le mari 
obtient la séparation d'habitation lors
qu'il fait condamner sa femme pour 
adultère. VI. 242. 

SÉPARATION DE D E T T E S . 
Ce que c'est que la clause de sépara

tion de dettes. I. 230 ; VIL 203.—Elle 
s'infère tacitement de ceque les conjoints 
ont apporté en communauté chacun une 
somme certaine. I. 230; VIL 205. — 
Quelles dettes comprend-elle? I. 231 ; 
VII. 207. — La communauté est tenue 
des intérêts de ces dettes courus depuis 
le mariage. VII. 210. — Si les dettes 
exclues de la communauté sont acquit
tées par elle, le conjoint débiteur doit 
récompense. I. 231 ; VIL 210. — Effet 
de la séparation de dettes par rapport 
aux créanciers. I . 231 ; VIL 210. 

SÉPARATION DES PATRIMOI
NES. 

Ce que c'est ; sur quoi elle est fondée. 
VIIL '219. — Tous les créanciers de la 

succession, quels qu'ils soient, peuvent 
la demander contre tous les créanciers 
de l'héritier. I. 528; VIIL 220. — Ce 
droit ne peut plus être exercé lorsqu'il 
y a novation dans la créance contre le 
défunt, par l'acceptation de l'héritier 
pour débiteur. VIIL 220. — La sépa
ration des patrimoines peut être de
mandée tant que les biens peuvent se 
reconnaître. I. 528; VIIL 2-20. — Son 
effet. 1.528; VIIL 220.—Les créanciers 
de l'héritier ne peuvent pas demander la 
séparation contre ceux de la succession. 
1. 529 ; VIIL 221. — ...A moins que 
la succession, notoirement mauvaise, 
n'ait été acceptée par l'héritier en fraude 
de ses créanciers. I. 529 ; VIII. 221. 

S E P T U A G É N A I R E . 
Ils ne sont pas soumis à la contrainte 

par corps. X. 323. — Exception. X. 
323.— Il faut que les soixante-dix ans 
soient accomplis. X. 323. 

SÉQUESTRE. 
Ce que c'est. Deux espèces. V. 156. 
Séquestre conventionnél.~ En quoi il 

diffère du dépôt ordinaire. V. 136. — 
Lorsqu'il n'est pas gratuit, il tient plu
tôt du louage que du dépôt. V. 157. 

Séquestre judiciaire. — Dans quels 
cas il s'ordonne. V. 161 ; X. 134. — 
Procédure de la demande en séquestre. 
X. 135. — Sentence ; elle est exécu
toire nonobstant appel. X. 136. — No
mination du séquestre. Qui peut être 
nommé. X. 136. — Mise en possession. 
Fonctions. X. 137. — Peine, si l'une 
des parties empêche l'administration du 
séquestre. X. 138. — Quand le séques
tre esi-il déchargé? X. 138. — Il doit 
rendre compte. X. 138. — Il est con-
traignable par corps. V. 161 ; X. 138. 

SERFS. 
Diffèrent des esclaves. IX. 16. — 

Trois espèces. IX. 16. 

SERMENT. 
Serment décisoire. — Ce que c'est. II. 

483. — Sur quelles choses on peut le 
déférer. II. 483. — On peut le déférer en 
tout état de cause. IL 484.—Faut-il un 
commencement de preuve? IL 484. — 
Personnes qui peuvent, et à qui l'on 
peut déférer le serment. II. 486. — Ef
fet du serment déféré, référé, fait ou 
refusé II. 487. — Celui qui a déféré le 
serment peut se rétracter tant que l'au-
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tre n'a pas déclaré qu'il était prêt à le 
rendre. II. 488. — Après s'être rétracté, 
il ne peut plus le déférer. II 4K8. — Le 
serment n'a d'effet qu'à l'égard de la 
chose en question. IL 488, — Il n'a pas 
d'effet vis-à-vis des tiers. IL 488. Le 
serment déféré par l'un de plusieurs 
créanciers solidaires décharge le débi
teur à l'égard de tous. II. 489. — Le 
serment déféré au débiteur libère égale
ment les cautions, etviàe vend. IL 489. 
— Le serment déféré à l'un des codébi
teurs solidaires profite à tous. IL 490. 
— Pour quelles causes on peut se faire 
restituer contre la convention par la
quelle on a déféré le serment, et faire 
tomber ce serment. IL 490. 

Serment sur interrogatoire. — S e r 
ment de celui qui est interrogé sur faits 
et articles. IL 491. 

Serment déféré par le juge. — Ser
ment déféré pour la décision de la cause 
ou serment supplétoire. II. 492.—Quand 
peut-il avoir lieu ? II. 492. — La partie 
à laquelle il est déféré ne peut le référer 
à l'autre. IL 494. — Serment sur la va
leur de la chose demandée. IL 494.—Le 
jugelimite la somme jusqu'à concurrence 
de laquelle le demandeur doit être cru à 
son serment. IL 495. 

Serment dans les contrats.— Les gens 
d'église en avaient introduit l'usage. II. 
52. — Il n'a que peu ou point d'effet 
dans le for extérieur. II. 52. — Effet de 
ce serment suivant les lois romaines. IL 
53. — Effet qu'il a chez nous dans le for 
de la conscience. IL 53. — Serment en
taché d'erreur. II. 54. — .. .extorqué 
par violence. IL 54. — ... surpris par 
dol. II. 55. 

S E R V I T E U R . 
Ce qu'on et tend par serviteurs, par 

domestiques. JL 441 ; X. 88, 429. 
V. Domestique, Louage des services, 

Maître, Prescription, Responsabilité 
civile, Témoin. 

S E R V I T U D E . 
Ce que c'est. I. 312. — Deux espèces : 

les personnelle.» et les réelles. I. 3 l2 . — 
Nature desser/itudes réellesou prédiales. 
I. 312. — r/dT qui peuvent-elles être 
constituée- / I. 313. — A qui? 1.314.— 
Commey/? I. 314. — Des actions con
fessons et négatoires touchant les ser-
vi'„r>es. I. 315.—Comment se justifient 

les droits de servitude. I. 315. — La 
possession cenienaire, sans titre, établit-
elle la servitude? I. 315; IX. 419. — 
Comment s'éteignent les servitudes. I. 
315. — Différence entre les rustiques et 
les urbaines quant à la prescription. I. 
316. — La prescription de dix ou vingt 
ans de l'art. 114 de la coutume de Paris 
s'applique aux servitudes. IX. 367. — 
Le temps de la prescription ne court pas 
entre époux. VIL 482. 

V. Passage, Prescription. 

S O C I É T É . 
Définition. IV. 241. — En quoi la 

société diffère de la communauté. IV. 
242. — A quelles classes de contrats on 
doit la rapporter. IV. 242. — Essence 
du contrat de société. IV. 243. —Cha
cune des parties apporte ou doit s'obliger 
d'apporter quelque chose. IV. 243.—Il 
faut que ce soit quelque chose d'appré
ciable. IV. 243. —I l faut que le contrat 
soit dans l'intérêt commun des parties. 
IV. 243. — . . .e t qu'elles se proposent 
de faire un profit dans lequel chacune 
espère une part. IV. 244. — L'objet de 
la société doit être quelque chose de li
cite. IV. 245. 

Différentes espèces. — Sociétés uni
verselles. IV. 251. — Société vniverso-
rum bonorum. Ce que c'est. IV. 251.— 
Quand est-elle censée contractée, et en
tre quelles personnes peut-elle se con
tracter? IV. 252. — Comment se 
communiquent les biens des associés. 
IV. 252. — Ce qui entre ou n'entre pas 
dans la société. IV. 253. — Ses charges. 
IV. 254. — Société universorum quœ 
ex quœslu veninnt, ou société univer
selle de gains. IV. 255. 

Sociétés particulières. IV. 257. —So
ciété de certaines choses. IV. 258. — 
Société pour l'exercice d'une profession. 
IV. 259. — Sociétés de commerce : trois 
espèces. IV. 259.—Société en nom col
lectif. IV. 259. — Société en comman
dite. IV. 260. — Société anonyme (ou 
en participation). IV. 261, 

Tous ceux qui peuvent contracter 
peuvent faire des sociétés. IV. 268. — 
Les mineurs commerçants le peuvent 
pour leur commerce. IV. 268. — Forme 
des sociétés universelles. IV. 269. — 
Ce qu'on entend par sociétés taisibles. 
IV. 269. — Formes requises pour les 
sociétés de commerce, IV. 270. — 
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...pour les sociétés particulières qui ne 
sont pas sociétés de commerce. IV. 271. 

La société commence à l'époque fixée 
par le contrat; s'il n'y en a pas de fixée, 
elle commence tout de suite; elle peut 
être formée sous condition. IV. 262. — 
S'i 1 n' y a pas de convention sur la durée, 
elle est censée contractée pour toute la 
vie des associés. IV. 262. 

Quelle part chaque associé doit-il 
avoir dans les gains et dans les pertes? 
IV. 265. — Pour que le contrat soit 
équitable, il faut : 1° que la part assi
gnée à chacun dans le profit espéré soit 
en proportion de ce qu'il a apporté. IV. 
245. — Exceptions. IV. 246. — 2° Il 
faut que chacun supporte sa part dans 
la perte comme dans le gain. IV. 247. 
— Exceptions. IV. 247 — Si les as
sociés sont convenus do s'en rapporter 
à l'un d'eux ou à un tiers pour le r è 
glement des parts, ce règlement ne peut 
être attaqué s'il n'est évidemment con
traire à l'équité. IV. 266. — Comment 
peut être récompensé celui des associés 
qui . quoiqu'ils soient associés pour 
portions égales, a apporté plus que les 
autres à la société. IV. 266.—Contrats 
de société simulés et déguisant des prêts 
usuraires. IV. 248. — Un associé peut-
il se faire assurer contre toute perte par 
son coassocié, en lui cédant une part dans 
le bénéfice espéré? IV. 249. 

Quels sont les pouvoirs de l'associé 
chargé de l'administration. IV. 263.— 
Cas où plusieurs associés sont chargés 
d'administrer. IV. 265. 

Droits des associés par rapport aux 
choses de la société.—Chacun a le droit 
de s'en servir aux usages auxquels elles 
sont destinées. IV. 272. — Chacun a le 
droit d'obliger ses associés à contribuer 
aux impenses nécessaires à leur conser
vation. IV. 272. — Un associé ne peut 
faire aucune innovation sur les immeu
bles de la société. IV. 273. — Un associé 
ne peut engager ni aliéner les choses dé
pendant de la société, si ce n'est pour la 
part qu'il y a. IV. 273. — Dans les so
ciétés de commerce, les associés sont 
censés s'être donné réciproquement le 
pouvoir d'administrer l'un pour l'autre 
les alfaires ordinaires. IV. 273. — Un 
associé ne peut, sans le consentement des 
autres, associer un tiers à la société. IV. 
274. — ...alors même que cet associé 
serait chargé de l'administration. IV. 

275. — Mais chacun peut s'associer un 
tiers relativement à la part qu'il a dans 
la société. IV. 274. — Effet de cette a s 
sociation IV. 274. 

Dettes des sociétés ; comment chacun 
des associés en est tenu. — Société en 
nom collectif. IV. 276. — Société en 
commandite; société anonyme (ou en 
participation). IV. 278. — Sociétés qui 
ne sont pas sociétés de commerce. IV. 
279. 

Obligations réciproques des associés. 
IV. 280. — Chacun est débiteur envers 
la société de ce qu'il a promis d'y ap 
porter. IV. 281. — Lorsque l'apport 
promis consiste en un corps certain et 
déterminé, l'associé est libéré par la 
perte survenue sans sa faute et avant sa 
mise en demeure. IV. 281. — De même, 
quoique la perte ait eu lieu depuis la 
demeure de l'associé, lorsque l'objet au
rait également péri quand même il aurait 
satisfait à son obligation. IV. 282. — 
Celui qui a apporté un corps certain et 
déterminé est obligé à la garantie. IV. 
283. — Exception dans les sociétés uni
verselles. IV. 283. — L'associé doit les 
fruits des choses frugifères. IV. 283.— 
Il doit les intérêts des sommes d'argent 
du jour de la mise en demeure de payer. 
IV. 283. — Chacun doit compte à la 
masse de ce qu'il a perçu du fonds com
mun et des intérêts. IV. 284.—Ceux qui 
ont apporté leur industrie doivent 
compte à la masse de tous les gains quils 
ont faits par cette industrie. IV. 284. — 
L'associé créancier de quelqu'un qui est 
aussi débiteur de la société, doit impu
ter ce qu'il reçoit de ce débiteur sur la 
créance de la société et sur la sienne, 
dans la proportion des deux créances. 
IV. 285. — Lorsqu'un associé a reçu sa 
part dans une créance commune, si le 
débiteur devient insolvable, cet associé 
doit rapporter à la masse ce qu'il a reçu. 
IV. 285. —Chacun doit rapporter à la 
masse commune les gains qui lui p ro
viennent de la société, mais non ceux 
dont elle n'a été que la cause occasion
nelle. IV. 286. — Chacun doit faire ra i 
son à la société des dommages qu'il lui 
a causés. De quelle faute repond un as
socié? IV. 286. — Le dommage qu'un 
associé a causé dans une atfuire ne se 
compense pas avec le profit qu'il a pu 
procurer dans d'autres. IV. 287. — 
Créances qu'un associé peut avoir eontro 
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la société. IV. 287. — Créance du pro
priétaire des choses dont la jouissance 
seulement a été mise dans la société. IV. 
287. — Créance de l'associé qui a dé
boursé de l'argent ou éprouvé des per
tes pour la société. IV. 287. — L'insol
vabilité de l'un des associés est répartie 
entre l'associé créancier et les autres as
sociés solvables. IV. 289. —Chacun des 
associés doit laisser jouir ses associés 
des choses communes. IV. 289. — Cha
cun doit contribuer à la conservation 
des choses communes. IV. 289. — On 
peut se décharger de cette obligation 
par l'abandon de son droit. IV. 289. — 
Action pro socio qui naît des obliga
tions des associés entre eux. IV. 290. 
— Les contestations entre associés sont 
soumises à des arbitres. IV. 290. 

Manières dont finit la société. IV. 291. 
— La société finit de plein droit par 
l'expiration du temps pour lequel elle a 
été contractée. IV. 2 9 1 . — La proroga
tion ne peut se prouver que par un 
écrit revêtu des mêmes formes que le 
contrat de société. IV. 291. La société 
se dissout par la perte delà chose qui en 
fait l'objet et par la consommation de la 
négociation. IV. 291.—Elle est dissoute 
par la mort de l'un des associés. IV. 292. 
— On peut convenir qu'elle continuera 
avec son héritier. IV. 293. — Elle est 
dissoute par la faillite de l'un des asso
ciés. IV. 293. — Dissolution par la re
nonciation de l'un des associés ; ce qu'il 
faut pour qu'elle ait lieu. IV. 294. — 
Effet de la dissolution. IV. 297. 

Partage de société. — Par qui, contre 
qui et quand peut-il être demandé? IV. 
300. — Comment on procède au par
tage. IV. 301. — Obligations qui en 
naissent. IV. 304. — Effet du partage 
et de la licitation. IV. 306. 

SOCIÉTÉ (QUASI-CONTRAT DE). 
En quoi cette communauté convient 

avec la sociélé, en quoi elle en diffère. 
IV. 308. — Quel est le droit des quasi-
associés dans les choses communes. IV. 
309. — Comment ils sont tenus des 
dettes. IV. 309. — Obligations respec
tives des quasi-associés. IV. 310. — 
Comment la communauté prend fin. 
Partage. IV. 312. 

V. Fossé, Haie, Mitoyenneté, Privé. 

SOLIDARITÉ. 
Solidité entre créanciers. IL 120. — 

Solidité de la part des débiteurs. En 
quoi elle consiste. II. 121. — Vis-à-vis 
du créancier, chacun des débiteurs est 
obligé totalement. II. 122.—Ils peuvent 
être obligés différemment. II. 122. — Ils 
ne sont tenus entre eux que pour la part 
que chacun a eue à la cause de la dette. 
II. 123. —La solidité doit être expres
sément stipulée. I I . 123. — Cas où elle 
a lieu de plein droit : 1° entre associés 
de commerce pour le fait de leur com
merce. II . 124. — 2° entre plusieurs 
tuteurs ou administrateurs. II. 124. — 
3° entre ceux qui ont concouru à un 
délit. II. 125. — 4° entre héritiers 
chargés d'un legs par une disjonctive. 
IL 125. 

Effet de la solidité entre plusieurs 
débiteurs. II. 126. — Le créancier peut 
choisir un des débiteurs et lui deman
der le tout. II. 126. — L'interpellation 
qui est faite à l'un des débiteurs soli -
daires interrompt la prescription contre 
tous. II. 126. — Si la chose due a péri 
par la faute d'un débiteur, la dette est 
perpétuée contre tous, mais celui qui a 
commis la faute peut seul être tenu de 
dommages et intérêts. II. 127. — Le 
paiement fait par l'un des débiteurs les 
libère tous. II. 128.—Un débiteur peut-
il opposer en compensation la dette que 
le créancier doit à son codébiteur? II. 
128. — La remise que le créancier fait 
de la dette à l'un des débiteurs libère— 
t—elle les autres? IL 129. — La confu
sion de la dette dans l'un des débiteurs 
n'éteint pas la dette des autres. II. 
130. 

Remise de la solidité. Elle est ex
presse ou tacite. IL 131. — Le créan
cier qui admet l'un des débiteurs à 
payer la dette pour sa part nommément, 
est censé renoncer vis-à-vis de lui à la 
solidité. I I . 131. — ... à moins d'une 
clause expresse. I I . 132. — Le créan
cier n'est pas censé remettre la solidité 
au débiteur lorsqu'il reçoit de lui une 
somme égale à la portion dont il est 
tenu, si la quittance ne porte pas que 
c'est pour sa part. II. 132. — Le com
mandement fait à l'un des débiteurs de 
payer «a part contient-il remise de la 
solidité? IL 133. — La quittance don
née à l'un des débiteurs pour sa part ne 
décharge pas de la solidité les autres 
débiteurs. IL 134. — La quittance don
née à l'un des débiteurs solidaires d'une 
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rente pour sa part des arrérages échus, 
ne le décharge pas de la solidité pour 
les arrérages à échoir. II . 135. — . . . à 
moins qu'il n'en ait été ainsi pendant 
trente ans, et lu débiteur n'a même pas 
alors le droit de racheter la rente pour 
sa part. II . 135. 

Cession des actions du créancier qu'a 
droit de demander un débiteur solidaire 
qui paie le total. II . 136. — Pour avoir 
lieu, elle doit être requise. II . 137. — 
Effet de la subrogation. II . 139. — 
Quelles actions le débiteur solidaire qui 
a payé sans subrogation, peut-il avoir 
de son chef contre ses codébiteurs ? 
II. 140. 

SOMMATIONS R E S P E C T U E U 
SES . 

Forme des sommations respectueuses 
par lesquelles les majeurs doivent r e 
quérir le consentement de leurs parents 
à leur mariage. VI. 149 ; IX. 53. — Le 
défaut de sommations entraîne la peine 
d'exhérédation. VI. 148 ; IX. 53 .—. . . et 
peut donner lieu à la révocation des 
donations pour cause d'ingratitude. IX. 
53. —Pour être à l'abri de ces peines, 
les garçons au-dessous de 30 ans et les 
filles au-dessous de 25 ans doivent 
avoir obtenu le consentement. VI. 149; 
IX. 53. 

V. Mariage. 

SOUFFRANCE. 
Ce que c'est. I. 52 ; IX. 516.—Deux 

espèces. I. 52; IX. 516. — Souffrance 
légale. I. 52; IX. 516. — Cas où il y a 
ouverture à la foi par la mutation du 
vassal. I. 52 ; IX. 516. — Cas où il y 
a ouverture à la foi par la mutation du 
seigneur. I. 53 ; IX. 519.— Cas où il y 
a mutation tant du seigneur que du 
vassal. I. 53 ; IX. 520. — Souffrance 
qui se demande au seigneur. 1.53 ; IX. 
521. — Quelles personnes peuvent la 
demander, et à qui? I. 53 ; IX. 521. — 
Où peut-elle être demandée? I. 53 ; IX. 
522. — Comment? I. 54 ; IX. 522. — 
Effet de la souffrance. I . 55 ; IX. 522. 
Quand expire-t-elle? I. 55 ; IX. 523.— 
Souffrance qui se demande par d'autres 
que le vassal. IX. 523. 

SOURD-MUET. 
Le sourd-muet qui ne sait pas écrire 

ne peut faire une donation entre-vifs. 

VIII. 350. — Il en est autrement de ce
lui qui est sourd ou muet seulement. 
VIII. 350.— Le testament écrit par un 
sourd-muet est-il valable? VIII. 262. 
— On donne un curateur aux accusés 
sourds ou muets. X. 495.—Fonctions de 
ce curateur. X. 495. — Les sourds-
muets ne peuvent être condamnés à la 
question. X. 496. — Ils peuvent porter 
plainte et se rendre partie civile. X. 496. 
— Que fait-on à l'égard des accusés qui 
sans être sourds ni muets refusent de 
répondre ? X. 496. 

SOUS-ORDRE. 
Sous-ordre entre les créanciers d'un 

créancier colloque dans un ordre. I. 714; 
X. 298. 

V. Ordre. 

SPÉCIFICATION. IX. 162 et suiv. 

S T A T U T S . 
Statut personnel.— Ce que c'est. I. 2. 

—Quelles personnes y sont soumises. I. 
2. — Domicile nécessaire à ce sujet. I. 
3. — Changement de domicile. I. 4. 

Statut réel.— Ce que c'est. I. 6. — 
Quelles choses il régit. I. 6. 

Statut local. — Régit la forme des 
actes. I. 7. 

S T E L L I O N A T . 
Ce que c'est. X. 314. — Il rend pas

sible de la contrainte par corps. X. 314. 
— Les femmes mêmes sont contraigna-
bles par corps pour le stellionat procé
dant de leur fait. X. 322. — Les sep
tuagénaires aussi. X. 323. 

SUBROGATION. 
Ce que c'est. I. 661. — En quoi elle 

convient avec le transport. I. 661.—La 
subrogation a lieu en vertu de la loi 
seule, sans être requise, 1° dans le cas 
du paiement par intervention d'une 
lettre de change. IL 297 ; IV. 522. — 
2° Lorsque la rente due par l'un des 
conjoints est rachetée des deniers de la 
communauté. I. 662 ; IL 2 9 7 . - 3 ° Lors
qu'un créancier hypothécaire en paie un 
autre pour fortifier son droit. I. 662 ; 
IL 297. — ... ou lorsqu'un créancier ac
quitte une créance à laquelle un pr ivi
lège personnel était attaché. IL 298.— 
La subrogation peut être requise par le 
coobligé , la caution ou le tiers déten
teur de biens hypothéqués, qui paie la 

11 
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dette. I. 663 ; II. 298. — Elle doit être 
requise au temps du paiement. I. 664 ; 
II. 297.—En cas de refus du créancier, la 
loi l'accorde de plein droit. I . 664; II. 
297. — Le créancier qui, par son fait, 
s'est mis hors d'état de procurer cette 
subrogation , doit être exclu de sa de
mande contre l'un des débiteurs. II. 293. 
—Application aux manda tores pecuniœ 
credendœ et aux cautions. II. 293. — 
Quid, si le créancier a laissé perdre un 
droit hypothécaire qui servait de sûreté 
à la créance? IL 296. —L'héritier pour 
partie du débiteur, lorsqu'il n'est tenu 
que pour sa part de la dette, ne peut pas 
obliger le créancier à recevoir le total 
et à le subroger. I. 665.— Il en est au
trement du cofidéjusseur qui pourrait 
user du bénéfice de division. I. 665.— 
Le tuteur qui paie de ses deniers la dette 
de son pupille peut-il requérir la subro
gation? 1. 665. — Subrogation qui se 
fait par la convention avec le créancier. 
I. 665. — Subrogation qui se fait par la 
convention avec le débiteur. I. 666. — 
Conditions requises pour cette dernière. 
I. 666. — Effets de la subrogation. I. 
667; II. 299.— Différences, dans les ef
fets, entre la subrogation faite par la 
convention avec le débiteur et les autres 
subrogations. I. 668.—Tous ceux qu'un 
créancier a subrogés à ses droits pour 
différentes portions de sa créance vien
nent concurremment à son rang, mais il 
leur est préféré pour ce qui lui reste dû. 
I. 669 ; IX. 464; X. 297. 

V. Cautionnement, Hypothèque, So
lidarité. 

SUBROGATION D E S P R O P R E S . 
V. Propres. 

SUBSTITUTION FIDÉICOMMIS
SAIRE. 

Deux espèces de substitution en pays 
coutumier. VIII. 455. — Définition de 
la vulgaire. VIII.455.—Définition delà 
fidéicommissaire. 1.401 ; VIII. 455.—On 
divise les substitutions en simples et 
graduelles. VIII. 456. — . . .En univer
selles et substitutions de choses particu
lières. VIII. 456. 

Les substitutions fidéicommissaires se 
font ordinairement par testament. Elles 
peuvent se faire par acte de donation 
entre-vifs. VIII. 457.—La substitution 
peut se faire sans que le substitué i n 
tervienne, et même sans qu'il soit conçu. 

VIII. 457. — La nature des substitu
tions suit la nature de l'acte qui les con
tient ; conséquences. VIII. 458. — Elles 
sont soumises aux mêmes formalités. 
VIII. 460. — La substitution faite par 
un acte qui ne contient pas d'autre 
disposition est considérée comme dis
position testamentaire. VIII. 460. — 
...et sujette aux formalités des testa
ments. VIII. 460. — Formalités parti
culières aux substitutions : les substitu
tions particulières de deniers ou de 
meubles doivent contenir la mention 
qu'il en sera fait emploi. I. 408 ; VIII. 
460. — Exception. I. 4 0 8 ; VIII. 461. 
Insinuation et publication des substitu
tions. I. 409; VIII. 461.—Quelles per
sonnes peuvent opposer le défaut de 
publication ou d'insinuation. VIII. 
464. — Le défaut peut être opposé con
tre les substitués quels qu'ils soient. 
VIII. 466. 

Quels termes expriment ou non une 
substitution. VIII. 467. — Quand doit-
on supposerune substitution tacite? VIII. 
468. — Les donations faites aux enfants 
nés et à naître de quelqu'un renferment 
une substitution tacite. VIII. 469. — 
Des termes qui expriment ou non qu'une 
substitution est graduelle, et quand doit-
on supposer un degré de substitution 
qui n'est pas exprimé? VIII. 469.—La 
substitution faite au profit de quelqu'un 
au cas que le grevé meure sans enfants, 
ne contient aucune substitution tacite 
au profit des enfants mis dans la condi
tion. VIII. 473. — Exception. VIII. 
475. 

Règle sur l'interprétation des substitu
tions et sur celle de quelques conditions, 
clauses et termes qui s'y rencontrent. 
VIII. 476. — Substitution d'une fa
mille. VIII. 479. — Substitution de 
celui de la famille que le grevé a choisi. 
VIII .481.—Substitution qui résulte de la 
défense d'aliéner. VIII. 483. — Diffé
rence entre la défense de tester et la 
simple défense d'aliéner. VIII. 485. — 
Quelle espèce de substitution renferme 
la défense d'aliéner hors la famille. VIII. 
485.— Quelles aliénations donnent ou
verture à cette substitution.VIII.486.— 
Quelles personnes doivent la recueillir. 
VIII. 487. 

Quelles personnes peuvent faire des 
substitutions. VIII. 488. — Quelles 
personnes peuvent y être appelées. VIII. 
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3 e Principe. Le substitué n'a, avant 
l'ouverture de la substitution, aucun 
droic formé, mais une simple espé
rance. VIII. 513. — Conséquences : si 
le substitué meurt avant l'ouverture de 
la substitution, la substitution est cadu
que. VIII, 513. — Quid, si le testateur 
a expressément ordonné que si le sub
stitué mourait avant l'ouverture de la 
substitution, il la transmettrait à ses en
fants? VIII. 513. — Le grevé ne peut, 
avant l'ouverture de la substitution, en 
acquérir la libération par prescription. 
VIII. 514. — Les tiers détenteurs peu
vent-ils prescrire les immeubles substi
tués ? VIII. 514. — La vente par décret 
purge-t-elle la substitution? VIII. 515. 
— Le substitué a droit à faire tous les 
actes conservatoires. VIII. 515. — Il 
peut demander l'emploi ou le dépôt des 
deniers provenant de la vente des meu
bles sujets à la substitution. VIII. 510. 

Obligations du grevé lorsqu'il re
cueille les biens substitués. — Il doit 
faire inventaire. VIII. 516.—Il doit faire 
insinuer et publier, et obtenir une or 
donnance pour se mettre en possession. 
VIII. 517 — Il doit faire procéder à 
une vente publique des meubles et faire 
emploi des deniers. VIII. 517 

Ouverture des substitutions. VIII, 
518. — La restitution anticipée des 
biens substitués équipolle à l'ouverture 
par rapport au grevé et au substitué. 
VIII. 519. — Mais elle ne peut préju
diciel- aux tiers. VIII. 520 .—I l s'en
suit que le substitué ne peut revendi
quer les héritages aliénés par le grevé, 
avant l'accomplissement de la condi
tion de la substitution. VIII. 520. — 
... que les créanciers hypothécaires du 
grevé peuvent exercer leur hypothèque. 
VIII. 520. — .. .et les créanciers chiro-
graphaires exercer l'action révocatoire 
contre le substitué. VIII. 520. — Si 
celui à qui la restitution anticipée a été 
faite, meurt avant l'ouverture de la sub
stitution, le grevé n'est pas libéré en
vers ceux qui ont été appelés au défaut 
du premier. VIII. 521. — Effet de l'ou
verture de la substitution. I. 428; VIII. 
522. —Actions du substitué. I. 429. 
VlIL 523.—Hypothèque. I. 439; VIII. 
524. 

Comment s'éteignent les substitu
tions. Extinction de la part de l'auteur 
de la substitution. 1.448 ; VIII. 524. — 

1 1 . 

489. — Quelles personnes peuvent en 
être grevées. I. 416; VIII. 490. — En 
quel temps peut-on grever quelqu'un 
de substitution? VIII. 491. — Jus
qu'à quelie concurrence? VIII. 493. — 
Quelles choses sont comprises dans les 
substitutions universelles pures et sim
ples. I. 437; VIII. 494. — De quelles 
choses on doit faire déduction et tenir 
compte au grevé. I. 439 ; VIII. 499. 
— Des substitutions universelles faites 
sous certaines conditions. I. 439; VIII. 
502. — Des choses qui peuvent être 
l'objet des substitutions particulières. 
VIII. 504. 

Effets des substitutions avant leur ou
verture. VIII. 505. —1er Principe. Le 
grevé est, avant l'ouverture de la sub
stitution, le vrai et seul propriétaire 
des biens substitués. VIII. 506. — Les 
droits et actions de la succession rési
dent donc en la personne du grevé et 
peuvent se prescrire contre lui. VIII. 
506. —• L'ouverture de la substitution 
ne fait pas revivre les droits prescrits; 
le substitué n'a qu'une simple action en 
dommages et intérêts contre le grevé. 
VIII. 500. 

2 e Principe. Outre que le grevé est 
débiteur des biens substitués, il n'a sur 
eux qu'une propriété résoluble de plein 
droit par l'ouverture de la substitution. 
VIII. 507. — Il en résulte qu'il doit 
apporter aux biens le soin d'un bon 
père de famille ; il est tenu de la faute 
légère. VIII. 507. — Il ne peut aliéner 
les héritages, ni les hypothéquer, ni 
leur imposer aucune charge réelle au 
préjudice fie la substitution. VIII. 508. 
— Le grevé peut cependant, lorsqu'il 
n'a pas suffisamment de biens libres, 
hypothéquer les biens substitués à la 
restitution de la dot de sa femme ou au 
douaire. VIII. 508. — Motifs de cette 
hypothèque subsidiaire. En quel cas a-
t-elle lieu? VIII. 508. — A l'égard de 
quelles personnes? VIII. 509. — Elle a 
lieu dans tous les degrés lorsque la sub
stitution est graduelle. VIII. 510. — 
A-t-elle heu pour tous les mariages du 
grevé? VIII. 510.—Pour quelles causes 
a-t-elle lieu? VIII. 511.—Par qui peut-
elle être exercée et sur quels biens? 
VIII. 512. — L'aliénation ou l'engage
ment des biens substitués peuvent être 
permis dans des cas très-favorables. 
Vm. 513. 
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tion capitale. I. 485; VIII. 11.—...des 
religieux. I. 485; VIII. 13 . — 3" Il faut 
être parent du défunt ; sauf qu'à dé
faut de parents, le survivant de deux 
époux succède à l'autre. I. 486 ; VIII. 
14. — Il n'y a que la parenté civile qui 
donne droit de succéder. I. 486 ; VIII. 
16. — Un parent peut perdre le droit 
de succéder par l'exhérédation. I. 487 ; 
VIII. 25. — . . . par son indignité. 1.485 ; 
VIII. 2 9 . — ... par sa renonciation. I. 
487 ; VIII. 30. — Dans certaines cou
tumes les filles dotées sont exclues de 
succéder. VIII. 35. 

V. Étranger, Exhérédation, Indi
gnité, Succession future. 

CHAP. I I . — De l'ordre de succéder. 

Succession des descendants. — Les 
descendants succèdent par préférence à 
tous autres; on observe entre eux la 
priorité du degré. I. 488 ; VIII. 37. — 
Du droit de représentation. I. 488; 
VIII. 38 et suiv. — Du droit d'aînesse. 
I. 121 ; VIII. 44 et suiv. 

Succession des ascendants. I. 490; 
VIII. 6 8 . — Dans la coutume de Paris, 
ils succèdent, en observant la priorité 
du degré, aux meubles et acquêts de 
leurs enfants morts sans postérité, par 
préférence à tous collatéraux. VIII.69.— 
De même pour les meubles, dans la cou
tume d'Orléans ; différence quant aux 
acquêts. VIII. 70. — Les ascendants ne 
succèdent aux propres qui ne sont pas 
de leur côté qu'à défaut de collatéraux 
du côté de ces propres. VIII. 71. — 
Tempérament apporté par les art. 314 
de Paris et 316 d'Orléans. VIII. 72. — 
Les ascendants excluent les collatéraux 
pour les propres de leur côté ; néan
moins les frères et sœurs du défunt sont 
préférés à l'aïeul ou l'aïeule. VIII. 77.— 
Succession de l'ascendant donateur aux 
choses par lui données. VIII. 79. — Par 
choses, on entend ici les immeubles. 
VIII. 7 9 . - Quelles personnes sont pré
férées à l'ascendant donateur et à quel
les personnes l'est—il ? VIII. 80. — L'as
cendant doit contribuer aux dettes pour 
raison des héritages auxquels il suc
cède. VIII. 82. — Autres cas où les 
père, mère et autres ascendants succè
dent aux propres de leurs descendants. 
VIII. 82. 

Succession des collatéraux. I. 491 ; 
VIII . 83. — Représentation en ligne 

Extinction des substitutions testamen
taires de la part de l'héritier. Elle n'a 
lieu que dans les pays de droit écrit. 
VIII. 525. — Extinction de la part du 
substitué. VIII. 526. — Quand peut se 
faire la répudiation d'une substitution. 
VIII. 526.—Comment elle peut se faire. 
VIII. 527. — Son effet. VIII. 528. — 
Extinction des substitutions par l'extinc
tion des choses qui y sont sujettes. VIII. 
530. — ... par la défaillance des condi
tions. VIII. 530. — Extinction qui a 
lieu lorsque le substitué devient l'uni
que héritier pur et simple du grevé. 
VIII. 531. — Extinction des substitu
tions graduelles par l'accomplissement 
du nombre des degrés marqués par 
l'ordonnance. VIII. 531. — Comment 
se comptent les degrés. I. 401 ; VIII. 
533. 

SUCCESSION. 
Préliminaires. I . 483; VIII . 1. 

CHAP. Ier. De ceux qui peuvent trans
mettre leur succession, et de ceux 
qui peuvent succéder. 

Pour transmettre sa succession à ses 
héritiers, il faut jouir de l'état civil et 
des droits de citoyen. I. 483 ; VIII. 2. 
— Incapacité des aubains non naturali
sés. I. 484 ; VIII . 4 . — .. . des Français 
qui se sont établis à l'étranger sans es
prit de retour. I. 484 ; VIII. 5. — ... de 
ceux qui ont été condamnés à une peine 
capitale, dans les coutumes où la con
fiscation a lieu. I . 4 8 3 ; VIII. 6. — 
. . . des serfs mortaillables. VIII. 6. — 
... des religieux, quant aux biens qu'ils 
acquièrent depuis leur profession rel i 
gieuse. VIII. 6. 

Pour pouvoir succéder, il faut : — 
d° exister lors de l'ouverture de la suc
cession. I . 484 ; VIII. 7. — L'enfant 
conçu à ce moment peut succéder , 
pourvu qu'il naisse vivant et a terme. 
I . 484 ; VIII. 7. — C'est à celui qui a 
intérêt que quelqu'un ait succédé à un 
autre, à prouver qu'il était vivant au 
temps de l'ouverture de la succession. 
I . 484 ; VIII. 8 . — 2° Il faut jouir de 
la vie civile et des droits de citoyen. 
I . 485 ; VIII . 9. — Incapacité des au
bains non naturalisés. I. 485; VIII. 9. 
— . . . des Français établis en pays étran
ger. VIII. 10. — . . . de ceux qui ont 
perdu la vie civile par une condamna
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collatérale. VIII. 83 et suiv. — Préro
gative du double lien. VIII. 92 et suiv. 
— Prérogative de masculinité. VIII. 
100 et suiv. — Succession des propres. 
VIII. 102 et suiv. 

Succession du conjoint au défaut de 
parents. I. 493. — Ce droit de succes
sion n'a pas lieu lorsque le mariage 
était privé d'effets civils. I. 493. — La 
femme condamnée pour adultère en est 
exclue; mais si elle prédécède, son 
mari peut lui succéder. I . 494. — Le 
mari est indigne de succéder à sa femme 
lorsqu'elle a été séparée de lui pour 
cause de sévices. I. 494. — Cette suc
cession ne diffère des autres qu'en un 
point . c'est que les héritages qu'elle 
donne n'ont pas la qualité de propres. 
I. 494. 

V. Aînesse (droit d'), Double lien, 
Masculinité, Représentation. 

CHAP. III . — De l'ouverture des sur
cessions ; comment elles s'acquièrent, 
s'acceptent et se répudient. 

Ouverture des successions.— De quel
les manières elle a lieu. I. 494 ; VIII. 
106. — Quand est présumée ouverte la 
succession d'un absent dont on n'a pas 
de nouvelles. I. 495 ; VIII. 106. — 
Lorsque deux personnes habiles à suc
céder l'une à l'autre périssent dans un 
même événement, on a recours aux cir
constances pour décider laquelle sera 
censée morte la première. I. 496; VIII. 
108. — Ouverture de la succession par 
la profession religieuse. VIII. 109. — 
... par la condamnation à une peine ca
pitale. VIII- 110. 

De la saisine. I. 496 ; VIII. 111 et 
suiv. 

De l'acceptation. — Ce que c'est. I. 
497; VIII. 115. — Deux espèces. I. 
499 ; VIIL 115. — Acceptation pure 
et simple. Elle peut être faite verbo aut 
facto. I . 499 ; VIIL 115. — Quels faits 
passent pour actes d'héritier. VIIL 116. 
— L'héritier qui dispose d'une chose de 
la succession, croyant que cette chose 
n'en fait pas partie, ne fait pas acte 
d'héritier. VIIL 117. — Au contraire, 
celui qui dispose d'une chose étrangère 
à la succession, croyant qu'elle en fait 
partie, fait acte d'héritier. VIII. 118.— 
Le paiement des legs et des dettes de la 
succession est-il toujours acte d'héri

tier? VIII.118.—La cession de ses droits 
successifs est un acte d'héritier. VIIL 
119. —Il en est autrement de la renon
ciation faite pour une somme d'argent. 
VIIL 119.— La renonciation faite en 
faveur d'un cohéritier prél'érablement 
aux autres renferme un acte d'héritier. 
VIIL 119. — Commander les obsèques 
du défunt, ou poursuivre la vengeance 
de sa mort n'est pas acte d'héritier. VIIL 
120. — Lorsque le roi fait don aux hé
ritiers de l'office du défunt tombé aux 
parties casuelles, recueillir ce don n'est 
pas acte d'héritier. VIIL 120. 

Par qui l'acceptation peut-elle être 
faite? 1. 497; VIIL 120. — Elle peut 
se faire par procureur. VIIL 120. — 
Elle excède les pouvoirs de celui qui 
administre les affaires d'un absent. VIIL 
120.—Les pupilles ou interdits ne peu
vent accepter une succession, mais leurs 
tuteurs ou curateurs le peuvent pour 
eux. VIIL 120. — La femme mariée 
doit être autorisée de son mari ou du 
juge. I. 497 ; VIIL 120. — Le mari 
peut, à ses risques, accepter la succes
sion que sa femme refuse d'accepter en 
fraude des intérêts de la communauté. 
I. 498 ; VIIL 120. — Lorsque l'héritier 
meurt sans s'être expliqué, ses héritiers 
peuvent accepter de son chef. I. 497 ; 
VIII. 121 .—S' i l s sont en désaccord 
sur le parti de l'acceptation ou de la 
répudiation, on prend le parti qui eût 
été le plus avantageux au défunt. 1.497; 
VIIL 121. — Nul ne peut accepter une 
succession avant de savoir qu'elle lui 
est déférée. I. 498 ; VIIL 122. — L'hé
ritier qui a renoncé ne peut plus ac 
cepter. I. 498 ; VIIL 122. — . . . à moins 
que la renonciation ne soit rescindée. 
VIIL 123. — Les créanciers de l 'héri
tier peuvent faire rescinder la renon
ciation faite en fraude de leurs droits, 
et accepter du chef de leur débiteur. I. 
498; VIIL 123.— La renonciation n'est 
alors cassée qu'en faveur desdits créan
ciers VIIL 124. 

Effets de l'acceptation. VIIL 124.— 
Pour quelles causes on peut se faire res
tituer contre son acceptation. VIII.124. 
— Effet de cette restitution. VIIL 125. 

Acceptation sous bénéfice d'inven
taire. I. 499 ; VIIL 125. — V. Bénéfice 
d'inventaire. 

De la répudiation. — Par qui peut-
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elle être faite? I. 505 ; VIII. 144. — 
Quand? 1.506 ; VIII. 145.—Comment ? 
I . 506 ; VIII. 145. — Effet de la répu
diation. I. 506; VIII. 146. 

Des délais pour délibérer. — Délai de 
trois mois accordé à l'héritier présomp
tif pour faire inventaire. Délai de qua
rante jours pour prendre qualité. 1.507; 
VIII. 147. — Effet de ces délais. I. 507 ; 
VIII . 148. — Exception dilatoire que 
l'héritier présomptif peut opposer aux 
demandes des créanciers de la succes
sion. I. 505; VIII. 148 ; X. 43. — Les 
intérêts de la somme demandée courent-
ils du jour de la demande pendant le 
temps des délais? I. 507; VIII. 148.— 
Les délais peuvent quelquefois être pro
rogés. I. 507 ; VIII. 148; X. 4 4 . — 
Après les délais, les créanciers peuvent 
faire condamner comme héritier l 'hé
ritier présomptif qui ne prend pas qua-
liié. I. 507; VIII. 149; X. 44. - Si le 
jugement n'est pas en dernier ressort, 
l'héritier peut encore, en faisant appel 
ou opposition, rapporter sa renoncia
tion et se faire décharger de la condam
nation. I. 507; VIII. 149; X. 44. — 
L'héritier condamné envers un créancier 
par un jugement passé en force de chose 
mgée, peut encore renoncer vis-à-vis 
de ceux qui n'ont pas été parties au ju
gement. I. 507 ; VIII. 149 ; X. 44. 

CHAP. I V . — Du partage des succes
sions et des rapports qui s'y font. 

V. Partage de succession, Rapport à 
succession. 

CHAP. V. —Des dettes et autres charges 
des successions. 

Quelles sont les dettes et autres charges 
des successions. I. 522, 528 ; VII I . 197. 
— Qui sont ceux qui en sont tenus. I. 
522 ; VIII. 198. — Les héritiers suc
cèdent à toutes les dettes du défunt. I. 
522 ; VIII. 198. — On ne considère ni 
la cause ni l'origine de la dette. 1.524 ; 
VIII. 198. — Tous les héritiers sont 
tenus du douaire préfix de la femme. 
VIII. 199. — Tous les héritiers sont 
tenus des dettes de la succession accep
tée par le défunt. I. 525 ; VIII. 199. — 
Quid, si l'acceptation était bénéficiaire? 
I . 525 ; VIII. 199. — Quid, si le dé
funt est mort avant de s'être expliqué 
sur l'acceptation ou répudiation de la 

succession qui lui était échue? I. 525 ; 
VIII. 200. — L'héritier aux propres de 
l'époux décédé contribue-t-il aux dettes 
de la communauté ? I. 525 ; VIII. 200. 
—Contribue-t-il à la dette des reprises du 
survivant ? I. 525 ; VIII. 200. —Com
ment les héritiers sont-ils tenus des 
rentes foncières? I. 526; VIII. 201. — 
La dette d'un corps certain n'est due 
que par l'héritier qui succède à ce corps 
certain. I. 524 ; VIII. 202.— Dans plu
sieurs coutumes, celui qui succède au 
mobilier est seul tenu des dettes mobi
lières. VIII. 203. — N'a-t-il aucun re
cours contre l'héritier aux propres, 
lorsque le mobilier est insuffisant pour 
acquitter ces dettes ? VIII. 203. — Les 
héritiers sont tous tenus des legs. I. 528 ; 
VIII. 204. — Exception à l'égard des 
legs d'un corps certain. VIII. 204. — 
Les héritiers sont tous tenus des frais fu
néraires. I. 528; VIII. 204.— Quid, des 
frais d'inventaire et des frais de par
tage des biens entre les héritiers à dif
férentes espèces de biens ? 1.528 ; VIII. 
204. — Le cessionnaire des droits suc
cessifs est tenu des charges de la suc
cession comme l'était son cédant. I. 
523 ; VIII. 205. — Il est même tenu de 
ce que le défunt devait au cédant et dont 
le cédant a fait confusion en devenant 
héritier. I. 523 ; VIII. 205.—Lorsqu'une 
succession échue à l'un des conjoints est 
tombée dans la communauté, la commu
nauté est, à cet égard, comme un cession
naire de droits successifs. I. 523; VIII. 
205.— Si c'est la femme qui a accepté la 
succession sansêtre autorisée de son mari, 
mais seulement par justice, la commu
nauté n'est tenue des dettes que jusqu'à 
concurrence de l'actif dont elle profite. I. 
523 ; VIII. 205. — Comment les dona
taires et légataires universels sont-ils te
nus des dettes ? I. 523 ; VIII. 206. 

Pour quelle part ceux qui sont tenus 
des charges de la succession en sont-ils 
tenus? — Les héritiers sont tenus des 
dettes pour la part dont ils sont héritiers, 
et même ultra vires. I. 522 ; VIII. 209. 
— Pour quelle part l'aîné contribue-t-il 
aux dettes ? VIII. 212. — Pour quelle 
part les donataires et légataires univer
sels y contribuent-ils? VIII. 214. — 
Comment chaque héritier ou succes
seur universel est-il tenu des dettes 
indivisibles ? I. 527 ; VIII. 214. — 
Pour quelle part les héritiers et succès-
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seurs universels sont-ils tenus des legs? 
VUI. 215.—Us n'en sont pas tenus ultra 
vires. VIII. 210. — Actions des créan
ciers. Us peuvent, sans attendre la liqui
dation, exiger de chacun des héritiers 
sa portion virile des dettes. 1.527 ; VIII. 
216. — Les créanciers hypothécaires 
peuvent agir pour le total de leur 
créance contre l'héritier ou successeur 
universel détenteur de l'immeuble sujet 
à leur hypothèque. I. 527 ; VIII. 216. 
— L'héritier qui a cessé, sans fraude, 
de posséder l'immeuble hypothéqué, ne 
peut plus être actionné que pour sa part 
de la dette. VIII. 218. — Recours de 
l'héritier qui, par l'effet de l'hypothè
que, a payé au delà de sa part de la 
dette, contre ses cohéritiers. VIII. 218. 
— Les créanciers du défunt ne peuvent 
faire sur l'héritier aucune exécution de 
biens, jusqu'à ce qu'il se soit obligé en
vers eux par un titre nouvel, ou qu'il 
ait été condamné par sentence. VIII. 
218. — II en est de même des biens de 
la succession ; mais les créanciers peu
vent les saisir et arrêter. VIII. 219. 

V. Séparation des patrimoines. 

CHAP. VI. — Des successions irrégu
lières. 

Succession du roi aux biens des au-
bains, succession du roi et des seigneurs 
justiciers aux biens des bâtards morts 
intestats et sans héritiers. — Droits de 
déshérence et de confiscation. I. 529 ; 
VIII. 222. —Les successeurs irréguliers 
succèdent aux biens et non à la personne; 
ils ne sont pas tenus des dettes ultra vi
res. I. 530; VIII. 223. — Succession au 
pécule des religieux. I. 530; VIII. 2.'3. 

V. Aubaine (droit d') Confiscation, 
Déshérence, Étranger, Religieux. 

SUCCESSION F U T U R E . 
Les conventions sur les successions 

futures étaient défendues en droit ro
main. 11. 62. — En droit franeais,elles 
sont tolérées dans les contrats de ma
riage seulement. II. 6 3 . — Les institu
tions contractuelles, les stipulations de 
propre à ceux du côté et ligne sont des 
conventions sur succession future. IL 
63. — Des renonciations aux succes
sions futures. VIII. 30 et suiv. 

SUCCESSION V A C A N T E . 

Une succession vacante est une per
sonne civile par qui et envers qui peu
vent être contractées des obligations. 
II. 60. — Le curateur créé à une suc
cession vacante contracte envers elle 
l'obligation de rendre compte, et vice 
versa, la succession est obligée envers 
lui à lui faire raison de ce qu'il lui en a 
coûté pour sa gestion. II. 60. 

SUGGESTION. 
Du vice de suggestion qui rend nulles 

les dispositions testamentaires. I. 411 ; 
VIII. 252. 

SURENCHÈRE. — V. Tiercement. 

SURVENANCE D ' E N F A N T . — 
V. Donation entre-vifs, Testament. 

SURVIE. 
Lorsque deux personnes habiles à suc

céder l'une à l'autre, meurent ensemble, 
la présomption de survie se détermine 
d'après les circonstances. I. 496 ; VIII. 
108 .— Dans tout autre cas eette pré
somption n'a pas lieu, et celui qui ap
puie sa demande sur. le fait de survie 
doit en donner la preuve. VU. 523. 

T A C I T E RECONDUCTION. 
Ce que c'est, et en quel cas elle a lieu. 

I. 616 ; IV. 119. — Effet de la clause 
qu'il n'y aura pas de tacite réconduction. 
IV. 121. — Quelle est la durée de la ta
cite réconduction dans les baux des 
maisons. IV. 122. — ... dans les baux-
ruraux. IV. 123. — La reconduction est 
censée faite pour le même prix que le 
bail primitif et aux mêmes conditions. 

T 

IV. 124. —La caution du bail primitif 
n'est pas tenue des obligations résultant 
de la tacite réconduction. I. 616.— La 
contrainte par corps qui avait été stipu
lée par le bail, n'est pas censée l'être 
pour la réconduction. IV. 124. — L'hy
pothèque consentie par le locataire sub
sistait par l'elïet de la reconduction en 
droit romain. 1.616 ; IV. 124.— Secus 
en droit français. 1 .616; IV. 125. — La 
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tacite réconduction n'a pas lieu à l'égard 
des baux à longues années. IV. 126. — 
Tacite réconduction dans les baux des 
meubles. IV. 126. —.. . dans les louages 
des services des ouvriers et serviteurs. 
IV. 127. —. . . dans le bail à cheptel 
simple. IV .351 . —.. . dans le cheptel à 
moitié. IV. 368. — Droits incorporels 
qui sont susceptibles de tacite réconduc
tion. IV. 127. — Espèce de tacite ré
conduction qui a lieu dans le double 
louage des choses. IV. 164. 

TAILLE. 
De la taille du pain et du vin à Or

léans. I. 742. 

T A I L L E S . 

Ce qu'on entend par tailles. Elles font 
une espèce de preuve littérale lorsque 
l'échantillon est rapporté. II . 413. 

TÉMOIN (EN MATIÈRE CIVILE). 
Le témoignage d'un seul témoin fait-

il preuve ? II . 436 ; X. 86. — Combien 
peut-on produire de témoins sur un 
même fait? II . 437; X. 86. — Condi
tions nécessaires pour qu'une déposition 
soit valable. II . 437. — Causes de r e -

Eroches contre les témoins. II. 439. — 
es femmes peuvent être témoins dans 

les enquêtes. X . 86. — Les religieux 
aussi. X. 87.—Les enfants et les insensés 
ne peuvent être témoins. II. 439. — 
Quid des impubères? I I . 439 ; X . 87. 
— Ne peuvent être témoins, les infâmes 
ni ceux dont l'état de bonne famé est 
suspendu par un décret. I I . 439 ; X. 87 
—...ni ceux qui ont quelque intérêt per
sonnel à la décision de la cause. II. 440 ; 
X. 88. — ... ni les parents ou alliés des 
parties. II. 440 ; X. 87. — Doit-on r e 
jeter le témoignage des serviteurs ? II. 
441 ; X. 88. — On ne doit pas admettre 
le témoignage de l'avocat ni du procu
reur de l'une des parties. II . 442. — Le 
tuteur qui est partie en cette qualité 
pour son pupille, ne peut être témoin ni 
pour ni contre lui. II. 442. —Même 
règle pour les autres administrateurs. 
II. 442. —Lorsqu'un corps est partie, 
les membres de ce corps ne peuvent 
être témoins. II . 442. —Doit-on rejeter 
le témoignage de ceux qui sont en pro
cès avec l'une des parties? II. 442 ; X. 
88. — Le soupçon légitime de suborna
tion est aussi une cause de reproche. 

II. 443; X. 88. — Les reproches, pour 
être admis, doivent être circonstanciés. 
X. 89.— Quid, si le fait de reproche est 
contesté? X. 89. 

TÉMOIN (EN MATIÈRE CRIMINELLE). 

V. Information, Confrontation,Réco
lement. 

T É M O I N S I N S T R U M E N 
T A I R E S . 

Qualités requises pour être témoin 
dans les actes de l'état civil. VI. 172. 
— Des témoins dans les actes notariés. 
I. 641 ; IX. 428. — Des témoins dans 
les testaments solennels en pays coutu
mier. I. 405 ; VIII. 236. — Des témoins 
dans les testaments, soit nuncupatifs, 
soit mystiques, dans les pays de droit 
écrit. VIII. 239. — Des témoins dans 
les testaments militaires et dans ceux 
faits en temps de peste. I. 407 ; VIII. 
241. — Des témoins dans le testament 
maritime. I. 408. 

TERME. 
Ce que c'est. II. 108. — Terme de 

droit ; terme de grâce. II. 109. —Effet 
du terme ; en quoi il diffère de la con
dition. II . 109. —Ce qui est dû à terme 
ne peut être exigé avant l'échéance du 
terme. II. 109. — Ce qui a été payé 
avant le terme ne peut être répété. H. 
109 ; V. 107. — On ne peut même pas 
répéter le bénéfice que le créancier a 
retiré de ce que le paiement a, par er
reur, été fait avant le terme. V. 107. 
— La simple prorogation de terme ac
cordée au débiteur ne libère pas la cau
tion. II. 219. — La caution profite de 
la prorogation de terme. II. 205. — 
Exception dans le cas du contrat d'ater
moiement. II. 205. — Le terme de droit 
empêche la compensation ; il en est au
trement du terme de grâce. II. 110. — 
Le terme est présumé en faveur du dé
biteur ; il peut être stipulé aussi en fa
veur du créancier. II. 1 1 ! . —Dans les 
lettres de change il est censé stipulé 
aussi bien en faveur du porteur que du 
débiteur. II. 111. —Cas auxquels la 
dette peut être exigée avant le terme. 
II. 111. — Faillite du débiteur. 11.111. 
— La faillite de l'un de plusieurs débi
teurs solidaires ne fait pas perdre aux 
autres le bénéfice du terme , et on ne 
peut les obliger à donner caution. II. 
I I I . — Vente par décret de l'héritage 

TERME. 
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hypothéqué. II. H 2 . — Du terme joint 
aux conditions. II. 112. — Du terme 
apposé aux legs. VIII. 290. —Règles 
d'interprétation sur les termes de paie
ment contenus dans les legs. 1.470. 

V. Lettre d'état, Lettre de répit. 

T E R R A G E . 
V. Champart. 

T E S T A M E N T . 
Ce que c'est. I. 400; VIII. 225. — 

Nos testaments ne diffèrent pas des co
dicilles des Romains. I. 402 ; VIII. 225. 

Différentes formes de testament. I 
402 ; VIII. 227. — Règles communes à 
toutes les formes de testament : Chacun 
doit faire son testament séparément, et 
non point conjointement avec une autre 
personne. I. 409 ; VIII. 220. — Excep
tion à l'égard du partage fait par le père 
et la mère au profit de leurs enfants. 
VIII. 220. —Autre exception à l'égard 
des testaments mutuels de la coutume 
de Dunois. I. 409 ; VIII. 227. — Le tes
tament doit être rédigé par écrit. VIII. 
227. — Il ne peut pas être fait par 
signes. VIII. 227. — Les dispositions 
testamentaires faites par lettres missi
ves sont nulles. I. 403 ; VIII. 227. 

Testament olographe.— Ce que c'est ; 
dans quels pays il est admis. VIII . 228. 
— Il doit être entièrement écrit, daté 
et signé de la main du testateur. 1. 402 ; 
VIII. 228. — Comment la date doit-elle 
être exprimée? I. 402 ; VIII. 229. — 
La signature doit être à la fin de l'acte ; 
ce qui serait mis après la signature serait 
nul. I. 403 ; VIII. 229. — L'expression 
du lieu où le testament est fait n'est pas 
nécessaire. VIII. 229.— Les interlignes 
ne sont pas défendus, pourvu qu'ils 
soient de la main du testateur. I. 403 ; 
VIII. 229. — Effet des ratures. I. 403 ; 
VIII. 229. — Ce qui est nécessaire pour 
que le testament soit exécuté : Dépôt 
chez un notaire, contrôle, insinuation, 
reconnaissance de l'écriture du testa
teur. I. 403 ; VIII. 230. 

Testament solennel. — Formalités 
qui y sont requises. I. 404; VIII. 231. 
— Compétence ou capacité de celui qui 
reçoit le testament. I. 404 ; VIII. 232. 
—'Les curés, notaires ou autres ne peu
vent recevoir des testaments dans les
quels eux ou leurs parents sont insti
tués héritiers ou légataires. 1.404; VIII. 

236. — Quelles personnes peuvent être 
ou non témoins dans un testament. I . 
405; VIII. 236. 

Testaments dans les pays de droit 
écrit. — Forme du testament nuncupa
tif. VIII. 238. — Forme du testament 
mystique. VIII. 238. — Qualités des 
témoins dans les testaments, soit nun
cupatifs, soit mystiques. VIII. 239. — 
Formes des testaments inter liberos et 
des codicilles. VIII. 240. 

Testament militaire. — Quelles per
sonnes peuvent faire un testament mi
litaire, et dans quelles circonstances. I. 
407 ; VIII. 240.—Formes de ce testa
ment. I. 407; VIII. 241. — Quand 
cesse-t-il d'être valable? I. 4 0 8 ; VIII. 
241. 

Testament en temps de peste. — 
Comment il peut être fait. I. 407 ; VIII. 
241. — Quand cesse-t-il d'être valable? 
I. 408 ; VIII. 242. 

Testament maritime. I. 408. 
Quelles personnes peuvent ou non 

tester. 1.412 ; VIII. 256. —Pour tester 
il faut jouir des droits de citoyen. VIII. 
256. — Des étrangers. VIII. 256.— Des 
religieux. VIII. 257. —Des condamnés. 
VIII. 258. — En quel temps la capacité 
détester est-elle nécessaire ? VIII. 259. 
— Age requis pour tester. VIII. 259.— 
La femme mariée peut tester sans auto
risation , excepté dans quelques cou
tumes. VIII. 256. — Des défauts d'es
prit et du corps qui empêchent de tester. 
VIII. 261. — Le testament fait pao1 un 
fou est nul alors même qu'il n'était pas 
interdit. VIII. 261.—Le prodigue est 
privé du droit de tes:er par la sentence 
d'interdiction. VIII. 261. — L e muet 
qui ne sait pas écrire ne peut pas tester. 
VIII. 262 .—Le testament écrit par un 
sourd-muet de naissance est-il valable ? 
VIII. 262. —Quelle loi doit-on suivre 
pour la capacité de tester ? VIII. 262. — 

Un premier testament n'est pas, comme 
en droit romain, rompu par un testament 
postérieur. I. 402 ; VIII. 306. — Les 
dispositions du premier testament con
traires à celles du second sont seules cen
sées révoquées, à moins d'une déclara
tion expresse du testateur. I. 402 ; VIII. 
306. — La survenance d'un enfant né 
depuis le testament est-elle une cause 
d'annulation? VIII. 307. —La mort c i -
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vile résultant d'une condamnation capi
tale est le seul changement d'état en la 
personne du testateur qui infirme le tes
tament. VIII. 307. — Si le condamné 
avait depuis recouvré la vie civile par 
des lettres d'abolition, son testament 
vaudrait. VIII. 307. 

V. Exécuteur testamentaire, Legs. 

TIERCE OPPOSITION. X. 171. 

TIERCEMENT. 
Enchère du tiercement qui peut être 

faite dans la huitaine après le jour de 
l'adjudication. 1.706 ; X. 280.— Après 
l'adjudication faite sur le tiercement, on 
ne reçoit plus aucune enchère. I. 706 ; 
X. 281. 

V. Bail judiciaire. 

TIERS-ÉTAT. IX. 16. 

TITRE. 
Distinction des titres en primordiaux 

et en récognitifs. II. 419. — V. Recon
naissance. 

Ce qu'on entend par juste titre. IX. 
337. — Différentes espèces. IX. 338 et 
suiv. — V . Juste titre, Prescription. 

TITRE AUTHENTIQUE. — V. 
Acte authentique. 

TITRE EXÉCUTOIRE. — V. Acte 
exécutoire. 

TOUAGE.— V. Avaries. 

TOUR D'ÉCHELLE. 
Du tour d'échelle. IV. 333. 

TRADITION. 
Ce que c'est. Différentes espèces. 

IX. 168.—Tradition réelle. I. 36 ; IX. 
168. — Tradition symbolique. I. 37; 
IX. 169.—Tradition longœ manûs. I. 
37 ; IX. 170.—La marque mise par l'a
cheteur, du consentement du vendeur, 
. t iet-elle lieu de tradition? I. 3 7 ; IX. 
171n — Tradition brevis manûs. I. 
3 7 ; IX. 171. — Tradition feinte qui 
résulte de certaines clauses apposées 
à un contrat de vente ou de donation, 
ou autres contrats semblables. I. 3 7 ; 
IX. 172.—Suivant la coutume d'Orléans, 
la clause de dessaisine-saisine est cen
sée renfermer une tradition feinte. I. 
3 8 ; IX. 173. 

Tradition des choses incorporelles. 

La tradition des droits réels se fait usu 
et patientia. I. 3 8 ; IX. 174 .—La tra
dition des créances a lieu par la signifi
cation ou l'acceptation du transport. I. 
38; IX. 174.—Exception relative aux 
lettres de change, billets à ordre, billets 
au porteur. I. 3 8 ; IX. 175. 

Conditions requises pour que la tra
dition transfère la propriété. IX. 175. 
—Elle doit être faite par le propriétaire 
ou de son consentement au moins impli
cite. IX. 176.—C'est au temps de la tra
dition que ce consentement doit inter
venir. IX. 176.—La tradition que fait en 
son nom celui que j'avais chargé de la 
faire au mien, transfère-t-elle la proprié
té? IX.177.—Cas dans lequel la tradition 
transfère la propriété sans le consente
ment du propriétaire. IX. 178.—Il faut 
que le propriétaire qui fait la tradition, 
ou y consent, soit capable d'aliéner. IX. 
178.—Différence entre la tradition faite 
par une femme mariée non autorisée et 
celle faite par un mineur ou un pro
digue. IX. 178.—On ne doit pas mettre 
au rang des incapables le débiteur in
solvable qui aliène sa chose en fraude 
de ses créanciers, ni le grevé de substi
tution. IX. 179.— Il faut que la tradi
tion soit faite en vertu d'un juste titre 
réel ou putatif. IX. 180.—11 faut que le 
consentement des parties intervienne 
sur la chose qui fait l'objet de la tradi
tion. IX. 180. — .. .sur la personne à 
qui la tradition est faite. IX. 181. — 
... sur la translation de propriété. IX. 
182.—Doit-il intervenir aussi sur la 
cause de la tradition? IX. 182.—Lorsque 
la tradition se fait en exécution d'un 
contrat de vente, il faut, pour qu'elle 
transfère la propriété, que l'acheteur ait 
payé ou satisfait pour le paiement. IX. 
183.—La tradition transfère le droit de 
propriété tel que l'avait le propriétaire, 
avec toutes ses imperfections. IX. 185. 
— Quand la tradition faite par celui 
qui n'est pas propriétaire donne-t-elle 
causant usneapionis? IX. 185. — La 
seule convention ne peu t , suivant le 
droit civil, transférer le domaine sans 
tradition. IX. 186.—En est-il de même 
aux termes du pur droit naturel? IX. 
187.—La tradition n'est pas nécessaire 
lorsque celui qui veut acquérir le do
maine a déjà la chose devers soi. IX. 
187. 

V. Donation entre-vifs, Vente. 
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T R A N S A C T I O N . 
Des transactions qui ont quelque rap

port au contrat de vente. III. 257. — 
Quand une transaction peut-elle donner 
lieu à l'obligation de garantie? III. 258. 
— Les majeurs ne peuvent pas être res
titués contre les transactions, pour 
quelque lésioD que ce soit. II. 22 ; X. 
355. 

V. Profit de quint, Retrait féodal, 
Retrait lignager. 

TRANSPORT. 
! Comment une rente ou autre créance 
i personnelle peut-elle se transpoi ter ? 

III. 217.—En quoi le transport diffère 
de la simple délégation. III. 218. — 
... et de la subrogation. I. 661.—Effet 
du transport; signification qui doit en 
être faite au débiteur. I. 38 ; III. 219 ; 
IX. 174 ; X. 237.—La signification du 
transport n'est pas nécessaire pour 
transférer la propriété des lettres de 
change, billets à ordre, billets au por
teur. I. 3 8 ; IX. 175, — Obligations 
du vendeur qui a transporté une rente 
ou autre créance. III. 221. — Ga
rantie de droit, garantie de fait. Trois 
espèces de garanties défait. III, 221. 
— Garantie de fait simplement dite. 
III. 221.—Elle est censée stipulée lors
que le vendeur a promis garantir de 
tous troubles et empêchements quel
conques. III. 222.—Le vendeur ne pro
met par cette clause que la solvabilité 
présente du débiteur. III. 222 .—Ga
rantie résultant de la clause de fournir 
et faire valoir. III. 222. — Le vendeur 
d'une rente, suivant Loyseau, promet 
par cette clause la solvabilité du débi
teur pour tout le temps que la rente 
durera. III. 222.—L'acheteur ne peut 
agir contre son vendeur que lorsqu'il 
est constant que le débiteur est insol
vable. III. 223.—S'il y a plusieurs dé
biteurs, il faut que tous soient insol
vables ainsi que leurs cautions. III. 
223.—L'acheteur perd son recours si 
c'est par son fait ou sa négligence que 
la rente a cessé d'être bonne. III. 223.— 
L'insolvabilité du débiteur se prouve 
par la discussion de ses biens. III. 224. 
—Lorsque le débiteur est insolvable, le 
cédant peut, au lieu do servir la rente, 
demander la résolution du contrat en 
restituant le prix. III. 224. — Garantie 
qui résulte do la clause de fournir et 

faire valoir après simple commande
ment. III. 225.—Obligations qui nais
sent de la bonne foi. III. 225. — La 
clause que «le vendeur ne garantit pas 
l'insolvabilité présente du débiteur » 
ne décharge pas le vendeur lorsqu'il 
est prouvé qu'il connaissait cette insol
vabilité. III. 226. — Peut-on acheter 
une créance pour un moindre prix que 
la somme due? III. 226. —Peut-on l i 
citement acheter une rente pour un 
moindre prix que son principal? III. 
229. 

V . Droits litigieux, Droits succes
sifs. 

T R É S O R . 
A qui appartient le trésor trouvé 

dans un héritage ou dans une maison. 
1.200; IX. 124.— Ce qu'on entend par 
trésor. IX. 125.—Le trésor trouvé dans 
un héritage n'en est pas un fruit ; 
l'usufruitier en tant qu'usufruitier n'y 
a aucune part. VI. 395.—La portion 
qui appartient à l'un des conjoints 
comme propriétaire de l'héritage propre 
dans lequel le trésor a été trouvé, ne 
tombe pas dans la communauté. VII. 
93. — Mais la portion qui revient à un 
seigneur de justice étant un fruit civil 
de son droit de justice, tombe dans sa 
communauté. VIL 152. — En cas de 
retrait lignager, l'acquéreur doit rendre 
au retrayant la part qu'il a eue dans le 
trésor trouvé dans l'héritage. III. 378. 

T U T E L L E . 
Ce que c'est. IX. 55.—Trois espèces 

en droit romain. IX. 55.—Dans la plu
part des coutumes, il n'y a qu'une es
pèce de tutelle, qui est la dathe. IX. 
55. —Quelques coutumes, parmi les
quelles est la coutume d'Orléans, ont 
aussi une tutelle légitime, mais diffé
rente de celle du droit romain. IX. 56. 
—A qui est déférée cette tutelle légitime. 
IX. 56.-Qu"appelle-t-on bailfl. 205; 
IX. 57.—Comment est déférée la tutelle 
dative. I. 205; IX. 57.—A qui peut-
elle être déférée? IX. 58. — Causes 
d'excuse. I. 206 ; IX. 60.—La cause 
d'excuse survenue depuis l'acceptation 
de la tutelle donne-t-elle au tuteurledroit 
de s'en faire décharger? IX. 61 .—Le 
tuteur qui obtient sa décharge de la tu
telle a-t-il la répétition des frais qu'il 
fait pour obtenir sa décharge et pour 
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nommer un tuteur à sa place? IX. 61. 
— Celui qui, ayant une cause d'excuse, 
n'en a pas fait usage, n'est pas pour 
cela censé y avoir renoncé pour les 
autres tutelles qui peuvent lui être dé
férées. IX. 62. 

Pouvoir du tuteur sur la personne du 
mineur. I. 206; IX. 62.—Pouvoir du 
tuteur sur les biens du mineur. I. 207; 
IX. 63.—Il peut recevoir les paiements 
faits par les débiteurs. IX. 63.—Il peut 
vendre les choses mobilières, mais non 
en faire donation. IX. 63. — Il peut 
faire toutes sortes de contrats, pourvu 
qu'ils n'excèdent pas les bornes d'une 
simple administration. IX. 64.—Il peut 
plaider tant en demandant qu'en défen
dant. IX. 64.—Il peut accepter ou ré
pudier les successions échues au mineur, 
mais le mineur est restituable contre 
cette acceptation ou répudiation. IX. 
64. — Le tuteur ne peut pas aliéner 
les immeubles du mineur , excepté 
dans le cas d'aliénation nécessaire. IX. 
65.—Le juge peut, sur un avis de pa
rents, ordonner la vente d'un héritage 
pour acquitter les dettes du mineur et 
éviter la saisie réelle de ses biens. La 
vente doit en être faite en justice. IX.66. 
—Le tuteur ne peut pas acheter les choses 
qui appartiennent à son mineur. III. 7. 

— Lorsque le tuteur charge quelqu'un 
de se rendre adjudicataire pour lui des 
effets du mineur, le mandat est-il nul ? 
V. 176. 

Obligations du tuteur.—Il doit prêter 
serment s'il n'est tuteur légitime. L206 ; 
IX. 67.—.. . faire inventaire. IX. 67.— 
. . . vendre les meubles , sinon il est 
tenu de la crue ou parisis. IX. 67.— 
...faire payer les débiteurs. IX. 67. — 
.. . faire emploi des deniers pupillaires. 
1.209; IX.68.—...entretenir en bon état 
les héritages. IX.OS.—.. .affermer les hé

ritages, plutôt que de les exploiter lui-
même. IX. 69.—.. . faire ce qui est né
cessaire pour la conservation des droits 
et intérêts du mineur, à peine d'en ré
pondre. IX. 6 9 . — ...agir en justice 
suivant l'intérêt du mineur ; il doit, 
pour cela, prendre des consultations 
d'avocats; pour plus de précaution, il 
peut demander l'avis des parents. IX. 
69. — 11 doit pourvoir aux aliments et 
à l'éducation du mineur. I. 209; IX. 
69.—Le tuteur peut être autorisé par le 
juge, sur un avis de parents, à prendre 
sur les fonds du mineur pour lui procu
rer un établissement. IX. 70.—Lorsque 
les revenus sont considérables, le tuteur 
fait ordinairement régler par le juge, 
sur l'avis de la famille, la somme qu'il 
pourra employer par an pour les ali
ments et l'éducation. IX. 70. 

Comment finit la tutelle. I. 210; IX. 
70.— La tutelle finie, le tuteur doit ren
dre compte de son administration.1.208 ; 
IX.71.—Toute transaction, tout contrat 
passé entre le mineur et le tuteur avant 
la reddition du compte n'oblige pas le 
mineur. IX. 71 . — Comment se fait ce 
compte. I. 208 ; IX. 72.—Il peut être 
rendu à l'amiable ou en justice. IX. 73. 
— Il est aux frais du mineur. IX. 73. 
—La somme qui forme le reliquat pro
duit de plein droit des intérêts jusqu'au 
paiement. IX. 74.—Hypothèque du mi
neur si le tuteur est reîiquataire envers 
lui. I. 208; IX. 74, 431.—Cette hypo
thèque a lieu aussi sur les biens de ce
lui qui, sans être tuteur, a agi comme 
tel. IX. 432.—Quand la contrainte par 
corps peut-elle être prononcée contre le 
tuteur? IX. 74; X. 314. —Hypothèque 
du tuteur si c'est le mineur qui est reîi
quataire envers lui. I. 208; IX.74, 432. 
—Lescotuteurs sont solidaires. IL 124. 

V. Garde bourgeoise, Garde-noble. 

USANCE. 

Ce que c'est. IV. 477. 

USUFRUIT . 
En quoi consiste le droit de la douai

rière et des autres usufruitiers sur les 
héritages sujets à l'usufruit. VI. 392.— 
Le droit de l'usufruitier d'un héritage 

s'étend à toutes les espèces de fruits, 
soit naturels, soit civils. VI. 394.—Des 
fruits naturels. VI. 394. — Le droit de 
l'usufruitier s'étend-il aux pierres d'une 
carrière? VI. 394. — L'usufruitier, en 
tant qu'usufruitier, n'a aucune part dans 
le trésor trouvé dans l'héritage. VI. 395. 
— Quel est le droit de l'usufruitier sur 

Source : BIU Cujas



USUFRUIT. 173 

les bois? Distinction entre les bois taillis 
et ceux de haute futaie. VI. 395. —Les 
fruits naturels sont acquis à l'usufruitier 
par leur perception. VI. 397. — Les 
fruits sont censés perçus dès qu'ils sont 
séparés de la terre où ils sont pendants. 
VI. 397. — Exception à l'égard des bois 
sujets au droit de gruerie. VI. 398. — 
La douairière qui n'était pas commune, 
ou quia renoncé à la communauté, doit-
elle rembourser les frais de labour et se
mences des fruits pendants à l'ouverture 
de son usufruit? I. 3 0 5 ; VI. 398. — 
Des fruits civils. VI. 399. — Ils sont 
acquis à l'usufruitier aussitôt qu'ils sont 
nés, et ils sont nés aussitôt qu'ils com
mencent à être dus, quand même ils ne 
seraient pas exigibles. VI. 400. — La 
ferme d'une métairie est due après la 
récolte ; si l'usufruitier meurt pendant 
la récolte, la ferme lui est due à propor
tion des fruits qui étaient recueillis. VI. 
400. — Les loyers de maisons et les 
arrérages de rentes se comptent de jour 
à jour. VI. 400. — Les droits hono
rifiques attachés à une terre n'appar
tiennent pas à l'usufruitier. VI. 4 0 1 . — 
Droits honorifiques qui appartiennent 
pourtant à la douairière. VI. 401. — Le 
droit de chasse reste au nu propriétaire. 
VI. 402. — L'usufruitier a la jouissance 
des choses accessoires à celle dont il a 
l'usufruit. VI. 402. — Droit de passage 
accessoire de l'usufruit constitué par un 
homme qui a plusieurs héritages con-
tigus, sur l'un des héritages où l'on ne 

?eut aborder sans traverser les autres. 
I. 402. — Différence entre ce droit et 

le droit de servitude de passage consti
tué principalitcr à un voisin. VI. 403. 

Obligations de l'usufruitier. — Obli
gation de jouir en bon père de famille. 
VI. 403. — Le propriétaire a action 
contre l'usufruitier dès que celui-ci con
trevient à cette obligation. VI. 405. — 
Obligation de ne pas changer la forme 
de l'héritage et de ne pas le convertir à 
d'autres usages. VI. 405. — Obligation 
de donner caution. VI. 408. — L'usu
fruitier est tenu d'acquitter les charges 
foncières de l'héritage pendant tout le 
temps de l'usufruit. VI. 411. — Il doit 
faire les réparations d'entretien qui sur
viennent pendant l'usufruit. VI. 413 ; 
VII. 539. —Ne peut-il pas s'en dé
charger par l'abandon de l'usufruit? 
VI. 4 1 4 . — L'usufruitier n'est pas tenu 

des grosses réparations qui ne sont pas 
nécessitées par sa faute. VI. 415 ; VIL 
539. — Peut-il obliger le propriétaire 
à les faire? Cas de la douairière. VI. 
419. —Cas du donataire mutuel. VII. 
540. — Le propriétaire qui a fait les 
grosses réparations à ses dépens ne peut 
pas exiger de l'usufruitier l'intérêt de 
la somme qu'elles ont coûtée. VIL 541. 
— Le propriétaire ne peut imposer au
cune servitude sur l'héritage, au pré 
judice de l'usufruitier. VI. 417. — Le 
propriétaire peut-il, sur son héritage 
voisin de celui sujet à l'usufruit, faire 
tout ce qu'il juge à propos quand même 
l'usufruitier en serait gêné? VI. 418.— 
Le propriétaire ne doit avoir sur l'hé
ritage sujet à l'usufruit aucune chose 
lui appartenant et nuisant à l'usufruit. 
VI. 419. — Extinction de l'usufruit par 
la mort naturelle de l'usufruitier. VI. 
420.— . . .par sa mort civile. VI .421.— 
... par la remise que l'usufruitier en fait 
au propriétaire. VI. 422. — ... par le 
non-usage. VI. 422. — Quel temps doit 
avoir duré le non-usage? VI. 423. — 
L'usufruitier qui a cédé son droit est 
censé jouir par cela seul qu'il jouit du 
prix qu'il a reçu. VI. 423. — Extinc
tion de l'usufruit par la résolution du 
droit du constituant lorsqu'elle provient 
ex causaantiquâet necessarid. VI. 425. 
— Extinction par la consolidation. VI. 
425. — L'usufruit revit si le titre d'ac
quisition que l'usufruitier a faite de la 
propriété, est déclaré nul. VI. 426. — 
En est-il de même si le titre d'acquisi
tion n'est détruit que pour l'avenir, 
quoique ex causa antiquâ et necessarid ? 
VI. 426. —Extinction de l'usufruit par 
l'extinction de la chose qui y est su
jette. VI. 427. — Lorsqu'une maison 
chargée d'usufruit a été brûlée ou dé
truite par quelque accident, le droit de 
l'usufruitier est-il entièrement détruit? 
VI. 427. 

De la vente d'un droit d'usufruit. — 
Vente du droit d'usufruit par le proprié 
taire de la chose. III . 216. — Vente de 
l'usufruit faite par l'usufruitier au pro
priétaire. III. 216. — Vente d'usufruit 
faite par l'usufruitier à un tiers. III. 
217. — L'usufruitier n'a pas besoin du 
consentement du propriétaire pour céder 
son droit à un tiers. VI. 393.—Le pro
priétaire doit-il au moins avoir la p ré 
férence sur ce tiers? VI. 3 9 4 . — La 
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V 
VARECH E T CHOSES GAIVES. 
En quoi consiste le droit de varech et 

choses gaives. IX. 130. 

V E N T E . 
Définition. III . I . 

lre partie. — NATURE ET SUBSTANCE 
DU CONTRAT DE VENTE. 

Quelle espèce de contrat est-ce ? III. 
2 . — Trois choses nécessaires pour ce 
contrat : une chose, un prix, le consen
tement des parties. III. 3 . 

De la chose vendue. — Le contrat est 
nul si la chose n'existait plus au temps 
du contrat. III. 3. — La vente d'une 
maison qui, à l'insu des parties, se t rou
vait en partie détruite par un incendie, 
est-elle valable? 111.3.— On peut vendre 
une chose qui n'existe pas encore, mais 
qui doit exister plus tard. III. 3. —On 
peut vendre des êtres moraux, et même 
une simple espérance. III . 4.— On peut 
vendre la chose d'autrui. III. 4.—Quelle 
est l'obligation du vendeur qui a livré 
la chose d'autrui, envers le propriétaire 
de celte chose. — Dilïérents cas. III. 
109. — On ne peut vendre à quelqu'un 
ce qui lui appartient déjà. III. 5.—Ceiui 
qui n'a qu'une propriété imparfaite peut 
acheter ce qui manque à son droit. III . 
5. — Je puis acheter ma propre chose 
sous la condition et au cas qu elle ces
sera de m'appirtenir. III. 6. — Les 
choses qui sont hors du commerce ne 
peuvent être vendues, du moins ver se. 
III. 6. — Les lois de police défendent la 
vente de certaines choses. III. 6. — 11 
est défendu de vendre les blés et autres 
fruits avant la récolte, ies laines avant 
la tont;1. Quel est l'effet de ces défenses. 
III. 121. — Les tuteurs et administra
teurs ne peuvent acheter ies choses dont 
ils ont l'administration. III . 7. — La 
nullité de ces ventes n'est que relative. 
111. 8. — Les immeubles des mineurs, 
des interdits, de l'Eglise et des commu
nautés ne peuvent se vendre, si ce n'est 
en vertu du décret du juge et avec cer
taines formalités. 111. 8. — Quid, si 

c'est un tiers qui a vendu ces biens 
comme à lui appartenant? III. 9. — 
Peut-on vendre les biens chargés de 
substitution? III. 9. 

Du prix. — Le prix doit être un prix 
sérieux et convenu avec intention qu'il 
pourrait être exigé. III. 9.—La remise 
du prix ne détruit pas le contrat si elle 
n'est faite que ex inlervallo. III. 10.— 
Le prix doit être certain et déterminé. 
III. 11. — Il peut cependant être laissé 
à l'arbitrage d'un tiers ; si le tiers ne 
veut ou ne peut faire l'estimation, la 
vente est nulle. III. 11. — Quid, s'il 
fait une estimation inique? III. 11. — 
On peut vendre une chose pour le prix 
qu'elle sera estimée par experts. IU. 12. 
— ... pour le prix qu'elle vaut. III. 12. 
— On ne peut vendre une chose pour 
le prix qui en sera offert. III. 12. — 
Vente de vin au prix que les voisins 
vendront le leur. III. 12. — L e prix 
doit consister en argent. 11 peut être 
donné pour supplément du prix quelque 
autre chose. III. 13. 

Du consentement. — Comment doit-
il intervenir? III. 13. — Lorsque le 
marché se fait entre absents, il faut que 
la volonté de la partie qui a proposé le 
marché dure jusqu'à ce que i'autre l'ait 
accepté. III. 13.—Lorsque à ces mots : 
« Je veux vous vendre une telle chose 
pour la somme de tant, » il est répondu : 
« Je veux bien donner ce prix, > le con
trat de vente est-il parfait? 111. 14. — 
Le consentement doit intervenir sur la 
chose. III. 15. — ... sur le prix. III. 
15. — ... sur la vente même. III. 16. 
— Les contrats déguisés sous la forme 
de vente ne sont pas contrats de vente. 
III. 16. —Cas du contrat mohatra.III. 
16. — Cas dans lesquels la vente est 
présumée déguiser une donation. III. 17. 

2 e partie. — DES ENGAGEMENTS DU 
VENDEUR. 

Les obligations du vendeur naissent, 
ou de la nature du contrat ou de la 
bonne foi, ou des clauses particulières. 

474 V E N T E 

vente d'un droit d'usufruit ne donne 
pas lieu aux profits. IX. 621. 

V. Don mutuel, Douaire. 

USURE. — V. Intérêt. 

UTILITÉ PUBLIQUE.— V. Vente 
forcée. 
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III. 19. — Quelles obligalions naissent 
de la nature du contrat. III. 19. 

De l'obligation de livrer. — Les frais 
de la délivrance sont à la charge du 
vendeur, ceux de l'enlèvement à la 
charge de l'acheteur. III. 20. — L'obli
gation de délivrer la chose comprend ses 
accessoires et les titres. III. 20. — Les 
fruits appartiennent à l'acheteur du jour 
qu'il a payé le prix. III. 21. — Le ven
deur ne s'engage pas précisément à trans
férer à l'acheteur la propriété de la 
chose, mais seulement à lui transférer 
tout le droit qu'il a. III. 1, 21 . — Du 
défaut de contenance. III. 104. — Du 
cas où la chose livrée n'a pas la qualité 
convenue. III. 107. — Du temps de la 
livraison. III. 22. — Du lieu. III. 2 3 . — 
Obligation de conserver la chose jusqu'à 
la livraison. III. 23. — Elle cesse quand 
l'acheteur est mis en demeure d'enlever 
la chose. III. 24. — Quand la perte ou 
l'extinction de la chose fait-elle cesser 
l'obligation de la livrer? III. 24. — Cas 
où la chose vendue a été mise hors 
commerce. III. 20. — Cas auquel le 
vendeur a perdu, depuis le contrat, la 
possession de la chose vendue. III. 26. 

Action ex empto de l'acheteur contre 
le vendeur pour demander la délivrance. 
III. 27. — Nature de cette action. III. 
27. — L'acheteur ne peut l'intenter s'il 
n'offre de payer le prix. III. 27. — L'hé
ritier pour partie de l'acheteur ne peut 
exiger sa portion dans la chose vendue 
s'il n'offre le prix entier. III. 28. — Le 
juge peut modérer la rigueur du pr in
cipe lorsque l'équité paraît le demander. 
III. 28. —Lorsque la sentence qui con
damne le vendeur à livrer ne porte pas 
que l'acheteur paiera préalablement son 
prix, celte condition doit être sous-en
tendue. III. 28. — L'acheteur qui a 
terme par le contrat n'a pas besoin 
d'offrir le paiement pour obtenir la dé
livrance, à moins que ses affaires ne se 
soient dérangées depuis le contrat. III. 
29. — Le terme de grâce ne donne pas 
le même droit. III. 29, — Le juge peut 
permettre à l'acheteur de se mettre par 
force en possession de la chose vendue. 
III. 30. — ... excepté dans certaines 
circonstances particulières. III. 31. — 
En cas de défaut de tradition, l'action 
ex empto a deux objets : la restitution 
du prix payé et les dommages et inté
rêts. III. 31. — La détérioration de la 

chose survenue par cas fortuit ne dé
charge pas le vendeur de la restitution 
du prix total. III. 32. — De quelles 
espèces de dommages et intérêts le ven
deur est-il tenu à défaut de tradition? 
III. 34. — Des dommages et intérêts en 
cas de retard apporté à la tradition. III. 
36. 

De la garantie. — Ce qu'on appelle 
éviction. III. 38. — Le vendeur est tenu 
des évictions dont il y avait une cause 
ou un germe existant au temps du con
trat. III. 39. — Exceptions. III. 39. — 
Le vendeur n'est pas tenu des évictions 
dont la cause est postérieure au contrat, 
à moins que celte cause ne procède de 
son fait. 111. 40.—Le délaissement que 
l'acheteur a fait, même sans sentence, 
donne lieu à la garantie lorsque l'ache
teur prouve que celui à qui le délaisse
ment a été fait y avait droit. III. 4 1 . — 
Il y a lieu à la garantie lorsque l'ache
teur d'une chose succède à un tiers qui 
en était le vrai propriétaire. III. 42. — 
A qui faut-il que la chose ait été évincée 
pour donner lieu à la garantie? III. 42. 
— Le donataire ou légataire évincé peut-
il exercer la garantie due au donateur? 
III. 4 3 . — L'éviction d'une partie de la 
chose ou même de ce qui en est provenu, 
donne lieu à la garantie. 

Action de garantie qui naît de l'obli
gation de garantie. III. 45.—Son objet 
primitif et son objet secondaire. III. 45. 
— Comment chacun des héritiers du 
vendeur en est-il tenu? III. 46.—Quand 
peut-elle s'intenter? Différence entre le 
droit romain et le droit français. III. 
47. — Intérêt qu'a l'acheteur à exercer 
l'action aussitôt que le trouble lui est 
fait. III. 48. — Contre qui se donne 
l'action de garantie. III. 48. — De la 
prise de fait et cause et du refus de 
prendre fait et cause. III. 49. — A quoi 
doit être condamné le vendeur qui suc
combe sur l'action de garantie. III. 51. 
n- Il doit restituer à l'acheteur le prix 
qu'il en a reçu. III. 5 1 . — Déductions 
qui peuvent quelquefois être faites sur 
le prix à restituer. III. 51. — Lorsque 
l'acheteur a été condamné à restituer les 
fruits qu'il a perçus, le vendeur doit 
l'acquitter de cette condamnation. III. 
52.—Lorsque l'acheteur a été condamné 
à faire raison des dégradations faites par 
sa faute, le vendeur doit-il aussi l 'ac
quitter de cette condamnation? III. 53. 
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— De quels frais l'acheteur doit-il être 
indemnisé? IU. 54. — Dommages et 
intérêts dont le vendeur est tenu. III. 55. 
— Il doit rembourser les frais et loyaux 
coûts du contrat. III. 55. — Il n'est 
tenu de la plus-value que dans les l i 
mites que les parties pouvaient prévoir 
au temps du contrat. III. 56. — Quels 
dommages et intérêts doit-il pour les 
dépenses et améliorations faites par l'a
cheteur? III. 56. —Quand le vendeur 
est-il tenu des pertes éprouvées par 
l'acheteur extrinsccùs et dans ses autres 
biens? III. 58. — A quoi doit être con
damné le vendeur en cas d'éviction 
d'une portion de la chose vendue, ou en 
cas d'éviction de ce qui en est provenu 
ou qui en reste. III. 5 9 . — A quoi doit 
être condamné le vendeur, lorsque c'est 
un second acheteur qui est évincé. III. 
60. — Effet de la clause du contrat de 
vente par laquelle le vendeur s'obligerait 
de rendre à l'acheteur, en cas d'évic
tion, le prix avec une certaine portion 
du prix en sus. III. 61.—Espèces par t i 
culières donnant lieu à des questions sur 
l'action de garantie. III. 62 et suiv. 

Exception de garantie. III.70. — Il y 
a lieu à cette exception lorsque celui 
qui a vendu une chose qui ne lui appar
tenait pas, en étant devenu propriétaire 
veut la revendiquer. III. 71 . —Si celui 
qui a vendu et livré une chose qui ne 
lui appartenait pas, en étant devenu 
propriétaire, la revend à un autre, le 
premier acheteur peut opposer l'excep
tion de garantie au second. III. 71. — 
L'exception de garantie a lieu contre les 
héritiers du vendeur quoiqu'ils soient 

Eropriétaires de leur chef. III. 71. — 
orsqu'un tuteur a vendu, comme à lui 

appartenant, l'héritage d'un mineur, 
l'exception a lieu contre ce mineur de
venu héritier de son tuteur. III. 72. — 
Un substitué peut répéter contre un tiers 
les biens compris dans la substitution, 
quoique héritier du grevé qui les a 
vendus. III. 72.—L'héritier, pour partie 
du vendeur, ne peut être exclu de sa 
demande en revendication que pour la 
part qu'il est héritier. III. 73. — Quid, 
de l'héritier bénéficiaire? III. 74. — 
Comment l'exception de garantie a-t-elle 
lieu contre les donataires ou légataires 
universels du vendeur? III. 74. — 
.. . contre les cautions? III. 74. — A -
t-elle lieu contre la femme commune en 

biens? III. 76.—Elle n'a pas lieu contre 
le détenteur d'un immeuble hypothéqué 
à la garantie, s'il n'est pas personnel
lement tenu de l'obligation de garantie. 
III. 76. 

L'obligation de garantie n'a pas lieu : 
1° lorsqu'il y a une clause de non-
garantie. III. 77. — La clause que le 
vendeur ne sera tenu d'aucune espèce / 
de garantie n'empêche pas qu'il soit 
tenu de celle qui résulte de son propre 
fait. III. 78.— Cette clause ne décharge 
pas le vendeur de la restitution du prix 
s'il y a éviction. III. 78. — 2° La ga
rantie n'a pas lieu lorsque l'acheteur 
avait connaissance, au temps du contrat, 
de la cause qui depuis a donné lieu à 
l'éviction. III. 79. — L'acheteur doit, 
même en ce cas, avoir la répétition du 
prix qu'il a payé. III. 79. — L'obliga
tion de garantie aurait lieu si on l'avait 
expressément stipulée. III. 80. — 3° Cas 
dans lesquels la garantie n'a pas lieu 
même lorsqu'elle a été stipulée. III. 80. 

Garantie des charges réelles. — Le 
vendeur doit garantir l'acheteur de 
toutes demandes pour raison de charges 
réelles autres que celles qui lui ont été 
déclarées, ou qu'il ne pouvait ignorer. 
III. 81. — Quelles sont les charges que 
l'acheteur est censé n'avoir pu ignorer. 
III. 81. — Les servitudes visibles sont 
au nombre de ces charges. III. 83. — Le 
droit de champart doit être déclaré. III. 
83. — Effet de cette garantie. III. 84. 

Garantie des vices rédhibitoires, V. 
Action rédhibitoire, Action quanto mi
noris, Vices rédhibitoires. 

De la bonne foi. - Oblige-t-elle le 
vendeur, au moins dans le for de la 
conscience, à n'user non-seulement d'au-
cunmensonge, mais même d'aucune ré
ticence sur tout ce qui concerne la 
chose vendue? III. 92. — Quelle réti
cence oblige dans le for intérieur, et à 
quoi? III. 94. — La bonne foi oblige-
t—elle le vendeur, au moins dans le for 
de la conscience, à ne rien dissimuler 
des circonstances extrinsèques que l'a
cheteur a intérêt de savoir? III. 97. — 
Peut-on, dans le for de la conscience, 
vendre au delà du juste pr ix? Ce que 
c'est que le juste prix. Règle générale. 
III. 99. — Deux cas où l'on peut vendre 
au delà du juste prix. III. 100.—Peut-
on vendre au delà du juste prix ce que 
l'on vend à crédit?III . 102. 
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Des clauses particulières. I I I . 1 0 3 . — 
De la vente à l'essai. I I I . 1 0 8 . — Delà 
clause par laquelle le vendeur s'oblige à 
faire emploi du prix. I I I . 1 0 9 . 

3e partie. — DES ENGAGEMENTS DE 
L'ACHETEUR. 

Obligation de payer le prix. I I I . 1 1 4 . 
— Le vendeur ne peut demander le prix 
tant qu'il est en demeure de livrer la 
chose. I I I . 1 1 4 . — Même après qu'il l'a 
livrée, si l'acheteur est troublé, le ven
deur ne peut demander le prix sans 
donner caution. I II . 1 1 4 . — Le ven
deur pourrait demander la consignation. 
III . 1 1 5 . —L'acheteur qui a payé avant 
le trouble ne peut demander ni la resti
tution du p n x , ni caution, pendant le 
procès. III . 1H5.—Des intérêts du prix. 
III . 115.—Obligation d'enlever la chose 
vendue. III . 1 1 7 . — Obligation de rem
bourser au vendeur les frais d'entretien 
qu'ila faitsdepuis lecontrat. III. 1 1 8 . — 
Obligations qui naissent de la bonne foi. 
III. 118 .—En quoi consiste le dol qu'un 
acheteur peut commettre et à quoi 
l 'oblige-t-il? III . 1 1 9 . —Obligation de 
ne pas acheter au-dessous du juste prix. 
III . 1 2 0 . — Les ventes de meubles ne 
peuvent être annulées pour vileté du 
prix. I I I . 1 2 1 . — Les ventes de blés en 
vert et autres fruits avant la récolte sont 
déclarées nulles quand il y a suspicion 
de vileté du prix. III. 1 2 1 . — A l'égard 
des héritages, on ne considère dans le 
for extérieur que la lésion d'oulre-
moitié. I II . 1 2 1 . — Obligations de l'a
cheteur qui naissent de clauses par t i 
culières. Clauses les plus fréquentes. III. 
1 2 2 . 

4 e partie. — Aux RISQUES DE QUI EST 
LA CHOSE VENDUE ET NON LIVRÉE. 

La chose vendue devient aux risques 
de l'acheteur aussitôt que le contrat de 
vente est parfait, quoiqu'elle n'ait pas 
encore été livrée. III . 1 2 3 . — Contro
verse sur ce point. III . 1 2 3 . — Quand 
le contrat de vente est-il censé avoir 
reçu sa perfection? III . 1 2 5 . — Dif
férence entre la vente per avcrsionem et 
la vente à la mesure. III. 1 2 6 . — Des 
choses qui se vendent à la charge de les 
goûter. I I I . 126.—Delà vente sous con
dition ; vente alternative. III . 1 2 7 . 

5e partie. — DE L'EXÉCUTION ET DE LA 
RÉSOLUTION DU CONTRAT DE VENTE. 

De la tradition.— Différentes espèces 
de tradition. Tradition réelle, tradition 
feinte. I II . 129.—Tradition symbolique. 
I I I . 1 3 0 . — Comment se fait la tradi
tion des choses incorporelles, des créan
ces et actions. 111. 1 3 0 . — Le vendeur 
qui n'a pas en sa possession la chose 
vendue ne peut que subroger l'acheteur 
au droit qu'il a de revendiquer la chose. 
III. 1 3 1 . — Effet de la tradition. I II . 
1 3 1 . — Si un vendeur, après avoir 
vendu une chose sans la livrer, la r e 
vend et la livre à une autre personne, 
c'est à cette seconde personne que la 
propriété est transférée. III . 1 3 2 . — La 
tradition feinte a-t-elle effet vis-à-vis des 
tiers? III . 1 3 3 . — La tradition, en 
cas de vente, ne transmet la propriété 
que lorsque le vendeur a été payé ou 
qu'il fait crédit. I II . 1 3 4 . — Q u a n d le 
vendeur est-il censé avoir voulu faire 
crédit? III . 1 3 5 . — Cas où le vendeur a 
vendu et livré la chose sans le consen
tement du propriétaire. Effet de cette 
tradition. III . 1 3 5 . 

Résolution de la vente. — Différentes 
manières dont elle peut avoir lieu. I II . 
1 3 6 . — Le contrat de vente qui n'a en
core reçu aucune exécution se résout 
de plein droit par le seul consentement 
des contractants. III. 137.—Lorsque le 
contrat a reçu une partie de son exécu
tion, le consentement mutuel peut le r é 
soudre encore, mais pour l'avenir seule
ment. I I I . 1 3 8 . — Le contrat exécuté 
de part et d'autre ne se résout plus. 
III . 1 3 8 . 

Résolution de la vente pour cause de 
lésion. I II . 139.—Nature de l'action res-
cisoire du vendeur. III . 1 3 9 . — L ' a c h e 
teur peut s'en faire renvoyer en offrant 
de suppléer le juste prix. Cette décision 
est particulière au contrat de vente. I I I . 
140.—Quel est le juste prix que l'ache
teur peut suppléer. III . 1 4 0 . — Doit-il 
les intérêts de ce supplément? I II . 1 4 0 . 
— L'action rescisoire est divisible ; 
cependant l'acheteur assigné par un des 
héritiers peut demander qu'on reprenne 
tout ou rien. III. 141.—Les ventes de 
meubles ne sont pas sujettes à la resci
sion.— Exceptions. I I I . 1 4 3 . — Ni les 
ventes faites par décret, ni la vente de 
droits successifs, à moins qu'elle na 

1 2 
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soit faite à un cohéritier. III. 143.—Le 
vendeur, pour obtenir cette action, n'a 
pas besoin d'établir qu'il était proprié
taire. III . 144.—Pour qu'il y ait lieu à 
la rescision, il faut qu'il y ait eu lésion 
de plus de moitié du juste prix. III. 
144. —On doit considérer le juste prix 
au moment du contrat. III . 145 .—On 
ne doit pas avoir égard à la découverte 
d un trésor ou d'une mine. III. 145.— 
La disproportion entre le prix auquel 
le vendeur a acquis l'héritage et celui 
auquel il l'a vendu ne suffit pas pour 
établir la lésion. III. 145.—La considé
ration des droits seigneuriaux doit-elle 
entrer dans l'estimation du juste prix ? 
III . 145.—La charge de réméré doit-
elle entrer en considération? III. 146. 
—Pour qu'il y ait lieu à l'action, il faut 
que le vendeur soit dans le temps de la 
restitution. III. 146.—Y a-t-il lieu à 
cette action lorsque l'héritage est péri 
sans la faute de l'acheteur? III. 147.— 
Quid si c'est par la faute ou le fait de 
l'acheteur? III. 147.—Le vendeur est-il 
recevable à cette action lors même qu'il 
connaissait le juste prix au moment du 
contrat ? III. 148.—Quid, lorsqu'il y a 
dans le contrat une clause par laquelle 
le vendeur a renoncé au bénéfice de la 
restitution ? III . 149.—Le vendeur, pour 
intenter cette action , doit prendre des 
lettres de rescision. III. 150.—L'ache
teur doit être condamné à rendre au 
vendeur l'héritage vendu. III. 151.— 
Doit-il les fruits? III. 151. — Il doit 
rendre les accessoires. III. 152.—Dé
gradations dont il est tenu. III. 152. — 
Le vendeur doit rendre à l'acheteur le 
prix. III. 15-2.—De quelles impenses 
doit-il faire raison à l'acheteur. III. 
152 .—Il en doit les intérêts. III. 154. 
— L'acheteur n'a pas la répétition des 
frais de contrat et autres semblables. 
III. 154. —Différence entre les presta
tions du vendeur et celles de l'acheteur. 
III. 154.—Cas où l'action du vendeur 
est intentée contre un tiers détenteur. 
III. 154. — La seule différence entre 
l'acheteur et le tiers détenteur est que 
l'acheteur de mauvaise foi est tenu di
rectement du rapport des fruits et des 
dégradations: le tiers détenteur n'en est 
tenu qu'indirectement. III. 155. — Le 
vendeur, par cette action, rentre dans ses 
biens tels qu'ils étaient lors de la vente, 
sans aucune charge nouvelle. III. 155. 

Action rescisoire de l'acheteur, III. 
156.—Sa nature. III. 157.—Pour quelle 
lésion elle a lieu. III. 157.—Cas où le 
prix est un prix d'affection. III. 158.— 
L'action rescisoire de l'acheteur a lieu 
lors même que l'objet vendu a cessé 
d'exister. III. 158. — Elle n'a pas lieu 
quand l'acheteur connaissait le juste 
prix au moment du contrat, contraire
ment à l'action du vendeur. III. 158.— 
Prestations réciproques du vendeur et 
de l'acheteur. III. 158. 

Résolution de la vente qui se fait en 
vertu delà clause de réméré. III. 159 els. 

V. Réméré. 
Résolution de la vente en vertu du 

pacte commissoire. III. 184 et suiv. 
V. Pacte commissoire. 
Résolution de la vente en vertu de la 

clause que le contrat sera résolu, si le ven
deur trouve, dans un certain temps, des 
conditions plus avantageuses. III. 181. 

V. Arrhes, Contenance, Droits liti
gieux, Droits successifs, Licitation, 
Profit de quint, Profit de rachat. Pro
messe de vendre ou d'acheter, Retrait 
conventionnel, Retrait féodal, Retrait 
lignager, Tradition, Transport. 

V E N T E E N J U S T I C E . 
Vente de meubles ; vente d'immeu

bles. III. 203. 
V. Adjudication, Adjudication sauf 

quinzaine, Consignation, Criées, Dé
cret, Enchère, Folle enchère, Saisie-
exécution, Tiercement. 

V E N T E F O R C É E . 
Différents cas. III. 200.—Vente pour 

cause de nécessité publique. III. 201.— 
Vente d'un passage au propriétaire d'un 
fonds enclavé. III. 201. 

V É R I F I C A T I O N D 'ÉCRITURE. 
Celui qui fonde sa demande sur un 

acte sous signature privée du défen
deur, doit assigner celui-ci pour recon
naître sa signature X. 56.—Quel juge 
est compétent pour la reconnaissance. 
X. 57.—La partie assignée pour recon
naître sa signature doit la reconnaître 
ou la dénier formellement, faute de quoi 
l'acte est tenu pour reconnu. X. 57.— 
Si la signature est déniée, le juge or
donne la vérification par experts. X. 
58.—Lorsque l'héritier assigné pour re
connaître la signature de son auteur ne 
la reconnaît pas ou fait défaut, le juge 
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ordonne la vérification. II . 404; X. 57. 
—Dans les justices consulaires, on peut 
obtenir condamnation sur des billets 
non reconnus, tant qu'ils ne sont pas 
déniés. II. 405 ; X. 56.—S'ils sont dé
niés, le consul doit renvoyer devant les 
juges ordinaires pour procéder à la vé 
rification. II. 405 ; X. 57. — De la véri
fication. X. 58.—Quelles sortes de pièces 
peuvent servir de pièces de comparai
son? X. 58. — Les actes privés ne peu
vent être employés. X. 50.—Comment 
sont nommés les experts. X. 59. — 
La partie qui a mal à propos dénié sa 
signature, doit être condamnée à une 
amende. X. 60. 

V. Hypothèque. 

V I C E S R É D H I B I T O I R E S . 
Garantie des vices rédhibitoires. III. 

84.—A l'égard de quelles choses le 
vendeur en est tenu. III. 85. — Pour 
y donner lieu, il faut que le vice soit 
de ceux qui, selon l'usage des lieux, 
passent pour rédhibitoires. III. 85. — 
... qu'il n'ait pas été connu de l'ache
teur. III. 87. - ... qu'il n'ait pas été 
excepté de l'obligation de garantie par 
une clause particulière du contrat. III. 
87.—.. . qu'il existe au temps du con
trat.III. 87.—A quoi s'étend l'obligation 
de la garantie des vices rédhibitoires. 
III . 88. 

V. Action rédhibitoire, Action 
quantò minoris. 

V I L L E . 
Autorisation nécessaire aux villes qui 

veulent intenter une demande en jus
tice. IX. 85. 

V. Communautés. 

V I O L E N C E . 
La violence est une cause de rescision 

des contrats. II. 15 ; X. 351. — Quid, 
si la violence a été exercée par un tiers, 
sans que celui avec qui j 'ai contracté 
y ait été participant? II. 16 ; X. 351.— 
Quid, si j 'ai fait une promesse à quel
qu'un pour qu'il me délivre de la v io
lence? II. 17.—Quelle violence peut 
vicier un contrat. II . 17; X 351.—Les 
voies de droit ne sont pas considérées 
comme violence.II. 19.—... ni la crainie 
révérentielle. II . 19; X. 332.—L'appro
bation expresse ou tacite du contrat 
depuis que la violence a cessé ou le 
silence pendant dix ans purgent le vice 
du contrat. II . 16 ; X . 356. 

V. Mariage, Serment. 

V Œ U X . 
Ce qu'il faut pour que les vœux des 

religieux soient solennels. IX. 32. — 
Comment et dans quel délai la nullité 
des vœux doit-elle être demandée ? IX. 
33.—Empêchement de mariage qui r é 
sulte des vœux solennels. VI. 47.— 
Peut-on en obtenir dispense? VI. 116. 

VOISINAGE. 
Obligations qui résultent du vois i 

nage. IV. 328 et suiv. 
V. Arbre, Bornage, Constructions, 

Eau, Mitoyenneté, Passage, Tour 
d'échelle. 

VUES E T M O N T R É E S . 
Ce que c'était que cette exception. 

IX. 211 ; X. 50 . -E l l e est abrogée. IX. 
211 ; X. 50. 
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